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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-22.727, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Etendue – Détermination – 
Portée.

L’offre de l’assureur qui garantit la responsabilité civile du fait d’un véhicule terrestre à moteur ne peut porter 
sur des chefs de préjudice qu’il ignore.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel a débouté la victime d’un accident de la circulation de sa 
demande de doublement de l’intérêt légal après avoir retenu que cette offre ne pouvait porter sur des chefs de 
préjudice dont l’existence avait été révélée par une expertise qui lui était postérieure.

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Préjudices connus pris en 
compte – Préjudices révélés par une expertise postérieure à l’offre – 
Absence d’influence.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18  mai 2017), que, le 13  octobre 
2006, M. X... a été blessé dans un accident de la circulation impliquant le véhicule 
conduit par M. A... et assuré par la société Covea Fleet aux droits de laquelle se trouve 
la société MMA IARD (l’assureur) ; qu’après le dépôt, le 6 août 2009, d’une première 
expertise médicale amiable l’informant de la date de consolidation de la victime au 
1er avril 2009, l’assureur a présenté à celle-ci, le 14 décembre 2009, une offre d’in-
demnisation avant qu’un second rapport d’expertise amiable, déposé le 7 juin 2011, 
ne fasse état de chefs de préjudice supplémentaires ; que M. X... a, au vu de ce second 
rapport, assigné en indemnisation de l’ensemble de ses préjudices M. A... et l’assureur, 
en présence de la caisse primaire d’assurance maladie du Var ; que la cour d’appel a 
alloué à la victime diverses indemnités au titre notamment des préjudices supplémen-
taires mentionnés dans ce rapport ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement qui le déboute de sa 
demande de doublement des intérêts au taux légal, alors, selon le moyen :
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1°/ que l’assureur qui garantit la responsabilité civile du fait d’un véhicule terrestre à 
moteur est tenu de présenter à la victime une offre d’indemnité complète portant sur 
l’ensemble des préjudices indemnisables ; qu’il ne peut opposer à la victime les lacunes 
et omissions d’un rapport d’expertise médical pour se dispenser de présenter une 
offre sur un chef de préjudice dont la victime lui demande réparation ; qu’en l’espèce, 
l’assureur lui a présenté, le 14 décembre 2009, une offre d’indemnisation définitive 
d’un montant de 70 756 euros ; que cette offre ne proposait aucune indemnisation des 
préjudices d’incidence professionnelle et de pertes revenus futurs dont il demandait 
réparation ; que ces préjudices ont été évalués judiciairement aux sommes respectives 
de 60 000 euros et 517 912,38 euros ; qu’il faisait valoir que l’offre du 14 décembre 
2009 était incomplète et demandait en conséquence l’application de la sanction du 
doublement des intérêts légaux ; qu’en considérant toutefois que cette offre était com-
plète « en ce qu’elle portait sur les postes de préjudice retenus par le premier expert, 
l’assureur ne pouvant être tenu pour responsable des insuffisances du premier rapport 
d’expertise », la cour d’appel, qui s’est prononcée par des motifs inopérants, a violé les 
articles L. 211-9, L. 211-13 et R. 211-40 du code des assurances ;

2°/ que l’assureur qui garantit la responsabilité civile du fait d’un véhicule terrestre à 
moteur est tenu de présenter à la victime une offre d’indemnité suffisante et propor-
tionnée à l’ampleur du préjudice subi ; qu’à défaut, la victime a droit au doublement 
des intérêts légaux, en application de l’article L. 211-13 du code des assurances ; qu’en 
l’espèce, l’assureur a présenté à M. X..., le 14 décembre 2009, une offre d’indemni-
sation d’un montant de 70 756 euros, soit seulement 9,3 % du montant total de son 
préjudice, judiciairement fixé à la somme de 761 153,16 euros ; que M. X... faisait 
valoir que cette offre était manifestement insuffisante et demandait en conséquence 
l’application de la sanction du doublement des intérêts légaux ; que pour le débouter 
de cette demande, la cour d’appel s’est bornée à affirmer que l’offre présentée par l’as-
sureur « n’était ni tardive ni incomplète » ; qu’en statuant de la sorte, sans répondre aux 
conclusions de M. X... soutenant que l’offre était manifestement insuffisante, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant exactement décidé que l’offre de l’assureur ne pouvait porter 
sur des chefs de préjudice qu’il ignore et retenu, par motifs propres et adoptés, que 
l’offre d’indemnisation de l’assureur, faite en décembre 2009 avant l’expiration du 
délai de cinq mois suivant la date à laquelle il avait été informé de la date de consoli-
dation, avait porté sur les différents chefs de préjudice mentionnés dans le premier rap-
port d’expertise déposé en août 2009, que ce rapport ne mentionnait ni une incidence 
professionnelle ni une perte de gains professionnels futurs et que c’était seulement sur 
la base du second rapport d’expertise amiable, déposé en 2011, établissant ces deux 
chefs de préjudice supplémentaires, que les juges du fond en avaient reconnu l’exis-
tence pour les indemniser, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre à des conclusions 
que ses constatations rendaient inopérantes, a, à bon droit, débouté M. X... de sa de-
mande de doublement de l’intérêt légal ;

D’où il suit que le moyen, devenu sans objet en sa seconde branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles L. 211-9, L. 211-13 et R. 211-40 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 septembre 2010, pourvoi n° 09-14.210, Bull. 2010, II, n° 154 (cassation partielle).

AGENT IMMOBILIER

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 16-25.184, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Promesse unilatérale de vente – Paiement de l’indemnité 
d’immobilisation – Remise des fonds au notaire par l’agent 
immobilier les ayant prêtés à l’acquéreur – Absence de mandat 
spécial écrit – Caractère illicite.

Est illicite la remise de fonds au notaire pour le paiement d’une partie de l’indemnité d’immobilisation conve-
nue dans la promesse unilatérale de vente, par l’agent immobilier qui, ayant prêté cette somme à l’acquéreur ne 
dispose d’aucun mandat écrit de ce dernier l’autorisant à procéder à cette remise. 

Le caractère illicite, mais non immoral, de ce versement ne prive pas l’agent immobilier de son droit à restitution 
de la seule somme par lui remise.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte authentique des 31 mars et 4 avril 2008, 
M. B... (le promettant) a consenti, par l’intermédiaire de la société Consultants immo-
bilier (l’agent immobilier), une promesse unilatérale de vente au bénéfice de Mme X..., 
portant sur un immeuble situé à Paris, moyennant le prix de 4 100 000 euros ; qu’une 
indemnité d’immobilisation de 410 000 euros correspondant à 10 % du prix était pré-
vue au cas où la vente, dont la réitération était fixée au 30 juin 2008, n’aurait pas lieu ; 
que, sur ce montant, la somme de 205 000 euros a été versée par l’agent immobilier au 
notaire, pour le compte de Mme X... ; que, par acte sous seing privé du 18 juin 2008, 
celle-ci s’est substitué M. Z... dans ses droits dans la promesse unilatérale de vente ; que 
l’option n’ayant pas été levée, le notaire a versé la somme de 205 000 euros au promet-
tant à titre d’indemnité d’immobilisation ; que l’agent immobilier a assigné Mme X... 
et M. Z... en remboursement de cette somme ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que l’agent immobilier fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement, 
alors, selon le moyen, que les règles édictées par l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2 jan-



35

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

vier 1970 et son décret d’application, qui font notamment interdiction à un agent 
immobilier de recevoir, détenir et remettre une somme d’argent sans mandat exprès, 
n’ont vocation à s’appliquer qu’aux conventions portant sur la vente d’un bien ou 
l’une des opérations visées à l’article 1er de la loi et ne s’appliquent pas à un contrat 
de prêt, quand bien même ce dernier serait consenti par l’agent immobilier, lequel 
contrat emporte nécessairement l’obligation par l’emprunteur de restituer la somme 
prêtée ; qu’en l’espèce, en relevant, pour dire que l’agent immobilier ne disposait pas 
de créance sur Mme X... et sur M. Z..., que la remise des fonds au notaire, à défaut 
de mandat exprès de Mme X..., était illicite, après avoir pourtant relevé que les fonds 
en cause avaient été prêtés à Mme X... par l’agent immobilier, ce dont il se déduisait 
nécessairement que Mme X... était tenue de les lui restituer, peu important que leur 
remise au notaire ait été illicite au regard de l’article 6 de la loi du 2  janvier 1970 
et de son décret d’application dès lors que ces dispositions ne s’appliquaient pas au 
contrat de prêt, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé, par fausse application, les articles 6 de la loi du 2 janvier 1970 et 
76 du décret du 20 janvier 1972 et, par refus d’application, les articles 1875 et 1902 
du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’agent immobilier avait disposé des fonds prêtés à 
Mme X... en les remettant au notaire pour le paiement d’une partie de l’indemnité 
d’immobilisation convenue dans la promesse unilatérale de vente, et que, titulaire d’un 
mandat non exclusif de vente émanant du promettant, il ne disposait d’aucun mandat 
écrit de celle-ci l’autorisant à procéder de la sorte, la cour d’appel en a exactement 
déduit que cette remise de fonds était illicite ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la seconde branche du moyen :

Vu l’article 1902 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande en paiement, l’arrêt retient que, la remise des 
fonds par l’agent immobilier étant illicite, celui-ci ne dispose d’aucune créance ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le caractère illicite, mais non immoral, de ce versement 
ne privait pas l’agent immobilier de son droit à restitution de la seule somme par lui 
remise, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement 
de la somme de 205 300 euros formée par la société Consultants immobilier contre 
Mme X... et M. Z..., l’arrêt rendu le 14 octobre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 

Article 6, I, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ; article 1902 du code civil.
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APPEL CIVIL

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-20.930, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Limite – Cause étrangère – Cause étrangère liée à une 
difficulté propre à la communication par voie électronique – Portée.

En application de l’article 930-1 du code de procédure civile, l’acte qui ne peut être transmis au greffe de la cour 
d’appel par la voie électronique pour une cause étrangère doit lui être remis sur support papier. Cette disposition 
ne tend par conséquent qu’à remédier à une difficulté propre à la communication par la voie électronique en 
prescrivant à la partie d’accomplir la diligence attendue par une remise de l’acte sur support papier.

Ne constitue pas une telle difficulté l’absence de restitution au demandeur par l’huissier de justice ayant délivré 
une assignation à jour fixe, de la requête à fin d’être autorisé à assigner à jour fixe qui devait être jointe à 
l’assignation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 10 janvier 2017), que la caisse régionale 
de Crédit agricole mutuel de la Martinique et de la Guyane (la banque), se prévalant 
de la copie exécutoire d’un acte notarié de prêt consenti à Mme X..., a fait délivrer à 
cette dernière un commandement de payer valant saisie immobilière ; que Mme X... 
a relevé appel du jugement d’orientation du juge de l’exécution ayant ordonné la 
poursuite de la procédure de saisie immobilière ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de déclarer caduc son appel contre le ju-
gement du juge de l’exécution de Fort-de-France du 19 janvier 2016, alors, selon le 
moyen, qu’en vertu des articles 920 et 922 du code de procédure civile, en procédure 
à jour fixe, l’assignation à remettre au greffe est accompagnée des documents énumé-
rés par le premier de ces textes, dont notamment la requête aux fins d’autorisation 
d’assigner à jour fixe  ; qu’en vertu de l’article 930-1 du code de procédure civile, 
lorsqu’un acte ne peut être transmis par voie électronique pour une cause étrangère 
à celui qui l’accomplit, il est établi sur support papier et remis au greffe ; que la partie 
qui ne peut déposer une assignation à jour fixe accompagnée des documents prévus 
par l’article 920 du code de procédure civile pour une cause qui lui est étrangère peut 
valablement la remettre au greffe sur support papier sans les documents manquants ; 
qu’en considérant que l’appelante ne justifiait pas d’une cause étrangère l’ayant em-
pêchée de transmettre son assignation par voie électronique parce qu’elle l’avait trans-
mise par voie papier avant l’audience, sans rechercher, comme il lui était demandé, si 
le défaut de restitution de la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe par 
l’huissier instrumentaire ne constituait pas une cause étrangère à l’appelante l’empê-
chant de transmettre l’assignation accompagnée des documents requis, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 920, 922 et 930-1 du code de 
procédure civile ;
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Mais attendu qu’en application de l’article 930-1 du code de procédure civile, l’acte 
qui ne peut être transmis au greffe de la cour d’appel par la voie électronique pour 
une cause étrangère doit lui être remis sur support papier ; que cette disposition ne 
tend par conséquent qu’à remédier à une difficulté propre à la communication par la 
voie électronique en prescrivant à la partie d’accomplir la diligence attendue par une 
remise de l’acte sur support papier ;

Et attendu que, sous couvert d’un manque de base légale, le moyen ne tend qu’à re-
procher à la cour d’appel de ne pas avoir répondu à un moyen de Mme X... inopérant 
faute de se prévaloir d’une cause de défaut de transmission en rapport avec la commu-
nication par la voie électronique ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article 930-1 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 16-14.056, Bull. 2018, II, n° 161 (cassation).

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 16-14.056, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Limite – Cause étrangère – Déclaration au greffe – 
Déclaration sans attendre l’expiration du délai accordé pour 
accomplir la diligence considérée – Portée.

Il résulte de l’article 930-1 du code de procédure civile, régissant la procédure avec représentation obligatoire 
devant la cour d’appel, que la partie qui n’a pas pu transmettre un acte par la voie électronique à la cour d’appel 
pour une cause qui lui est étrangère peut remettre cet acte sur support papier au greffe sans attendre l’expiration 
du délai qui lui est, le cas échéant, accordé pour accomplir la diligence considérée. 

En conséquence, se détermine par des motifs insuffisants à caractériser ladite cause étrangère, la cour d’appel qui 
retient que le greffier avait certifié que c’était en raison d’un problème technique que l’appel avait été enregistré 
au greffe et que le fait qu’un courriel RPVA avait pu être adressé par le greffe le jour même de la déclaration 
d’appel au conseil de l’intimé n’excluait pas en lui-même l’existence d’un dysfonctionnement entre le service de 
la cour d’appel et certains autres cabinets.
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 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration 
d’appel – Transmission par voie électronique – Défaut – Sanction – 
Irrecevabilité – Exception – Cause étrangère – Caractérisation – 
Insuffisance – Portée.

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société HSBC Factoring France (la société 
HSBC), qui avait conclu un contrat d’affacturage avec la société Pôle H Normandie, 
a sollicité d’un tribunal de commerce la condamnation de M. X..., en sa qualité de 
caution des engagements de cette société ; que la société HSBC a interjeté appel du 
jugement la déboutant de ses demandes et la condamnant reconventionnellement à 
payer une certaine somme au titre de sa responsabilité contractuelle ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt du 18 septembre 2014 de déclarer recevable 
l’appel interjeté par la société HSBC, alors, selon le moyen :

1°/ qu’à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les actes de procédure sont remis à la 
juridiction par voie électronique ; que lorsqu’un acte ne peut être transmis par voie 
électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, il est établi sur sup-
port papier et remis au greffe ; que tant que le délai pour former appel court, aucun 
problème technique survenant avant l’expiration de ce délai ne saurait être considéré 
comme une cause étrangère empêchant l’avocat de transmettre son acte d’appel par 
voie électronique, puisqu’il lui est encore loisible de transmettre cet acte ultérieure-
ment, et jusqu’à l’expiration du délai d’appel ; qu’en affirmant néanmoins que l’ar-
ticle 930-1 du code de procédure civile n’exigerait pas que, pour pouvoir recourir, en 
cas de problème technique, à la procédure de déclaration au greffe, le délai prévu pour 
interjeter appel soit à son dernier jour, la cour d’appel a violé l’article 930-1 du code 
de procédure civile ;

2°/ qu’à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les actes de procédure sont remis à la 
juridiction par voie électronique ; que lorsqu’un acte ne peut être transmis par voie 
électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, il est établi sur support 
papier et remis au greffe ; que tant que le délai pour former appel court, l’avocat ne 
peut se prévaloir de ce qu’un problème technique l’aurait empêché de transmettre son 
acte d’appel par voie électronique avant le dernier jour du délai d’appel ; que M. X... 
faisait valoir, dans ses conclusions, que le délai d’appel expirait le 2 septembre 2013 et 
que la société HSBC ne pouvait soutenir qu’un problème technique avait affecté le 
RPVA du 5 août 2013 au 2 septembre 2013 qui l’aurait empêché d’interjeter appel 
par voie électronique pendant près d’un mois ; qu’en se bornant à retenir que, dans 
la déclaration d’appel du 5 août 2013, il était énoncé par le greffier que l’appel avait 
été enregistré au greffe « en raison d’un problème technique », sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était invitée, s’il avait existé un problème technique qui aurait revêtu le carac-
tère d’une cause étrangère à l’avocat de la société HSBC, l’empêchant de transmettre 
son acte d’appel par voie électronique, jusqu’à la date d’expiration du délai d’appel, 
soit le 2 septembre 2013, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 930-1 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 930-1 du code de procédure civile, régissant la 
procédure avec représentation obligatoire devant la cour d’appel, que la partie qui n’a 
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pas pu transmettre un acte par la voie électronique à la cour d’appel pour une cause 
qui lui est étrangère peut remettre cet acte sur support papier au greffe sans attendre 
l’expiration du délai qui lui est, le cas échéant, accordé pour accomplir la diligence 
considérée ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 930-1 du code de procédure civile ;

Attendu que pour déclarer recevable l’appel interjeté par la société HSBC, l’arrêt 
retient qu’il est énoncé dans la déclaration d’appel du 5 août 2013 que «  l’appel a 
été enregistré au greffe en raison d’un problème technique », cette énonciation ne se 
présentant pas dans l’acte comme une déclaration faite par l’appelant mais comme une 
affirmation du greffier qui, indiquant avoir reçu l’appel, certifie ensuite que c’est en 
raison d’un problème technique que l’appel a été enregistré au greffe, que le fait qu’un 
courriel RPVA ait pu être adressé par le greffe le 5 août 2013 au conseil de M. X... 
n’excluait pas en lui-même l’existence d’un dysfonctionnement d’une part entre le 
service de la cour d’appel et certains autres cabinets et d’autre part, à d’autres moments 
de la journée du 5 août 2013 ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser que l’avocat de 
la société HSBC Factoring France avait été empêché de transmettre sa déclaration 
d’appel par la voie électronique en raison d’une cause qui lui était étrangère, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Sur les deuxième et troisième moyens :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt du 18 septembre 2014 entraîne de plein droit l’an-
nulation des arrêts des 21 mai 2015 et 21 janvier 2016 qui en sont la suite ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 septembre 2014, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen ;

ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 21 mai 2015 et 21 janvier 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article 930-1 du code de procédure civile.



40

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation de la cause étrangère permettant de recourir à la procédure de déclaration 
au greffe prévue par l’article 930-1 du code de procédure civile, à rapprocher : 2e Civ., 16 no-
vembre 2017, pourvoi n° 16-24.864, Bull. 2017, II, n° 214 (cassation et rejet).

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-13.835, (P)

– Rejet –

 ■ Appel incident – Appel incident formé par l’intimé – Appel 
provoqué par l’appel incident – Recevabilité – Conditions – 
Détermination – Portée.

En l’état d’un appel principal formé avant l’entrée en vigueur du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la partie 
défenderesse en première instance, qui, non intimée par l’appelant, devient partie intimée en raison de l’appel 
incident provoqué contre elle par l’appel principal, ne peut à son tour attraire devant la cour d’appel une partie 
non intimée ayant figuré en première instance que par voie d’assignation valant conclusions d’appel incident 
signifiée dans les deux mois de l’appel incident qui l’a provoqué.

 ■ Appel incident – Appel incident formé par l’intimé principal – 
Second appel formé par le nouvel intimé – Qualification – Appel 
provoqué – Portée.

 ■ Appel provoqué par l’appel incident – Définition.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 décembre 2016), que la société Manufacture 
française de pneumatiques Michelin (la société Michelin) a confié à la société Syner-
gies logistiques un transport de pneus de Clermont-Ferrand vers la Russie ; que la so-
ciété Synergies logistiques a affrété pour le transport la société UAB Juvirex (la société 
Juvirex), assurée auprès de la société AAS Gjensidige Akciné Draudimo Bendrové (la 
société Gjensidige) ; que, la livraison n’ayant jamais eu lieu, la société Michelin et ses 
assureurs ont assigné la société Synergies logistiques devant le tribunal de commerce 
pour la voir condamner au paiement d’une certaine somme ; que la société Synergies 
logistiques a assigné en garantie la société Juvirex et son assureur ; qu’un jugement a 
limité à une certaine somme, déjà versée par ses assureurs, le préjudice de la société 
Michelin, condamné la société Synergies logistiques à rembourser cette somme audits 
assureurs, dit que la société Juvirex doit garantie de la condamnation à la société Sy-
nergies logistiques et dit que la société Gjensidige ne doit pas garantie à son assurée 
et l’a mise hors de cause ; que la société Michelin et ses assureurs ont interjeté appel 
de ce jugement le 9 décembre 2014 en intimant seulement la société Synergies lo-
gistiques, qui, par assignation du 30 avril 2015, a formé un appel incident contre la 
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société Juvirex laquelle a déposé une déclaration d’appel intimant son assureur, la 
société Gjensidige ;

Attendu que la société Juvirex fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel qu’elle 
a formé à titre principal contre la société Gjensidige, alors, selon le moyen, que seul 
constitue un appel provoqué le recours motivé par l’appel d’une des parties en première 
instance lui conférant un intérêt nouveau à remettre en cause un chef du jugement 
ainsi contesté ; que, par son jugement du 11 septembre 2014, le tribunal de commerce 
de Villefranche-Tarare a condamné la société Synergies logistiques à rembourser aux 
assureurs de la société Michelin la somme de 48 421,82 euros, a condamné la société 
Juvirex à garantir cette condamnation et, écartant l’appel en garantie de la société 
Juvirex dirigé contre son assureur la société Gjensidige  ; que l’intérêt de la société 
Juvirex à faire appel de la décision de mise hors de cause de la société Gjensidige était 
indépendant de toute remise en cause du chef de condamnation la visant contesté par 
la société Synergies logistiques ; qu’il s’ensuit que l’appel dirigé par la société Juvirex 
contre son assureur constituait un appel principal pouvant, dès lors, être formé par voie 
de déclaration ; qu’en estimant néanmoins que l’appel de la société Juvirex s’analyse 
nécessairement en un appel provoqué qui ne pouvait être formé que par voie d’assi-
gnation valant conclusions dans les deux mois de l’appel qui l’avait provoqué, la cour 
d’appel a violé les articles 546, 549, 550 et 910 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que la société Juvirex était intimée et formait un re-
cours contre une partie de première instance jusque là non attraite en cause d’appel, 
la cour d’appel, qui en a déduit exactement que l’appel qu’elle formait s’analysait 
nécessairement en un appel provoqué qui ne pouvait être régularisé que par voie d’as-
signation valant conclusions dans les deux mois de l’appel qui l’avait provoqué, a, par 
ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise  - Rapporteur  : Mme Kermina  - Avocat général  : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles 549, 550 et 910 du code de procédure civile.

Com., 26 septembre 2018, n° 16-25.937, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Définition – Exclusion – Cas – Demande 
tendant aux mêmes fins que la demande initiale – Applications 
diverses.
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Méconnaît les dispositions de l’article 565 du code de procédure civile, selon lesquelles les prétentions ne sont pas 
nouvelles dès lors qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement 
juridique est différent, la cour d’appel qui déclare irrecevable une demande fondée successivement sur l’article 
L. 615-2 du code de la propriété intellectuelle puis sur l’article 1382, devenu 1240, du code civil, dès lors que 
ces deux demandes tendent à obtenir réparation du préjudice causé par la contrefaçon d’un brevet.

 ■ Demande nouvelle – Définition – Exclusion – Cas – Demande 
tendant aux mêmes fins que la demande initiale – Demandes 
tendant à obtenir réparation du préjudice causé par la 
contrefaçon d’un brevet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (chambre commerciale, 
financière et économique, 16 décembre 2014, n° 13-23.986), que la société Nergeco 
était titulaire du brevet européen n° EP 0 398 791 désignant la France, déposé sous 
priorité d’une demande de brevet français et intitulé « porte à rideau relevable renfor-
cée par des barres d’armature horizontales » ; qu’elle a conclu avec la société Nerge-
co France, le 6 décembre 1990, un contrat de management, puis une annexe et des 
avenants portant sur l’exploitation de ces brevets en France ; que, se prévalant, pour la 
première, de ses droits de brevet et, pour la seconde, de sa qualité de licenciée, les so-
ciétés Nergeco et Nergeco France (les sociétés Nergeco) ont assigné la société Mavil, 
devenue la société Gewiss France, et la société Maviflex, en leur reprochant d’avoir mis 
en oeuvre, sans autorisation, les enseignements de ce brevet ; qu’un arrêt irrévocable 
rendu par la cour d’appel de Lyon le 2 octobre 2003 a dit que le modèle de porte 
« Fil’up » des sociétés Mavil et Maviflex est une contrefaçon du brevet européen n° EP 
0 398 791 ; que, statuant sur l’évaluation des préjudices résultant de cette contrefaçon, 
une cour d’appel a condamné les sociétés Mavil et Maviflex à les indemniser ; que cet 
arrêt ayant été cassé, la juridiction de renvoi a accueilli, en son principe, les demandes 
indemnitaires des sociétés Nergeco ; que sa décision a été cassée, en ce qu’elle déclarait 
la société Nergeco France recevable et fondée à agir en contrefaçon du brevet n° EP 
0 398 791 et en ce qu’elle condamnait les sociétés Maviflex et Gewiss France à lui 
payer diverses sommes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les sociétés Nergeco font grief à l’arrêt de dire la société Nergeco France 
irrecevable en sa demande, en tant que fondée sur l’article L. 615-2 du code de la pro-
priété intellectuelle, et de prononcer la nullité du contrat conclu entre cette société et 
la société Nergeco, ainsi que de son annexe, alors, selon le moyen :

1°/ que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, il est 
en revanche loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur com-
mune volonté lorsque la cause de nullité a cessé ; qu’en l’espèce les sociétés Nergeco 
justifiaient, postérieurement à la date à laquelle la cause de nullité du contrat de ma-
nagement liée au défaut d’immatriculation de la société Nergeco France avait disparu, 
soit le 2 février 1991, date de son immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés, qu’elles avaient eu la volonté commune de maintenir et réitérer leur accord, 
que ce soit par l’inscription du contrat et de son annexe au registre national des brevets 
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le 3 juin 1998, par la signature des avenants des 3 septembre 1998 et 20 novembre 
2006, également inscrits au registre national des brevets respectivement les 19 avril 
1999 et 12 janvier 2007 ou encore par l’exécution réciproque et continue, depuis le 
6 décembre 1990, de l’ensemble des engagements mis à leur charge par le contrat de 
management  ; qu’en énonçant cependant, pour déclarer la société Nergeco France 
irrecevable, faute de qualité à agir en tant que licenciée de la société Nergeco, en 
sa demande de réparation du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet 
n° EP 0 398 791, que « la nullité affectant des actes conclus par une société dépourvue 
d’existence juridique étant une nullité absolue, elle ne (pouvait) être rétroactivement 
couverte après la disparition de la cause de nullité » et que c’est en conséquence en 
vain que les société Nergeco arguaient « de la réfection du contrat de management » 
par l’effet de multiples actes et démarches attestant leur volonté commune de mainte-
nir et réitérer celui-ci, la cour d’appel a violé l’article L. 615-2 du code de la propriété 
intellectuelle, ensemble l’article  1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, il est 
en revanche loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur com-
mune volonté lorsque la cause de nullité a cessé ; qu’en l’espèce les sociétés Nergeco 
justifiaient que, postérieurement à la date à laquelle la cause de nullité du contrat de 
management, liée au défaut de concession simultanée d’une licence sur le brevet eu-
ropéen n° EP 0 398 791 et sur les demandes de brevets français, avait disparu, soit le 
13 juillet 1994, date à laquelle les brevets français avaient cessé de produire leurs effets, 
elles avaient eu la volonté commune de maintenir et réitérer leur accord, que ce soit 
par l’inscription du contrat de licence et de son annexe au registre national des brevets 
le 3 juin 1998, par la signature des avenants des 3 septembre 1998 et 20 novembre 
2006, également inscrits au registre national des brevets respectivement les 19 avril 
1999 et 12 janvier 2007 ou encore par l’exécution réciproque et continue, depuis le 
6 décembre 1990, de l’ensemble des engagements mis à leur charge par le contrat de 
management  ; qu’en énonçant cependant, pour déclarer la société Nergeco France 
irrecevable, faute de qualité à agir en tant que licenciée de la société Nergeco, en 
sa demande de réparation du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet 
n° EP 0 398 791, que la nullité prévue par l’article L. 614-14 du code de la propriété 
intellectuelle est une nullité absolue et que la validité du contrat de management et 
de l’avenant s’apprécient à la date de leur signature, écartant ainsi les multiples actes et 
démarches attestant de la volonté commune des sociétés Nergeco et Nergeco France 
de maintenir et réitérer leur contrat de management après la disparition de la cause 
de nullité l’entachant, la cour d’appel a violé l’article L. 615-2 du code de la proprié-
té intellectuelle, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’acte nul de nullité absolue ne pouvant être rétroactivement confir-
mé, les parties désirant, après la disparition de la cause de cette nullité, contracter, sont 
tenues, lorsque la validité de leur convention est soumise à des formes prévues par la 
loi, de conclure un nouveau contrat, dans les formes ainsi requises, qui produit ses ef-
fets à compter de sa formation ; que le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1351, devenu 1355, du code civil, et l’article 480 du code de procédure 
civile ;
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Attendu que pour dire irrecevable la demande de la société Nergeco France, l’arrêt 
énonce que celle-ci ne peut demander de statuer sur sa demande d’indemnisation sur 
un fondement autre que celui de la contrefaçon, sur lequel elle a initialement fondé sa 
demande et sur lequel la cour d’appel de Lyon a définitivement jugé qu’elle pouvait, 
par principe, prétendre être indemnisée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’arrêt rendu par la cour d’appel de Lyon, le 2 octobre 
2003, ne tranchait pas, dans son dispositif, le litige portant sur le fondement de la 
demande d’indemnisation présentée par la société Nergeco France, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et sur ce moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 565 du code de procédure civile ;

Attendu, selon ce texte, que les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles 
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement 
juridique est différent ;

Attendu que pour dire la société Nergeco France irrecevable en sa demande en ré-
paration du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet n° EP 0 398 791, 
l’arrêt retient que cette société ne peut former une demande d’indemnisation sur un 
fondement autre que celui de la contrefaçon, sur lequel elle a initialement basé sa 
demande ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les demandes successivement formées par la société 
Nergeco France sur le fondement de l’article L. 615-2 du code de la propriété intel-
lectuelle puis sur celui de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, tendaient toutes 
deux à obtenir réparation du préjudice qui lui avait été causé par la contrefaçon du 
brevet, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la société Nergeco France ir-
recevable en sa demande de réparation du préjudice fondée sur l’article 1382 du code 
civil et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 18 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Sémériva - Avocat(s) : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, 
Martin Le Guerer ; Me Balat ; Me Bertrand -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil ; article L. 614-14 du code de la propriété intellectuelle ; article 565 
du code de procédure civile ; article L. 615-2 du code de la propriété intellectuelle ; article 1382 
du code civil.
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2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-14.247, (P)

– Rejet –

 ■ Effet suspensif – Exclusion – Cas – Désignation d’un Comité régional 
de reconnaissance des maladies professionnelles.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 2016), que salarié en qualité de di-
recteur de création par la société Ogility action, aux droits de laquelle vient la société 
Geometry global (l’employeur), M. Y... a déclaré être atteint d’un syndrome dépressif 
qui a été pris en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse primaire 
d’assurance maladie de Paris, après l’avis d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles (le comité régional) ; que M. Y... ayant engagé une action en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et celui-ci contestant le carac-
tère professionnel de la maladie, une juridiction de sécurité sociale a désigné un autre 
comité régional ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la maladie déclarée par la vic-
time présente un lien direct et essentiel avec son activité professionnelle et qu’elle est 
la conséquence de la faute inexcusable de celui-ci, alors, selon le moyen, qu’il résulte 
de l’article 544 du code de procédure civile que les jugements qui tranchent dans 
leur dispositif une partie du principal et ordonnent une mesure d’instruction peuvent 
être immédiatement frappés d’appel ; qu’il résulte de l’article 514 du même code que 
l’exécution provisoire ne peut être poursuivie sans avoir été ordonnée si ce n’est pour 
les décisions qui en bénéficient de plein droit ; qu’il ne résulte d’aucun texte que la dé-
cision prescrivant une mesure d’instruction, notamment la saisine d’un comité régio-
nal de reconnaissance de maladies professionnelles en application de l’article R. 142-
24-2 du code de la sécurité sociale, bénéficie de plein droit de l’exécution provisoire ; 
qu’il en résulte que l’employeur, appelant d’un jugement, non assorti de l’exécution 
provisoire, l’ayant débouté au fond de sa prétention concernant l’opposabilité d’une 
décision relative à la prise en charge d’une maladie au titre de la législation profession-
nelle et ayant ordonné la saisine d’un comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, ne peut se voir opposer l’avis de ce comité émis en son absence avant 
qu’il ait été statué sur l’appel  ; qu’au cas présent, la société Geometry Global était 
appelante d’un jugement ayant, d’une part, rejeté la demande tendant à obtenir que 
la notification d’un refus de prise en charge lui soit déclaré définitivement opposable 
et, d’autre part, ordonné la saisine du comité régional des Pays-de-Loire afin qu’il 
établisse si la maladie déclarée par M. Y... le 22 janvier 2013 présente un lien direct et 
essentiel avec son activité professionnelle ; qu’elle faisait valoir que ce jugement n’était 
pas assorti de l’exécution provisoire, de sorte que l’avis émis par le comité régional 
en son absence alors même qu’il n’avait pas été statué sur l’appel n’était pas régulier, 
de sorte que la cour d’appel ne pouvait se prononcer sur le caractère professionnel 
de la maladie sans saisir un nouveau comité régional ; qu’en refusant d’écarter l’avis 
du comité régional des Pays-de-Loire et en se fondant sur cet avis pour juger que la 
maladie déclarée par M. Y... le 22 janvier 2013 présente un lien direct et essentiel avec 
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son activité professionnelle, la cour d’appel a violé les articles 514 et 544 du code de 
procédure civile, L. 461-1 et R. 142-24-2 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que lorsque le juge est saisi d’une contestation portant sur le caractère 
professionnel de la maladie sur le fondement de l’article L. 461-1, alinéas 3 à 5, du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2017-1836 du 
30 décembre 2017, applicable au litige, la désignation préalable d’un comité régional 
de reconnaissance des maladies professionnelles qui a un caractère obligatoire en vertu 
de l’article R. 142-24-2 du même code, est immédiatement exécutoire ;

Que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié ;

Sur le même moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que l’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que lorsque 
le juge sollicite l’avis d’un expert dans un litige portant sur des données techniques 
pour lesquelles il n’a pas la compétence nécessaire pour appréhender l’avis de l’expert, 
de sorte que celui-ci s’avère prépondérant pour la solution du litige, le droit à un pro-
cès équitable implique que les parties disposent de la possibilité de soumettre à l’expert 
des observations, avant que celui-ci n’émette son avis  ; qu’il en résulte que le juge 
de sécurité sociale, qui ordonne la saisine d’un comité régional de reconnaissance de 
maladie professionnelle pour déterminer si une maladie non désignée par un tableau 
de maladies professionnelles présente un lien direct et essentiel avec le travail habituel 
du salarié, doit veiller à ce que les parties disposent une possibilité effective de faire 
valoir leurs droits et de présenter des observations devant ce comité avant que celui-ci 
n’émette son avis ; que la société Geometry Global faisait valoir, pour demander la 
nullité de l’avis du comité régional des Pays-de-Loire, qu’elle n’avait pas été en me-
sure de se défendre devant ce comité avant que celui-ci n’émette son avis ; que, pour 
rejeter cette demande de nullité et refuser de rechercher si l’employeur avait été en 
mesure de faire valoir ses droits devant le comité, la cour d’appel s’est bornée à relever 
que la procédure aurait été contradictoire dès lors que le comité s’est prononcée sur 
la base du dossier constitué par la caisse au cours de la procédure d’instruction sur le 
fondement de l’article D. 461-29 du code de la sécurité sociale ; qu’en statuant de la 
sorte, la cour d’appel a violé les articles 16 du code de procédure civile, R. 142-24-2 
et D. 461-29 du code de la sécurité sociale et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’il résulte des articles L. 461-1 et D. 461-29 du code de la sécurité 
sociale, qu’en cas de saisine d’un comité régional de reconnaissance des maladies pro-
fessionnelles, dont l’avis s’impose à la caisse, l’information du salarié, de ses ayants droit 
et de l’employeur sur la procédure d’instruction et sur les points susceptibles de leur 
faire grief, s’effectue avant la transmission du dossier audit comité régional ;

Et attendu qu’ayant souverainement constaté que l’avis en cause avait été rendu, no-
tamment, sur la base du rapport circonstancié de l’employeur ainsi que le comité ré-
gional le mentionnait en page deux de son avis, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’employeur n’était pas fondé à se prévaloir du caractère non contradictoire de la 
procédure suivie devant le comité régional ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Et sur le second moyen :

Attendu que l’employeur fait le même grief à l’arrêt ;

Mais attendu que, sous le couvert des griefs non fondés de défaut de base légale au 
regard des articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4121-1 du code du travail 
et 1147 du code civil et de violation de l’article 455 du code de procédure civile, le 
moyen ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, l’appréciation 
souveraine, par les juges du fond, de la valeur et de la portée des éléments de fait et de 
preuve débattus devant eux ;

D’où il suit que le moyen, dépourvu d’objet en sa première branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Lesourd ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 461-1, alinéas 3 à 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2017-1836 du 30 décembre 2017.

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-19.657, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Formulation expresse des moyens de fait et de droit sur lesquels 
chacune des prétentions est fondée – Argumentation non 
expressément formulée à l’appui d’une prétention – Portée.

En application de l’article 954 du code de procédure civile, les conclusions d’appel doivent formuler expressé-
ment les moyens de fait et de droit sur lesquels chacune des prétentions est fondée.

Par conséquent, n’encourt pas le grief de défaut de réponse à conclusions, invoqué à l’appui d’un moyen de 
cassation reprochant à une cour d’appel d’avoir écarté une prétention, l’arrêt qui n’a pas répondu à une ar-
gumentation figurant dans ses conclusions, dès lors que celle-ci n’était pas expressément formulée à l’appui de 
ladite prétention.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 décembre 2016), que l’Association le secours 
de Boissy-Saint-Léger (l’association), créée en 1996, a voté, le 30  décembre 2007, 
de nouveaux statuts ainsi qu’une nouvelle composition de son bureau, notamment 
constitué de M. D..., M. C... et M. A..., M. F... présidant le conseil d’administration ; 
qu’une assemblée générale extraordinaire de l’association ayant approuvé la dissolution 
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du conseil d’administration et la rédaction de nouveaux statuts et ayant élu M. X..., 
M. Y..., M. Z... et Mme B... au sein du conseil d’administration, lequel a, le jour-
même, décidé la dissolution de l’association, celle-ci, représentée par M. F..., a fait 
assigner à comparaître devant un tribunal de grande instance MM. X..., Y..., Z... et 
Mme B..., à fin d’obtenir la nullité des décisions du 5 mai 2011 ; que ces derniers ont 
relevé appel du jugement accueillant cette demande ;

Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche :

Attendu que M. X..., M. Y..., M. Z... et Mme B... font grief à l’arrêt de déclarer irre-
cevable la demande en annulation des statuts de l’association en date du 30 décembre 
2007 et de tous les actes subséquents, alors, selon le moyen que la prescription com-
mence à courir du jour où le titulaire du droit ou de l’action a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que MM. X..., Y... et Z... et Mme B... 
faisaient valoir que le procès-verbal établi le 30 décembre 2007 n’avait été notifié à au-
cun membre du conseil d’administration et que l’existence de cette réunion avait tout 
au plus été révélée à la personne distincte de M. B... qu’avec l’assignation délivrée le 
13 juillet 2010 et que, s’agissant de M. Y..., au même titre que tous les autres membres 
du conseil d’administration non convoqués par M. F..., n’avaient été informés de la 
tenue de cette réunion que par l’assignation qui lui avait été délivrée le 18 octobre 
2012 ; qu’en retenant qu’en tout état de cause, la demande de nullité des décisions et 
statuts adoptés le 30 décembre 2007 était atteinte par la prescription quinquennale 
pour la circonstance que les statuts de 2007 connus au plus tard à compter de la dé-
claration en préfecture le 6 novembre 2008 n’avaient pas été contestés en première 
instance avant l’appel en date du 10 juin 2014 et l’intervention volontaire le 10 sep-
tembre 2014 de M. B..., lequel s’était désisté de sa demande en annulation des déci-
sions du 30 décembre 2007, la cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres 
à caractériser une connaissance effective de cette décision et de ces statuts de 2007 par 
MM. X..., Y... et Z... et Mme B... avant les assignations qui leur avaient été délivrées en 
2012, ce dont il se déduisait que le délai de prescription n’avait pas commencé à courir 
antérieurement à leur égard ; que la cour d’appel a ainsi privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu que l’article 2224 du code civil dispose que les actions personnelles ou 
mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et qu’en application 
de l’article 5, alinéas 5 et 6, de la loi du 1er juillet 1901 sur les associations, celles-ci sont 
tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les changements survenus dans leur 
administration, ainsi que toutes les modifications apportées à leurs statuts, ces modifi-
cations et changements n’étant opposables aux tiers qu’à partir du jour où ils auront 
été déclarés  ; qu’ayant relevé que les décisions du 30 décembre 2007, adoptant de 
nouveaux statuts et élisant le conseil d’administration, avaient été déclarées en préfec-
ture le 6 novembre 2008, la cour d’appel en a exactement déduit que ces décisions et 
statuts étaient connus au plus tard à compter de cette déclaration en préfecture, et que 
la demande de nullité de ces actes, qui n’avait pas été formée avant l’appel du 10 juin 
2014 et l’intervention volontaire de M. B... le 10 septembre 2014, était atteinte par la 
prescription quinquennale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le troisième moyen :

Attendu que M. X..., M. Y..., M. Z... et Mme B... font grief à l’arrêt de confirmer 
le jugement en ce qu’il les avait condamnés conjointement à payer à l’association la 
somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen, que l’arrêt 
attaqué a condamné conjointement MM. X..., Y..., Z... et Mme B... à payer à l’asso-
ciation, la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, en ce qu’ils auraient 
participé au conseil d’administration et à l’assemblée générale extraordinaire de l’as-
sociation tandis qu’ils n’en étaient pas membres ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la convocation par sept membres du conseil d’admi-
nistration de l’association de tous les membres de cette association inscrits avant le 
7 décembre 1997 pour une assemblée générale extraordinaire du 5 mai 2011 visait à 
remettre l’association en conformité avec ses statuts et à faire face à l’inertie totale de 
son président et qu’ainsi la démarche de MM. X..., Y..., Z... et Mme B... qui s’inscrivait 
dans la volonté de donner un nouvel élan à l’association était justifiée et exclusive de 
tout comportement fautif, la cour d’appel, qui n’a pas suffisamment caractérisé l’exis-
tence d’une faute à leur encontre, a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1382 du code civil, en sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que sous le couvert d’un manque de base légale, le moyen ne reproche 
qu’un défaut de réponse à conclusions ; qu’en application de l’article 954 du code de 
procédure civile les conclusions d’appel doivent formuler expressément les moyens de 
fait et de droit sur lesquels chacune des prétentions est fondée ; que l’argumentation 
figurant dans les conclusions d’appel de M. X..., M. Y..., M. Z... et Mme B... et invo-
quée à l’appui du moyen, à laquelle la cour d’appel aurait omis de répondre, n’ayant 
pas été expressément formulée à l’appui de leur prétention au rejet de la demande de 
dommages-intérêts dirigée à leur encontre, le moyen manque en fait ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches, et le deuxième 
moyen annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation, ainsi 
que sur la troisième branche du premier moyen, qui n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Lesourd -

Textes visés : 

Article 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26 juin 2014, pourvoi n° 13-20.393, Bull. 2014, II, n° 150 (cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-25.799, (P)

– Cassation –

 ■ Recevabilité – Conditions – Détermination.

Est recevable, en application des articles 544 et 562, dans sa rédaction alors applicable, du code de procédure 
civile, l’appel immédiat général formé contre un jugement ayant ordonné une mesure d’instruction et tranché 
dans son dispositif une partie du principal, peu important que l’appelant n’ait pas d’intérêt à critiquer le chef 
de dispositif tranchant le principal.

 ■ Décisions susceptibles – Décision d’avant-dire droit – Dispositif 
tranchant une partie du principal – Pluralité de parties – Portée.

 ■ Décisions susceptibles – Décision d’avant-dire droit – Dispositif 
tranchant une partie du principal – Appelant non concerné par le 
chef de dispositif tranchant le principal – Absence d’influence.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 544 du code de procédure civile et l’article 562 du même code dans sa 
rédaction alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été victime d’un accident le 13 juin 2012 
alors qu’il était employé par la société Hortala  ; que la caisse primaire d’assurance 
maladie de l’Aude lui a notifié une prise en charge de cet accident au titre des risques 
professionnels ; qu’il a saisi, à fin de voir reconnaître la faute inexcusable de son em-
ployeur, un tribunal des affaires de sécurité sociale qui a fait droit à sa demande, fixé au 
maximum la majoration de la rente devant lui être allouée, sursis à statuer sur la répa-
ration de son préjudice en ordonnant une expertise et en lui accordant une provision ;

Attendu que pour déclarer l’appel de M. X... irrecevable, l’arrêt retient qu’une au-
torisation du premier président de la cour d’appel n’est pas nécessaire si le jugement, 
contre lequel un appel général a été formé, a tranché une partie du principal, que 
le jugement qui lui est déféré a constaté l’existence d’une faute inexcusable et fixé 
la majoration de la rente de M. X..., que ce dernier n’a pas d’intérêt à critiquer ces 
chefs de dispositif et que, dès lors, son appel, ne visant que la mesure d’instruction et 
le montant de la provision allouée est irrecevable faute d’avoir été autorisée par le 
premier président ;

Qu’en statuant ainsi alors qu’elle avait constaté que l’appel était général et que le juge-
ment qui avait ordonné une mesure d’instruction avait tranché une partie du principal, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 544 et 562, dans sa rédaction alors applicable, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 23 novembre 1994, pourvoi n° 92-19.806, Bull. 1994, III, n° 197 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-21.833, (P)

– Rejet –

 ■ Recevabilité – Conditions – Procédure à jour fixe – Requête à fin de 
fixation d’audience – Copie de la requête jointe à l’assignation.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 mai 2017), que la société BNP 
Paribas personal finance (la banque) a interjeté appel d’un jugement d’orientation 
rendu à l’encontre de la société CMS par le juge de l’exécution d’un tribunal de 
grande instance ; que la banque, ayant présenté au premier président de la cour d’appel 
une requête en vue d’une fixation prioritaire de l’affaire, a été autorisée à assigner son 
adversaire à jour fixe ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors, selon 
le moyen, que le non-respect des dispositions de l’article 920 du code de procédure 
civile, qui obligent l’appelant notamment à joindre à l’assignation la requête tendant 
à être autorisé à assigner à jour fixe, ne constitue qu’une irrégularité de forme ; que 
celle-ci peut être régularisée et n’entraîne la nullité de la procédure qu’à la condition 
d’avoir été soulevée in limine litis et de causer un grief à l’intimé ; que la cour d’appel, 
qui déclare irrecevable l’appel formé par la banque, au seul motif que celle-ci n’avait 
pas joint à son assignation la requête tendant à être autorisée à assigner à jour fixe, 
et en appliquant ainsi à l’irrégularité en cause le régime de nullité de fond rendant 
l’appel irrecevable sans qu’il soit besoin que l’intimé justifie d’un grief, et sans qu’une 
régularisation soit possible avant la clôture, a violé le texte susvisé ;

Mais attendu que l’appel contre le jugement d’orientation étant, à peine d’irrece-
vabilité, formé selon la procédure à jour fixe, la cour d’appel, qui a constaté que, 
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contrairement aux prescriptions de l’article 920 du code de procédure civile, la copie 
de la requête n’était pas jointe à l’assignation, en a justement déduit que l’appel était 
irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
première branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 920 du code de procédure civile.

Soc., 26 septembre 2018, n° 17-17.974, n° 17-17.975, (P)

– Rejet –

 ■ Taux du ressort – Demande indéterminée – Définition – Exclusion – 
Cas – Demande de transmission du jugement à intervenir au 
procureur de la République sur le fondement de l’article 40 du 
code de procédure pénale – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-17.974 et 17-17.975 ;

Sur le moyen unique communs aux pourvois :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 16 mars 2017), que Mme Y... et 
M. Z..., salariés de la société Tournaire, ont saisi le conseil des prud’hommes afin d’ob-
tenir le paiement d’un rappel sur prime d’assiduité, ainsi que des dommages-intérêts 
pour discrimination, outre la transmission de la décision à intervenir au procureur de 
la République en application de l’article 40 du code de procédure pénale ; que, par 
jugements du 25 novembre 2014, le conseil des prud’hommes a fait droit à la demande 
au titre de la prime d’assiduité et a rejeté les autres demandes des salariés ;

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts de dire que l’appel contre les jugements 
du 25 novembre 2014 était irrecevable, alors, selon le moyen, que le jugement qui 
statue sur une demande indéterminée est, sauf disposition contraire, susceptible d’ap-
pel  ; que la demande de transmission du jugement à intervenir au procureur de la 
République présente un caractère indéterminé ; que, pour dire irrecevable l’appel de 
la société Tournaire à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes de Grasse 
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en date du 25 novembre 2014, la cour d’appel a, notamment, retenu que la demande 
de transmission de la décision au procureur de la République, qui avait été formulée 
par les salariés, n’avait pas à être prise en considération dans l’appréciation du taux de 
ressort ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article 40 du code de procédure civile et R. 
1462-1 du code de travail ;

Mais attendu que la demande de transmission du jugement à intervenir au procureur 
de la République sur le fondement de l’article 40 du code de procédure pénale n’est 
pas de nature à rendre le jugement susceptible d’appel ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Sabotier - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 

Articles L. 1462-1et R. 1462-1 du code du travail ; article 40 du code de procédure civile ; ar-
ticle 40 du code de procédure pénale.

ARCHITECTE

3e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-21.329, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat avec le maître de l’ouvrage – Mission – Etendue – Preuve – 
Charge.

Donne acte à M. X... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la 
société civile immobilière Via Rotonda (la SCI) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 21 mars 2017), que M. X..., architecte, à qui 
la société SMCI éditeur immobilier (la SMCI) et la SCI ont confié diverses missions 
de maîtrise d’oeuvre, les a assignées en paiement de sommes à titre d’honoraires restant 
dûs et de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées au titre de 
l’opération immobilière Hôtel [...], alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient au maître d’ouvrage qui, tout en reconnaissant l’existence d’une 
convention le liant à un architecte, prétend que la mission de celui-ci n’était pas 
complète, de l’établir ; que, dès lors, en faisant peser sur M. X... la charge de prouver 
qu’il avait réalisé, en plus de la phase 1 (avant-projet sommaire, avant-projet définitif et 
dossier de demande de permis de construire), la phase 2 (études de conception géné-
rale hors document quantitatif estimatif et hors plans d’équipement des ouvrages), ce 
que contestait le maître d’ouvrage, la cour d’appel a violé l’article 1315 du code civil 
devenu l’article 1353 du même code ;

2°) que M. X... faisait valoir dans ses conclusions d’appel que la proposition de contrat 
qu’il produisait pour établir l’étendue de la mission qui lui avait été confiée, « bien 
que n’ayant jamais été régularisée par le maître de l’ouvrage, correspondait néanmoins 
aux habitudes suivies par les parties depuis de nombreuses années et aux accords in-
tervenus » ; qu’en retenant que le projet de contrat produit par M. X... ne saurait avoir 
une quelconque valeur probante faute d’avoir été signé par la société Pierre et Vie 
sans répondre à ces conclusions, ce qu’elle était pourtant tenue de faire dès lors qu’elle 
admettait l’existence d’un contrat entre les parties, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

3°/ que M. X... faisait également valoir dans ses conclusions d’appel qu’il résultait de 
très nombreux échanges de mails, qu’il produisait, qu’il avait notamment transmis à 
la société Pierre et vie vingt et un plans PGC niveau 1/100e, vingt-deux plans PCG 
logement 1/50e, sept plans PCG coupes et façades 1/5e et que c’était bien ces plans 
qui figuraient aux dossiers de vente des appartements ; qu’en retenant qu’il n’était pas 
établi que les plans à l’échelle 1/5e versés par M. X..., dont l’appelante déplorait la pro-
duction tardive, aient été élaborés en exécution du contrat sans répondre à ces conclu-
sions, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que la contradiction entre les motifs et le dispositif équivaut au défaut de motifs ; 
qu’en déboutant M. X... de sa demande d’honoraires formée au titre de l’opération 
« Hôtel [...]» après avoir pourtant constaté, dans les motifs de sa décision, que l’offre 
de la société Pierre et vie de payer à M. X..., au titre de cette opération immobilière, 
la somme de 41 140,68 euros était satisfactoire, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

5°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré de ses constatations les consé-
quences légales qui s’en évinçaient et a ainsi violé l’article 1134 du code civil dans sa 
rédaction applicable en l’espèce ;

Mais attendu qu’ayant énoncé, à bon droit, que la charge de la preuve de l’étendue 
de la mission confiée pesait sur M. X... et retenu que la proposition de contrat qu’il 
avait adressée à la société SMCI, n’ayant pas été signée par celle-ci, ne saurait avoir la 
moindre valeur probante et, répondant aux conclusions, que, si M. X... versait plu-
sieurs plans à l’échelle 1/50e, il n’était pas établi que ces pièces avaient été élaborées en 
exécution du contrat, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des conclu-
sions que ses constatations rendaient inopérantes, en a souverainement déduit que 
M. X... ne rapportait pas la preuve d’avoir eu pour mission de réaliser la phase 2 et, 
sans se contredire, qu’à défaut d’apporter des éléments relatifs à la phase 1, il y aurait 
lieu de rejeter sa demande, mais que, la société SMCI offrant de lui payer au titre de 
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ses honoraires la somme de 41 140,68 euros, fixée conformément aux usages profes-
sionnels, il convenait de considérer cette offre satisfactoire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen :

Vu les articles 565 et 566 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de dommages-intérêts formée par 
M.  X... au titre de son préjudice personnel professionnel, l’arrêt retient que cette 
prétention n’a pas été soumise aux premiers juges et qu’elle constitue une demande 
nouvelle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que cette demande tendait aux mêmes fins que les de-
mandes tendant à la réparation des préjudices matériel et moral résultant du défaut de 
paiement des honoraires, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
dommages-intérêts formée au titre du préjudice professionnel, l’arrêt rendu le 21 mars 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Besançon, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Charpenel 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robil-
lot ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles 1315 et 1134 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-21.329, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat avec le maître de l’ouvrage – Mission – Etendue – Preuve – 
Charge.
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En l’absence de contrat écrit, il appartient à l’architecte de rapporter la preuve de l’étendue de la mission qui 
lui a été confiée.

Donne acte à M. X... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la 
société civile immobilière Via Rotonda (la SCI) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 21 mars 2017), que M. X..., architecte, à qui 
la société SMCI éditeur immobilier (la SMCI) et la SCI ont confié diverses missions 
de maîtrise d’oeuvre, les a assignées en paiement de sommes à titre d’honoraires restant 
dûs et de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées au titre de 
l’opération immobilière Hôtel [...], alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient au maître d’ouvrage qui, tout en reconnaissant l’existence d’une 
convention le liant à un architecte, prétend que la mission de celui-ci n’était pas 
complète, de l’établir ; que, dès lors, en faisant peser sur M. X... la charge de prouver 
qu’il avait réalisé, en plus de la phase 1 (avant-projet sommaire, avant-projet définitif et 
dossier de demande de permis de construire), la phase 2 (études de conception géné-
rale hors document quantitatif estimatif et hors plans d’équipement des ouvrages), ce 
que contestait le maître d’ouvrage, la cour d’appel a violé l’article 1315 du code civil 
devenu l’article 1353 du même code ;

2°) que M. X... faisait valoir dans ses conclusions d’appel que la proposition de contrat 
qu’il produisait pour établir l’étendue de la mission qui lui avait été confiée, « bien 
que n’ayant jamais été régularisée par le maître de l’ouvrage, correspondait néanmoins 
aux habitudes suivies par les parties depuis de nombreuses années et aux accords in-
tervenus » ; qu’en retenant que le projet de contrat produit par M. X... ne saurait avoir 
une quelconque valeur probante faute d’avoir été signé par la société Pierre et Vie 
sans répondre à ces conclusions, ce qu’elle était pourtant tenue de faire dès lors qu’elle 
admettait l’existence d’un contrat entre les parties, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

3°/ que M. X... faisait également valoir dans ses conclusions d’appel qu’il résultait de 
très nombreux échanges de mails, qu’il produisait, qu’il avait notamment transmis à 
la société Pierre et vie vingt et un plans PGC niveau 1/100e, vingt-deux plans PCG 
logement 1/50e, sept plans PCG coupes et façades 1/5e et que c’était bien ces plans 
qui figuraient aux dossiers de vente des appartements ; qu’en retenant qu’il n’était pas 
établi que les plans à l’échelle 1/5e versés par M. X..., dont l’appelante déplorait la pro-
duction tardive, aient été élaborés en exécution du contrat sans répondre à ces conclu-
sions, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que la contradiction entre les motifs et le dispositif équivaut au défaut de motifs ; 
qu’en déboutant M. X... de sa demande d’honoraires formée au titre de l’opération 
« Hôtel [...]» après avoir pourtant constaté, dans les motifs de sa décision, que l’offre 
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de la société Pierre et vie de payer à M. X..., au titre de cette opération immobilière, 
la somme de 41 140,68 euros était satisfactoire, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

5°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré de ses constatations les consé-
quences légales qui s’en évinçaient et a ainsi violé l’article 1134 du code civil dans sa 
rédaction applicable en l’espèce ;

Mais attendu qu’ayant énoncé, à bon droit, que la charge de la preuve de l’étendue 
de la mission confiée pesait sur M. X... et retenu que la proposition de contrat qu’il 
avait adressée à la société SMCI, n’ayant pas été signée par celle-ci, ne saurait avoir la 
moindre valeur probante et, répondant aux conclusions, que, si M. X... versait plu-
sieurs plans à l’échelle 1/50e, il n’était pas établi que ces pièces avaient été élaborées en 
exécution du contrat, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des conclu-
sions que ses constatations rendaient inopérantes, en a souverainement déduit que 
M. X... ne rapportait pas la preuve d’avoir eu pour mission de réaliser la phase 2 et, 
sans se contredire, qu’à défaut d’apporter des éléments relatifs à la phase 1, il y aurait 
lieu de rejeter sa demande, mais que, la société SMCI offrant de lui payer au titre de 
ses honoraires la somme de 41 140,68 euros, fixée conformément aux usages profes-
sionnels, il convenait de considérer cette offre satisfactoire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen :

Vu les articles 565 et 566 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de dommages-intérêts formée par 
M.  X... au titre de son préjudice personnel professionnel, l’arrêt retient que cette 
prétention n’a pas été soumise aux premiers juges et qu’elle constitue une demande 
nouvelle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que cette demande tendait aux mêmes fins que les de-
mandes tendant à la réparation des préjudices matériel et moral résultant du défaut de 
paiement des honoraires, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
dommages-intérêts formée au titre du préjudice professionnel, l’arrêt rendu le 21 mars 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Besançon, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Charpenel 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robil-
lot ; SCP Coutard et Munier-Apaire -
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Textes visés : 
Articles 1315 et 1134 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

3e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-21.155, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Réception de l’ouvrage – Effets – Terme du contrat d’entreprise – 
Réserves – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 mai 2017), rendu en référé, que M. X... a 
confié la réalisation d’une piscine à la société Piscine ambiance, assurée auprès de la 
société Groupama d’Oc (la société Groupama) ; que la réception est intervenue avec 
des réserves ; qu’après le placement en liquidation judiciaire de la société Piscine am-
biance, un jugement du 24 avril 2015 a ordonné la cession de ses activités à la société 
Aqua services, à laquelle s’est substituée la société PA concept  ; que, constatant des 
désordres, le maître de l’ouvrage a effectué une déclaration de sinistre et assigné, en 
référé, la société PA concept pour voir ordonner l’exécution des travaux réservés sous 
astreinte  ; que le liquidateur judiciaire de la société Piscine ambiance est intervenu 
volontairement à l’instance ;

Sur le moyen unique du pourvoi provoqué de la société 
Groupama d’Oc, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de la société PA concept :

Vu l’article 1792-6 du code civil ;

Attendu que, pour condamner la société PA concept, sous astreinte, à procéder à la le-
vée de la totalité des réserves, l’arrêt retient que le jugement du 21 avril 2015 a ordon-
né la cession des contrats clients à cette société, que les travaux ont été réceptionnés 
avec des réserves qui n’ont pas été levées et que, tant que celles-ci ne l’ont pas été, le 
contrat est toujours en cours, de sorte que la contestation de la société cessionnaire ne 
revêt pas à cet égard un caractère sérieux ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le contrat d’entreprise prend fin à la réception de l’ou-
vrage, avec ou sans réserves, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société PA concept à 
procéder à la levée de la totalité des réserves, et assortit cette injonction d’une astreinte 
de 100 euros par jour de retard, courant quinze jours à compter de la signification du 
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présent arrêt pendant trois mois, l’arrêt rendu le 4 mai 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Charpenel 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Gatineau et Fattaccini ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil.

ASSOCIATION SYNDICALE

3e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-22.815, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Association libre – Statuts – Modification – Mise en conformité 
avec les dispositions de l’ordonnance du 1er juillet 2004 – Formalités 
imposées pour la création d’une association – Nécessité.

Lorsque les associations syndicales libres mettent leurs statuts en conformité avec l’ordonnance n° 2004-632 du 
1er juillet 2004 et le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, elles ne sont pas dispensées de respecter les formalités 
qu’ils imposent.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8 juin 2017), que Mme Y..., proprié-
taire avec son époux, qui est intervenu volontairement à l’instance, de lots dans un 
ensemble immobilier géré par l’association syndicale libre des propriétaires du lotis-
sement de la baie du Z..., a assigné celle-ci en annulation de l’assemblée générale du 
13 août 2010 et, subsidiairement, des résolutions 3 à 9, mise en conformité des statuts 
et établissement de l’état nominatif des propriétaires des immeubles inclus dans son 
périmètre, ainsi que du plan parcellaire ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme Y... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en annulation 
de l’assemblée générale et, subsidiairement, de certaines résolutions ;

Mais attendu, d’une part, que la nullité de l’assemblée générale de l’association syndi-
cale libre est une nullité relative qui ne peut être invoquée que par le membre qui n’a 
pas été convoqué à celle-ci ; que la cour d’appel a relevé, par motifs adoptés, que M. et 
Mme Y... ont été convoqués à l’assemblée générale du 13 août 2010 ; qu’il en résulte 
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que ceux-ci ne pouvaient en solliciter l’annulation ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués et suggéré en défense, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que les termes employés dans la convocation 
du 12 juillet 2010 pour l’assemblée générale du 13 août 2010 étaient clairs, qu’au-
cun membre de l’association ne pouvait se méprendre sur l’objet des délibérations à 
venir au regard des documents joints énumérés dans la convocation, dont les statuts 
devant faire l’objet de la délibération n° 7 relative à leur mise en conformité avec les 
exigences de l’ordonnance du 1er juillet 2004, que Mme Y..., dans une lettre adressée, 
la veille de l’assemblée générale, au directeur de l’association, critiquant un certain 
nombre d’articles des statuts, ne contestait pas avoir reçu les pièces annexées à la 
convocation, la cour d’appel, qui en a déduit que M. et Mme Y... affirmaient en vain 
ne pas avoir eu connaissance à l’avance du texte des statuts soumis au vote, sans être 
tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a léga-
lement justifié sa décision ;

Mais sur le second moyen :

Vu les articles 7 et 60 de l’ordonnance du 1er juillet 2004, ensemble l’article 3 du décret 
du 3 mai 2006 ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. et Mme Y... en annulation de la réso-
lution n° 7 adoptée lors de l’assemblée générale du 13 août 2010, en condamnation 
de l’association syndicale libre à mettre ses statuts en conformité et à établir un plan 
parcellaire et un état nominatif des propriétaires des immeubles inclus dans le péri-
mètre de l’association syndicale libre, l’arrêt retient que, si la création d’une association 
syndicale libre impose d’annexer aux statuts le plan parcellaire prévu à l’article 4 de 
l’ordonnance du 1er  juillet 2004 et la déclaration de chaque adhérent spécifiant les 
désignations cadastrales, ainsi que la contenance des immeubles pour lesquels il s’en-
gage, ces formalités ne sont pas exigées pour la mise en conformité des statuts avec 
l’ordonnance précitée ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne résulte ni de l’ordonnance ni du décret précités que 
les associations syndicales libres soient dispensées, lorsqu’elles mettent leurs statuts en 
conformité avec ces textes, de respecter les formalités qu’ils imposent, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. et Mme Y... de leur 
demande en annulation de la résolution n° 7 de l’assemblée générale du 13 août 2010 
et en condamnation de l’association syndicale libre à mettre ses statuts en conformité 
avec l’ordonnance du 1er juillet 2004 et à établir un plan parcellaire et un état nomina-
tif des propriétaires des immeubles inclus dans le périmètre de l’association syndicale 
libre, l’arrêt rendu le 8 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence ; remet, en conséquence, sur les points cassés, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Val-
dès Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; Me Le Prado -
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Textes visés : 
Articles 7 et 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ; article 3 du décret n° 2006-504 
du 3 mai 2006.

ASSURANCE DE PERSONNES

Com., 5 septembre 2018, n° 17-15.866, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance de groupe – Souscripteur – Obligations – Information 
de l’assuré – Manquement – Caractère manifestement erroné des 
motifs transmis par l’assureur pour éviter la prise en charge.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 23 novembre 2016), que, les 5 avril 2005 
et 29 août 2007, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Languedoc 
(la banque) a consenti deux prêts à M. et Mme X... ; qu’en garantie de ces prêts, ces 
derniers ont adhéré au contrat d’assurance de groupe souscrit par la banque auprès de 
la société CNP assurances (l’assureur) ; que, M. X... ayant été victime d’un accident 
vasculaire cérébral le 18 février 2009, les emprunteurs ont demandé la prise en charge 
du remboursement des prêts par l’assureur ; que, cette prise en charge leur ayant été 
refusée le 19 mars 2009 puis le 1er juillet 2010, ils ont assigné la banque pour obtenir 
la mise en oeuvre de la garantie ; que, mis en cause, l’assureur a accepté le principe 
de la prise en charge sous réserve que les conditions de la perte totale et irréversible 
d’autonomie soient remplies ; qu’une expertise médicale a conclu à la perte totale et 
irréversible d’autonomie de M. X... depuis la date de son accident ; que, par une or-
donnance du 19 septembre 2013, le juge de la mise en état a donné acte à l’assureur 
qu’il confirmait le principe de la mise en oeuvre de la garantie, ordonné la mainlevée 
du prélèvement des échéances et condamné la banque à rembourser à M. et Mme X... 
les mensualités reçues depuis le 18  février 2009  ; que M. et Mme X... ont ensuite 
poursuivi l’indemnisation, par la banque et par l’assureur, de leur préjudice financier 
et moral ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec l’assureur, à 
indemniser M. et Mme X... alors, selon le moyen :

1°/ que le contractant est tenu de réparer le seul dommage que son cocontractant 
subit du fait du manquement qu’il commet à ses obligations ; que le prélèvement indu 
auquel la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc a procédé 
en octobre 2013 ne constitue pas la cause, ou une des causes, du préjudice matériel 
et moral que M. et Mme X... ont subi du fait du refus de garantie injustifié que la 
société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 2009 et 1er juillet 2010, soit quatre 
ans auparavant ; qu’en faisant état de ce prélèvement indu pour condamner la société 
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caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc, in solidum avec la société 
CNP assurances, à réparer ce préjudice matériel et moral, la cour d’appel a violé les 
articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

2°/ que les conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu’en reprochant 
à la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc d’avoir prélevé, 
jusqu’à l’ordonnance rendue, le 19 septembre 2013, par la juridiction de la mise en 
état du tribunal de grande instance de Béziers, les mensualités de remboursement que 
prévoyaient les prêts qu’elle a consentis à M. et Mme X..., sans justifier que la société 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc aurait commis un abus ou 
une faute dans l’exercice du droit de prélèvement que lui accordaient ces deux prêts, 
la cour d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

3°/ que le contractant est tenu de réparer le seul dommage que son cocontractant subi 
du fait du manquement qu’il commet à ses obligations ; que les prélèvements contrac-
tuels auxquels la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc a 
procédé jusqu’à l’ordonnance rendue, le 19 septembre 2013, par la juridiction de la 
mise en état du tribunal de grande instance de Béziers ne constituent pas la cause, ou 
une des causes, du préjudice matériel et moral que M. et Mme X... ont subi du fait 
du refus de garantie injustifié que la société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 
2009 et 1er  juillet 2010  ; qu’en faisant état de ces prélèvements contractuels pour 
condamner la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc, in so-
lidum avec la société CNP assurances, à réparer ce préjudice matériel et moral, la cour 
d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

4°/ que, si le banquier souscripteur d’une assurance de groupe est tenu, pendant l’exé-
cution du prêt, d’une obligation de conseil envers son client, il n’est tenu ni de prendre 
parti sur le refus de garantie que l’assureur oppose à celui-ci, ni d’accomplir des dé-
marches auprès de l’assureur pour l’inciter à accorder à son client une garantie qu’il 
a lui a refusée par deux fois ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau code civil ;

5°/ que le préjudice consécutif à un manquement à l’obligation de conseil s’analyse en 
un préjudice résultant de la perte d’une chance d’éviter le dommage finalement subi ; 
que la réparation à laquelle donne lieu l’application de la théorie des chances perdues 
est nécessairement moindre que celle à laquelle donnerait lieu le préjudice finalement 
subi ; qu’en décidant que le manquement de la société caisse régionale de Crédit agri-
cole mutuel du Languedoc à son obligation de conseil a contribué à l’intégralité du 
dommage matériel et moral que M. et Mme X... ont subi du fait du refus de garantie 
injustifié que la société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 2009 et 1er juillet 
2010, la cour d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir estimé, par motifs propres et adoptés, que 
l’assureur avait fait preuve de mauvaise foi dans la gestion du sinistre, l’arrêt relève que 
les emprunteurs ont adhéré au contrat d’assurance de groupe par l’intermédiaire de la 
banque, souscripteur de ce contrat, que celle-ci est restée leur seul interlocuteur, de la 
conclusion du contrat à l’issue des procédures judiciaires, et que c’est elle qui les a in-
formés à deux reprises du refus de garantie en leur opposant, pour éviter cette prise en 
charge, des arguments que la simple lecture du contrat permettait d’identifier comme 
étant faux ; qu’il retient ensuite que c’est en parfaite connaissance de l’ordonnance du 
juge de la mise en état du 19 septembre 2013 que la banque a prélevé l’échéance du 
mois d’octobre 2013 ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte 
que la banque avait, d’abord, manqué à ses obligations en n’informant pas les emprun-
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teurs du caractère manifestement erroné des motifs de refus de garantie transmis par 
l’assureur et, ensuite, fautivement prélevé l’échéance d’octobre 2013, la cour d’appel 
a pu en déduire, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les deuxième 
et quatrième branches, l’existence d’un lien de causalité entre ces manquements et les 
préjudices, financier et moral, subis par les emprunteurs du fait de la prise en charge 
tardive du remboursement du prêt par l’assureur, et donc des prélèvements effectués 
antérieurement à l’ordonnance du 19 septembre 2013, comme du fait du prélèvement 
effectué postérieurement à cette ordonnance ;

Et attendu, en second lieu, qu’il ne résulte ni de l’arrêt, ni de ses conclusions devant la 
cour d’appel que la banque ait soutenu que le préjudice causé par les manquements 
qui lui étaient reprochés ne pouvait consister qu’en une perte de chance  ; que le 
moyen est nouveau et mélangé de fait et de droit ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa cinquième branche et inopérant en ses 
deuxième et quatrième branches, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : M. Le Mesle 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 17-23.568, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Héritiers désignés – Répartition du 
capital garanti – Volonté du souscripteur – Recherche – Nécessité.

Selon l’article L. 132-8 du code des assurances, le capital ou la rente garantis peuvent être payables lors du 
décès de l’assuré à un ou plusieurs bénéficiaires déterminés ; est considérée comme faite au profit de bénéficiaires 
déterminés la désignation comme bénéficiaires des héritiers ou ayants droit de l’assuré ; les héritiers, ainsi dési-
gnés, ont droit au bénéfice de l’assurance en proportion de leurs parts héréditaires et conservent ce droit en cas de 
renonciation à la succession. 

Il incombe aux juges du fond de rechercher la volonté du souscripteur quant à la répartition, entre ses héritiers 
désignés bénéficiaires, du capital garanti.
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 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Héritiers désignés – Répartition 
du capital garanti – Volonté du souscripteur – Office du juge – 
Etendue – Détermination.

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Héritiers désignés – Répartition du 
capital garanti – Modalités – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que le 6 février 2007, Elise B... a signé 
une demande d’adhésion au contrat collectif d’assurance sur la vie CLER souscrit par 
l’Association générale interprofessionnelle de prévoyance et d’investissement (l’AGIPI) 
auprès de la société Axa assurances vie mutuelle (la société Axa), désignant comme bé-
néficiaire du capital son fils Christian ; que, le 13 mars suivant, elle a signé une seconde 
demande d’adhésion au même contrat désignant comme bénéficiaires ses héritiers ; 
qu’elle est décédée le [...], laissant pour lui succéder ses trois enfants, Christian, André 
et Danielle X..., en l’état d’un testament léguant à Christian la quotité disponible de 
tous les biens composant sa succession ; qu’André X... est décédé le [...], laissant pour 
lui succéder son épouse, Mme Y..., et leurs deux filles, Karine et Pascale ; qu’un litige 
est survenu quant à la répartition du capital de l’assurance entre les héritiers ;

Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu l’article L. 132-8 du code des assurances ;

Attendu que selon ce texte, le capital ou la rente garantis peuvent être payables lors du 
décès de l’assuré à un ou plusieurs bénéficiaires déterminés ; qu’est considérée comme 
faite au profit de bénéficiaires déterminés la désignation comme bénéficiaires des hé-
ritiers ou ayants droit de l’assuré ; que les héritiers, ainsi désignés, ont droit au bénéfice 
de l’assurance en proportion de leurs parts héréditaires et conservent ce droit en cas 
de renonciation à la succession ;

Attendu que, pour condamner l’AGIPI à payer un tiers du capital de l’assurance sur la 
vie à Mme Danielle X... et un tiers aux héritiers d’André X..., l’arrêt retient que les 
dispositions du testament d’Elise B... léguant à M. Christian X... la quotité disponible 
de ses biens ne font pas perdre à sa soeur et aux ayants droit de son frère, désignés par 
la loi, leur qualité d’héritiers et n’ont pas d’effet sur cette qualité dès lors que selon 
l’article L. 132-12 du code des assurances, le capital ou la rente stipulés payables lors 
du décès de l’assuré à un bénéficiaire déterminé ou à ses héritiers ne font pas partie de 
la succession de l’assuré, de sorte que l’AGIPI et la société Axa avaient l’obligation de 
partager ce capital par parts égales entre les enfants de la défunte ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, la volonté du 
souscripteur quant à la répartition du capital garanti, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard du texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de M. Christian X... en 
paiement par l’AGIPI de dommages-intérêts pour les préjudices financier et moral ré-
sultant, d’une part, de l’inexécution du contrat d’assurance sur la vie du 6 février 2007, 
d’autre part, du manquement de l’AGIPI à son devoir d’information et de conseil 
envers Elise B..., l’arrêt rendu le 21 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Chambéry ; remet, en conséquence, sauf sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Chambéry, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article L. 132-8 du code des assurances.

ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-25.671, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance obligatoire – Véhicule terrestre à moteur – Etendue de la 
garantie fixée par la loi – Article R. 211-5 du code des assurances – 
Accidents causés par les accessoires ou la chute d’objets – 
Conditions – Accident au sens de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et 
fait de circulation (non).

Il résulte de l’article R. 211-5 du code des assurances, dans sa version applicable, que les accidents causés par 
les accessoires ou la chute d’objets sont garantis même si le véhicule ne circule pas et que l’accident ne constitue 
pas un accident de la circulation au sens de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 6 juillet 2017), que, souhaitant édifier sur sa 
propriété un mur de soutènement constitué d’éléments préfabriqués en béton, M. X..., 
assuré pour sa responsabilité civile par la société MACIF, a loué une pelleteuse chenil-
lée assurée auprès de la société Groupama Grand-Est ; qu’alors que, le 25 juin 2010, il 
soulevait, aux commandes de celle-ci, un bloc de béton, la manille fermant la chaîne 
reliant ce bloc au bras de l’engin s’est rompue ; que le bloc est tombé sur M. Y... qui 
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posait du ciment dans une tranchée ; que lors des manoeuvres entreprises par M. X... 
pour, à l’aide du godet de la pelleteuse, dégager la victime grièvement blessée, le bloc 
est retombé sur cette dernière ; que les deux assureurs ayant chacun refusé de prendre 
en charge les conséquences du sinistre, la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-
Rhin a assigné M. X... et la MACIF afin que le premier soit reconnu civilement 
responsable du dommage ; que M. Y... et son épouse ont assigné la société Groupama 
Grand-Est pour qu’elle soit condamnée in solidum avec M. X... à les indemniser ; que 
le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages est intervenu volontai-
rement à l’instance ;

Attendu que la société Groupama Grand-Est fait grief à l’arrêt de la condamner in so-
lidum avec M. X... à réparer l’intégralité du préjudice subi par M. et Mme Y..., à payer 
à M. Y... une provision à valoir sur l’indemnisation de son préjudice corporel assortie 
des intérêts légaux et de la condamner à supporter l’avance sur frais d’expertise, alors, 
selon le moyen :

1°/ que relèvent de la garantie de l’assureur automobile prévue à l’article R. 211-5 
du code des assurances les dommages causés par les accessoires servant à l’utilisation 
du véhicule à des fins de circulation, conformément à l’article L. 211-1 du même 
code ; qu’en affirmant, pour condamner la société Groupama Grand-Est à garantir le 
conducteur du véhicule assuré, que les accidents causés par les accessoires sont garantis 
même si le véhicule ne circule pas et si l’accident ne constitue pas un accident de la 
circulation au sens de la loi du 5 juillet 1985, quand seuls sont couverts par l’assurance 
obligatoire les accidents consécutifs à un fait de circulation, la cour d’appel a violé les 
articles L. 211-1 et R. 211-5 du code des assurances ;

2°/ que relèvent de la garantie de l’assureur automobile prévue à l’article R. 211-5 du 
code des assurances les dommages causés par la chute des objets qui sont transportés 
par le véhicule au moment de l’accident, ce qui implique une locomotion ; qu’en af-
firmant que les accidents causés par la chute d’objets sont garantis même si le véhicule 
ne circule pas et si l’accident ne constitue pas un accident de la circulation au sens de la 
loi du 5 juillet 1985, quand seuls sont couverts par l’assurance obligatoire les accidents 
consécutifs à un fait de circulation, la cour d’appel a violé les articles L. 211-1 et R. 
211-5 du code des assurances ;

3°/ qu’en affirmant par ailleurs, pour retenir la garantie de la société Groupama Grand-
Est, que le dommage avait pour cause «  la chute du bloc de béton que le véhicule 
transportait » quand il résulte de ses propres constatations que cette structure n’était 
pas transportée au moment des deux accidents consécutifs, mais simplement déplacée 
et soulevée par un engin à l’arrêt, utilisé dans sa seule fonction d’outil, la cour d’appel 
a violé les articles L. 211-1 et R. 211-5 du code des assurances ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu qu’il résulte de l’article R. 211-5 du code 
des assurances, dans sa version applicable, que les accidents causés par les accessoires 
ou la chute d’objets sont garantis même si le véhicule ne circule pas et si l’accident ne 
constitue pas un accident de la circulation au sens de la loi du 5 juillet 1985 puis relevé 
que le dommage avait été causé, à un moment où l’engin n’était pas en mouvement, 
d’abord par la rupture d’une manille, accessoire de la pelleteuse, véhicule terrestre à 
moteur, en ce qu’elle sert à son chargement et ensuite par la manipulation du godet, 
c’est-à-dire par le véhicule en lui-même, la cour d’appel a, à juste titre, décidé, abstrac-
tion faite des motifs surabondants critiqués par la troisième branche du moyen, que 
l’assureur du véhicule devait sa garantie pour réparer les conséquences de l’accident 
dont avait été victime M. Y... ;
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D’où il suit que le moyen, inopérant en sa dernière branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s)  : SCP Didier et Pinet  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP 
Delvolvé et Trichet ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article R. 211-5 du code des assurances, dans sa version applicable.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 juin 1997, pourvoi n° 95-11.356, Bull. 1997, I, n° 190 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-22.727, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance obligatoire – Véhicule terrestre à moteur – 
Indemnisation – Offre de l’assureur – Défaut – Sanction – Exclusion – 
Cas – Préjudices révélés par une expertise postérieure à l’offre.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18  mai 2017), que, le 13  octobre 
2006, M. X... a été blessé dans un accident de la circulation impliquant le véhicule 
conduit par M. A... et assuré par la société Covea Fleet aux droits de laquelle se trouve 
la société MMA IARD (l’assureur) ; qu’après le dépôt, le 6 août 2009, d’une première 
expertise médicale amiable l’informant de la date de consolidation de la victime au 
1er avril 2009, l’assureur a présenté à celle-ci, le 14 décembre 2009, une offre d’in-
demnisation avant qu’un second rapport d’expertise amiable, déposé le 7 juin 2011, 
ne fasse état de chefs de préjudice supplémentaires ; que M. X... a, au vu de ce second 
rapport, assigné en indemnisation de l’ensemble de ses préjudices M. A... et l’assureur, 
en présence de la caisse primaire d’assurance maladie du Var ; que la cour d’appel a 
alloué à la victime diverses indemnités au titre notamment des préjudices supplémen-
taires mentionnés dans ce rapport ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement qui le déboute de sa 
demande de doublement des intérêts au taux légal, alors, selon le moyen :

1°/ que l’assureur qui garantit la responsabilité civile du fait d’un véhicule terrestre à 
moteur est tenu de présenter à la victime une offre d’indemnité complète portant sur 
l’ensemble des préjudices indemnisables ; qu’il ne peut opposer à la victime les lacunes 
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et omissions d’un rapport d’expertise médical pour se dispenser de présenter une 
offre sur un chef de préjudice dont la victime lui demande réparation ; qu’en l’espèce, 
l’assureur lui a présenté, le 14 décembre 2009, une offre d’indemnisation définitive 
d’un montant de 70 756 euros ; que cette offre ne proposait aucune indemnisation des 
préjudices d’incidence professionnelle et de pertes revenus futurs dont il demandait 
réparation ; que ces préjudices ont été évalués judiciairement aux sommes respectives 
de 60 000 euros et 517 912,38 euros ; qu’il faisait valoir que l’offre du 14 décembre 
2009 était incomplète et demandait en conséquence l’application de la sanction du 
doublement des intérêts légaux ; qu’en considérant toutefois que cette offre était com-
plète « en ce qu’elle portait sur les postes de préjudice retenus par le premier expert, 
l’assureur ne pouvant être tenu pour responsable des insuffisances du premier rapport 
d’expertise », la cour d’appel, qui s’est prononcée par des motifs inopérants, a violé les 
articles L. 211-9, L. 211-13 et R. 211-40 du code des assurances ;

2°/ que l’assureur qui garantit la responsabilité civile du fait d’un véhicule terrestre à 
moteur est tenu de présenter à la victime une offre d’indemnité suffisante et propor-
tionnée à l’ampleur du préjudice subi ; qu’à défaut, la victime a droit au doublement 
des intérêts légaux, en application de l’article L. 211-13 du code des assurances ; qu’en 
l’espèce, l’assureur a présenté à M. X..., le 14 décembre 2009, une offre d’indemni-
sation d’un montant de 70 756 euros, soit seulement 9,3 % du montant total de son 
préjudice, judiciairement fixé à la somme de 761 153,16 euros ; que M. X... faisait 
valoir que cette offre était manifestement insuffisante et demandait en conséquence 
l’application de la sanction du doublement des intérêts légaux ; que pour le débouter 
de cette demande, la cour d’appel s’est bornée à affirmer que l’offre présentée par l’as-
sureur « n’était ni tardive ni incomplète » ; qu’en statuant de la sorte, sans répondre aux 
conclusions de M. X... soutenant que l’offre était manifestement insuffisante, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant exactement décidé que l’offre de l’assureur ne pouvait porter 
sur des chefs de préjudice qu’il ignore et retenu, par motifs propres et adoptés, que 
l’offre d’indemnisation de l’assureur, faite en décembre 2009 avant l’expiration du 
délai de cinq mois suivant la date à laquelle il avait été informé de la date de consoli-
dation, avait porté sur les différents chefs de préjudice mentionnés dans le premier rap-
port d’expertise déposé en août 2009, que ce rapport ne mentionnait ni une incidence 
professionnelle ni une perte de gains professionnels futurs et que c’était seulement sur 
la base du second rapport d’expertise amiable, déposé en 2011, établissant ces deux 
chefs de préjudice supplémentaires, que les juges du fond en avaient reconnu l’exis-
tence pour les indemniser, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre à des conclusions 
que ses constatations rendaient inopérantes, a, à bon droit, débouté M. X... de sa de-
mande de doublement de l’intérêt légal ;

D’où il suit que le moyen, devenu sans objet en sa seconde branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Gadiou et Chevallier -
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Textes visés : 
Articles L. 211-9, L. 211-13 et R. 211-40 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 septembre 2010, pourvoi n° 09-14.210, Bull. 2010, II, n° 154 (cassation partielle).

AVOCAT

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-14.171, (P)

– Cassation –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Saisine du bâtonnier – 
Décision – Recours – Délai de recours – Point de départ – 
Détermination.

Lorsque l’avis de réception de la lettre recommandée adressée pour assurer la notification de la décision du bâton-
nier statuant en matière d’honoraires n’a pas été signé par le destinataire ou une personne munie d’un pouvoir à 
cet effet, le délai de recours d’un mois prévu par l’article 176 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ne 
commence à courir qu’à compter d’une signification de la décision du bâtonnier, laquelle ne se confond pas avec 
la signification de l’ordonnance du président du tribunal de grande instance rendant exécutoire cette décision.

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Saisine du bâtonnier – 
Décision – Notification – Avis de réception de la lettre 
recommandée non signé par le destinataire ou une personne 
munie d’un pouvoir – Effet.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel et les productions, que M. X... a confié la défense de ses intérêts à la SCP 
Arcole (l’avocat) dans un litige l’opposant à un établissement de crédit ; que l’avocat a 
saisi le bâtonnier de son ordre d’une demande de fixation de ses honoraires ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches :

Vu les articles 640 et 680 du code de procédure civile, ensemble l’article 176 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable le recours formé par M. X... contre la décision 
du bâtonnier fixant les honoraires de l’avocat, l’ordonnance affirme à juste titre que le 
délai imparti à cet effet ne court qu’à compter de la signification de cette décision par 
acte d’huissier de justice dès lors que l’avis de réception de la lettre recommandée du 
24 février 2015 qui avait été adressée à M. X... a été retourné avec la mention « avisé 
non réclamé », puis retient qu’il résulte des pièces remises à l’audience par M. X... que 
la première signification de la décision du bâtonnier a été effectuée le 8 décembre 
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2015 « avec l’ordonnance du 27 mai 2015 » du président du tribunal de grande ins-
tance ayant rendu exécutoire cette décision, ce dont elle déduit que le recours exercé 
par M. X... par lettre recommandée du 27 janvier 2016 est irrecevable ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, lorsque l’avis de réception de la lettre recommandée 
adressée pour assurer la notification de la décision du bâtonnier statuant en matière 
d’honoraires n’a pas été signé par le destinataire ou une personne munie d’un pouvoir 
à cet effet, le délai de recours d’un mois prévu par l’article 176 du décret du 27 no-
vembre 1991 ne commence à courir qu’à compter d’une signification de la décision 
du bâtonnier, laquelle ne se confond pas avec la signification de l’ordonnance du 
président du tribunal de grande instance rendant exécutoire cette décision, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article 122 du code de procédure civile ;

Attendu qu’en conséquence de l’irrecevabilité du recours qu’elle retient, l’ordonnance 
déclare confirmer la décision du bâtonnier du 24 février 2015 ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président, qui a excédé ses pouvoirs en statuant au 
fond après avoir déclaré irrecevable le recours de M. X..., a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la dernière branche du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 27  avril 
2016, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Orléans ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite 
ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour 
d’appel de Bourges.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 640 et 680 du code de procédure civile ; article 176 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991 ; article 122 du code de procédure civile.

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-20.047, (P)

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Saisine du premier 
président – Modalités – Transmission par voie électronique (non).
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 18 avril 2017), que la société Sphere development a formé, par la voie 
électronique, un recours à l’encontre de la décision du bâtonnier de l’ordre des avocats 
d’un barreau ayant fixé à une certaine somme le montant d’honoraires dus par cette 
société à la SCP Patrick Atlan-BDA avocats (la SCP Atlan) ;

Attendu que la société Sphere development fait grief à l’ordonnance de déclarer 
son appel irrecevable, alors, selon le moyen, qu’il résulte de la combinaison des ar-
ticles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure civile et de l’article 1er de l’arrêté 
du garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la 
procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel que, en matière de 
contestation d’honoraires et nonobstant les dispositions de l’article 176 du décret du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, la déclaration d’appel, les actes 
de constitution et les pièces qui leur sont associées, peuvent être adressées au greffe 
du premier président de la cour d’appel, statuant en tant que juridiction d’appel des 
décisions du bâtonnier, par la voie électronique et par le biais du « réseau privé vir-
tuel avocat » (RPVA) ; qu’en déclarant irrecevable la première déclaration d’appel de 
la société Sphere development aux motifs que celle-ci avait été effectuée par la voie 
électronique, le premier président de la cour d’appel a violé les articles 748-1, 748-3 
et 748-6 du code de procédure civile et l’article 1er de l’arrêté du garde des sceaux du 
5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la procédure sans représen-
tation obligatoire, ensemble l’article 176 du décret du 27 novembre 1991 organisant 
la profession d’avocat et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’étant porté devant le premier président de la cour d’appel, le recours 
formé, en application de l’article 176 du décret du 27 novembre 1991, contre la déci-
sion du bâtonnier statuant en matière de contestations d’honoraires et débours n’entre 
pas dans le champ d’application de l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010, relatif 
à la communication électronique dans la procédure sans représentation obligatoire 
devant les cours d’appel, tel que fixé par son article 1er ;

Et attendu que le fait de subordonner, en application de l’article 748-6 du code de 
procédure civile, la faculté, offerte aux parties par l’article 748-1 du même code, de 
remettre par la voie électronique la déclaration de recours prévue par l’article 176 
susmentionné, à l’emploi de procédés techniques garantissant, dans des conditions 
fixées par arrêté du garde des sceaux, la fiabilité de l’identification des parties, l’inté-
grité des documents, ainsi que la confidentialité et la conservation des échanges et la 
date certaine des transmissions, est conforme aux exigences du procès équitable dès 
lors que, répondant à l’objectif de sécurisation de l’usage de la communication élec-
tronique, elle est dénuée d’ambiguïté pour un professionnel avisé comme un auxiliaire 
de justice lorsqu’il recourt à la communication électronique et ne le prive pas de la 
possibilité d’adresser au greffe la déclaration de recours dans les conditions prévues par 
cet article ;

Attendu enfin, qu’ayant relevé que le premier recours que la société Sphere develop-
ment avait exercé le 7 juin 2016 dans le délai, avait été réalisé par la voie électronique 
et retenu, par des motifs non critiqués par le moyen, que le second recours, fait par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, l’avait été hors délai, c’est à bon 
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droit que le premier président a déclaré la société Sphere development irrecevable en 
son recours ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
seconde branche du moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 176 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ; ar-
ticle 1er de l’arrêté du 5 mai 2010 du garde des sceaux relatif à la communication par voie élec-
tronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.431, Bull. 2016, II, n° 247 (rejet) ; 2e Civ., 6 juillet 
2017, pourvoi n° 17-01.695, Bull. 2017, II, n° 156 (irrecevabilité) ; 2e Civ., 7 décembre 2017, 
pourvoi n° 16-19.336, Bull. 2017, II, n° 227 (rejet).

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-24.092, (P)

– Rejet –

 ■ Sécurité sociale – Cotisations – Exonération – Exonération au titre 
de l’aide à la création d’entreprises – Durée – Prorogation – Article 
D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale – Application.

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de proximité de Paris 1er, 16  juin 
2017), rendu en dernier ressort, et les productions, qu’étant éligible à l’aide à la créa-
tion ou à la reprise d’entreprise, Mme X..., avocat affiliée en cette qualité à la Caisse 
nationale des barreaux français (la CNBF), a bénéficié, à compter de l’ouverture de 
son cabinet, le 3 novembre 2010, pour une durée de douze mois, de l’exonération de 
cotisations sociales prévue par l’article L. 161-1-1, devenu L. 131-6-4 du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction alors applicable ; que, faisant application de l’article 
D. 161-1-1-1 du même code dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-489 du 
29 avril 2009, la CNBF a prolongé cette période d’exonération pour une même du-
rée ; qu’ayant ultérieurement constaté que les revenus déclarés par Mme X... au titre 
de l’année 2012 excédaient le plafond auquel était subordonnée la prolongation de la 
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durée d’exonération, la CNBF lui a réclamé un rappel de cotisations pour les années 
2012 et 2013 et lui a fait signifier un titre exécutoire auquel l’intéressée a formé op-
position devant une juridiction de proximité ;

Attendu que la CNBF fait grief au jugement d’annuler le titre exécutoire et de lui 
enjoindre de recalculer les cotisations dont Mme X... est redevable pour les années 
2012 et 2013 en application de l’article D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale 
dans sa rédaction issue du décret n° 2009-484 du 29 avril 2009, alors, selon le moyen :

1°/ que l’article D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa version issue du 
décret précité du 29 avril 2009, se contente de viser «  l’application des dispositions 
de l’article L. 161-1-1 aux travailleurs indépendants relevant des régimes définis aux 
articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts », lesquels concernent les micro-en-
treprises générant des revenus non commerciaux ; qu’il ne résulte aucunement de la 
combinaison de ces dispositions que l’article D.  161-1-1-1 du code de la sécurité 
sociale aurait vocation à s’appliquer aux avocats, qui appartiennent à une profession 
réglementée, ont un statut propre et relèvent d’un régime autonome et spécifique, 
d’ordre public, régi par les articles L. 723 et suivant du code de la sécurité sociale ; 
qu’en retenant que l’article D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa ver-
sion issue du décret du 29 avril 2009, serait applicable aux avocats, dont Mme X..., du 
seul fait qu’il ne les exclut pas et en annulant, en conséquence, le titre exécutoire du 
6 août 2014 à l’encontre de cette dernière portant sur les cotisations impayées auprès 
de la CNBF au titre des années 2012 et 2013 avant d’enjoindre la CNBF de recalculer 
les cotisations dont Mme X... serait redevable auprès de cet organisme pour ces deux 
années en application de ces dispositions, la juridiction de proximité a violé l’article 
D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-
484 du 29 avril 2009, ainsi que l’article L. 133-6-8 dudit code et les articles 50-0 et 
102 ter du code général des impôts ;

2°/ que l’article D. 131-6-3 du code de la sécurité sociale prévoit que les travailleurs 
indépendants relevant de l’article L.  133-6-8 dudit code, auquel se réfère l’article 
D. 161-1-1-1 de ce code, dans sa version issue du décret n° 2009-484 du 29 avril 2009, 
et qui bénéficient de l’ACCRE ont droit à un taux de cotisation réduit correspondant 
à une fraction des taux prévus par les articles D. 131-6-1 et D. 131-6-2 du code de 
la sécurité sociale ; que ces deux articles excluent les avocats, l’article D. 131-6-1 du 
code de la sécurité sociale visant exclusivement le groupe des professions artisanales, 
industrielles et commerciales et l’article D. 131-6-2 visant les professions libérales re-
levant de la CIPAV ; qu’en annulant néanmoins, sur le fondement de l’article D. 161-
1-1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-484 
du 29 avril 2009, le titre exécutoire du 6 août 2014 à l’encontre de Mme X... portant 
sur les cotisations impayées auprès de la CNBF au titre des années 2012 et 2013 avant 
d’enjoindre la CNBF de recalculer les cotisations dont Mme X... est redevable auprès 
de cet organisme pour les années 2012 et 2013, la juridiction de proximité a violé 
ledit article ainsi que les articles D. 131-6-1, D. 131-6-2 et D. 161-6-3, du code de la 
sécurité sociale ainsi que l’article L. 133-6-8 de ce même code ;

Mais attendu que, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-489 du 29 avril 2009, 
l’article D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale a pour objet de fixer les mo-
dalités d’application aux travailleurs indépendants relevant des régimes définis aux 
articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts de l’exonération de cotisations 
prévue par l’article L. 161-1-1 ; que les avocats entrent dans le champ d’application de 
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ce texte qui ne renvoie au c de l’article D. 131-6-3 qu’en ce qu’il détermine le terme 
de la période d’exonération ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
première et deuxième branches du moyen annexé qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Poirotte - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Articles L. 161-1-1, devenu L. 131-6-4, dans sa rédaction alors applicable, et D. 161-1-1-1 du 
code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du décret n° 2009-489 du 29 avril 2009 ; ar-
ticles 50-0 et 102 ter du code général des impôts.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 13 septembre 2018, n° 16-26.049, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnité d’éviction – Evaluation – Montant – Fixation – Prise 
en charge des frais de réinstallation – Clause d’accession des 
améliorations au bailleur en fin de bail sans indemnité – Portée.

Une clause d’accession sans indemnité stipulée au profit du bailleur dans le bail qui a pris fin ne fait pas obstacle 
au droit du preneur d’être indemnisé de ses frais de réinstallation au titre de l’indemnité d’éviction.

Sur le second moyen, après avis donné aux parties en application 
de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 juin 2016), rendu sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 4  juin 2013, pourvoi n°  12-17.719), que les consorts X..., pro-
priétaires de locaux à usage commercial donnés à bail à la société C..., avec une 
clause d’accession sans indemnité au profit du bailleur, lui ont délivré congé pour le 
1er avril 1997, avec offre de renouvellement, puis ont exercé leur droit d’option ; que, 
le 17 janvier 2001, la société C..., placée en liquidation judiciaire et représentée par 
son liquidateur, a cédé son fonds de commerce à la société ASC ; que celle-ci a assigné 
les consorts X... en paiement d’une indemnité d’éviction ;
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Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à 
payer à la société ASC une certaine somme au titre de l’indemnité d’éviction, alors, 
selon le moyen :

1°/ que, lorsque le bail commercial contient une clause d’accession au profit du bail-
leur en fin de bail, l’indemnité d’éviction due au preneur en cas de non-renouvel-
lement doit s’apprécier en l’état des locaux sans les constructions et améliorations 
réalisées par le preneur en cours de bail ; qu’en l’espèce, il était stipulé au contrat de 
bail liant la société ASC aux consorts X... que le bailleur resterait propriétaire en fin de 
bail de tous travaux, embellissements et améliorations réalisés par le preneur, sans in-
demnité pour ce dernier ; qu’en retenant que la société ASC avait droit à obtenir une 
indemnité d’éviction fondée sur la valeur des locaux au jour du non-renouvellement, 
la cour d’appel a violé l’article L. 145-14 du code de commerce ;

2°/ que, subsidiairement, lorsque le bail commercial contient une clause d’accession 
au profit du bailleur en fin de bail, et que celui-ci a fait l’objet d’un ou plusieurs re-
nouvellements, l’indemnité d’éviction due au preneur en cas de non-renouvellement 
doit s’apprécier en l’état des locaux sans les constructions et améliorations réalisées par 
le preneur depuis le dernier renouvellement ; qu’en déduisant en l’espèce de la clause 
d’accession bénéficiant aux bailleurs au terme du bail que la société ASC avait droit à 
obtenir une indemnité d’éviction fondée sur la valeur des locaux au jour du non-re-
nouvellement, en ce compris toutes les améliorations apportées par les preneurs depuis 
le 10 février 1970, au motif que ces améliorations étaient réputées s’être incorporées 
au local à chaque renouvellement du bail, cependant que les améliorations réalisées 
lors de la dernière période de location, entre le 1er avril 1988 et le 31 mars 1997, de-
vaient être exclues de cette évaluation comme ayant été acquises par les bailleurs au 
terme du bail non renouvelé, la cour d’appel a violé l’article L. 145-14 du code de 
commerce ;

3°/ que, en cas d’accession au profit du bailleur, la partie non amortie des améliora-
tions apportées par le preneur peut être portée dans sa comptabilité en tant que charge 
déductible ; qu’il en résulte que, en l’absence de tout préjudice du preneur, celui-ci 
ne peut être indemnisé de la valeur de ses investissements par le bailleur accédant à 
ces améliorations ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a encore violé l’article 
L. 145-14 du code de commerce ;

Mais attendu qu’une clause d’accession sans indemnité stipulée au profit du bailleur ne 
fait pas obstacle au droit du preneur évincé d’être indemnisé des frais de réinstallation 
dans un nouveau local bénéficiant d’aménagements et équipements similaires à celui 
qu’il a été contraint de quitter ; que la cour d’appel a relevé que le bail initial conte-
nait une clause d’accession en fin de bail au profit du bailleur et que la locataire avait 
réalisé des aménagements et des installations dans les lieux avant de se réinstaller dans 
un autre local à l’issue de son éviction ; qu’il en résulte que la locataire était en droit 
de prétendre à une indemnité au titre des frais de réinstallation ; que, par ces motifs 
substitués à ceux critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP 
Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 145-14 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
S’agissant d’une clause d’accession des constructions en fin de jouissance sans indemnité, dans le 
même sens : 3e Civ., 21 mai 2014, pourvoi n° 13-10.257, Bull. 2014, III, n° 64 (cassation partielle).

3e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-19.525, (P)

– Cassation –

 ■ Prix – Révision – Clause d’indexation – Distorsion entre la période 
de variation de l’indice et la durée entre deux révisions – Licéité – 
Conditions – Distorsion ne résultant pas de la clause d’indexation.

La distorsion entre la période de variation indiciaire et la durée écoulée entre deux révisions, prohibée par l’article 
L. 112-1, alinéa 2, du code monétaire et financier, doit résulter de la clause d’indexation elle-même et non du 
seul décalage entre la date de renouvellement du bail et la date prévue pour l’indexation annuelle.

Sur le premier moyen :

Vu l’article L. 112-1, alinéa 2, du code monétaire et financier ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 avril 2017), que, le 29 décembre 1993, la 
société Yvelines investissements, aux droits de laquelle se trouve la SCI Chartrinvest 
(la SCI), a donné à bail à la société Chartraine de textiles manufacturés, aux droits de 
laquelle se trouve la société Eurodif, des locaux commerciaux à compter du 1er janvier 
1994 ; qu’après avoir refusé de renouveler le bail, la SCI a exercé son droit de repentir 
et offert à la société locataire le renouvellement du bail au 1er février 2006, puis l’a 
assignée en fixation du montant du loyer révisé ; que la société locataire a demandé 
que la clause d’indexation prévue au bail soit réputée non écrite ;

Attendu que, pour accueillir la demande de la société Eurodif, l’arrêt retient que l’ap-
plication de la clause d’indexation insérée au bail renouvelé engendre une distorsion 
entre l’intervalle de variation indiciaire (2e trimestre 2005 - 2e trimestre 2006  : 12 
mois) et la durée écoulée entre les deux révisions (1er février 2006 au 1er janvier 2007 : 
11 mois) et que cette distorsion opère mécaniquement un effet amplificateur lors des 
indexations suivantes pendant toute la durée du bail ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la distorsion retenue ne résultait pas de la clause d’in-
dexation elle-même, mais du décalage entre la date de renouvellement du bail inter-
venu le 1er février 2006 et la date prévue pour l’indexation annuelle du loyer fixée au 
1er janvier 2006, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat général  : 
Mme Guilguet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 112-1 du code monétaire et financier.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.180, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Accords collectifs de location – 
Accord collectif du 9 juin 1998 – Domaine d’application – 
Détermination – Portée.

Le liquidateur judiciaire, qui procède à la vente des biens du débiteur, est tenu, lorsqu’il délivre un congé pour 
vente, de respecter les dispositions de l’Accord collectif du 9 juin 1998 lorsque l’appartement vendu faisait partie 
d’une opération de vente par lots soumise à ces dispositions.

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Accords collectifs de location – 
Accord collectif du 9 juin 1998 – Domaine d’application – 
Liquidation judiciaire du bailleur – Cession par adjudication de 
l’immeuble inclus dans une opération de vente par lots.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 mars 2017), que, le 20 avril 2001, la société 
Belles Feuilles (la société), marchand de biens, a acquis un immeuble situé [...] ; que, 
le 4 septembre 2001, elle a signifié à Mme Z..., locataire d’un local à usage d’habi-
tation dans l’immeuble, une offre de vente lui ouvrant droit de préemption ; que, le 
28 septembre 2001, elle lui a notifié un congé pour vendre ; qu’un arrêt irrévocable 
du 29 janvier 2009 a annulé ces deux actes ; qu’un jugement du 15 décembre 2010 a 
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placé la société en liquidation judiciaire ; que, par acte du 30 septembre 2013, M. X..., 
en sa qualité de liquidateur judiciaire, a signifié à Mme Z... un congé pour vendre, puis 
l’a assignée en validité du congé et en expulsion ;

Attendu que M. X... ès qualités fait grief à l’arrêt de dire que le congé du 30 sep-
tembre 2013 est nul, alors, selon le moyen :

1°/ que l’accord collectif de location relatif aux congés pour vente par lots aux lo-
cataires dans les ensembles immobiliers d’habitation en date du 9  juin 1998, rendu 
obligatoire par le décret n° 99-628 du 22 juillet 1999, s’applique aux congés délivrés 
par les bailleurs ayant « l’intention de mettre en vente » plus de dix lots dont ils sont 
propriétaires dans un même immeuble, ce qui exclut les congés délivrés par les li-
quidateurs judiciaires des sociétés bailleresses lesquels sont tenus, par leur mission, de 
réaliser les actifs de ces dernières ; que dès lors, en affirmant, pour juger que le congé 
délivré par M. X..., ès qualités de liquidateur judiciaire de la société Belles Feuilles le 
30 septembre 2013 était nul, faute d’avoir respecté les dispositions d’ordre public de 
l’accord collectif du 9 juin 1998, que le fait que la société Belles Feuilles ait fait l’objet 
d’une liquidation judiciaire ne dispensait pas le liquidateur judiciaire de respecter les 
obligations du bailleur imposées par l’accord collectif du 9 juin 1998, rendu obliga-
toire par le décret du 22 juillet 1999, la cour d’appel a violé, par fausse application, 
l’accord collectif de location relatif aux congés pour vente par lots aux locataires dans 
les ensembles immobiliers d’habitation en date du 9 juin 1998, rendu obligatoire par 
le décret n° 99-628 du 22 juillet 1999 et l’article 41ter de la loi n° 86-1290 du 23 dé-
cembre 1986 ;

2°/ qu’en tout état de cause, le liquidateur est tenu de réaliser le patrimoine du débi-
teur placé en liquidation judiciaire par une cession globale ou séparée de ses droits et 
biens dans l’intérêt des créanciers, indépendamment de toute volonté antérieure ou 
actuelle du débiteur qui est dessaisi de la disposition de ses biens ; qu’en se fondant, 
pour juger que l’accord collectif du 9 juin 1998 était applicable à la vente de l’appar-
tement litigieux par M. X..., ès qualités de liquidateur judiciaire de la société Belles 
Feuilles, sur la circonstance que le congé pour vendre qu’il avait délivré le 30 sep-
tembre 2013 à Mme Z..., s’inscrivait dans la même opération de vente poursuivie par 
la société Belles Feuilles depuis le 27 avril 2001, date à laquelle cette dernière avait 
déclaré à Mme Z... qu’elle avait l’intention de vendre l’intégralité des lots composant 
l’immeuble dont elle venait de devenir propriétaire, constitué notamment de dix-sept 
appartements (dont celui de Mme Z...) et de chambres de service, et qu’il concernait 
le même logement que le congé pour vendre délivré le 28  septembre 2001 par la 
société Belles Feuilles alors in bonis à Mme Z..., soumis à l’accord collectif du 9 juin 
1998, la cour d’appel a violé les articles L. 640-1, L. 641-4 et L. 641-9 du code de 
commerce, ensemble l’accord collectif de location relatif aux congés pour vente par 
lots aux locataires dans les ensembles immobiliers d’habitation en date du 9 juin 1998, 
rendu obligatoire par le décret n° 99-628 du 22 juillet 1999 ;

Mais attendu qu’ayant constaté qu’il avait été définitivement jugé que l’Accord collec-
tif du 9 juin 1998, rendu obligatoire par le décret du 22 juillet 1999, était applicable à 
la mise en vente par lots, par la société Belles feuilles, de l’intégralité de l’immeuble, re-
levé que le congé pour vendre délivré le 30 septembre 2013 s’inscrivait dans la même 
opération de vente poursuivie par la société Belles Feuilles et retenu exactement que 
les accords collectifs n’imposent pas que l’opération globale de vente par lots de plus 
de dix logements dans un même immeuble s’exécute dans une certaine durée et que 
le placement de la société Belles Feuilles en liquidation judiciaire ne dispensait pas le 
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mandataire liquidateur, qui n’agissait pas en son nom personnel, de respecter, en cas de 
délivrance d’un congé pour vendre, les obligations du bailleur imposées par l’Accord 
collectif du 9 juin 1998, dont l’application n’est pas conditionnée à la situation in bonis 
du bailleur, la cour d’appel en a déduit à bon droit que le congé pour vendre délivré 
par M. X... en méconnaissance des dispositions de l’Accord collectif était nul ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-La-
ment et Robillot ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Accord collectif du 9 juin 1998 rendu obligatoire par le décret n° 99-628 du 22 juillet 1999.

BAIL RURAL

3e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-14.301, (P)

– Cassation –

 ■ Bail à ferme – Résiliation – Causes – Retards réitérés dans 
le paiement des fermages – Mise en demeure – Mentions 
nécessaires – Termes de l’article L. 411-31 du code rural.

La mise en demeure prévue par l’article L. 411-31, I, 1°, du code rural et de la pêche maritime, dans sa ré-
daction issue de l’ordonnance n° 2006-870 du 13 juillet 2006, doit, à peine de nullité, rappeler les termes de 
cette disposition.

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 411-31, I, 1°, du code rural et de la pêche maritime ;

Attendu qu’il résulte de ce texte, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 13 juillet 
2006, que le bailleur ne peut demander la résiliation du bail que s’il justifie de deux 
défauts de paiement de fermage ayant persisté à l’expiration d’un délai de trois mois 
après mise en demeure et que celle-ci doit, à peine de nullité, rappeler les termes de 
ses dispositions ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 27 janvier 2017), que, par acte du 1er novembre 
1996, M. X... a pris à bail rural un corps de ferme comprenant maison d’habitation, 
bâtiments d’exploitation et terres appartenant à M. Y..., Mme Y... et Mme Z... (les 
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consorts Y...) ; qu’il a obtenu la désignation d’un expert judiciaire avec mission d’éva-
luer les travaux de réparation des bâtiments ; que, par acte du 11 décembre 2012, les 
consorts Y... lui ont délivré un commandement de payer un arriéré de fermage ; que, 
par déclaration du 17 septembre 2014, ils ont saisi le tribunal paritaire des baux ruraux 
en résiliation ; que M. X... a demandé reconventionnellement l’annulation du com-
mandement et des dommages-intérêts ;

Attendu que, pour rejeter la demande en nullité du commandement de payer signifié 
à M. X..., l’arrêt retient que cet acte ne reproduit pas les dispositions du texte précité 
mais qu’il précise que le bailleur peut demander la résiliation du bail, de sorte que le 
preneur a été mis en mesure d’en comprendre les risques ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi principal et sur le moyen unique du pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Barbieri - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 411-31, I, 1°, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
Sur les mentions obligatoires de la mise en demeure pour défauts de paiement répétés, préalable 
à une demande en résiliation d’un bail rural, à rapprocher : 3e Civ., 7 septembre 2017, pourvoi 
n° 16-19.874, Bull. 2017, III, n° 97 (cassation partielle sans renvoi).

BANQUE

Com., 5 septembre 2018, n° 17-15.866, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Applications diverses – Manquement d’un banquier 
souscripteur d’une assurance de groupe envers les adhérents – 
Caractère manifestement erroné des motifs transmis par l’assureur 
pour éviter la prise en charge.

Manque à ses obligations la banque, souscripteur d’un contrat d’assurance de groupe, auquel des emprunteurs 
ont adhéré par son intermédiaire pour garantir le remboursement d’un prêt, qui, restée leur seul interlocuteur à 
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l’occasion de la survenance d’un sinistre, leur oppose, pour éviter la prise en charge, des arguments que la simple 
lecture du contrat permet d’identifier comme étant faux, sans les informer du caractère manifestement erroné de 
ces motifs transmis par l’assureur.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 23 novembre 2016), que, les 5 avril 2005 
et 29 août 2007, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Languedoc 
(la banque) a consenti deux prêts à M. et Mme X... ; qu’en garantie de ces prêts, ces 
derniers ont adhéré au contrat d’assurance de groupe souscrit par la banque auprès de 
la société CNP assurances (l’assureur) ; que, M. X... ayant été victime d’un accident 
vasculaire cérébral le 18 février 2009, les emprunteurs ont demandé la prise en charge 
du remboursement des prêts par l’assureur ; que, cette prise en charge leur ayant été 
refusée le 19 mars 2009 puis le 1er juillet 2010, ils ont assigné la banque pour obtenir 
la mise en oeuvre de la garantie ; que, mis en cause, l’assureur a accepté le principe 
de la prise en charge sous réserve que les conditions de la perte totale et irréversible 
d’autonomie soient remplies ; qu’une expertise médicale a conclu à la perte totale et 
irréversible d’autonomie de M. X... depuis la date de son accident ; que, par une or-
donnance du 19 septembre 2013, le juge de la mise en état a donné acte à l’assureur 
qu’il confirmait le principe de la mise en oeuvre de la garantie, ordonné la mainlevée 
du prélèvement des échéances et condamné la banque à rembourser à M. et Mme X... 
les mensualités reçues depuis le 18  février 2009  ; que M. et Mme X... ont ensuite 
poursuivi l’indemnisation, par la banque et par l’assureur, de leur préjudice financier 
et moral ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec l’assureur, à 
indemniser M. et Mme X... alors, selon le moyen :

1°/ que le contractant est tenu de réparer le seul dommage que son cocontractant 
subit du fait du manquement qu’il commet à ses obligations ; que le prélèvement indu 
auquel la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc a procédé 
en octobre 2013 ne constitue pas la cause, ou une des causes, du préjudice matériel 
et moral que M. et Mme X... ont subi du fait du refus de garantie injustifié que la 
société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 2009 et 1er juillet 2010, soit quatre 
ans auparavant ; qu’en faisant état de ce prélèvement indu pour condamner la société 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc, in solidum avec la société 
CNP assurances, à réparer ce préjudice matériel et moral, la cour d’appel a violé les 
articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

2°/ que les conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu’en reprochant 
à la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc d’avoir prélevé, 
jusqu’à l’ordonnance rendue, le 19 septembre 2013, par la juridiction de la mise en 
état du tribunal de grande instance de Béziers, les mensualités de remboursement que 
prévoyaient les prêts qu’elle a consentis à M. et Mme X..., sans justifier que la société 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc aurait commis un abus ou 
une faute dans l’exercice du droit de prélèvement que lui accordaient ces deux prêts, 
la cour d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

3°/ que le contractant est tenu de réparer le seul dommage que son cocontractant subi 
du fait du manquement qu’il commet à ses obligations ; que les prélèvements contrac-
tuels auxquels la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc a 
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procédé jusqu’à l’ordonnance rendue, le 19 septembre 2013, par la juridiction de la 
mise en état du tribunal de grande instance de Béziers ne constituent pas la cause, ou 
une des causes, du préjudice matériel et moral que M. et Mme X... ont subi du fait 
du refus de garantie injustifié que la société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 
2009 et 1er  juillet 2010  ; qu’en faisant état de ces prélèvements contractuels pour 
condamner la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc, in so-
lidum avec la société CNP assurances, à réparer ce préjudice matériel et moral, la cour 
d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

4°/ que, si le banquier souscripteur d’une assurance de groupe est tenu, pendant l’exé-
cution du prêt, d’une obligation de conseil envers son client, il n’est tenu ni de prendre 
parti sur le refus de garantie que l’assureur oppose à celui-ci, ni d’accomplir des dé-
marches auprès de l’assureur pour l’inciter à accorder à son client une garantie qu’il 
a lui a refusée par deux fois ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau code civil ;

5°/ que le préjudice consécutif à un manquement à l’obligation de conseil s’analyse en 
un préjudice résultant de la perte d’une chance d’éviter le dommage finalement subi ; 
que la réparation à laquelle donne lieu l’application de la théorie des chances perdues 
est nécessairement moindre que celle à laquelle donnerait lieu le préjudice finalement 
subi ; qu’en décidant que le manquement de la société caisse régionale de Crédit agri-
cole mutuel du Languedoc à son obligation de conseil a contribué à l’intégralité du 
dommage matériel et moral que M. et Mme X... ont subi du fait du refus de garantie 
injustifié que la société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 2009 et 1er juillet 
2010, la cour d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir estimé, par motifs propres et adoptés, que 
l’assureur avait fait preuve de mauvaise foi dans la gestion du sinistre, l’arrêt relève que 
les emprunteurs ont adhéré au contrat d’assurance de groupe par l’intermédiaire de la 
banque, souscripteur de ce contrat, que celle-ci est restée leur seul interlocuteur, de la 
conclusion du contrat à l’issue des procédures judiciaires, et que c’est elle qui les a in-
formés à deux reprises du refus de garantie en leur opposant, pour éviter cette prise en 
charge, des arguments que la simple lecture du contrat permettait d’identifier comme 
étant faux ; qu’il retient ensuite que c’est en parfaite connaissance de l’ordonnance du 
juge de la mise en état du 19 septembre 2013 que la banque a prélevé l’échéance du 
mois d’octobre 2013 ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte 
que la banque avait, d’abord, manqué à ses obligations en n’informant pas les emprun-
teurs du caractère manifestement erroné des motifs de refus de garantie transmis par 
l’assureur et, ensuite, fautivement prélevé l’échéance d’octobre 2013, la cour d’appel 
a pu en déduire, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les deuxième 
et quatrième branches, l’existence d’un lien de causalité entre ces manquements et les 
préjudices, financier et moral, subis par les emprunteurs du fait de la prise en charge 
tardive du remboursement du prêt par l’assureur, et donc des prélèvements effectués 
antérieurement à l’ordonnance du 19 septembre 2013, comme du fait du prélèvement 
effectué postérieurement à cette ordonnance ;

Et attendu, en second lieu, qu’il ne résulte ni de l’arrêt, ni de ses conclusions devant la 
cour d’appel que la banque ait soutenu que le préjudice causé par les manquements 
qui lui étaient reprochés ne pouvait consister qu’en une perte de chance  ; que le 
moyen est nouveau et mélangé de fait et de droit ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa cinquième branche et inopérant en ses 
deuxième et quatrième branches, n’est pas fondé pour le surplus ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : M. Le Mesle 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

CASSATION

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-19.692, (P)

– Rejet –

 ■ Cassation par voie de conséquence – Décision cassée – Saisie 
immobilière – Cassation du jugement d’adjudication – Annulation 
du jugement d’adjudication sur réitération des enchères (non).

En saisie immobilière, le jugement d’adjudication sur réitération des enchères n’est pas la suite, l’application 
ou l’exécution du jugement d’adjudication et ne s’y rattache pas par un lien de dépendance nécessaire, dans la 
mesure où l’adjudication, fut-elle sur réitération des enchères, a lieu en application du jugement d’orientation 
qui est irrévocable, de sorte que la cassation du jugement d’adjudication n’entraîne pas l’annulation par voie de 
conséquence du jugement d’adjudication sur réitération des enchères.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué rendu en dernier ressort (juge de l’exécution, 
tribunal de grande instance de Beauvais, 10  juin 2015), que sur des poursuites de 
saisie immobilière engagées par la société Crédit immobilier de France Ile-de-France 
à l’encontre de M. et Mme X..., un juge de l’exécution, par jugement d’orientation 
du 11 juin 2014, a ordonné la vente forcée du bien leur appartenant, puis par juge-
ment du 10 septembre 2014 a procédé à la vente forcée dudit bien ; qu’en l’absence 
de paiement du prix et des frais taxés par les adjudicataires, le juge de l’exécution a, 
par jugement du 10 juin 2015, adjugé le bien à la société Le Clos de la Thève, la SCI 
des Chênes, la société Richard Bouchery immobilier, la société 3G immobilier et la 
société MOA immobilier sur réitération des enchères ;

Attendu que M. et Mme X... reprochent au jugement de procéder à l’adjudication 
sur réitération des enchères, alors, selon le moyen, que le jugement attaqué d’adjudi-
cation sur réitération des enchères étant dans un lien de dépendance nécessaire avec le 
jugement d’adjudication du 10 septembre 2014, au visa duquel il a expressément été 
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rendu, la cassation de ce jugement du 10 septembre 2014 prononcée par l’arrêt de la 
Cour de cassation du 23 février 2017 (pourvoi n° 16-10.910) entraînera l’annulation 
par voie de conséquence du jugement du 10 juin 2015 par application des dispositions 
de l’article 625 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le jugement attaqué n’est pas la suite, l’application ou l’exécution du 
jugement d’adjudication du 10 septembre 2014, qui a été cassé par arrêt du 23 février 
2017 (2e Civ., 23 février 2017, pourvoi n° 16-10.910), et ne s’y rattache pas par un 
lien de dépendance nécessaire, dans la mesure où l’adjudication, fut-elle sur réitération 
des enchères, a eu lieu en application du jugement d’orientation qui est irrévocable ; 
que cette cassation n’entraîne pas l’annulation par voie de conséquence du jugement 
attaqué ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Bénabent ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 625 du code de procédure civile ; article R. 322-66 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-17.270, (P)

– Rejet –

 ■ Décisions susceptibles – Ordonnance du premier président – 
Ordonnance déclarant irrecevable la demande d’autorisation de 
former un appel immédiat – Jugement n’ordonnant pas de sursis à 
statuer ou ne refusant pas la révocation d’un sursis à statuer.

Est recevable le pourvoi formé contre l’ordonnance du premier président qui déclare irrecevable la demande d’au-
torisation de former un appel immédiat à l’encontre d’un jugement qui n’ordonne pas de sursis à statuer ou qui 
ne refuse pas la révocation d’un sursis à statuer.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Lyon, 27 février 2017), que la société Caisse de crédit mutuel de Tregor lit-
toral (la banque) a assigné Mme X... et M. Y... devant un tribunal de grande instance 
pour les voir condamner au paiement d’une certaine somme  ; qu’un jugement du 
8 octobre 2014 a ordonné un sursis à statuer sans déterminer l’événement susceptible 
d’y mettre fin et a radié l’affaire du rôle « pour y être réinscrite à la première demande 
d’une partie » ; que la banque a demandé la réinscription de l’affaire au rôle afin de la 



85

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

voir juger au fond ; qu’un jugement du 12 octobre 2016 a dit que le sursis à statuer, or-
donné jusqu’au terme de l’information pénale ouverte devant le juge d’instruction du 
tribunal de grande instance de Marseille, était toujours en cours, a rappelé que l’ins-
tance était suspendue jusqu’à la survenance du terme de ce sursis et qu’il appartiendra 
à la partie la plus diligente de solliciter la réinscription de l’affaire au rôle une fois le 
terme du sursis survenu ; que la banque a demandé au premier président de la cour 
d’appel l’autorisation d’interjeter immédiatement appel du jugement du 12 octobre 
2016 sur le fondement de l’article 380 du code de procédure civile ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Attendu que Mme X... et M. Y... soulèvent l’irrecevabilité du pourvoi au motif qu’il 
attaque une ordonnance déclarant irrecevable une demande d’autorisation de relever 
appel d’un jugement non susceptible d’appel comme rejetant une demande de réins-
cription de l’affaire au rôle ;

Mais attendu, d’une part, que le jugement du 12 octobre 2016 ayant été rendu après 
que l’affaire a été réinscrite au rôle du tribunal de grande instance, la fin de non-rece-
voir manque en fait ;

Et attendu, d’autre part, que l’ordonnance attaquée n’autorisant pas l’appel immédiat 
d’un jugement qui a ordonné un sursis à statuer ou qui a refusé la révocation d’un 
sursis à statuer précédemment ordonné, la voie du pourvoi est ouverte ; que le pourvoi 
est recevable ;

Et sur le moyen unique, tel que reproduit en annexe :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

DÉELARE RECEVABLE le pourvoi ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Potier de La Varde, Buk-La-
ment et Robillot -

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-20.679, (P)

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Pièces jointes – Moyen tiré de l’existence d’une demande 
d’aide juridictionnelle – Preuve de la demande – Défaut – 
Irrecevabilité.

Il résulte de l’article 979-1 du code de procédure civile que le demandeur au pourvoi doit joindre à son mémoire 
ampliatif les pièces invoquées à l’appui de son pourvoi.
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Est par conséquent irrecevable le moyen de cassation se prévalant d’une demande d’aide juridictionnelle, sans 
que le mémoire ampliatif n’offre de prouver l’existence de cette demande.

 ■ Moyen – Existence d’une demande d’aide juridictionnelle – Preuve 
de la demande non produite – Effet.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort (juridiction de proximité 
des Sables-d’Olonne, 24 juin 2016), que la société Almaro, exploitant un camping, a 
sollicité la condamnation de M. X... au paiement d’une certaine somme au titre de 
l’occupation d’un emplacement de ce camping, consécutive à la résiliation judiciaire 
du contrat de bail verbal qui avait été consenti à M. X... ;

Attendu que M.  X... fait grief au jugement, après refus du renvoi sollicité, de le 
condamner à payer à la société Almaro la somme de 1 870 euros avec intérêts au taux 
légal à compter du prononcé de la décision, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge ne peut statuer dès lors qu’une partie a formé une demande d’aide 
juridictionnelle avant l’audience ; qu’en refusant le renvoi sollicité par M. X... et en 
statuant au fond bien qu’il ait constaté que ce dernier l’avait avisé, par courrier du 
7 mai 2016, qu’il venait de déposer une demande d’aide juridictionnelle, le juge de 
proximité a violé l’article 25 de la loi du 10 juillet 1991, ensemble l’article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que la demande d’aide juridictionnelle peut être formée utilement jusqu’au jour 
de l’audience  ; qu’en refusant le renvoi sollicité par M. X... et en statuant au fond 
au motif que celui-ci aurait entrepris ses démarches en vue d’obtenir le bénéfice 
de l’aide juridictionnelle tardivement (trois semaines après l’assignation délivrée le 
18 avril 2016), le juge de proximité a violé l’article 25 de la loi du 10 juillet 1991, 
ensemble l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 979-1 du code de procédure civile, que le de-
mandeur au pourvoi doit joindre à son mémoire ampliatif les pièces invoquées à 
l’appui de son pourvoi ;

Et attendu que le mémoire ampliatif est dénué d’offre de preuve à l’appui du moyen 
se prévalant d’une demande d’aide juridictionnelle ;

D’où il suit que le moyen n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -



87

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 

Article 979-1 du code de procédure civile.

CAUTIONNEMENT

Com., 5 septembre 2018, n° 16-25.185, (P)

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Biens et revenus à considérer – Revenus 
réguliers perçus jusqu’à la date de l’engagement de la caution et 
provenant de la société cautionnée.

Si, pour apprécier, en application de l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, la disproportion du cautionnement au moment où il a été 
souscrit, ne peuvent être pris en considération les revenus escomptés de l’opération garantie, il doit, en revanche, 
être tenu compte des revenus réguliers perçus par la caution jusqu’à la date de son engagement, quand bien même 
ceux-ci proviendraient de la société dont les engagements sont garantis par le cautionnement.

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Revenus escomptés de l’opération 
garantie (non).

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 23 septembre 2016), que par un acte du 29 no-
vembre 2006, les sociétés Batiroc Bretagne, devenue Batiroc - Bretagne Pays de Loire, 
Fructicomi, devenue Natixis Lease Immo, et Finamur (les crédits-bailleurs) ont consti-
tué un pool à l’effet de conclure avec la Société mécanique Atlantique de précision (la 
SMAP) un contrat de crédit-bail immobilier portant sur un immeuble à usage indus-
triel à construire, le montant de l’investissement ayant été porté à la somme de 1 680 
003 euros, selon avenant du 3 avril 2007 ; que dans ces deux actes, M. X... (la caution), 
gérant de la SMAP, s’est rendu caution solidaire des engagements de cette dernière 
dans la limite de 170 000 euros, portée à 194 700 euros ; que, le 15 décembre 2008, la 
SMAP a été mise en redressement judiciaire, procédure convertie en liquidation judi-
ciaire le 29 juillet 2009 ; que, par une lettre du 24 août 2009, le liquidateur a résilié le 
contrat de crédit-bail ; que les crédits-bailleurs ont assigné en paiement la caution, qui 
leur a opposé la disproportion de son engagement ;
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Attendu que la caution fait grief à l’arrêt de dire que les crédits-bailleurs peuvent se 
prévaloir de son engagement de caution et de la condamner à leur payer la somme de 
194 700 euros, outre intérêts capitalisés, alors, selon le moyen, que, pour apprécier le 
caractère disproportionné du cautionnement, les juges ne peuvent prendre en consi-
dération les revenus de la caution lorsque ceux-ci proviennent exclusivement de l’ac-
tivité de la société cautionnée, dont la défaillance est de nature à provoquer tout à la 
fois la mise en oeuvre du cautionnement et la perte de ces revenus ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

Mais attendu que l’arrêt énonce à bon droit que, si ne peuvent être pris en considéra-
tion les revenus escomptés de l’opération garantie pour apprécier la disproportion du 
cautionnement au moment où il a été souscrit, il doit, en revanche, être tenu compte 
des revenus réguliers perçus par la caution jusqu’à la date de son engagement, quand 
bien même ceux-ci proviendraient de la société dont les engagements sont garantis 
par le cautionnement ; que le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses première, troisième, quatrième et cinquième branches, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Robert-Nicoud - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Article L.  341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la prise en compte des revenus escomptés de l’opération, en sens contraire : 1re Civ., 4 mai 
2012, pourvoi n° 11-11.461, Bull. 2012, I, n° 97 (rejet). Sur la prise en compte des revenus es-
comptés de l’opération, à rapprocher : Com., 22 septembre 2015, pourvoi n° 14-22.913, Bull. 
2015, IV, n° 129 (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 17-17.903, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Sanction – Etendue – Détermination.
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 ■ Caution – Pluralité de cautions – Recours de la caution ayant 
acquitté la dette – Exclusion – Cas – Cofidéjusseur opposant la 
disproportion de son engagement de caution.

 ■ Protection des consommateurs – Crédit à la consommation – 
Cautions solidaires – Engagement disproportionné – Cofidéjusseurs – 
Effet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant offre préalable acceptée le 16 janvier 2012, la 
Société générale a consenti à la société civile immobilière La Rose des sables (la SCI) 
un prêt immobilier d’un montant de 180 000 euros remboursable en cent quatre-
vingts mensualités, garanti par les engagements de caution de MM. Gérard et Patrice 
X... (les consorts X...), et de la société Crédit logement  ; que cette dernière, après 
avoir acquitté la dette, a exercé son recours contre la SCI et les consorts X... ; que ces 
derniers ont opposé le moyen tiré de la disproportion manifeste de leur engagement ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
cinquième et sixième branches :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la troisième branche du moyen :

Vu l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation, ensemble les 
articles 2305 et 2310 du code civil ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, un créancier professionnel ne peut 
se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont 
l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et 
revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appe-
lée, ne lui permette de faire face à son obligation ; que la sanction ainsi prévue prive 
le contrat de cautionnement d’effet à l’égard tant du créancier que des cofidéjusseurs 
lorsque, ayant acquitté la dette, ils exercent leur action récursoire ;

Attendu que, pour condamner les consorts X... à payer certaines sommes à la société 
Crédit logement, l’arrêt retient qu’ils ne peuvent opposer à leur cofidéjusseur, qui 
exerce son recours personnel, les exceptions purement personnelles aux cautions dans 
leurs rapports avec le prêteur, telle que la disproportion manifeste de leur engagement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare MM. Gérard et Patrice X... 
irrecevables à opposer à la société Crédit logement l’exception personnelle aux cau-
tions vis-à-vis du prêteur d’inopposabilité de l’engagement de caution en raison de la 
disproportion aux biens et revenus des cautions de l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 
du code de la consommation, et en ce qu’il les condamne, chacun, à payer à la société 
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Crédit logement le tiers des sommes de 12 643,24 euros et de 179 583,82 euros, outre 
les intérêts au taux légal, chacun solidairement avec la société civile immobilière La 
Rose des sables, ainsi qu’aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 9 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation ; articles 2305 et 2310 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la sanction de la disproportion de l’engagement de caution, à rapprocher : Ch. 
mixte, 27 février 2015, pourvoi n° 13-13.709, Bull. 2015, Ch. mixte, n° 2 (rejet).

CHOSE JUGEE

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-21.337, (P)

– Rejet –

 ■ Autorité de la chose jugée – Décision revêtue de l’autorité de la 
chose jugée – Jugement d’orientation – Créance mentionnée dans 
le dispositif.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2017), que la caisse régionale de Crédit 
agricole mutuel d’Aquitaine (la banque) ayant consenti à M. X... un prêt par acte no-
tarié, celle-ci lui a fait délivrer un commandement à fin de saisie immobilière ; que, par 
un arrêt du 5 mai 2010, une cour d’appel a confirmé le jugement d’orientation d’un 
juge de l’exécution ayant ordonné la vente forcée du bien et mentionné le montant de 
la créance ; que le bien a été adjugé et le projet de répartition du prix de vente homo-
logué par une décision du juge de l’exécution du 26 octobre 2012 ; que, par requête 
du 24 octobre 2013, la banque a fait convoquer M. X... devant un tribunal d’instance 
à fin de tentative de conciliation, en vue de la saisie de ses rémunérations afin d’obtenir 
le paiement du solde de sa créance ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie de ses rémunérations pour la 
somme de 27 177,25 euros, outre les intérêts au taux de 4,30 % du 11 décembre 2012 
au 4 octobre 2013, alors, selon le moyen :
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1°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’absence de contestation relative 
à l’existence ou au montant de la créance, le jugement d’orientation rendu par le juge 
de l’exécution en matière de saisie immobilière et qui se borne à « mentionner » la 
créance du saisissant est dépourvu de toute autorité de chose jugée quant à la déter-
mination du montant de cette créance ; qu’en affirmant, pour autoriser la saisie des 
rémunérations de M. X..., que le jugement d’orientation rendu par le juge de l’exécu-
tion en matière de saisie immobilière a l’autorité de la chose jugée quant à l’existence 
et au montant de la créance du créancier poursuivant, peu important que le montant 
n’ait pas fait l’objet de contestation, la cour d’appel a violé les articles 480 du code de 
procédure civile et 1351 du code civil, ensemble les articles R. 311-5, R. 322-15 et R. 
322-18 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ que l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à 
l’extinction de l’instance ; qu’à supposer que le jugement d’orientation, en mention-
nant la créance du saisissant, fixe irrévocablement la créance de ce dernier, alors il faut 
en déduire que l’effet interruptif attaché au commandement de payer ne vaut que 
jusqu’au jugement d’orientation, qui fait droit à la demande du créancier et fixe défi-
nitivement sa créance à l’égard du débiteur ; qu’en décidant que cet effet interruptif se 
prolonge jusqu’à l’ordonnance homologuant le projet de répartition du prix de vente, 
la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 2242 du code civil et l’article R. 322-8 du 
code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’ayant relevé que lors de la procédure de saisie immobilière engagée 
à l’encontre de M. X..., le juge de l’exécution avait constaté dans le dispositif du 
jugement d’orientation que la créance de la banque en principal, frais, intérêts et ac-
cessoires, s’élevait à la somme de 109 827,44 euros au 17 juin 2009, la cour d’appel a 
exactement décidé que cette décision avait autorité de la chose jugée et s’imposait au 
juge de la saisie des rémunérations, même en l’absence de contestation formée devant 
le juge de l’exécution sur l’existence ou le montant de la créance ;

Et attendu qu’ayant rappelé qu’en vertu de l’article 2242 du code civil, l’interruption 
de la prescription résultant de la demande en justice produisait ses effets jusqu’à l’ex-
tinction de l’instance, la cour d’appel, qui a retenu à bon droit que l’instance engagée 
par la saisine du juge de l’exécution ayant donné lieu au jugement d’orientation du 
17 décembre 2009 ne s’était éteinte que par l’ordonnance d’homologation du projet 
de répartition du prix de vente de l’immeuble du 31 octobre 2012, en a exactement 
déduit que l’action en saisie des rémunérations engagée le 24 octobre 2013, était re-
cevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article 1351 du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 480 du code de procédure civile ; articles R. 311-5, R. 322-15 et R. 322-18 du 
code des procédures civiles d’exécution ; article 2242 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-28.833, Bull. 2017, IV, n° 109 (rejet). 2e Civ., 1er mars 
2018, pourvoi n° 17-11.238, Bull. 2018, II, n° 42 (cassation partiellement sans renvoi).

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-14.654, (P)

– Rejet –

 ■ Autorité du pénal – Etendue – Responsabilité civile – Répartition de 
la charge de l’indemnisation – Responsables condamnés à des 
peines différentes par la juridiction pénale – Absence d’influence.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 11 janvier 2017) et les productions, que, par un 
arrêt de cour d’appel du 3 juillet 2008 devenu définitif, MM. Z..., Y... et X... ont été 
condamnés, le premier du chef d’escroquerie et les deux autres du chef de complici-
té d’escroquerie, pour des faits commis au préjudice de Roger C..., décédé depuis ; 
que cet arrêt les condamnant solidairement à payer aux ayants droit de la victime une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts, M. Y..., après avoir réglé une partie de 
l’indemnisation, a fait commandement à M. X... de lui en rembourser le tiers ; que ce 
dernier a assigné MM. Y... et Z... pour faire juger qu’ils étaient les seuls responsables 
du préjudice subi par les ayants droit de Roger C... ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, de dire que 
la charge du paiement de la condamnation prononcée solidairement à leur encontre 
devait être répartie par parts viriles entre eux soit un tiers chacun, de déclarer M. Y... 
fondé en son action récursoire et de le condamner à payer à ce dernier une certaine 
somme, alors, selon le moyen, que les décisions pénales ont l’autorité absolue de chose 
jugée au civil ; qu’en jugeant qu’il n’y avait pas lieu de mesurer la gravité des fautes 
des codébiteurs à l’aune des peines respectives de vingt-quatre mois, douze mois et 
six mois, prononcées à l’encontre de M. Z..., M. Y... et M. X... par l’arrêt de la cour 
d’appel de Rennes du 3 juillet 2008, parce que ces peines ne tiendraient pas « uni-
quement compte des faits commis mais également de la personnalité des prévenus et 
notamment des fonctions qu’ils occupaient », quand cette différenciation des peines, 
même si elle n’était que partiellement fondée sur la gravité des faits, imposait une 
différenciation de la charge définitive de la dette civile, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 1213 et 1351 du code civil, dans leur version applicable à la cause ;

Mais attendu que c’est sans méconnaître l’autorité de la chose jugée au pénal que, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain, la cour d’appel a estimé que les fautes commises 
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par chacun des trois condamnés à des peines différentes étaient d’égale importance et 
qu’il y avait lieu, dans leurs rapports contributifs, de répartir par parts égales la charge 
de l’indemnisation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les première, deuxième, quatrième, cinquième, sixième, septième et huitième branches 
du moyen unique annexé qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 1213 et 1351 du code civil, dans leur version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 17-22.678, (P)

– Cassation –

 ■ Portée – Limites – Evénements postérieurs ayant modifié la situation 
antérieurement reconnue en justice – Exclusion – Cas – Partie ayant 
négligé d’accomplir une diligence en temps utile.

Le caractère nouveau de l’événement permettant d’écarter la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de chose jugée 
ne peut résulter de ce que la partie qui l’invoque a négligé d’accomplir une diligence en temps utile.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 1351 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 480 du code de procédure civile ;

Attendu que le caractère nouveau de l’événement permettant d’écarter la fin de 
non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée ne peut résulter de ce que la partie 
qui l’invoque a négligé d’accomplir une diligence en temps utile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’André et Janine Z... ont vendu en viager un apparte-
ment à la société civile immobilière Marvine ; qu’après la dissolution de cette société, 
cet immeuble a été attribué à Paul Y..., lequel est décédé le [...], Mme X... étant dési-
gnée en qualité d’administrateur provisoire de sa succession ; qu’André et Janine Z... 
sont décédés les [...], laissant pour leur succéder Mmes A... et C... ; que, le 1er février 
2011, ces dernières ont assigné Mme X..., ès qualités, pour obtenir la résolution de la 
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vente en invoquant le défaut de paiement des arrérages de la rente ; qu’un jugement 
du 19 mars 2013 les a déclarées irrecevables, faute d’avoir fait signifier l’acte de vente 
aux héritiers de Paul Y... et à Mme X..., ès qualités, conformément à l’article 877 du 
code civil ; qu’après avoir signifié l’acte de vente, Mmes A... et C... ont, par acte du 
2 juin 2014, assigné Mme X..., ès qualités, en résolution de la vente ; que celle-ci a 
soulevé l’irrecevabilité de la demande en invoquant l’autorité de la chose jugée du 
jugement du 19 mars 2013 ;

Attendu que, pour rejeter cette fin de non recevoir, l’arrêt retient que l’autorité de 
la chose jugée attachée à une décision déclarant irrecevable une demande faute d’ac-
complissement de certaines formalités n’interdit pas à son auteur d’introduire une 
nouvelle instance après accomplissement de ces dernières, s’il se trouve toujours dans 
les délais pour agir, et que le principe de concentration des moyens n’est pas heurté 
par la nouvelle instance fondée sur un situation juridique nouvelle advenue postérieu-
rement à la décision précédente ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’autorité de la chose jugée attachée 
au jugement du 19 mars 2013 et ainsi violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juin 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat(s) : SCP Monod, Colin 
et Stoclet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1351 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 480 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-17.504, Bull. 2015, II, n° 169 (rejet).

CONCURRENCE

Com., 26 septembre 2018, n° 16-25.403, (P)

– Rejet –

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Procédure 
d’engagements – Non-respect des engagements acceptés – 
Sanction – Quantum – Détermination.
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Il résulte de la combinaison des articles L. 464-2 et L. 464-3 du code de commerce qu’en cas de non-respect des 
engagements acceptés par l’Autorité de la concurrence, la sanction qu’elle prononce ne peut dépasser le plafond 
défini par le premier de ces textes, sans qu’il soit renvoyé aux critères prévus à son alinéa 3 pour en déterminer 
le quantum, lequel est fixé selon les principes généraux d’individualisation et de proportionnalité applicables à 
toute sanction, de sorte qu’il ne peut être reproché à l’Autorité de n’avoir pas procédé à une analyse du dommage 
à l’économie résultant des pratiques en cause.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 octobre 2016), que par une décision n° 06-D-
29 du 6 octobre 2006, le Conseil de la concurrence, devenu l’Autorité de la concur-
rence (l’Autorité) a accepté et rendu obligatoires les engagements du GIE Les In-
dépendants (le GIE) consistant, pour le premier, en une révision de son règlement 
intérieur concernant les conditions et la procédure d’adhésion et de sortie du GIE, 
pour le deuxième, en une modification de la notice d’information adressée aux so-
ciétés candidates, les autres engagements portant sur les conditions de mise en oeuvre 
des deux premiers ; que s’étant saisie d’office de l’examen du respect des engagements 
souscrits par le GIE, l’Autorité, par une décision n° 15-D-02 du 26 février 2015, a 
constaté que le GIE avait méconnu plusieurs de ses engagements et lui a infligé une 
sanction pécuniaire ; que le GIE a formé un recours en annulation, subsidiairement en 
réformation, de cette décision ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le GIE fait grief à l’arrêt du rejet de son recours alors, selon le moyen, 
que commet un excès de pouvoir la cour d’appel de Paris qui, saisie d’un recours en 
annulation sur le fondement de l’article L. 464-8 du code de commerce contre une 
décision de l’Autorité le rejette après avoir retenu qu’il était partiellement fondé ; que 
la cour d’appel a considéré que, contrairement à ce qu’avait retenu l’Autorité, le GIE 
n’avait pas méconnu le deuxième engagement qu’il avait souscrit au titre du « contenu 
de l’obligation d’information » ; qu’elle a de même retenu au titre de l’article 9 du rè-
glement intérieur relatif au « statut d’adhérent » qu’il n’y avait pas de méconnaissance 
de l’engagement pris par le GIE, contrairement à l’opinion de l’Autorité ; qu’enfin, 
elle a retenu, à rebours de ce que l’Autorité avait décidé, que l’engagement pris au titre 
de l’article 13.8 relatif à l’exclusion d’une radio d’un produit n’avait été méconnu que 
jusqu’en 2011 seulement ; d’où il suit qu’en rejetant néanmoins le recours en annula-
tion, après avoir décidé qu’il était partiellement fondé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a commis un excès de pouvoir 
en violation du texte susvisé ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le GIE demandait, à titre principal, de dire qu’il avait 
respecté tous les engagements souscrits en 2006 et d’annuler, en conséquence, la dé-
cision de l’Autorité et, à titre subsidiaire, de réduire le montant de la sanction infligée, 
la cour d’appel, qui a constaté que le GIE avait manqué à certains de ses engagements, 
a pu, sans méconnaître les conséquences légales de ses constatations, rejeter le recours 
en annulation formé contre la décision ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que le GIE fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :
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1°/ que l’inexécution de l’engagement accepté par l’Autorité, de nature à mettre 
un terme à ses préoccupations de concurrence susceptibles de constituer des pra-
tiques prohibées visées aux articles L.  420-1, L. 420-2, L. 420-2-1 et L. 420-5 du 
code de commerce, s’apprécie par rapport aux préoccupations de concurrence ; qu’en 
concluant dès lors à l’inexécution par le GIE Les Indépendants au titre de l’engage-
ment pris relativement à «  la conservation des équilibres régionaux du produit na-
tional  » pour la raison que le critère constitué d’un rapport chiffré était seulement 
mentionné dans la notice d’information remise aux radios candidates, sans figurer dans 
le règlement intérieur, comme le GIE s’y était engagé, ce dont il résultait que la lettre 
de l’engagement avait été méconnue, sans rechercher si ledit manquement purement 
formel n’était pas sans conséquence au regard des préoccupations de concurrence, la 
cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles L. 464-2 et L. 464-3 
du code de commerce ;

2°/ que tout jugement doit être motivé ; que dans son mémoire, le GIE Les Indépen-
dants faisait valoir que l’assouplissement du critère de la conservation des équilibres 
régionaux du produit national par rapport à celui figurant dans les engagements sous-
crits était établi par la circonstance qu’il avait permis l’adhésion de cinq radios franci-
liennes, qu’il identifiait, et qu’aucune radio n’était en attente de son entrée ; qu’en ne 
se prononçant pas sur ce moyen et en affirmant qu’il « resterait à déterminer le nombre 
de radios qui seraient entrées dans le groupement si le critère n’avait pas été modifié », 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que dans sa décision n° 06-D-29 du 6 octobre 2006, le Conseil de la concurrence 
avait accepté les engagements présentés par le GIE, lesquels précisaient que  : « Des 
évolutions ultérieures des dispositions concernées par les présents engagements, si elles 
répondent à des justifications non anticoncurrentielles, ne sont pas exclues, à condi-
tion toutefois que la substance des réponses aux préoccupations de concurrence expri-
mées dans la présente affaire soit clairement préservée » ; qu’ainsi, en affirmant que le 
respect par le groupement de ses engagements doit s’apprécier non au regard des effets 
actuels ou potentiels du comportement en cause, mais en considération de la situation 
concurrentielle que le Conseil de la concurrence avait entendu préserver en acceptant 
et en rendant obligatoire ces mêmes engagements, pour en déduire l’inexécution par 
le GIE de son engagement au titre de la « conservation des équilibres régionaux », la 
cour d’appel a violé les articles L. 464-2 et L. 464-3 du code de commerce ;

4°/ que le pouvoir reconnu par les statuts d’un groupement de mettre fin sans préavis 
à l’adhésion de l’un des membres n’exclut pas l’existence d’une procédure préalable 
contradictoire permettant à l’adhérent de préparer sa défense ; qu’en décidant que la 
procédure contradictoire de l’article 13.3 ne peut trouver à s’appliquer, puisqu’elle 
consiste préalablement à toute décision à aviser la radio en cause qu’un manquement 
susceptible d’entraîner son exclusion a été relevé contre elle et à lui laisser préparer sa 
défense, ce qui est contradictoire avec la possibilité d’un retrait du statut d’adhérent ou 
de membre prononcé sans préavis, quand rien n’interdit de stipuler qu’une sanction 
sera prononcée sans préavis après une instruction contradictoire, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, devenu l’article 1103 du code civil ;

5°/ que l’inexécution de l’engagement accepté par l’Autorité, de nature à mettre 
un terme à ses préoccupations de concurrence susceptibles de constituer des pra-
tiques prohibées visées aux articles L.  420-1, L. 420-2, L. 420-2-1 et L. 420-5 du 
code de commerce, s’apprécie par rapport aux préoccupations de concurrence ; qu’en 
concluant dès lors à l’inexécution par le GIE au titre de l’engagement pris relative-
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ment à « l’absence de procédure contradictoire en cas de sortie de droit » pour la raison 
que le GIE n’avait pas inséré dans son règlement intérieur une procédure contradic-
toire, ainsi qu’il s’y était engagé, sans rechercher si, indépendamment de ce manque-
ment formel, le GIE n’avait pas dans la pratique, établie par des courriers adressés les 
16 mars et 19 juillet 2012, observé une procédure répondant aux engagements pris de 
sorte qu’il n’en résultait aucune contravention aux préoccupations de concurrence, la 
cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles L. 464-2 et L. 464-3 
du code de commerce ;

6°/ qu’il appartient à la cour d’appel de Paris, saisie d’un recours en annulation contre 
une décision de l’Autorité statuant sur le respect d’engagements acceptés par elle en 
application de l’article L. 464-2 du code de commerce, d’apprécier elle-même en fait 
et en droit l’existence de l’inexécution reprochée au défendeur ; d’où il suit qu’en se 
bornant, au titre de l’engagement pris par le GIE relativement à l’article 14.2 relatif à 
la « durée du préavis en cas de démission (GIE, produit national, produit régional)», à 
s’assurer que l’Autorité avait motivé sa décision, sans exercer elle-même son office, la 
cour d’appel a violé l’article L. 464-8 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que la caractérisation d’un manquement à des en-
gagements conduit à vérifier leur respect formel puis, le cas échéant, l’absence de 
manquement au regard des préoccupations de concurrence ayant donné lieu à ces 
engagements ; que l’arrêt, après avoir constaté que le GIE, qui s’était engagé à faire 
figurer dans son règlement intérieur le rapport chiffré de conservation des équilibres 
régionaux, ne le mentionnait que dans la notice d’information remise aux candidats, 
retient que l’absence de cette mention était une cause d’opacité des conditions d’éli-
gibilité au produit national, seules les radios adhérentes depuis le mois d’août 2011 
en ayant eu connaissance ; qu’en l’état de ces motifs, la cour d’appel, qui a effectué la 
recherche invoquée à la première branche et n’était pas tenue d’effectuer celle men-
tionnée à la deuxième, que ses constatations rendaient inopérante, a pu retenir que le 
GIE avait méconnu ses engagements ;

Attendu, en deuxième lieu, qu’interprétant souverainement les nouvelles dispositions 
introduites en 2010 à l’article 11.3.2 du règlement intérieur, la cour d’appel a pu re-
tenir que le GIE s’était donné la possibilité d’exclure un membre ou un adhérent sans 
respecter la procédure contradictoire initialement prévue à l’article 13.3 et avait ainsi 
manqué à son engagement ;

Attendu, en troisième lieu, qu’ayant constaté que de nouveaux cas de « sortie de droit » 
du GIE avaient été introduits dans le règlement intérieur, en 2006 et en 2011, l’arrêt 
relève que ces nouveaux cas pouvaient être mis en oeuvre sans procédure contradic-
toire et en déduit que le GIE n’a pas respecté, à partir de 2006, l’engagement qu’il 
avait pris de prévoir dans son règlement intérieur que toutes les sorties de droit se-
raient soumises à une procédure contradictoire ; qu’il retient, effectuant par là-même 
la recherche invoquée à la cinquième branche, que ce manquement n’a pas disparu du 
seul fait de l’envoi des courriers des 16 mars et 19 juillet 2012 ;

Et attendu, enfin, qu’après avoir constaté que l’Autorité avait considéré que l’allonge-
ment du délai de préavis imposé au membre ou à l’adhérent démissionnaire, lié à l’ac-
quittement d’une pénalité financière au prorata de la durée du préavis non effectuée, 
produisait un effet de verrouillage entravant, au delà de toute nécessité économique, 
la possibilité pour une radio de quitter le GIE, l’arrêt, par des motifs qui ne sont pas 
contestés, écarte un à un les moyens soutenus par le GIE pour contester cette appré-
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ciation  ; qu’ainsi, la cour d’appel, loin de se borner à s’assurer que l’Autorité avait 
motivé sa décision, a apprécié l’existence de l’inexécution reprochée au GIE ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que le GIE fait encore le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que tout jugement doit être motivé  ; que pour maintenir l’appréciation por-
tée par l’Autorité sur la gravité des manquements reprochés au GIE et confirmer la 
sanction pécuniaire prononcée, la cour d’appel relève, d’une part, que l’inexécution 
constitue un manquement grave en lui-même et, d’autre part, que les conséquences 
négatives, en ce qui concerne l’accès à la publicité, résultent de l’effet cumulatif de ces 
manquements ; qu’en se prononçant ainsi quand la gravité des manquements devait 
s’apprécier in concreto en fonction de la nature des engagements méconnus et de leurs 
conséquences sur la concurrence et qu’elle constatait que trois manquements, dont 
l’un relatif au statut d’adhérent, relevés par l’Autorité n’étaient pas établis, la cour 
d’appel a privé sa décision de motifs et violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que si les mesures, injonctions ou engagements prévus aux articles L. 464-1 et 
L. 464-2 du code de commerce ne sont pas respectés, l’Autorité peut prononcer une 
sanction pécuniaire dans les limites fixées à l’article L. 464-2 ; qu’en affirmant qu’il 
n’était pas renvoyé aux critères de détermination de la sanction pécuniaire définis par 
l’article L. 464-2 I, alinéa 3, du code de commerce, quand précisément les limites dans 
lesquelles les sanctions pécuniaires s’apprécient sont définies par ledit texte, la cour 
d’appel l’a violé par refus d’application ;

3°/ que les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des faits reprochés, 
à l’importance du dommage causé à l’économie, à la situation de l’organisme ou de 
l’entreprise sanctionnée ou du groupe auquel l’entreprise appartient et à l’éventuelle 
réitération de pratiques prohibées ; qu’en ne recherchant pas l’importance du dom-
mage causé à l’économie par les manquements reprochés au GIE, tout en se référant 
aux motifs de la décision de l’Autorité, dont la réformation était demandée, dont l’un 
des considérants précisait qu’il ne serait pas tenu compte de l’importance du dommage 
causé à l’économie, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles 
L. 464-2, I, alinéa 3 et L. 464-3 du code de commerce ;

4°/ que la contradiction de motifs équivaut à une absence de motifs ; qu’en justifiant 
sa décision en se référant à la motivation de la décision de l’Autorité, dont le § 202 
reprochait au GIE un manquement à ses engagements dans l’article 9 du règlement 
intérieur, quand elle retenait que la rédaction de cet article 9 ne pouvait « être consi-
dérée comme contraire à l’engagement souscrit », la cour d’appel s’est contredite et a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

5°/ que les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des faits reprochés ; 
que pour justifier le montant de la sanction pécuniaire de 300 000 euros prononcée 
par l’Autorité, la cour d’appel retient qu’il est justifié par la gravité des manquements 
relevés par l’Autorité qui ont consisté à méconnaître les engagements clairs et précis 
acceptés par le Conseil de la concurrence ; d’où il suit qu’ayant constaté que deux 
manquements ayant justifié le montant élevé de la sanction n’étaient pas établis, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations en maintenant le 
montant de la sanction au niveau prononcé par l’Autorité et a violé les articles L. 464-
2, I, alinéa 2 et L. 464-3 du code de commerce ;
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Mais attendu qu’après avoir énoncé que l’article L.  464-3 du code de commerce 
permet à l’Autorité, si les engagements qu’elle a acceptés ne sont pas respectés, de 
prononcer une sanction pécuniaire «  dans les limites fixées à l’article L.  464-2 du 
même code », l’arrêt retient exactement que seul le montant maximal de la sanction 
est ainsi défini, sans toutefois qu’il soit renvoyé aux critères prévus à l’alinéa 3 de 
ce dernier texte pour en déterminer le quantum, lequel est fixé selon les principes 
généraux d’individualisation et de proportionnalité applicables à toute sanction, de 
sorte qu’il ne peut être reproché à l’Autorité de ne pas avoir procédé à une analyse du 
dommage à l’économie résultant des pratiques en cause ; qu’il retient que la gravité 
des manquements aux engagements pris est appréciée au regard des préoccupations 
de concurrence auxquelles ces engagements devaient mettre fin ; qu’il relève que la 
méconnaissance de tels engagements, en contrepartie desquels l’Autorité a renoncé à 
engager une procédure aux fins de sanction, constitue un manquement grave en lui-
même ; qu’il relève encore que même si le GIE n’a manqué qu’à certains de ses enga-
gements, l’effet cumulatif de ces violations a eu des conséquences négatives sur l’accès 
à la publicité radiophonique nationale  ; qu’il retient, appréciant souverainement la 
proportionnalité de la sanction, que le fait que deux des manquements sanctionnés par 
l’Autorité ne soient pas établis, n’est pas de nature à diminuer le montant de la sanc-
tion prononcée ; qu’en cet état, la cour d’appel, qui a procédé à une analyse concrète 
de la nature des engagements méconnus, ainsi que de la gravité des manquements 
constatés et de leurs effets, a pu, sans se contredire, rejeter le recours en réformation de 
la décision de l’Autorité ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier 
avocat général) - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 464-2 et L. 464-3 du code de commerce.

Com., 12 septembre 2018, n° 14-19.589, (P)

– Cassation –

 ■ Pratique anticoncurrentielle – Entente illicite – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Concertation sur les prix ou sur 
les quantités mises sur le marché ou échanges d’informations 
stratégiques – Conditions – Pratiques entre membres d’une 
organisation de producteurs ou d’une association d’organisations 
de producteurs reconnue.
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Il résulte de l’arrêt du 14 novembre 2017 de la Cour de justice de l’Union européenne (C-671/15) que si 
des pratiques qui portent sur une concertation relative aux prix ou aux quantités mises sur le marché ou sur des 
échanges d’informations stratégiques peuvent être soustraites à l’interdiction des ententes prévue à l’article 101, 
§ 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) lorsqu’elles sont convenues entre membres 
d’une même organisation de producteurs ou d’une même association d’organisations de producteurs reconnue 
par un Etat membre et qu’elles sont strictement nécessaires à la poursuite du ou des objectifs qui lui ont été 
assignés en conformité avec la réglementation relative à l’organisation commune du marché concerné, de telles 
pratiques ne peuvent échapper à cette interdiction lorsqu’elles sont convenues entre différentes organisations de 
producteurs ou associations d’organisations de producteurs ainsi qu’avec des entités non reconnues dans le cadre 
de l’organisation commune du marché concerné.

 ■ Pratique anticoncurrentielle – Entente illicite – Domaine 
d’application – Cas – Prix, quantitées mises sur le marché 
ou échanges d’informations stratégiques – Concertation 
entre différentes organisations de producteurs, associations 
d’organisations de producteurs ou entités non reconnues.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, saisie par le ministre chargé de l’économie de 
la situation de la concurrence dans le secteur de la production et de la commer-
cialisation des endives, l’Autorité de la concurrence (l’Autorité) a, par une décision 
n° 12-D-08 du 6 mars 2012, dit établi que l’Association des producteurs d’endives 
de France (l’APEF), l’Association des producteurs vendeurs d’endives (l’APVE), le 
Comité économique fruits et légumes du Nord de la France (le CELFNORD), le 
Comité économique régional agricole fruits et légumes (le CERAFEL), la Fédération 
du commerce de l’endive (la FCE), la Fédération nationale des producteurs d’endives 
(la FNPE), devenue l’Union des endiviers, la Section nationale endives (la SNE), la 
société Groupe Perle du Nord et les organisations de producteurs Cap’endives, Fraileg, 
France endives, Marché de Phalempin, Primacoop, Prim’Santerre, Soleil du Nord, 
Sipema et Valois-Fruits avaient enfreint les dispositions de l’article 81, paragraphe 1, 
du traité CE, devenu l’article 101, paragraphe 1, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE) et de l’article L. 420-1 du code de commerce, en par-
ticipant à une entente complexe et continue sur le marché français, ayant consisté en 
une concertation sur le prix et sur les quantités d’endives mises sur le marché et en 
un système d’échanges d’informations stratégiques ayant servi à mettre en place une 
police des prix, ces pratiques ayant eu pour objet la fixation en commun d’un prix 
minimum de vente à la production d’endives et ayant permis aux producteurs et à plu-
sieurs de leurs organisations professionnelles de maintenir des prix de vente minima, et 
ce, pendant une période ayant débuté en janvier 1998 et toujours en cours à la date de 
la décision ; que des sanctions pécuniaires ont été prononcées ; que la cour d’appel, par 
l’arrêt attaqué, a réformé la décision de l’Autorité et dit qu’il n’était pas établi que les 
entités en cause avaient enfreint les dispositions des articles 101, paragraphe 1, TFUE 
et L. 420-1 du code de commerce ; que la Chambre commerciale, financière et éco-
nomique de la Cour de cassation, estimant qu’il existait une difficulté sérieuse quant 
à l’interprétation des règlements portant organisation commune des marchés (OCM), 
dans le secteur des fruits et légumes, et l’étendue des « dérogations spécifiques », se-
lon la terminologie employée par la Commission européenne dans ses observations 
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d’amicus curiae, aux règles de concurrence que ces règlements étaient susceptibles 
de contenir dans leurs dispositions relatives aux organisations de producteurs (OP) et 
leurs associations (AOP), notamment au regard de l’objectif de régularisation des prix 
à la production assigné à ces organisations, a sursis à statuer sur le pourvoi formé par le 
président de l’Autorité et a interrogé, à titre préjudiciel, la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) ;

Attendu que par un arrêt du 14 novembre 2017 (C-671/15), la CJUE a dit pour droit :

L’article 101 TFUE, lu conjointement avec l’article 2 du règlement n° 26 du Conseil, 
du 4 avril 1962, portant application de certaines règles de concurrence à la production 
et au commerce des produits agricoles, l’article 11, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n° 2200/96 du Conseil, du 28 octobre 1996, portant organisation commune des mar-
chés dans le secteur des fruits et légumes, l’article 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 
du Conseil, du 24 juillet 2006, portant application de certaines règles de concurrence 
à la production et au commerce de certains produits agricoles, tel que modifié par 
le règlement (CE) n°  1234/2007 du Conseil, du 22  octobre 2007, l’article  3, pa-
ragraphe 1, du règlement (CE) n°  1182/2007 du Conseil, du 26  septembre 2007, 
établissant des règles spécifiques pour le secteur des fruits et légumes, modifiant les 
directives 2001/112/CE et 2001/113/CE ainsi que les règlements (CEE) n° 827/68, 
(CE) n° 2200/96, (CE) n° 2201/96, (CE) n° 2826/2000, (CE) n° 1782/2003 et (CE) 
n° 318/2006, et abrogeant le règlement (CE) n° 2202/96, ainsi que l’article 122, pre-
mier alinéa, et les articles 175 et 176 du règlement n° 1234/2007, tel que modifié par 
le règlement (CE) n° 491/2009 du Conseil, du 25 mai 2009, doit être interprété en 
ce sens que :

- des pratiques qui portent sur la fixation collective de prix minima de vente, sur une 
concertation relative aux quantités mises sur le marché ou sur des échanges d’informa-
tions stratégiques, telles que celles en cause au principal, ne peuvent être soustraites à 
l’interdiction des ententes prévue à l’article 101, paragraphe 1, TFUE lorsqu’elles sont 
convenues entre différentes organisations de producteurs ou associations d’organisa-
tions de producteurs, ainsi qu’avec des entités non reconnues par un État membre aux 
fins de la réalisation d’un objectif défini par le législateur de l’Union européenne dans 
le cadre de l’organisation commune du marché concerné, telles que des organisations 
professionnelles ne disposant pas du statut d’organisation de producteurs, d’association 
d’organisations de producteurs ou d’organisation interprofessionnelle au sens de la 
réglementation de l’Union européenne,

- des pratiques qui portent sur une concertation relative aux prix ou aux quantités 
mises sur le marché ou sur des échanges d’informations stratégiques, telles que celles 
en cause au principal, peuvent être soustraites à l’interdiction des ententes prévue à 
l’article 101, paragraphe 1, TFUE lorsqu’elles sont convenues entre membres d’une 
même organisation de producteurs ou d’une même association d’organisations de 
producteurs reconnue par un État membre et qu’elles sont strictement nécessaires à la 
poursuite du ou des objectifs assignés à l’organisation de producteurs ou à l’association 
d’organisations de producteurs concernée en conformité avec la réglementation de 
l’Union européenne ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le président de l’Autorité fait grief à l’arrêt de réformer la décision 
n° 12-D-08 et de dire qu’il n’est pas établi que les entités en cause ont enfreint les 
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dispositions de l’article 101, paragraphe 1, TFUE et de l’article L. 420-1 du code de 
commerce alors, selon le moyen :

1°/ que les règles de concurrence sont applicables à l’ensemble des accords, décisions 
et pratiques qui se rapportent à la production ou au commerce des produits agricoles 
et ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence, sous réserve de trois dérogations appliquées de manière restrictive  ; 
qu’en jugeant que « la primauté des objectifs de la politique agricole commune a été 
rappelée de manière constante par la jurisprudence communautaire », la cour d’appel 
a violé les articles 42, 101 et 288 TFUE, 1 et 2 du règlement n° 26/62 du Conseil du 
« 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CEE) n° 1184/2006 du Conseil du 24 juillet 
2006, 175 et 176 du règlement (CEE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 
et L. 420-1 du code de commerce ;

2°/ que les articles 101 à 106 TFUE s’appliquent par principe à l’ensemble des ac-
cords, décisions et pratiques qui se rapportent à la production ou au commerce des 
produits agricoles et ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence ; que par exception, l’article 101, paragraphe 1, TFUE 
ne s’applique pas à de tels accords, décisions et pratiques lorsqu’ils font partie in-
tégrante d’une organisation nationale de marché, ou lorsqu’ils sont nécessaires à la 
réalisation des objectifs de la politique agricole commune, ou encore lorsqu’ils ont 
été mis en oeuvre par des exploitants agricoles, associations d’exploitants agricoles 
ou associations de ces associations ressortissant à un seul État membre, dans la mesure 
où, sans comporter l’obligation de pratiquer un prix déterminé, ils concernent la 
production ou la vente de produits agricoles ou l’utilisation d’installations communes 
de stockage, de traitement ou de transformation de produits agricoles ; qu’en jugeant 
que les règles de concurrence relatives aux accords, décisions et pratiques visés par les 
articles 101 TFUE et L. 420-1 du code de commerce ne s’appliquaient à la production 
et au commerce des produits agricoles que dans la mesure où leur application ne met 
pas en péril la réalisation des objectifs de la PAC et n’entrave pas le fonctionnement 
des organisations nationales des marchés agricoles, la cour d’appel a inversé le principe 
et les exceptions et a ainsi violé les articles 101 et 288 TFUE, 1 et 2 du règlement 
n° 26/62 du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 du 
Conseil du 24 juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil 
du 22 octobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

3°/ que la Commission européenne a compétence exclusive pour constater pour 
quels accords, décisions et pratiques les conditions d’exemption relatives à la produc-
tion et au commerce des produits agricoles sont remplies ; qu’en s’appuyant sur les 
objectifs de la politique agricole commune pour écarter l’analyse de l’Autorité de la 
concurrence selon laquelle en l’absence de décision de la Commission européenne, les 
organismes poursuivis n’étaient pas recevables à se prévaloir de la justification des pra-
tiques au titre du régime spécifique au secteur agricole en application de l’article 2 du 
règlement (CE) n° 1184/2006, la cour d’appel a violé les articles 42, 101 et 288 TFUE, 
1 et 2 du règlement n° 26/62 du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement 
(CE) n° 1184/2006 du Conseil du 24  juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

4°/ que l’article 101, paragraphe 1, TFUE ne s’applique pas à des accords, décisions et 
pratiques anticoncurrentiels lorsqu’ils font partie intégrante d’une organisation natio-
nale de marché ; qu’en énonçant que : « les règles de concurrence (...) ne s’appliquent 
à la production et au commerce des produits agricoles (...) que dans la mesure où 
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leur application (...) n’entrave pas le fonctionnement des organisations nationales des 
marchés agricoles dont les mécanismes de régulation sont (...) dérogatoires au droit 
commun de la concurrence », cependant qu’une organisation commune des marchés 
agricoles dans le secteur des fruits et légumes a été instaurée depuis 1972, de sorte que 
les mécanismes de régulation mis en place dans le secteur de l’endive ne pouvaient être 
assimilés à ceux d’un produit agricole soumis à une organisation nationale de mar-
ché, la cour d’appel a violé les articles 40, 42, 101 et 288 TFUE, 1 et 2 du règlement 
n° 26/62 du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 du 
Conseil du 24 juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil 
du 22 octobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

5°/ que l’article 101, paragraphe 1, TFUE ne s’applique pas à des accords, décisions 
et pratiques anticoncurrentiels lorsqu’ils sont nécessaires à la réalisation de l’ensemble 
des objectifs de la politique agricole commune ; qu’en s’appuyant sur le fait que la dé-
fense des revenus des producteurs était un des objectifs assignés à la politique agricole 
commune par l’article 39 TFUE pour approuver la justification de la commission des 
pratiques litigieuses par les entreprises mises en cause et refuser de les sanctionner, la 
cour d’appel a violé les articles 42, 101 et 288 TFUE, 1 et 2 du règlement n° 26/62 
du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 du Conseil 
du 24 juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 oc-
tobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

6°/ que les règles de concurrence s’appliquent aux accords entre exploitants agricoles, 
associations d’exploitants agricoles et associations de ces associations ressortissant à 
un seul État membre concernant la production ou la vente de produits agricoles qui 
comportent l’obligation de pratiquer un prix déterminé ; qu’en refusant d’appliquer 
aux pratiques litigieuses l’article 101, paragraphe 1, TFUE relatif à la prohibition des 
accords et pratiques anticoncurrentiels après avoir constaté, au stade de l’analyse de 
l’objet des pratiques, que les modalités de fixation collective de prix minimum rete-
nues par l’Autorité de la concurrence, en particulier la détermination d’un cours pivot, 
la mise en place d’une bourse aux échanges et d’un « cadran bourse », ainsi que la fixa-
tion d’un prix minimum sous couvert d’un prix de retrait, avaient été mises en oeuvre 
pendant plusieurs mois, ce dont il résultait que les accords et pratiques en cause avaient 
comporté l’obligation de pratiquer un prix déterminé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les articles 101 et 288 du TFUE, 
1 et 2 du règlement n° 26/62 du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement 
(CE) n° 1184/2006 du Conseil du 24  juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que dans son arrêt du 14 novembre 2017 (C-671/15), la 
CJUE a rappelé que, dans la poursuite des objectifs que sont l’instauration d’une po-
litique agricole commune et l’établissement d’un régime de concurrence non faussée, 
l’article 42 TFUE reconnaît la primauté de la politique agricole commune par rapport 
aux objectifs du traité, dans le domaine de la concurrence, et le pouvoir du législa-
teur de l’Union de décider dans quelle mesure les règles de concurrence trouvent à 
s’appliquer dans le secteur agricole (point 37) ; qu’elle a précisé que les interventions 
du législateur de l’Union à ce titre ont pour objet non pas d’établir des dérogations 
ou des justifications à l’interdiction des pratiques visées à l’article 101, paragraphe 1, 
et à l’article 102 TFUE, mais d’exclure du champ d’application de ces dispositions 
des pratiques qui, si elles intervenaient dans un secteur autre que celui de la politique 
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agricole commune, en relèveraient (point 38) ; que le moyen procède, en sa première 
branche, d’un postulat erroné ;

Attendu, en deuxième lieu, que la cour d’appel n’a pas inversé le principe et les 
exceptions en énonçant les motifs critiqués par la deuxième branche, qui ne font 
que reprendre, en substance, les termes des considérants 2 du règlement n° 26, 3 du 
règlement n° 1184/2006 et 84 du règlement n° 1234/2007, selon lesquels les règles 
de concurrence relatives aux accords, décisions et pratiques visés à l’article 101, para-
graphe 1, TFUE doivent être appliquées à la production et au commerce des produits 
agricoles, dans la mesure où leur application ne met pas en péril la réalisation des 
objectifs de la politique agricole commune et n’entrave pas le fonctionnement des 
organisations nationales des marchés agricoles ;

Et attendu, enfin, que, la cour d’appel n’ayant pas fondé sa décision sur les hypothèses 
d’inapplicabilité des règles de concurrence au secteur agricole, prévues par les articles 2 
des règlements n° 26 et n° 1184/2006 et 176 du règlement n° 1234/2007, le moyen 
qui procède, en ses quatre dernières branches, du postulat contraire, est inopérant ;

D’où il suit que le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que le président de l’Autorité fait le même grief à l’arrêt alors, selon le 
moyen, qu’en énonçant que « tant les règlements OCM que des dispositions de droit 
interne, pour les besoins de la réalisation des objectifs fixés par la politique agricole 
commune, ont attribué aux organismes collectifs mis en cause des missions parti-
culières s’inscrivant dans un cadre dérogatoire au droit de la concurrence, que «  les 
règlements OCM et les dispositions (...) du code rural (...) ont (...) confié aux OP et 
aux AOP des missions s’inscrivant dans le cadre de règles dérogatoires au droit de la 
concurrence », et que « l’OCM unique a également institué un régime dérogatoire 
au droit de la concurrence en permettant aux producteurs de se regrouper au sein 
d’AOP de gouvernance au sein desquelles ils disposent du droit de se concerter  », 
cependant qu’en dehors de l’application des dérogations expresses à l’application de 
l’article 101, paragraphe 1, TFUE instaurées par les règlements portant application de 
certaines règles de concurrence à la production et au commerce des produits agricoles, 
l’exercice des missions dévolues aux organisations de producteurs et associations de ces 
organisations ne pouvait se concevoir que dans le respect des règles de concurrence, 
la cour d’appel a violé les articles 101 et 288 du TFUE, 1 et 2 du règlement n° 26/62 
du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 du Conseil 
du 24 juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 oc-
tobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

Mais attendu qu’il résulte des textes visés par le moyen, tels qu’interprétés par la 
CJUE dans son arrêt du 14 novembre 2017 (C-671/15), que les hypothèses d’inap-
plicabilité de l’article 101, paragraphe 1, TFUE, dans le secteur des fruits et légumes, 
ne se limitent pas aux seules hypothèses expressément prévues par les articles 2 des 
règlements n° 26 et n° 1184/2006 et 176 du règlement n° 1234/2007, mais peuvent 
couvrir également les pratiques qui portent sur une concertation relative aux prix ou 
aux quantités mises sur le marché ou sur des échanges d’informations stratégiques 
lorsqu’elles sont convenues entre membres d’une même OP ou d’une même AOP, 
reconnue par un État membre, et qu’elles sont strictement nécessaires à la poursuite 
du ou des objectifs assignés à l’OP ou à l’AOP concernée en conformité avec la régle-
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mentation de l’Union européenne ; que le moyen, qui procède d’un postulat contraire, 
manque en droit ;

Mais sur le moyen relevé d’office, en application de l’article 620 
du code de procédure civile, suggéré par le demandeur au pourvoi :

Vu les articles 101 TFUE et L. 420-1 du code de commerce, ensemble l’article 2 du 
règlement n° 26 du Conseil, du 4 avril 1962, l’article 11, paragraphe 1, du règlement 
(CE) n°  2200/96 du Conseil, du 28  octobre 1996, l’article  2 du règlement (CE) 
n° 1184/2006 du Conseil, du 24 juillet 2006, tel que modifié par le règlement (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil, du 22 octobre 2007, l’article 3, paragraphe 1, du règlement 
(CE) n° 1182/2007 du Conseil, du 26 septembre 2007, l’article 122, premier alinéa, et 
les articles 175 et 176 du règlement n° 1234/2007, tel que modifié par le règlement 
(CE) n° 491/2009 du Conseil, du 25 mai 2009 ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt du 14 novembre 2017 de la CJUE (C-671/15) que si 
des pratiques qui portent sur une concertation relative aux prix ou aux quantités mises 
sur le marché ou sur des échanges d’informations stratégiques peuvent être soustraites 
à l’interdiction des ententes prévue à l’article 101, paragraphe 1, TFUE lorsqu’elles 
sont convenues entre membres d’une même OP ou d’une même AOP reconnue par 
un État membre et qu’elles sont strictement nécessaires à la poursuite du ou des ob-
jectifs qui lui ont été assignés en conformité avec la réglementation relative à l’organi-
sation commune du marché concerné, de telles pratiques ne peuvent échapper à cette 
interdiction lorsqu’elles sont convenues entre différentes OP ou AOP ainsi qu’avec des 
entités non reconnues dans le cadre de l’organisation commune du marché concerné ;

Attendu que pour dire qu’il n’est pas établi que les entités sanctionnées ont enfreint les 
dispositions des articles 101, paragraphe 1, TFUE et L. 420-1 du code de commerce, 
après avoir constaté que, pendant toute la période visée par le grief, tant la réglemen-
tation de l’organisation commune de marché mise en place dans le secteur des fruits et 
légumes que les dispositions du droit interne avaient, pour les besoins de la réalisation 
des objectifs fixés par la politique agricole commune, attribué aux organismes collectifs 
mis en cause des missions particulières qui s’inscrivaient dans un cadre dérogatoire au 
droit de la concurrence, l’arrêt relève qu’il existe des difficultés d’interprétation de la 
réglementation OCM sur l’étendue exacte et les limites de la mission de régularisation 
des prix assignée aux OP et AOP et retient qu’il n’est pas indiscutablement démontré 
que les pratiques incriminées de fixation collective de prix minimum aient dépassé 
ces limites ; qu’il retient encore, s’agissant des concertations portant sur les quantités 
d’endives mises sur le marché, qu’il n’est pas établi avec certitude que les organismes 
poursuivis seraient sortis des limites des missions qui leur étaient légalement assignées 
tendant, en application de la réglementation OCM, à assurer la programmation de la 
production et son adaptation à la demande, notamment en quantité et qualité, et à 
harmoniser les disciplines de production ;

Qu’en se déterminant ainsi, en retenant que les pratiques litigieuses pouvaient être 
soustraites à l’application des articles 101, paragraphe 1, TFUE et L. 420-1 du code de 
commerce, sans rechercher si les conditions d’une telle soustraction à l’interdiction des 
ententes étaient réunies, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;
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PAR CES MOTIFS et, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mai 2014, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Orsini - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 101, § 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : CJUE, arrêt du 14 novembre 2017, Association des producteurs ven-
deurs d’endives (APVE) e.a., C-671/15.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-22.026, (P)

– Rejet –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Résiliation – 
Résiliation judiciaire – Causes – Refus des parties de poursuivre 
l’exécution – Résiliation aux torts réciproques.

Une cour d’appel, qui relève que les parties n’ont ni l’une, ni l’autre, voulu sérieusement poursuivre l’exécution 
du contrat après le dépôt du rapport d’expertise, peut prononcer la résiliation du marché de travaux à leurs torts 
réciproques.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 23  mai 2017), que M.  et Mme  X... ont 
confié à la société TC construction (la société TC) la construction d’une maison in-
dividuelle ; que la société TC a assigné M. et Mme X... en paiement du solde de son 
marché  ; que ceux-ci ont reconventionnellement demandé que la société TC soit 
déclarée entièrement responsable de l’arrêt du chantier et tenue de les indemniser et 
ont sollicité une nouvelle expertise et le paiement d’une provision ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;



107

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le second moyen :

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du marché 
de travaux aux torts réciproques des parties et de les condamner à payer à la société TC 
la somme de 14,83 euros pour solde de tout compte, alors, selon le moyen :

1°/ que la résiliation d’un contrat ne saurait être prononcée aux torts réciproques des 
parties lorsque seule l’une d’entre elle a manqué à ses obligations, de sorte qu’en pro-
nonçant la résiliation du contrat aux torts réciproques des époux X... et de la société 
TC construction, après avoir constaté les malfaçons et manquements imputables à 
cette dernière, et sans constater aucun tort imputable aux époux X..., la cour d’appel a 
violé l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en rejetant la demande d’indemnisation des époux X... sans rechercher la part 
de responsabilité incombant à chacune des parties eu égard aux prétendus torts re-
tenus, ni la part du dommage de l’une et de l’autre qu’elles doivent respectivement 
supporter de ce fait, la cour d’appel a, en tout état de cause, privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les parties n’avaient ni l’une, ni l’autre, voulu sérieu-
sement poursuivre l’exécution du contrat après le dépôt du rapport d’expertise, la cour 
d’appel, qui, sans être tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée, 
a pu prononcer la résiliation du marché de travaux aux torts réciproques des parties, a 
légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Charpenel 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-21.329, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Preuve – Charge – Détermination – Cas – Absence de contrat écrit.
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Donne acte à M. X... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la 
société civile immobilière Via Rotonda (la SCI) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 21 mars 2017), que M. X..., architecte, à qui 
la société SMCI éditeur immobilier (la SMCI) et la SCI ont confié diverses missions 
de maîtrise d’oeuvre, les a assignées en paiement de sommes à titre d’honoraires restant 
dûs et de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées au titre de 
l’opération immobilière Hôtel [...], alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient au maître d’ouvrage qui, tout en reconnaissant l’existence d’une 
convention le liant à un architecte, prétend que la mission de celui-ci n’était pas 
complète, de l’établir ; que, dès lors, en faisant peser sur M. X... la charge de prouver 
qu’il avait réalisé, en plus de la phase 1 (avant-projet sommaire, avant-projet définitif et 
dossier de demande de permis de construire), la phase 2 (études de conception géné-
rale hors document quantitatif estimatif et hors plans d’équipement des ouvrages), ce 
que contestait le maître d’ouvrage, la cour d’appel a violé l’article 1315 du code civil 
devenu l’article 1353 du même code ;

2°) que M. X... faisait valoir dans ses conclusions d’appel que la proposition de contrat 
qu’il produisait pour établir l’étendue de la mission qui lui avait été confiée, « bien 
que n’ayant jamais été régularisée par le maître de l’ouvrage, correspondait néanmoins 
aux habitudes suivies par les parties depuis de nombreuses années et aux accords in-
tervenus » ; qu’en retenant que le projet de contrat produit par M. X... ne saurait avoir 
une quelconque valeur probante faute d’avoir été signé par la société Pierre et Vie 
sans répondre à ces conclusions, ce qu’elle était pourtant tenue de faire dès lors qu’elle 
admettait l’existence d’un contrat entre les parties, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

3°/ que M. X... faisait également valoir dans ses conclusions d’appel qu’il résultait de 
très nombreux échanges de mails, qu’il produisait, qu’il avait notamment transmis à 
la société Pierre et vie vingt et un plans PGC niveau 1/100e, vingt-deux plans PCG 
logement 1/50e, sept plans PCG coupes et façades 1/5e et que c’était bien ces plans 
qui figuraient aux dossiers de vente des appartements ; qu’en retenant qu’il n’était pas 
établi que les plans à l’échelle 1/5e versés par M. X..., dont l’appelante déplorait la pro-
duction tardive, aient été élaborés en exécution du contrat sans répondre à ces conclu-
sions, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que la contradiction entre les motifs et le dispositif équivaut au défaut de motifs ; 
qu’en déboutant M. X... de sa demande d’honoraires formée au titre de l’opération 
« Hôtel [...]» après avoir pourtant constaté, dans les motifs de sa décision, que l’offre 
de la société Pierre et vie de payer à M. X..., au titre de cette opération immobilière, 
la somme de 41 140,68 euros était satisfactoire, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;
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5°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré de ses constatations les consé-
quences légales qui s’en évinçaient et a ainsi violé l’article 1134 du code civil dans sa 
rédaction applicable en l’espèce ;

Mais attendu qu’ayant énoncé, à bon droit, que la charge de la preuve de l’étendue 
de la mission confiée pesait sur M. X... et retenu que la proposition de contrat qu’il 
avait adressée à la société SMCI, n’ayant pas été signée par celle-ci, ne saurait avoir la 
moindre valeur probante et, répondant aux conclusions, que, si M. X... versait plu-
sieurs plans à l’échelle 1/50e, il n’était pas établi que ces pièces avaient été élaborées en 
exécution du contrat, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des conclu-
sions que ses constatations rendaient inopérantes, en a souverainement déduit que 
M. X... ne rapportait pas la preuve d’avoir eu pour mission de réaliser la phase 2 et, 
sans se contredire, qu’à défaut d’apporter des éléments relatifs à la phase 1, il y aurait 
lieu de rejeter sa demande, mais que, la société SMCI offrant de lui payer au titre de 
ses honoraires la somme de 41 140,68 euros, fixée conformément aux usages profes-
sionnels, il convenait de considérer cette offre satisfactoire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen :

Vu les articles 565 et 566 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de dommages-intérêts formée par 
M.  X... au titre de son préjudice personnel professionnel, l’arrêt retient que cette 
prétention n’a pas été soumise aux premiers juges et qu’elle constitue une demande 
nouvelle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que cette demande tendait aux mêmes fins que les de-
mandes tendant à la réparation des préjudices matériel et moral résultant du défaut de 
paiement des honoraires, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
dommages-intérêts formée au titre du préjudice professionnel, l’arrêt rendu le 21 mars 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Besançon, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Charpenel 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robil-
lot ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles 1315 et 1134 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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3e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-21.155, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Terme – Réception de l’ouvrage – Existence de réserves – Influence 
(non).

Le contrat d’entreprise prend fin à la réception de l’ouvrage, avec ou sans réserves.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 mai 2017), rendu en référé, que M. X... a 
confié la réalisation d’une piscine à la société Piscine ambiance, assurée auprès de la 
société Groupama d’Oc (la société Groupama) ; que la réception est intervenue avec 
des réserves ; qu’après le placement en liquidation judiciaire de la société Piscine am-
biance, un jugement du 24 avril 2015 a ordonné la cession de ses activités à la société 
Aqua services, à laquelle s’est substituée la société PA concept  ; que, constatant des 
désordres, le maître de l’ouvrage a effectué une déclaration de sinistre et assigné, en 
référé, la société PA concept pour voir ordonner l’exécution des travaux réservés sous 
astreinte  ; que le liquidateur judiciaire de la société Piscine ambiance est intervenu 
volontairement à l’instance ;

Sur le moyen unique du pourvoi provoqué de la société 
Groupama d’Oc, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de la société PA concept :

Vu l’article 1792-6 du code civil ;

Attendu que, pour condamner la société PA concept, sous astreinte, à procéder à la le-
vée de la totalité des réserves, l’arrêt retient que le jugement du 21 avril 2015 a ordon-
né la cession des contrats clients à cette société, que les travaux ont été réceptionnés 
avec des réserves qui n’ont pas été levées et que, tant que celles-ci ne l’ont pas été, le 
contrat est toujours en cours, de sorte que la contestation de la société cessionnaire ne 
revêt pas à cet égard un caractère sérieux ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le contrat d’entreprise prend fin à la réception de l’ou-
vrage, avec ou sans réserves, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société PA concept à 
procéder à la levée de la totalité des réserves, et assortit cette injonction d’une astreinte 
de 100 euros par jour de retard, courant quinze jours à compter de la signification du 
présent arrêt pendant trois mois, l’arrêt rendu le 4 mai 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Charpenel 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Gatineau et Fattaccini ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 19 septembre 2018, n° 17-11.618, (P)

– Rejet –

 ■ Maternité – Congé de maternité – Rémunération – Primes – Bonus 
de coopération – Attribution – Conditions – Détermination – Portée.

Un bonus de coopération, expressément subordonné à la participation active et effective des salariés à une ac-
tivité, destiné à rémunérer une activité spécifique et à récompenser le service rendu à ce titre, n’est pas dû à la 
salariée pendant son congé de maternité faute pour elle d’avoir exercé les fonctions spécifiques dans les conditions 
particulières prévues.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 novembre 2016), que le protocole de fin de 
conflit, signé le 12  février 2010, en présence de l’inspecteur du travail intervenant 
comme médiateur, entre la société Unicrédit Spa et les délégués du personnel de la 
succursale française de la société, prévoyait le paiement d’un bonus de coopération 
destiné à rémunérer l’activité de ceux des salariés de la succursale devant coopérer avec 
les équipes envoyées par le siège italien pour leur transmettre le savoir-faire français du 
service Export Manager ; que l’employeur ayant refusé de lui verser ce bonus lors de 
son congé de maternité, Mme X... a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes de rappel de 
salaire et d’indemnité pour discrimination alors, selon le moyen :

1°/ qu’une salariée ne peut, du seul fait de sa grossesse, subir une baisse de rémuné-
ration ou être exclue du versement d’une prime ou d’un bonus ; qu’en déboutant la 
salariée de ses demandes quand elle a pourtant constaté que la salariée n’a pas perçu le 
bonus de coopération à raison de son absence pour congé maternité, la cour d’appel a 
violé les articles L. 1132-1, L. 1142-1 et L. 1225-16 du code du travail ;

2°/ qu’une salariée ne peut, du seul fait de sa grossesse, subir une baisse de rémuné-
ration ou être exclue du versement d’une prime ou d’un bonus ; qu’en déboutant la 
salariée pour la raison que le bonus était expressément subordonné à la participation 
effective aux activités de transfert, critère de fixation et d’attribution objectifs, et que 
la salariée, de par son absence pour congé de maternité, n’avait pas exercé ces fonctions 
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spécifiques, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a violé les articles 
L. 1132-1, L. 1142-1 et L. 1225-16 du code du travail ;

3°/ qu’une salariée ne peut, du seul fait de sa grossesse, subir une baisse de rémuné-
ration ou être exclue du versement d’une prime ou d’un bonus ; qu’en déboutant la 
salariée pour la raison que celle-ci a perçu durant son congé maternité 100 % de son 
salaire de base mensuel et n’a pas perçu le bonus uniquement pendant cette période 
de congé car elle n’en remplissait pas les conditions, la cour d’appel, qui a statué par 
un motif inopérant, a violé les articles L. 1132-1, L. 1142-1 et L. 1225-16 du code du 
travail ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le bonus de coopération était expressément subor-
donné à la participation active et effective des salariés aux activités de transfert et de 
formation continue des équipes italiennes en France et que cette prime, répondant 
à des critères de fixation et d’attribution objectifs, mesurables et licites, était destinée 
à rémunérer l’activité spécifique d’accompagnement du transfert et à récompenser le 
service rendu à ce titre, la cour d’appel en a exactement déduit, eu égard aux disposi-
tions de l’article 11 point 2 de la directive 92/85/CE du 19 octobre 1992 concernant 
la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de 
la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail, que ce bonus 
n’était pas dû à la salariée pendant son congé de maternité faute pour elle d’avoir exer-
cé les fonctions spécifiques dans les conditions particulières prévues par le protocole 
de fin de conflit ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Slove - Avocat général : M. Boyer - Avo-
cat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 11, point 2, de la directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992.

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 12 septembre 2018, n° 16-26.333, (P)

– Rejet –

 ■ Période d’essai – Rupture – Nullité – Effets – Indemnité de préavis 
(non).

Selon l’article L.1231-1 du code du travail, les dispositions du titre III du livre II du code du travail relatif à 
la rupture du contrat de travail à durée indéterminée ne sont pas applicables pendant la période d’essai. 
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Il en résulte qu’en cas d’annulation de la rupture de la période d’essai survenue pour un motif discriminatoire, 
le salarié ne peut prétendre à l’indemnité de préavis.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 septembre 2016), que Mme X... a été engagée 
le 2 septembre 2013 par la société Plasma Surgical en qualité d’ingénieur commercial ; 
que le contrat de travail prévoyait une période d’essai de quatre mois ; que l’employeur 
a rompu le contrat le 19 novembre 2013, avec effet immédiat ; que la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de lui allouer une indemnité limitée à une 
certaine somme à l’exclusion des indemnités de préavis et des congés payés afférents, 
alors, selon le moyen, que les dispositions de l’article L. 1132-1 du code du travail 
portant notamment interdiction de toute discrimination liée à l’état de santé du salarié 
sont applicables à la période d’essai ; que toute disposition ou tout acte pris à l’égard 
d’un salarié en méconnaissance du texte précité est nul et ouvre droit à indemni-
té pour licenciement illicite et aux indemnités de rupture ; qu’en limitant toutefois 
l’indemnisation de Mme X... à une somme de 10 000 euros à titre de dommages-in-
térêts à l’exclusion des indemnités de préavis et des congés payés afférents après avoir 
pourtant déclaré discriminatoire et nulle la rupture du contrat de travail de la salariée 
pendant sa période d’essai fondée sur son état de santé, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et violé l’article L. 1132-4 du code 
du travail ;

Mais attendu que selon l’article L. 1231-1 du code du travail, les dispositions du titre 
III du livre II du code du travail relatif à la rupture du contrat de travail à durée indé-
terminée ne sont pas applicables pendant la période d’essai ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a déclaré nulle la rupture de la période d’essai, a 
exactement retenu que la salariée ne pouvait prétendre à l’indemnité de préavis ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article L. 1231-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de l’application des dispositions du titre III du livre II du code du travail relatif à la 
rupture du contrat de travail à durée indéterminée pendant la période d’essai, à rapprocher : Soc., 
7 février 2012, pourvoi n° 10-27.525, Bull. 2012, V, n° 57 (cassation partielle).
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Soc., 12 septembre 2018, n° 16-18.411, (P)

– Rejet –

 ■ Travailleur expatrié – Durée du travail – Durée indéterminée – 
Contenu – Document remis par l’employeur – Possibilité – 
Détermination.

Les dispositions de l’article R. 1221-34 du code du travail ne font pas obstacle à ce que le travail exercé à 
l’étranger par le salarié expatrié soit prévu, dans le document obligatoirement remis par l’employeur, comme 
étant à durée indéterminée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 5 avril 2016), que M. X... a été engagé par la 
société Logo, suivant contrat de travail à effet du 28 novembre 2007, afin d’effectuer 
une mission d’une durée indéterminée en qualité de directeur technique au sein de la 
filiale indonésienne de l’employeur ; que le contrat était expressément soumis à la loi 
française, sauf en ce qui concerne ses conditions de forme et de fond présentant un ca-
ractère d’ordre public dans le pays d’accueil et le salarié soumis au régime des expatriés 
au sens de la sécurité sociale ; que M. X..., qui exerçait en dernier lieu les fonctions 
de directeur de l’usine indonésienne, a, par une lettre du 26 mars 2013, pris acte de 
la rupture de son contrat de travail aux torts de son employeur ; que le 18 novembre 
2013, il a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir la condamnation de la société 
Logo à lui payer diverses sommes ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen, ci-après annexé, qui n’apparaît manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire que le manquement de l’employeur à 
son obligation de mentionner la durée de l’expatriation dans le contrat de travail ne 
justifiait pas la prise d’acte laquelle produisait dès lors les effets d’une démission alors, 
selon le moyen :

1°/ que la prise d’acte de la rupture du contrat de travail par un salarié produit les 
effets d’un licenciement sans cause réelle ou sérieuse ou d’une démission selon que les 
griefs invoqués par le salarié sont ou non justifiés ; qu’en cas d’expatriation du salarié 
d’une durée supérieure à un mois, l’employeur doit indiquer au salarié la durée de 
l’expatriation ; qu’est considéré comme expatrié le salarié exerçant son activité profes-
sionnelle dans un ou plusieurs Etats autres que la France et dont le contrat de travail 
est soumis à la législation française ; qu’il n’est pas nécessaire que le lieu d’exécution 
du contrat de travail se situe en France ; que M. X... faisait valoir que l’employeur avait 
commis une faute justifiant sa prise d’acte de la rupture de son contrat de travail en 
ne lui indiquant pas la durée de son expatriation ; qu’en considérant que cette obli-
gation ne concernait que le cas où l’affectation est limitée dans le temps et pour un 
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salarié détaché ou expatrié, ayant été embauché en France et dont le lieu d’exécution 
du contrat de travail se situe en France, la cour d’appel, qui a ajouté une condition au 
texte réglementaire que ce dernier ne prévoit pas, a violé les articles R. 1221-34 et L. 
1231-1 du code du travail ;

2°/ que la prise d’acte de la rupture du contrat de travail par un salarié produit les 
effets d’un licenciement sans cause réelle ou sérieuse ou d’une démission selon que les 
griefs invoqués par le salarié sont ou non justifiés ; que conformément à l’article 1 de 
l’accord du 12 septembre 1983 relatif à l’affectation à l’étranger, annexé à la conven-
tion collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie, la durée prévisible 
de l’affectation dans un établissement en dehors de la métropole doit être précisée 
par écrit avant le départ de l’ingénieur ou cadre, s’il est possible d’envisager une du-
rée approximative ; qu’en ne recherchant pas, pour déterminer si la prise d’acte de la 
rupture du contrat de travail du salarié devait produire les effets d’un licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, s’il était possible d’envisager une durée approximative de 
l’affectation du salarié en Indonésie, et si, en conséquence, cette durée devait lui être 
précisée, en vertu de l’accord du 12 septembre 1983 relatif à l’affectation à l’étranger, 
annexé à la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1 de cet accord, 
ensemble l’article L. 1231-1 du code du travail ;

3°/ que la prise d’acte de la rupture du contrat de travail par un salarié produit les 
effets d’un licenciement sans cause réelle ou sérieuse ou d’une démission selon que les 
griefs invoqués par le salarié sont ou non justifiés ; que l’employeur doit informer le 
salarié expatrié de la durée de son expatriation, lorsque ce dernier exprime sa volonté 
de retourner travailler en France ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était 
pourtant invitée, si l’employeur n’avait pas commis une faute de nature à justifier la 
prise d’acte par le salarié de la rupture de son contrat de travail, en ne l’informant pas, 
quand il avait exprimé le souhait de retourner travailler en France, de la durée maxi-
male de son expatriation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article R. 1221-34 du code du travail, ensemble l’article L. 1231-1 du code du 
travail ;

Mais attendu que les dispositions de l’article R. 1221-34 du code du travail ne font 
pas obstacle à ce que le travail exercé à l’étranger par le salarié expatrié soit prévu, dans 
le document obligatoirement remis par l’employeur, comme étant à durée indétermi-
née ; 

que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Sabotier - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article R. 1221-34 du code du travail.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 12 septembre 2018, n° 17-10.853, (P)

– Rejet –

 ■ Clause de non-concurrence – Indemnité de non-concurrence – 
Paiement – Cas – Employeurs successifs appartenant au même 
groupe économique – Rupture du contrat de travail avec le second 
employeur – Date – Reprise des effets de la clause – Détermination.

Une clause interdisant, avant l’expiration d’un certain délai, au salarié quittant une entreprise d’entrer dans une 
autre entreprise exerçant une activité similaire ne s’applique pas dès lors que les deux entreprises ne sont pas en 
situation réelle de concurrence mais appartiennent au même groupe économique, et que le passage du salarié de 
l’une à l’autre est le résultat d’une entente entre lui et ses deux employeurs successifs. Elle reprend cependant ses 
effets normaux à partir du jour où le contrat de travail avec le second employeur a été rompu, sans que ce délai 
puisse s’en trouver reporté ou allongé.

 ■ Clause de non-concurrence – Violation – Défaut – Applications 
diverses – Absence de situation réelle de concurrence.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 17 novembre 2016), rendu sur renvoi après 
cassation (Soc., 31 mars 2016, n° 15-11.395), que M. X... a, le 1er septembre 2005, été 
engagé par la société Comptoir lyonnais d’électricité, aux droits de laquelle vient la 
société Sonepar Sud-Est, en qualité de directeur commercial ; que le contrat de travail 
comportait une clause de non-concurrence ; que les relations contractuelles ont été 
rompues suivant protocole d’accord du 30 juin 2007 afin que le salarié soit engagé le 
1er juillet 2007 par la société Teissier appartenant au même groupe ; qu’une rupture 
conventionnelle homologuée par l’autorité administrative est intervenue début 2010 
entre le salarié et la société Teissier ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’indemnité 
de non-concurrence formulée à l’encontre de la société Sonepar Sud-Est, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la clause interdisant, avant l’expiration d’un certain délai, au salarié quittant 
une entreprise d’entrer dans une autre entreprise exerçant une activité similaire ne 
s’applique pas dès lors que les deux entreprises ne sont pas en situation réelle de 
concurrence mais appartiennent au même groupe économique, et que le passage du 
salarié de l’une à l’autre est le résultat d’une entente entre lui et ses deux employeurs 
successifs ; qu’elle reprend ses effets normaux à partir du jour où le contrat de travail 
avec le second employeur a été rompu ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
la société Sonepar Sud-Est n’avait pas délié le salarié de l’obligation de non-concur-
rence lors de la rupture du contrat de travail conclu avec la société Teissier ; qu’elle l’a 
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néanmoins débouté de sa demande en paiement de la contrepartie financière au motif 
qu’à la date de la rupture du second contrat, « plus de deux ans s’étaient écoulés depuis 
la rupture du contrat initial et la clause de non-concurrence figurant dans ce contrat 
dont la durée avait été contractuellement fixée à 2 années, avait en conséquence pris 
fin » ; qu’en statuant ainsi, quand ce délai de deux ans, qui avait été suspendu, ne com-
mençait à courir qu’à compter de la rupture du second contrat, la cour d’appel a vio-
lé le principe fondamental de libre exercice d’une activité professionnelle, ensemble 
l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 1134 du code civil alors applicable ;

2°/ que la clause de non-concurrence contenue dans un contrat de travail ne produit 
ses effets qu’à l’égard de la société avec laquelle le salarié a contracté et ne peut être 
étendue aux autres sociétés du groupe  ; qu’en conséquence, la dénonciation de la 
seconde clause de non-concurrence ne peut avoir pour effet de libérer le salarié de 
son obligation de non-concurrence à l’égard de l’employeur initial ; qu’en retenant 
cependant, pour débouter le salarié de sa demande en paiement de la contrepartie 
financière, que «  la clause de non-concurrence insérée au contrat de travail avec la 
société Teissier était strictement identique à celle liant le salarié à Sonepar » et qu’ « il 
apparaît en conséquence sans ambiguïté dans l’esprit des parties que [le salarié] était 
tenu de la même et unique obligation de non-concurrence, protégeant Teissier et par 
la même l’ensemble des sociétés soeurs agissant dans le même secteur dont Sonepar 
Sud Est », la cour d’appel a derechef violé le principe fondamental de libre exercice 
d’une activité professionnelle, ensemble l’article L. 1121-1 du code du travail et l’ar-
ticle 1134 du code civil alors applicable ;

3°/ que la clause de non-concurrence, qui apporte une restriction au principe de la 
liberté du travail, est d’interprétation stricte et ne peut être étendue au-delà de ses pré-
visions ; qu’en l’espèce la clause de non-concurrence interdisait au salarié, pendant une 
durée de deux ans, de s’intéresser, à quelque titre que ce soit, directement ou indirec-
tement, sur le secteur géographique des départements de la région Sud-Est couverts 
par Sonepar et auprès des catégories de clients ou prescripteurs, ou à toute entreprise 
ou activité ayant trait tant aux études préalables, qu’à l’installation, la fourniture ou la 
vente des articles ou matériels se rapportant à son activité pour le compte de la société 
Sonepar Sud-Est ; qu’en se bornant à retenir qu’après la rupture du contrat avec la 
société Teissier, le salarié a contracté avec « un professionnel client de Sonepar, ce que 
la clause lui aurait interdit », sans rechercher si le salarié avait exercé dans le même 
domaine d’activité que celui de la société Sonepar Sud-Est, la cour d’appel n’a pas lé-
galement justifié sa décision au regard de l’article 1134 du code civil alors applicable ;

Mais attendu que si la clause interdisant, avant l’expiration d’un certain délai, au sa-
larié quittant une entreprise d’entrer dans une autre entreprise exerçant une activité 
similaire ne s’applique pas dès lors que les deux entreprises ne sont pas en situation 
réelle de concurrence mais appartiennent au même groupe économique, et que le 
passage du salarié de l’une à l’autre est le résultat d’une entente entre lui et ses deux 
employeurs successifs, elle reprend ses effets normaux à partir du jour où le contrat 
de travail avec le second employeur a été rompu, sans que ce délai puisse s’en trouver 
reporté ou allongé ;

Et attendu que la cour d’appel ayant constaté qu’à la date de la rupture du contrat de 
travail avec la société Teissier plus de deux ans s’étaient écoulés depuis la rupture du 
contrat initial et que la clause de non-concurrence figurant dans ce contrat avait été 
contractuellement fixée à deux années, a exactement retenu que le salarié ne pouvait 
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prétendre au paiement par la société Sonepar Sud-est de la contrepartie financière de 
la clause de non-concurrence ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Principe fondamental de libre exercice d’une activité professionnelle ; article L. 1121-1 du code 
du travail ; article 1134 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel la clause de non-concurrence reprend ses effets normaux à partir du 
jour où le contrat de travail avec le second employeur a été rompu, à rapprocher : Soc., 29 janvier 
2014, pourvoi n° 12-22.116, Bull. 2014, V, n° 35 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 12 septembre 2018, n° 16-26.333, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions relatives à la rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée – Application – Exclusion – Cas – Période d’essai.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 septembre 2016), que Mme X... a été engagée 
le 2 septembre 2013 par la société Plasma Surgical en qualité d’ingénieur commercial ; 
que le contrat de travail prévoyait une période d’essai de quatre mois ; que l’employeur 
a rompu le contrat le 19 novembre 2013, avec effet immédiat ; que la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de lui allouer une indemnité limitée à une 
certaine somme à l’exclusion des indemnités de préavis et des congés payés afférents, 
alors, selon le moyen, que les dispositions de l’article L. 1132-1 du code du travail 
portant notamment interdiction de toute discrimination liée à l’état de santé du salarié 
sont applicables à la période d’essai ; que toute disposition ou tout acte pris à l’égard 
d’un salarié en méconnaissance du texte précité est nul et ouvre droit à indemni-
té pour licenciement illicite et aux indemnités de rupture ; qu’en limitant toutefois 
l’indemnisation de Mme X... à une somme de 10 000 euros à titre de dommages-in-
térêts à l’exclusion des indemnités de préavis et des congés payés afférents après avoir 
pourtant déclaré discriminatoire et nulle la rupture du contrat de travail de la salariée 
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pendant sa période d’essai fondée sur son état de santé, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et violé l’article L. 1132-4 du code 
du travail ;

Mais attendu que selon l’article L. 1231-1 du code du travail, les dispositions du titre 
III du livre II du code du travail relatif à la rupture du contrat de travail à durée indé-
terminée ne sont pas applicables pendant la période d’essai ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a déclaré nulle la rupture de la période d’essai, a 
exactement retenu que la salariée ne pouvait prétendre à l’indemnité de préavis ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article L. 1231-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de l’application des dispositions du titre III du livre II du code du travail relatif à la 
rupture du contrat de travail à durée indéterminée pendant la période d’essai, à rapprocher : Soc., 
7 février 2012, pourvoi n° 10-27.525, Bull. 2012, V, n° 57 (cassation partielle).

Soc., 20 septembre 2018, n° 17-11.602, n° 17-11.605, n° 17-11.606, n° 17-
11.607, n° 17-11.608, n° 17-11.609, (P)

– Cassation –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Appréciation – 
Exclusion – Salarié protégé – Autorisation administrative.

En l’état d’une autorisation administrative accordée à l’employeur de licencier des salariés protégés, le juge ju-
diciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des pouvoirs, apprécier ni le caractère réel et sérieux des 
motifs retenus pour justifier le licenciement ni la régularité de la consultation du comité d’entreprise sur le projet 
de licenciement économique collectif.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-11.602, 17-11.605 à 17-11.609 ;

Sur le premier moyen :

Vu le principe de la séparation des pouvoirs ;
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Attendu, qu’en l’état d’une autorisation administrative accordée à l’employeur de li-
cencier les salariés protégés concernés, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe 
de la séparation des pouvoirs, apprécier ni le caractère réel et sérieux des motifs retenus 
pour justifier le licenciement ni la régularité de la consultation du comité d’entreprise 
sur le projet de licenciement économique collectif ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que, par jugement du 14 mai 2009 d’un tribunal 
d’instance, une unité économique et sociale a été reconnue entre la société Logistique 
transport (Logistrans) et les sociétés Serta services transport affrètement, Serta Nord, 
Serta Rhône-Alpes, Transport service route (TSR) et Livra trans ; que, par jugement 
du 27 août 2009, le tribunal de commerce d’Évreux a prononcé la liquidation judi-
ciaire des sociétés de l’unité économique et sociale à l’exception de la société Logis-
trans ; que, par jugement du 27 mai 2010, la société Logistrans a été mise en redresse-
ment judiciaire et, par jugement du 17 mars 2011, en liquidation judiciaire, Mme X... 
ayant été désignée en qualité de mandataire liquidateur ; que MM. Y..., D..., Z..., A..., 
B... et C..., salariés de la société Logistrans ont été licenciés pour motif économique 
en mai 2011 dans le cadre d’une procédure accompagnée d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi, après autorisation de l’inspecteur du travail par décisions des 28 avril et 
2 mai 2011 ;

Attendu que pour déclarer recevables les demandes des salariés protégés et fixer au 
passif de la liquidation judiciaire de la société Logistique Transport (Logistrans) des 
sommes à titre de dommages-intérêts pour absence de mise en place des « IRP » et à 
titre de dommages-intérêts pour les fautes commises par l’employeur antérieurement 
au licenciement, les arrêts retiennent que si le juge judiciaire ne peut, sans violer le 
principe de la séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux du motif 
retenu pour justifier le licenciement, il reste compétent pour apprécier les fautes com-
mises par l’employeur pendant la période antérieure au licenciement et qu’en l’espèce, 
les salariés protégés sollicitaient la réparation de fautes de l’employeur consistant dans 
l’absence de mise en place des représentants du personnel dans le cadre de l’unité 
économique et sociale et la légèreté blâmable de l’employeur pendant la période an-
térieure au licenciement ; que pour faire droit à ces demandes, les arrêts retiennent 
d’une part, au visa de l’article L. 1235-15 du code du travail, qu’à la suite du juge-
ment du 29 mai 2009 reconnaissant l’existence d’une unité économique et sociale, 
les institutions représentatives du personnel n’ont pas été mises en place à ce niveau 
et aucun procès-verbal de carence n’a été établi, que les décisions d’autorisation de 
licenciements économiques ne font aucunement état du jugement de reconnaissance 
de l’existence d’une unité économique et sociale, que les licenciements économiques 
ont été prononcés sans que soient respectées les obligations à l’égard de ces institu-
tions, en sorte que les salariés protégés peuvent prétendre à la réparation de cette 
carence fautive, que d’autre part, les arrêts retiennent qu’entre le 27 mai 2010, date 
de l’ouverture de la procédure collective de la société Logistrans, et le 17 mars 2011, 
date de sa mise en liquidation judiciaire, l’employeur n’a pris aucune mesure qui au-
rait pu permettre le maintien de l’activité économique, notamment en procédant à la 
suppression d’heures supplémentaires ou à la réduction du temps de travail, les salariés 
soutenant sans être contredits que l’ensemble du personnel était rémunéré en heures 
supplémentaires et non pas sur 38 ou 39 heures jusqu’à la liquidation, celui-ci a ainsi 
fait preuve d’une légèreté blâmable ayant entraîné le licenciement de cent vingt-trois 
salariés et dont les salariés protégés peuvent demander réparation ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les demandes des 
salariés protégés ne tendaient, sous couvert de dommages-intérêts pour la réparation 
de carences fautives de l’employeur, qu’à contester la régularité de la procédure de 
consultation de comité d’entreprise et la cause économique de leur licenciement, la 
cour d’appel a violé le principe susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième, troisième et quatrième moyens des pourvois :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 29 novembre 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Soc., 2 juin 2004, pourvoi n° 03-40.071, Bull. 2004, V, n° 159 (2) (cas-
sation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

Soc., 12 septembre 2018, n° 16-26.853, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Applications diverses – Licenciement prononcé en violation d’une 
procédure constituant une garantie de fond et contenue dans une 
convention collective.

Aux termes de l’article 28 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises 
de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux 
de jauge brute au cabotage colonial, la suspension de fonction et de solde et la révocation de l’officier titularisé 
ne peuvent être prononcées par la direction qu’après avis d’une commission d’enquête constituée paritairement 
et comprenant le chef d’entreprise ou son délégué, le chef d’armement ou du service technique ou son délégué, le 
capitaine le plus ancien à Papeete, deux officiers ayant un grade au moins égal à celui de l’intéressé, présents à 
Papeete et dont l’un appartient à l’entreprise.

Une cour d’appel, qui a relevé qu’alors qu’est exigée une composition paritaire de la commission d’enquête, 
l’employeur ne conteste pas que les deux seules personnes qui pouvaient être librement choisies par les parties, 
à savoir les officiers ayant un grade au moins égal à celui du salarié présents à Papeete et dont l’un appartient 
à l’entreprise, ont été désignées unilatéralement par lui, en a exactement déduit que les parties n’étant pas re-
présentées à parité à la commission d’enquête, le licenciement était intervenu en violation de la garantie de fond 
prévue par la convention collective et était, en conséquence, sans cause réelle et sérieuse.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Papeete, 15 septembre 2016), que M. X... a été engagé 
le 24 décembre 2002 par la société Aremiti en qualité d’officier de pont 15e catégorie ; 
que la convention collective du 14 mai 1959 des officiers des entreprises de navigation 
du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial était applicable aux relations contrac-
tuelles ; que le salarié a, le 16 février 2011, été licencié pour insubordination, manque-
ment à la discipline, refus d’embarquement et défaut de respect des règles de conduite 
et de sécurité de son navire ; que, contestant son licenciement, il a saisi le tribunal du 
travail de diverses demandes ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire l’action du salarié recevable alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers 
des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires 
de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial dispose que 
« tout litige particulier survenant à un officier sera présenté au chef du service de l’ins-
pection du travail qui s’efforcera, dans toute la mesure du possible, d’obtenir un accord 
de conciliation entre les parties en litige » et que « dans le cas où un accord ne pourrait 
s’établir, le litige sera présenté au tribunal du travail, dans les formes prévues par les lois 
en vigueur ou éventuellement devant le tribunal du commerce, en ce qui concerne 
les capitaines ayant le commandement du navire » ; que s’il instaure une procédure 
de conciliation obligatoire et préalable à une action judiciaire, ce texte n’impose pas à 
l’employeur de saisir l’inspecteur du travail avant un licenciement ; qu’en considérant 
que la société Aremiti avait l’obligation de saisir l’inspecteur du travail avant de pro-
céder au licenciement de M. X... et que, n’ayant pas eu recours à cette procédure de 
conciliation préalable, elle ne pouvait de bonne foi reprocher au salarié de n’avoir pas 
lui-même saisi l’Inspection du travail avant de porter ses demandes devant le tribunal 
du travail, cependant que la société Aremiti n’avait nullement l’obligation de saisir 
l’inspecteur du travail avant de procéder au licenciement de M. X..., de sorte qu’au-
cun manquement de sa part à la bonne foi ne se trouvait caractérisée en l’espèce, la 
cour d’appel a violé par refus d’application l’article 37 de la convention collective du 
14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la 
Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge 
brute au cabotage colonial ;

2°/ qu’en ajoutant « qu’en tout état de cause », la décision de licenciement avait rendu 
inutile toute procédure de conciliation, cependant que, s’il instaure une procédure de 
conciliation obligatoire et préalable à une action judiciaire, l’article 37 de la conven-
tion collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation 
du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial n’impose pas à l’employeur de saisir 
l’inspecteur du travail avant un licenciement, de sorte que la mesure de licenciement 
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ne vaut pas, en soi, refus de négocier de la part de l’employeur, la cour d’appel a de 
nouveau violé ce texte par refus d’application ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article  37 de la convention collective du 14 mai 
1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie 
française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au 
cabotage colonial, tout litige particulier survenant à un officier sera présenté au chef 
du service de l’inspection du travail qui s’efforcera, dans toute la mesure du possible, 
d’obtenir un accord de conciliation entre les parties en litige. Dans le cas où un ac-
cord ne pourrait s’établir, le litige sera présenté au tribunal du travail, dans les formes 
prévues par les lois en vigueur ou éventuellement devant le tribunal du commerce, en 
ce qui concerne les capitaines ayant le commandement du navire ; qu’il en résulte que 
lorsque la rupture du contrat de travail est intervenue à l’initiative de l’employeur, c’est 
à lui seul qu’il incombe de mettre en oeuvre, au préalable, la procédure de conciliation 
conventionnelle ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que le salarié avait été licencié, en a 
exactement déduit que seul l’employeur avait l’obligation de saisir l’inspecteur du 
travail d’une tentative de conciliation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et de le condamner au paiement de sommes à ce titre alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 28 de la convention collective applicable aux officiers des entreprises 
de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce 
de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial du 14 mai 1959 dispose 
que « la suspension de fonction et de solde et la révocation de l’officier titularisé ne 
peuvent être prononcées par la direction qu’après avis d’une commission d’enquête 
constituée paritairement et comprenant le chef d’entreprise ou son délégué, le chef 
d’armement ou du service technique ou son délégué, le capitaine le plus ancien à 
Papeete, deux officiers ayant un grade au moins égal à celui de l’intéressé, présents à 
Papeete et dont l’un appartient à l’entreprise » ; qu’en considérant que la commission 
d’enquête ayant statué sur le cas de M. X... était irrégulièrement composée, au seul 
motif que ce dernier n’avait désigné aucun membre de cette commission, cependant 
qu’aucune disposition du texte ne prévoit un tel mode de désignation, la cour d’appel 
a violé le texte précité ;

2°/ que, dans ses conclusions d’appel, la société Aremiti faisait valoir qu’en vue de 
la constitution de la commission d’enquête appelée à émettre un avis sur le cas des 
officiers révoqués, elle avait pris contact de longue date avec l’administrateur des af-
faires maritimes et avec l’inspection du travail, dont elle n’avait fait que suivre les 
instructions, lesquelles ne lui imposaient pas de confier à l’officier le choix de certains 
membres de cette commission ; qu’en laissant sans réponse ces écritures déterminantes, 
la cour d’appel a violé l’article 268 du code de procédure civile de Polynésie française ;

3°/ que, dans ses conclusions d’appel, la société Aremiti faisait valoir que M.  X... 
n’avait pas contesté la formation de la commission avant qu’elle ne se réunisse, pas plus 
qu’il ne l’avait contestée lors de sa comparution ; qu’en laissant là encore sans réponse 
ces écritures déterminantes, la cour d’appel a violé l’article 268 du code de procédure 
civile de Polynésie française ;
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Mais attendu qu’aux termes de l’article  28 de la convention collective du 14 mai 
1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie 
française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au 
cabotage colonial, la suspension de fonction et de solde et la révocation de l’officier 
titularisé ne peuvent être prononcées par la direction qu’après avis d’une commission 
d’enquête constituée paritairement et comprenant le chef d’entreprise ou son délégué, 
le chef d’armement ou du service technique ou son délégué, le capitaine le plus ancien 
à Papeete, deux officiers ayant un grade au moins égal à celui de l’intéressé, présents à 
Papeete et dont l’un appartient à l’entreprise ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a relevé qu’alors qu’est exigée une composition 
paritaire de la commission d’enquête, l’employeur ne conteste pas que les deux seules 
personnes qui pouvaient être librement choisies par les parties, à savoir les officiers 
ayant un grade au moins égal à celui du salarié présents à Papeete et dont l’un appar-
tient à l’entreprise, ont été désignées unilatéralement par lui, en a exactement déduit, 
sans avoir à répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, 
que les parties n’étant pas représentées à parité à la commission d’enquête, le licen-
ciement était intervenu en violation de la garantie de fond prévue par la convention 
collective et était, en conséquence, sans cause réelle et sérieuse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article 28 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de 
navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un licenciement prononcé en violation d’une procédure constituant 
une garantie de fond et contenue dans une convention collective est dépourvu de cause réelle et 
sérieuse, à rapprocher : Soc., 17 mars 2015, pourvoi n° 13-24.252, Bull. 2015, V, n° 49 (rejet), et 
l’arrêt cité ; Soc., 2 décembre 2015, pourvoi n° 14-18.534, Bull. 2015, V, n° 243 (rejet).

Soc., 19 septembre 2018, n° 16-27.201, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Indemnité – Conditions – Effectif de l’entreprise – Calcul – Salariés 
pris en compte – Exclusion – Cas – Agent employé dans les 
conditions du droit public – Fondement – Détermination.



125

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Selon l’article L. 1111-1 du code du travail, les dispositions du livre I du code du travail sont applicables au 
personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé, sous réserve des dispositions par-
ticulières ayant le même objet résultant du statut qui régit ce personnel.

Il en résulte que, sauf dispositions légales contraires, les agents employés dans les conditions du droit public ne 
sont pas pris en compte aux fins de déterminer l’effectif de l’entreprise pour l’application de l’article L. 1235-5 
du code du travail.

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1111-1, L. 1111-2 et L. 1111-3 du code du travail, ensemble l’article 
L. 1235-5 du code du travail ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, les dispositions du livre I du code du 
travail sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu’à leurs salariés ; qu’elles 
sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les 
conditions du droit privé, sous réserve des dispositions particulières ayant le même 
objet résultant du statut qui régit ce personnel ; qu’il en résulte que, sauf dispositions 
légales contraires, les agents employés dans les conditions du droit public ne sont pas 
pris en compte aux fins de déterminer l’effectif de l’entreprise pour l’application de 
l’article L. 1235-5 du code du travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... a été engagée le 15 septembre 2008 par 
contrat d’avenir, en qualité d’aide à la scolarisation d’enfants handicapés par l’établisse-
ment public local d’enseignement Lycée professionnel Beauregard ; que deux avenants 
au contrat d’avenir et un contrat d’accompagnement dans l’emploi ont été conclus 
ultérieurement, le dernier s’achevant au 31 décembre 2011 ; que la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale aux fins de voir requalifier la relation contractuelle en contrat 
à durée indéterminée et en paiement de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse ;

Attendu que pour confirmer le jugement ayant alloué à la salariée une indemnité de 
six mois de salaires en application de l’article L. 1235-3 du code du travail, après avoir 
accueilli la demande de la salariée en requalification de son contrat de travail, l’arrêt 
retient que rien ne permet d’exclure de l’effectif pour le calcul des dommages-intérêts 
les salariés de droit public en l’absence de toutes dispositions textuelles les écartant du 
décompte ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle n’avait pas constaté que l’établissement public em-
ployait plus de dix salariés de droit privé, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation sur le premier moyen entraîne, par voie de dépendance, en 
application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de dispo-
sitif critiqué par le second moyen ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il 
alloue à Mme Y... une indemnité de six mois de salaires en application de l’article 
L. 1235-3 du code du travail et en ce qu’il ordonne, en application de l’article L. 1235-
4 du code du travail, le remboursement à Pôle emploi, par l’établissement public local 
d’enseignement Lycée professionnel Beauregard, des indemnités de chômage payées 
à Mme Y... à la suite de son licenciement, dans la limite d’un mois, l’arrêt rendu le 
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6 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Boyer - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 1111-1, L. 1111-2, L. 1111-3 et L. 1235-5, dans sa rédaction applicable à la cause, du 
code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités d’appréciation de l’effectif d’au moins onze salariés prévu par l’article L. 1235-5 
du code du travail, à rapprocher : Soc., 27 mai 1992, pourvoi n° 89-42.593, Bull. 1992, V, n° 346 
(cassation partielle) ; Soc., 18 janvier 1995, pourvoi n° 91-41.070, Bull. 1995, V, n° 30 (rejet) ; Soc., 
23 septembre 2015, pourvoi n° 14-13.264, Bull. 2015, V, n° 180 (cassation).

Soc., 12 septembre 2018, n° 16-11.690, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Faute du salarié – 
Faute grave – Défaut – Applications diverses – Propos injurieux 
diffusés par un salarié sur un compte de réseau social – Conditions – 
Détermination.

Ne sont pas constitutifs d’une faute grave les propos injurieux diffusés par un salarié sur un compte de réseau 
social « facebook » accessibles aux seules personnes agréées par lui et composant un groupe fermé de quatorze 
personnes, de tels propos relevant d’une conversation de nature privée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y..., salariée de l’Agence du Palais, gérée par 
Mme X..., a été engagée le 6 janvier 2004 en qualité de négociatrice immobilier par 
la société Dupain ; que le 3 mars 2009, elle a été licenciée pour faute grave par cette 
dernière et a saisi la juridiction prud’homale ; que Mme X... a été désignée en qualité 
de liquidateur amiable de la société Dupain ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement pour faute grave 
dépourvu de cause réelle et sérieuse et de le condamner à verser des sommes à la sa-
lariée, alors, selon le moyen :

1°/ que caractérise une faute grave, la seule diffusion, publique ou privée, par le sa-
larié sur le réseau social Facebook de propos injurieux et humiliants à l’encontre de 
son employeur ; qu’ayant relevé que Mme Y... avait proféré des propos injurieux et 
offensants à l’égard de Mme X..., son employeur, et en décidant cependant que ce 
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grief n’est pas constitutif d’une faute grave au motif inopérant que l’employeur n’en 
démontre pas le caractère public dès lors que les termes litigieux n’étaient accessibles 
qu’à un groupe fermé de quatorze personnes et étaient donc d’ordre privé, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1232-1, L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du 
travail ;

2°/ qu’en écartant la faute grave sans rechercher, comme elle était invitée à le faire, si 
ce grief tiré de la diffusion de propos injurieux et offensants à l’égard de l’employeur 
n’était pas au moins constitutif d’une cause réelle et sérieuse de licenciement, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1232-1 du code du 
travail ;

Mais attendu qu’après avoir constaté que les propos litigieux avaient été diffusés sur 
le compte ouvert par la salariée sur le site facebook et qu’ils n’avaient été accessibles 
qu’à des personnes agréées par cette dernière et peu nombreuses, à savoir un groupe 
fermé composé de quatorze personnes, de sorte qu’ils relevaient d’une conversation 
de nature privée, la cour d’appel a pu retenir que ces propos ne caractérisaient pas 
une faute grave ; qu’exerçant le pouvoir qu’elle tient de l’article L. 1235-1 du code 
du travail, elle a décidé que le grief ne constituait pas une cause réelle et sérieuse de 
licenciement ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième moyens : Publication sans intérêt 

Mais sur le quatrième moyen : Publication sans intérêt 

Et vu l’article 627 du code de procédure civile et après avis donné aux parties en ap-
plication de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il 
condamne Mme X..., en qualité de liquidateur amiable de la société Dupain à payer 
à Mme Y... une somme de 173,91 euros à titre de congés payés afférents à un rappel 
de commissions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi de ce chef.

- Président  : M. Frouin (président)  - Rapporteur  : Mme Van Ruymbeke - Avocat 
général : Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1232-1, L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail.
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Soc., 20 septembre 2018, n° 17-11.546, n° 17-11.547, n° 17-11.549, n° 17-
11.550, n° 17-11.551, n° 17-11.552, n° 17-11.553, n° 17-11.555, n° 17-
11.559, n° 17-11.561 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contestation – Action en contestation – 
Prescription – Délai – Domaine d’application – Détermination – 
Portée.

Le délai de prescription de douze mois prévu par le second alinéa de l’article L. 1235-7 du code du travail, dans 
sa version antérieure à la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, concerne les actions mettant en cause la régularité 
de la procédure relative au plan de sauvegarde de l’emploi ou les actions susceptibles d’entraîner la nullité de la 
procédure de licenciement en raison de l’absence ou de l’insuffisance d’un tel plan. 

Doit être censurée une cour d’appel qui ne déclare pas prescrites, en application de cet article, les demandes de 
salariés, alors qu’il résultait de ses constatations qu’elles mettaient en cause d’une part la régularité des mandats 
des représentants du personnel dans le cadre de la consultation sur le plan de sauvegarde de l’emploi et d’autre 
part l’insuffisance de ce plan au regard des mesures de réduction ou d’aménagement du temps de travail et de 
reclassement, peu important que la nullité de la procédure de licenciement ne soit pas encourue pour une entre-
prise en liquidation judiciaire.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-11.546, 17-11.547, 17-11.549 à 17-11.553, 
17-11.555, 17-11.559, 17-11.561 à 17-11.563, 17-11.566, 17-11.575, 17-11.576, 17-
11.580, 17-11.582, 17-11.584, 17-11.589, 17-11.591 à 17-11.594, 17-11.597 et 17-
11.600 ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article L. 1235-7, alinéa 2, du code du travail, dans sa version applicable au litige ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que par jugement du 14 mai 2009 d’un tribunal 
d’instance, une unité économique et sociale a été reconnue entre la société Logistique 
transport (Logistrans) et les sociétés Serta services transport affrètement, Serta Nord, 
Serta Rhone Alpes, Transport service route (TSR) et Livra trans ; que par jugement du 
27 août 2009, le tribunal de commerce d’Évreux a prononcé la liquidation judiciaire 
des sociétés de l’unité économique et sociale à l’exception de la société Logistrans ; 
que par jugement du 27 mai 2010, la société Logistrans a été mise en redressement 
judiciaire, et par jugement du 17 mars 2011, en liquidation judiciaire, Mme X... ayant 
été désignée en qualité de mandataire liquidateur ; que M. Z... et vingt-quatre autres 
salariés de la société Logistrans ont été licenciés pour motif économique par lettres du 
25 mars 2011, dans le cadre d’une procédure accompagnée d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi ; que le 22 mars 2013, ils ont saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir 
le paiement de diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et irrégularité de la procédure de licenciement ;

Attendu que pour déclarer recevables les demandes de dommages-intérêts pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et irrégularité de la procédure de licenciement, les 
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arrêts retiennent que les salariés contestaient la cause réelle et sérieuse de leur licencie-
ment et la régularité de la procédure motif pris de l’absence de recherche sérieuse de 
reclassement et de mandat de représentants du personnel dans le cadre de la consulta-
tion sur le plan de sauvegarde de l’emploi, en sorte que la prescription quinquennale 
de droit commun était applicable ;

Attendu, cependant, que le délai de prescription de douze mois prévu par le second 
alinéa de l’article L.  1235-7 du code du travail, dans sa version alors en vigueur, 
concerne les actions mettant en cause la régularité de la procédure relative au plan de 
sauvegarde de l’emploi ou les actions susceptibles d’entraîner la nullité de la procédure 
de licenciement en raison de l’absence ou de l’insuffisance d’un tel plan ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que les 
demandes de dommages-intérêts des salariés mettaient en cause d’une part la régula-
rité des mandats des représentants du personnel dans le cadre de la consultation sur le 
plan de sauvegarde de l’emploi et d’autre part l’insuffisance du plan de sauvegarde de 
l’emploi au regard des mesures de réduction ou d’aménagement du temps de travail et 
de reclassement, peu important que la nullité de la procédure de licenciement ne soit 
pas encourue pour l’entreprise en liquidation judiciaire, en sorte que ces demandes 
introduites le 22 mars 2013 sont irrecevables comme prescrites, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième et troisième moyens des pourvois :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 29 novembre 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la Cour d’appel de Caen.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 1235-7, alinéa 2, dans sa version antérieure à la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur le domaine d’application du délai de prescription prévu par l’article L. 1235-7 du code du 
travail, à rapprocher : Soc., 15 juin 2010, pourvoi n° 09-65.062, Bull. 2010, V, n° 134 (rejet).
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Soc., 26 septembre 2018, n° 17-11.102, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité conventionnelle de 
licenciement – Montant – Calcul – Modalités – Dispositions légales – 
Salarié employé à temps complet et à temps partiel – Plafond 
de l’indemnité conventionnelle de licenciement – Règle de la 
proportionnalité – Application (non).

Si le principe d’égalité entre travailleurs à temps complet et travailleurs à temps partiel, posé par l’article 
L. 3123-13 du code du travail dans sa rédaction applicable, impose de calculer l’indemnité conventionnelle 
de licenciement en tenant compte, à défaut de dispositions conventionnelles contraires, proportionnellement des 
périodes d’emploi effectuées à temps plein et à temps partiel, la règle de proportionnalité ne trouve pas à s’ap-
pliquer, sauf dispositions contraires de la convention collective, au plafond qui a un caractère forfaitaire.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 novembre 2016), que Mme X..., engagée 
en qualité d’ingénieur par la société Dassault aviation à compter du 1er  décembre 
1977 et qui a alterné des périodes de travail à temps complet et à temps partiel, a été 
licenciée le 21 janvier 2011 ; qu’estimant ne pas avoir été remplie de ses droits, la sala-
riée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paiement d’un complément 
d’indemnité conventionnelle de licenciement ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’un com-
plément d’indemnité de licenciement, alors, selon le moyen :

1°/ que compte tenu de la durée de son travail et de son ancienneté dans l’entreprise, 
la rémunération du salarié à temps partiel est proportionnelle à celle du salarié qui, à 
qualification égale, occupe à temps complet un emploi équivalent dans l’établissement 
ou l’entreprise ; que l’indemnité de licenciement du salarié ayant été occupé à temps 
complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée proportionnellement 
aux périodes d’emploi accomplies selon l’une et l’autre de ces deux modalités depuis 
son entrée dans l’entreprise  ; que seules des dispositions conventionnelles expresses 
plus favorables peuvent y déroger ; que l’article 29 de la convention collective des in-
génieurs et cadres de la métallurgie prévoit que l’indemnité conventionnelle de licen-
ciement dont il fixe le taux est plafonnée à 18 mois de traitement ; qu’il en résulte que 
ce plafond de 18 mois de salaires doit se voir appliquer le principe de proportionnalité 
pour les salariés ayant effectué des périodes de travail à temps partiel ; qu’en calcu-
lant en l’espèce ce plafond sur la base de 18 mois de salaire à temps complet pour le 
calcul de l’indemnité de licenciement de Mme X..., lorsqu’elle avait pourtant constaté 
qu’elle avait été occupée à temps complet et à temps partiel, ce qui lui imposait de 
proratiser ce plafond en fonction de la durée de travail accomplie par la salariée sur 
toute la période, la Cour d’appel a violé les articles L. 3123-10, L. 3123-11, L. 3123-
13 du Code du travail dans leur rédaction antérieure au 10 août 2016, ensemble l’ar-
ticle 29 de la convention collective des ingénieurs et cadres de la métallurgie ;
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2°/ que dans ses conclusions d’appel reprises oralement à l’audience, la société Das-
sault Aviation avait établi l’indemnité conventionnelle de licenciement de Mme X... 
en calculant dans un premier temps une indemnité théorique calculée sur la base du 
salaire correspondant à un temps complet et de l’ancienneté totale de la salariée de 33, 
58 ans, à laquelle elle avait appliqué la majoration de 18 mois de salaires à temps com-
plet, avant dans un second temps, d’appliquer à cette indemnité correspondant à celle 
qui aurait été due à la salariée si elle avait travaillé à temps complet sur toute la période, 
le coefficient de 0,849 correspondant à son taux d’activité sur toute la période ; que 
dès lors en affirmant que l’employeur avait appliqué successivement deux fois le coef-
ficient de 0,84 sur l’ancienneté puis sur le montant de l’indemnité de licenciement, 
pour écarter son calcul, la Cour d’appel a, par motifs adoptés, dénaturé les conclusions 
d’appel de l’exposante, en violation de l’article 4 du Code de procédure civile ;

Mais attendu que si le principe d’égalité entre travailleurs à temps complet et travail-
leurs à temps partiel, posé par l’article L. 3123-13 du code du travail, dans sa rédaction 
applicable, impose de calculer l’indemnité conventionnelle de licenciement en tenant 
compte, à défaut de dispositions conventionnelles contraires, proportionnellement des 
périodes d’emploi effectuées à temps plein et à temps partiel, la règle de proportion-
nalité ne trouve pas à s’appliquer, sauf disposition contraire de la convention collective, 
au plafond qui a un caractère forfaitaire ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’article 29 de la convention collective nationale des 
ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 institue, pour la détermina-
tion du montant de l’indemnité conventionnelle de licenciement, un plafond égal à 
dix huit mois de traitement, la cour d’appel, qui a préalablement appliqué la règle de 
proportionnalité pour le calcul de l’indemnité théorique de licenciement, en a, à bon 
droit, limité le montant par application du plafond conventionnel, non proratisé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 3123-10, L. 3123-11 et L. 3123-13 du code du travail dans leur rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article 29 de la convention collective nationale des ingé-
nieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972.

Rapprochement(s) : 

Sur le calcul de l’indemnité conventionnelle de licenciement, à rapprocher : Soc., 30 septembre 
1992, pourvoi n° 89-40.267, Bull. 1992, V, n° 486 (cassation), et l’arrêt cité.
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Soc., 26 septembre 2018, n° 17-15.915, (P)

– Rejet –

 ■ Retraite – Indemnité du capital retraite – Calcul – Période à prendre 
en compte – Détachement dans les conditions de l’article 4.8 du 
statut du personnel du Port autonome de Papeete – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 4.8 c) et 7.7.2 du statut du personnel du Port autonome de Papeete, 
que la période de détachement accordée conformément aux prévisions de l’article 4.8 doit être prise en compte 
pour le calcul de l’indemnité du capital retraite prévue à l’article 7.7.2.

Sur le moyen unique, après avis donné aux parties en application 
de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Papeete, 5 janvier 2017), que Mme Z... A... a été enga-
gée le 9 octobre 1984 par le Port autonome de Papeete en qualité de secrétaire de di-
rection ; que par décision du 24 février 1988, elle a été détachée auprès du ministre de 
la mer, de l’équipement, de l’énergie et des postes et télécommunications, jusqu’alors 
directeur général de l’établissement ; que son détachement a pris fin par décision du 
8 avril 1991, date à laquelle elle a repris au sein du Port autonome ses fonctions de 
secrétaire de direction ; qu’elle a pris sa retraite le 31 mai 2012 ; que contestant les 
modalités de calcul de l’indemnité de capital retraite sur la base de 25 ans de service, 
sans prise en compte de la période de détachement, elle a saisi le tribunal du travail ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une 
certaine somme à titre de rappel d’indemnité de capital retraite alors, selon le moyen :

1°/que l’article 7.2.2 du statut du personnel du Port autonome de Papeete du 19 avril 
1985 dispose que le montant de l’indemnité de capital retraite est fixé au salaire brut 
de l’agent multiplié par son nombre d’années de service effectif au Port autonome ; 
que les périodes de service effectif, au sens de ces dispositions, s’entendent de celles 
au cours desquelles l’agent réalise toute son activité professionnelle au sein du Port 
autonome, à l’exclusion de tout engagement auprès d’un autre employeur ; que les 
périodes de détachement de l’agent, durant lesquelles celui-ci travaille pour un établis-
sement ou une administration tiers et n’est, par conséquent, pas au service effectif du 
Port autonome, ne peuvent être prises en compte pour le calcul de son indemnité de 
capital retraite ; qu’en allouant cependant à Mme Z... A... une somme à titre de rappel 
d’indemnité de capital retraite, correspondant aux années durant lesquelles celle-ci 
était en détachement auprès du ministre de la mer, de l’équipement, de l’énergie et des 
postes et télécommunications de la Polynésie française, la cour d’appel a violé l’article 
susvisé, ensemble l’article 4.8 du statut du personnel du Port autonome de Papeete, la 
délibération du conseil d’administration du Port autonome de Papeete n° 10/85 du 
19 avril 1985 et l’article 1er de l’arrêté n° 653/CM du 2 juillet 1985 ;

2°/ qu’en retenant que les deux postes successivement occupés par la salariée, avant 
et pendant son détachement, étaient similaires, que son activité n’avait pas subi de 
modification véritable et qu’elle avait exécuté des prestations effectives au profit du 
Port autonome pendant son détachement, la cour d’appel, qui a statué par des mo-
tifs impropres à établir que Mme Z... A... était au service effectif du Port autonome 
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de Papeete pendant ce détachement, a privé sa décision de base légale au regard des 
mêmes dispositions ;

3°/ que le juge ne peut fonder sa décision que sur des faits qui sont dans les débats ; 
qu’en retenant, pour juger que Mme Z... A... avait exécuté des prestations effectives 
au profit du Port durant son détachement, que les deux postes successivement occu-
pés par elle, avant et pendant son détachement, étaient similaires, et que son activité 
n’avait pas subi de modification véritable, la cour d’appel, qui s’est fondée sur des faits 
qui n’étaient pas dans le débat, a violé l’article 4 du code de procédure civile de la 
Polynésie française ;

4°/ qu’en n’invitant pas les parties à présenter leurs observations sur ce point, la cour 
d’appel a violé l’article 6 du code de procédure civile de la Polynésie française ;

Mais attendu, d’une part, qu’aux termes de l’article  4.8 c) du statut du personnel 
du Port autonome de Papeete, le détachement pourra être accordé soit du fait de la 
Direction, soit à la demande de l’agent, en cas d’affectation auprès d’un autre Eta-
blissement public ou de l’Administration territoriale. Dans ces deux derniers cas, le 
détachement ne génère pas des droits à congé mais n’est pas suspensif de l’ancienneté, 
et, d’autre part, que l’article 7.7.2 prévoit que le montant de l’indemnité du capital re-
traite est fixé en fonction du nombre d’années de service de l’agent au Port autonome, 
le nombre d’années pris en compte étant le nombre d’années de service effectif écou-
lées entre la date du recrutement et la date de cessation des services ; qu’il résulte de 
la combinaison de ces textes que la période de détachement accordée conformément 
aux prévisions de l’article 4.8 doit être prise en compte pour le calcul de l’indemnité 
du capital retraite prévue à l’article 7.7.2 ;

Attendu que la cour d’appel a relevé que par décision du 24 février 1988, le directeur 
par intérim du port autonome de Papeete a constaté le détachement à compter du 
1er février 1988 de Mme Z... A... auprès du ministre de la mer, de l’équipement, de 
l’énergie et des postes et télécommunications, en qualité d’attachée de cabinet et se-
crétaire du ministre et que, conformément aux dispositions du contrat de travail et de 
l’article 4.8 du statut du personnel, le détachement ne génère pas des droits à congés 
mais n’est pas suspensif du droit à l’ancienneté ; qu’il en résulte que le Port autonome 
est tenu de prendre en compte les années de détachement pour le calcul de l’indem-
nité de capital retraite prévue à l’article 7.7.2 du statut du personnel ;

Que par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, la décision se trouve légale-
ment justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Goasguen - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 4.8 c) et 7.7.2 du statut du personnel du Port autonome de Papeete.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 16-20.164, (P)

– Cassation –

 ■ Exécution – Manquement – Effets à l’égard des tiers – Existence d’un 
dommage – Réparation – Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 9 décembre 2010, l’association le Foyer de la soli-
darité a adhéré, par l’intermédiaire de la société GLS l’assurances, courtier (le courtier), 
à la garantie de remboursement des frais médicaux proposée par la société Mutuelle 
mieux-être (la mutuelle) ; que celle-ci a résilié le contrat à effet du 31 décembre 2011 ; 
que, reprochant au courtier de lui avoir intentionnellement transmis des informations 
erronées sur la nature de la population à assurer et le risque pour la conduire à accep-
ter l’adhésion, la mutuelle l’a assigné en indemnisation ; que la société Markel Inter-
national Limited, assureur responsabilité de celui-ci, est intervenue volontairement à 
l’instance ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la mutuelle fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le 
moyen, que la victime d’un dol peut rechercher la responsabilité délictuelle de son 
auteur ; qu’en l’espèce, elle faisait valoir dans ses conclusions que le comportement do-
losif du courtier était établi par l’envoi par celui-ci, d’une part, d’une « liste du person-
nel », d’autre part, de deux demandes de devis, présentant les membres de l’association 
comme des salariés ; que la cour d’appel a constaté que le courtier lui avait transmis 
« une liste du personnel » qui ne mentionnait pas des salariés, mais des membres de 
l’association souscriptrice, qui ne pouvaient pas bénéficier de la garantie santé liti-
gieuse  ; qu’en jugeant néanmoins que le courtier n’avait pas commis de faute, sans 
rechercher, alors qu’elle y était invitée, si le fait de transmettre un document intitulé 
«  liste du personnel », ainsi que deux demandes de devis, présentant faussement les 
membres de l’association souscriptrice comme des salariés, n’était pas de nature à ca-
ractériser des manoeuvres dolosives de celui-ci, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’ambiguïté de l’article 4 des statuts de la mutuelle 
quant aux bénéficiaires de ses prestations de santé avait pu générer une méprise chez 
le courtier, ce dont il résultait que les manoeuvres dolosives reprochées à ce dernier 
n’étaient pas caractérisées, faute d’élément intentionnel, la cour d’appel, qui n’avait pas 
à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérantes, a légalement 
justifié sa décision de ce chef ;

Mais sur la troisième branche du moyen :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;
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Attendu que, pour rejeter les demandes de la mutuelle, l’arrêt retient qu’il ne saurait 
être déduit de ce que la société GLS l’assurances est un courtier professionnel qu’elle 
serait de ce seul fait tenue à l’égard de quelqu’un qui n’est pas son mandant, en l’es-
pèce une société d’assurances, à une obligation de vérifier les conditions nécessaires 
pour adhérer aux produits proposés par celle-ci ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, en pro-
posant à son client, pour assurer ses membres, d’adhérer à une garantie de rembour-
sement de frais de santé complémentaire qui ne pouvait bénéficier qu’à des salariés, 
le courtier n’avait pas commis un manquement contractuel dont la mutuelle, tiers au 
contrat, pouvait se prévaloir sur le fondement de la responsabilité délictuelle, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26  janvier 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén., 
n° 9 (rejet).

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 17-24.347, (P)

– Cassation –

 ■ Loi nouvelle – Ordonnance 2016-131 du 10 février 2016 – Application 
dans le temps – Détermination – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué et les productions, que, le 18 juin 2013, Mme X... 
a fait l’acquisition d’un climatisateur auprès de la Société méditerranéenne d’applica-
tions thermiques et de conditionnement (la SMATEC), laquelle a procédé à son ins-
tallation à l’intérieur et à l’extérieur de son domicile ; qu’elle a souscrit le lendemain 
avec cette même société un contrat de maintenance d’une durée d’un an renouvelable 
par tacite reconduction ; que la SMATEC a, par lettre du 15 mai 2015, fait savoir à 
Mme X... qu’elle ne renouvellerait pas le contrat ; que cette dernière l’a assignée pour 
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obtenir le remboursement des frais de déplacement de l’unité extérieure et la répara-
tion du préjudice résultant de la rupture abusive du contrat de maintenance ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu que ce grief n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la première branche du moyen :

Vu l’article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, selon ce texte, les dispositions de cette ordonnance sont entrées en vi-
gueur le 1er octobre 2016 et les contrats conclus avant cette date demeurent soumis à 
la loi ancienne ;

Attendu que, pour rejeter les demandes, après avoir énoncé qu’en application des 
dispositions de l’article 1186 du code civil, le contrat devient caduc si l’un de ses élé-
ments essentiels disparaît, le jugement retient que si, lorsque le contrat d’entretien a 
été souscrit, l’accès au groupe extérieur était possible, la modification de la situation de 
l’immeuble rend depuis l’entretien impossible, de sorte que la demande de Mme X... 
est sans objet ;

Qu’en faisant ainsi application de l’article 1186 du code civil dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 à un contrat dont il ressortait de ses 
propres constatations qu’il avait été conclu avant le 1er octobre 2016, la juridiction de 
proximité a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 30 juin 2017, 
entre les parties, par la juridiction de proximité de Marseille ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance d’Aubagne.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Com., 26 septembre 2018, n° 16-25.937, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nullité – Nullité absolue – Validité soumise à des formes prévues par 
la loi – Réitération – Nécessité – Conclusion d’un nouveau contrat 
dans les formes requises.
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L’acte nul de nullité absolue ne pouvant être rétroactivement confirmé, les parties désirant contracter après la 
disparition de la cause de cette nullité sont tenues, lorsque la validité de leur convention est soumise à des formes 
prévues par la loi, de conclure un nouveau contrat, dans les formes ainsi requises, qui produit ses effets à compter 
de sa formation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (chambre commerciale, 
financière et économique, 16 décembre 2014, n° 13-23.986), que la société Nergeco 
était titulaire du brevet européen n° EP 0 398 791 désignant la France, déposé sous 
priorité d’une demande de brevet français et intitulé « porte à rideau relevable renfor-
cée par des barres d’armature horizontales » ; qu’elle a conclu avec la société Nerge-
co France, le 6 décembre 1990, un contrat de management, puis une annexe et des 
avenants portant sur l’exploitation de ces brevets en France ; que, se prévalant, pour la 
première, de ses droits de brevet et, pour la seconde, de sa qualité de licenciée, les so-
ciétés Nergeco et Nergeco France (les sociétés Nergeco) ont assigné la société Mavil, 
devenue la société Gewiss France, et la société Maviflex, en leur reprochant d’avoir mis 
en oeuvre, sans autorisation, les enseignements de ce brevet ; qu’un arrêt irrévocable 
rendu par la cour d’appel de Lyon le 2 octobre 2003 a dit que le modèle de porte 
« Fil’up » des sociétés Mavil et Maviflex est une contrefaçon du brevet européen n° EP 
0 398 791 ; que, statuant sur l’évaluation des préjudices résultant de cette contrefaçon, 
une cour d’appel a condamné les sociétés Mavil et Maviflex à les indemniser ; que cet 
arrêt ayant été cassé, la juridiction de renvoi a accueilli, en son principe, les demandes 
indemnitaires des sociétés Nergeco ; que sa décision a été cassée, en ce qu’elle déclarait 
la société Nergeco France recevable et fondée à agir en contrefaçon du brevet n° EP 
0 398 791 et en ce qu’elle condamnait les sociétés Maviflex et Gewiss France à lui 
payer diverses sommes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les sociétés Nergeco font grief à l’arrêt de dire la société Nergeco France 
irrecevable en sa demande, en tant que fondée sur l’article L. 615-2 du code de la pro-
priété intellectuelle, et de prononcer la nullité du contrat conclu entre cette société et 
la société Nergeco, ainsi que de son annexe, alors, selon le moyen :

1°/ que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, il est 
en revanche loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur com-
mune volonté lorsque la cause de nullité a cessé ; qu’en l’espèce les sociétés Nergeco 
justifiaient, postérieurement à la date à laquelle la cause de nullité du contrat de ma-
nagement liée au défaut d’immatriculation de la société Nergeco France avait disparu, 
soit le 2 février 1991, date de son immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés, qu’elles avaient eu la volonté commune de maintenir et réitérer leur accord, 
que ce soit par l’inscription du contrat et de son annexe au registre national des brevets 
le 3 juin 1998, par la signature des avenants des 3 septembre 1998 et 20 novembre 
2006, également inscrits au registre national des brevets respectivement les 19 avril 
1999 et 12 janvier 2007 ou encore par l’exécution réciproque et continue, depuis le 
6 décembre 1990, de l’ensemble des engagements mis à leur charge par le contrat de 
management  ; qu’en énonçant cependant, pour déclarer la société Nergeco France 
irrecevable, faute de qualité à agir en tant que licenciée de la société Nergeco, en 
sa demande de réparation du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet 
n° EP 0 398 791, que « la nullité affectant des actes conclus par une société dépourvue 
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d’existence juridique étant une nullité absolue, elle ne (pouvait) être rétroactivement 
couverte après la disparition de la cause de nullité » et que c’est en conséquence en 
vain que les société Nergeco arguaient « de la réfection du contrat de management » 
par l’effet de multiples actes et démarches attestant leur volonté commune de mainte-
nir et réitérer celui-ci, la cour d’appel a violé l’article L. 615-2 du code de la propriété 
intellectuelle, ensemble l’article  1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, il est 
en revanche loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur com-
mune volonté lorsque la cause de nullité a cessé ; qu’en l’espèce les sociétés Nergeco 
justifiaient que, postérieurement à la date à laquelle la cause de nullité du contrat de 
management, liée au défaut de concession simultanée d’une licence sur le brevet eu-
ropéen n° EP 0 398 791 et sur les demandes de brevets français, avait disparu, soit le 
13 juillet 1994, date à laquelle les brevets français avaient cessé de produire leurs effets, 
elles avaient eu la volonté commune de maintenir et réitérer leur accord, que ce soit 
par l’inscription du contrat de licence et de son annexe au registre national des brevets 
le 3 juin 1998, par la signature des avenants des 3 septembre 1998 et 20 novembre 
2006, également inscrits au registre national des brevets respectivement les 19 avril 
1999 et 12 janvier 2007 ou encore par l’exécution réciproque et continue, depuis le 
6 décembre 1990, de l’ensemble des engagements mis à leur charge par le contrat de 
management  ; qu’en énonçant cependant, pour déclarer la société Nergeco France 
irrecevable, faute de qualité à agir en tant que licenciée de la société Nergeco, en 
sa demande de réparation du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet 
n° EP 0 398 791, que la nullité prévue par l’article L. 614-14 du code de la propriété 
intellectuelle est une nullité absolue et que la validité du contrat de management et 
de l’avenant s’apprécient à la date de leur signature, écartant ainsi les multiples actes et 
démarches attestant de la volonté commune des sociétés Nergeco et Nergeco France 
de maintenir et réitérer leur contrat de management après la disparition de la cause 
de nullité l’entachant, la cour d’appel a violé l’article L. 615-2 du code de la proprié-
té intellectuelle, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’acte nul de nullité absolue ne pouvant être rétroactivement confir-
mé, les parties désirant, après la disparition de la cause de cette nullité, contracter, sont 
tenues, lorsque la validité de leur convention est soumise à des formes prévues par la 
loi, de conclure un nouveau contrat, dans les formes ainsi requises, qui produit ses ef-
fets à compter de sa formation ; que le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1351, devenu 1355, du code civil, et l’article 480 du code de procédure 
civile ;

Attendu que pour dire irrecevable la demande de la société Nergeco France, l’arrêt 
énonce que celle-ci ne peut demander de statuer sur sa demande d’indemnisation sur 
un fondement autre que celui de la contrefaçon, sur lequel elle a initialement fondé sa 
demande et sur lequel la cour d’appel de Lyon a définitivement jugé qu’elle pouvait, 
par principe, prétendre être indemnisée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’arrêt rendu par la cour d’appel de Lyon, le 2 octobre 
2003, ne tranchait pas, dans son dispositif, le litige portant sur le fondement de la 
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demande d’indemnisation présentée par la société Nergeco France, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et sur ce moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 565 du code de procédure civile ;

Attendu, selon ce texte, que les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles 
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement 
juridique est différent ;

Attendu que pour dire la société Nergeco France irrecevable en sa demande en ré-
paration du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet n° EP 0 398 791, 
l’arrêt retient que cette société ne peut former une demande d’indemnisation sur un 
fondement autre que celui de la contrefaçon, sur lequel elle a initialement basé sa 
demande ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les demandes successivement formées par la société 
Nergeco France sur le fondement de l’article L. 615-2 du code de la propriété intel-
lectuelle puis sur celui de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, tendaient toutes 
deux à obtenir réparation du préjudice qui lui avait été causé par la contrefaçon du 
brevet, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la société Nergeco France ir-
recevable en sa demande de réparation du préjudice fondée sur l’article 1382 du code 
civil et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 18 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Sémériva - Avocat(s) : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, 
Martin Le Guerer ; Me Balat ; Me Bertrand -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil ; article L. 614-14 du code de la propriété intellectuelle ; article 565 
du code de procédure civile ; article L. 615-2 du code de la propriété intellectuelle ; article 1382 
du code civil.
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Com., 26 septembre 2018, n° 16-28.133, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Obligations solidaires – Solidarité entre créanciers – Présomption – 
Exclusion.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par MM. X... et Y... que sur le pourvoi in-
cident relevé par MM. Z... et A... et les sociétés SC Conseil et M&M Investissements ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que le 19 novembre 2004, MM. X... 
et Y... ont promis de céder à MM. A... et Z... et à la société Foncière immobilière 
Girondine les cent parts qu’ils détenaient dans le capital de la SARL SC Conseil, de-
venue SAS, société de courtage d’assurances ; que ce protocole de cession prévoyait 
une faculté de substitution des cessionnaires par un tiers et comportait une clause de 
non-concurrence pour une durée de cinq ans, expirant le 31 décembre 2009 ; qu’une 
convention de garantie d’actif et de passif a été signée le même jour ; que par acte 
du 31 janvier 2005, M. X... a cédé une action à M. Z... et quarante-neuf à la société 
M&M Investissements, et M. Y... a cédé une action à M. A... et quarante-neuf à cette 
société  ; qu’estimant que MM.  X... et Y... avaient violé la clause de non-concur-
rence stipulée au bénéfice de la société SC Conseil, par le biais de la société Axialis 
qu’ils avaient constituée, et que la garantie d’actif et de passif devait être mise en jeu, 
MM. A... et Z... et la société SC Conseil ont assigné en paiement MM. X... et Y... et la 
société Axialis ; que la société M&M Investissements est intervenue volontairement à 
l’instance pour demander l’exécution, à son bénéfice, de la garantie d’actif et de passif ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Attendu que MM. X... et Y... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en paiement 
de la somme de 7 622 euros alors, selon le moyen, que le paiement volontaire réalisé en 
exécution d’un contrat ne saurait suffire à en modifier les termes ; qu’en retenant, pour 
exclure tout remboursement de MM. X... et Y..., qu’ils avaient accepté de prendre en 
charge le paiement de la somme de 7 622 euros au titre de la garantie de passif, quand 
un tel constat ne suffisait pas à justifier l’application de la garantie, qui supposait un 
passif effectivement mis à la charge de la société SC Conseil, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable à l’espèce ;

Mais attendu que l’arrêt retient qu’à la suite d’un sinistre survenu en 2004, un litige 
s’est élevé entre la société SC Conseil et M. C... sur la prise en charge d’une franchise 
d’un montant de 7 622 euros, et que MM. X... et Y..., tenus informés des péripéties 
du dossier, et de la proposition d’indemnisation de M. C... par accord amiable, ont ac-
cepté de prendre en charge ce règlement au titre de leur garantie de passif, puisque ce 
litige était bien relatif à leur gestion ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, 
la cour d’appel a pu rejeter la demande en remboursement de la somme de 7 622 eu-
ros ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que la société SC Conseil, MM. A... et Z... et la société M&M Investisse-
ments font grief à l’arrêt de rejeter la demande formée par la société SC Conseil sur le 
fondement de la concurrence déloyale alors, selon le moyen, qu’un préjudice s’infère 
nécessairement de la violation d’une clause de non-concurrence, génératrice d’un 
trouble commercial  ; qu’en se fondant, pour débouter la société SC Conseil, sur la 
circonstance que celle-ci ne parvenait ni à établir ni chiffrer un préjudice, ni un lien de 
causalité entre un préjudice et les agissements reprochés aux appelants, la cour d’appel 
a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable ;

Mais attendu que la cour d’appel, appréciant souverainement la valeur et la portée 
des éléments de preuve qui lui étaient soumis, a pu estimer que la société SC Conseil, 
qui n’avait communiqué à l’expert aucune information, malgré sa demande, sur le 
montant des commissions payées par ses clients, ne rapportait pas la preuve qui lui 
incombait de l’étendue du préjudice allégué ni du lien de causalité entre ce préjudice 
et la faute reprochée à MM. X... et Y... ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 1197 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action 
de la société M&M Investissements et condamner solidairement MM. X... et Y... à lui 
payer certaines sommes en exécution de la garantie d’actif et de passif, l’arrêt retient 
que la solidarité est présumée en matière commerciale, et que la prescription a donc 
été utilement interrompue par l’action de MM. A... et Z... et de la société SC Conseil ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la solidarité active ne se présume pas et que MM. A... 
et Z... agissaient en qualité de créanciers, bénéficiaires de la garantie, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

REJETTE le pourvoi incident ;

Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement MM. X... 
et Y... à payer à la société M&M Investissements les sommes de 37 007,74 euros et 
1 892,35 euros au titre de la garantie d’actif et de passif, l’arrêt rendu le 18 octobre 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.
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- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 1197 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

3e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-22.026, (P)

– Rejet –

 ■ Résiliation – Résiliation judiciaire – Causes – Torts réciproques – Cas – 
Refus des parties de poursuivre l’exécution du contrat après dépôt 
du rapport d’expertise.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 23  mai 2017), que M.  et Mme  X... ont 
confié à la société TC construction (la société TC) la construction d’une maison in-
dividuelle ; que la société TC a assigné M. et Mme X... en paiement du solde de son 
marché  ; que ceux-ci ont reconventionnellement demandé que la société TC soit 
déclarée entièrement responsable de l’arrêt du chantier et tenue de les indemniser et 
ont sollicité une nouvelle expertise et le paiement d’une provision ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du marché 
de travaux aux torts réciproques des parties et de les condamner à payer à la société TC 
la somme de 14,83 euros pour solde de tout compte, alors, selon le moyen :

1°/ que la résiliation d’un contrat ne saurait être prononcée aux torts réciproques des 
parties lorsque seule l’une d’entre elle a manqué à ses obligations, de sorte qu’en pro-
nonçant la résiliation du contrat aux torts réciproques des époux X... et de la société 
TC construction, après avoir constaté les malfaçons et manquements imputables à 
cette dernière, et sans constater aucun tort imputable aux époux X..., la cour d’appel a 
violé l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en rejetant la demande d’indemnisation des époux X... sans rechercher la part 
de responsabilité incombant à chacune des parties eu égard aux prétendus torts re-
tenus, ni la part du dommage de l’une et de l’autre qu’elles doivent respectivement 
supporter de ce fait, la cour d’appel a, en tout état de cause, privé sa décision de base 
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légale au regard de l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les parties n’avaient ni l’une, ni l’autre, voulu sérieu-
sement poursuivre l’exécution du contrat après le dépôt du rapport d’expertise, la cour 
d’appel, qui, sans être tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée, 
a pu prononcer la résiliation du marché de travaux aux torts réciproques des parties, a 
légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Charpenel 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-21.576, (P)

– Rejet –

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Article 1er du Premier 
Protocole additionnel – Violation – Cas – Articles L. 351-1-1 et D. 351-
1-2, 1°, du code de la sécurité sociale – Portée.

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Cas – Articles L. 351-1-1 et D. 351-1-2, 1°, du 
code de la sécurité sociale.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 16 mai 2017), que la caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail de Rhône-Alpes (la caisse) a refusé à M. X... (l’assuré), né le [...] le 
bénéfice de la retraite anticipée pour carrières longues au motif qu’il ne réunissait pas 
cent soixante-cinq trimestres d’assurance cotisés ; que ce dernier a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale, en sollicitant la prise en compte de trois trimestres 
supplémentaires au titre de sa période de service civil ;
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Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours de l’assuré, alors, selon 
le moyen :

1°/ que ni les règles de non-discrimination ni le principe d’égalité n’impliquent que 
des personnes se trouvant dans des situations différentes soient soumises à des régimes 
différents ; qu’en jugeant que les situations de l’objecteur de conscience, d’un côté, de 
l’appelé effectuant son service militaire d’autre part, étant différentes, il n’y avait pas 
lieu de les soumettre aux mêmes restrictions quant aux périodes réputées cotisées en 
vue du calcul des pensions de retraite, la cour d’appel a violé le principe d’égalité ainsi 
que l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ qu’en jugeant que M. X... a été discriminé à raison du nombre de trimestres 
réputés cotisés, alors que la différence de traitement avec l’appelé effectuant son ser-
vice militaire ne porte que sur la durée du service à effectuer, un an pour le service 
militaire, deux ans pour l’objection de conscience, la cour d’appel a violé par fausse 
application le principe d’égalité et l’article 14 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

3°/ qu’à supposer même que les situations soient jugées similaires, l’Etat français s’est 
situé dans la marge d’appréciation reconnue aux Etats par la Cour européenne des 
droits de l’homme et a en tout état de cause fait reposer la prétendue différence de 
traitement sur une justification objective et raisonnable  ; qu’en jugeant néanmoins 
que l’article D. 351-1-2 du code de la sécurité sociale est constitutif d’une discrimi-
nation indirecte, la cour d’appel a violé le principe d’égalité de traitement ainsi que 
l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

4°/ que l’article 1er du Protocole n° 1 additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’homme protège les espérances légitimes de protection des biens, lesquelles 
n’ont en aucun cas été méconnues par un dispositif qui avait placé les appelés ayant 
opté pour le statut d’objecteur de conscience en situation de savoir à l’avance qu’ils 
bénéficieraient de quatre trimestres réputés cotisés ; que la cour d’appel, en se fondant 
sur l’article susvisé pour retenir l’existence d’une discrimination, et octroyer à M. X... 
trois trimestres supplémentaires, a violé ledit article par fausse application ;

Mais attendu qu’en limitant à quatre trimestres la prise en compte des périodes de 
service national pour l’appréciation de la durée d’assurance requise pour l’abaissement 
de l’âge d’ouverture des droits à pension de retraite prévu par l’article L. 351-1-1 du 
code de la sécurité sociale pour les assurés relevant du régime des carrières longues, 
alors que l’obtention du statut d’objecteur de conscience était assortie, antérieurement 
à la loi n° 97-1019 du 8 novembre 1997, d’un service d’une durée double de celle 
des autres formes du service national et égale, en dernier lieu, à deux ans, les disposi-
tions de l’article D. 351-1-2, 1°, du code de la sécurité sociale introduisent au détri-
ment des assurés ayant relevé du statut des objecteurs de conscience une différence 
de traitement qui ne repose sur aucune justification objective et raisonnable et sont 
ainsi incompatibles avec les exigences des stipulations combinées des articles 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er 
du Protocole additionnel n° 1 à ladite convention ;

Et attendu qu’ayant constaté que M.  X... avait effectué, en qualité d’objecteur de 
conscience, un service civil du 1er décembre 1975 au 31 décembre 1977, la cour d’ap-
pel en a exactement déduit qu’il convenait de faire droit à sa demande de validation 
de trois trimestres supplémentaires au titre de l’année 1977 comme trimestres réputés 
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cotisés à prendre en compte dans le cadre d’une demande de départ anticipé en re-
traite pour carrière longue ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Vieillard  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 351-1-1 du code de la sécurité sociale  ; article 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; article 1er du Protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 9 novembre 2017, pourvoi n° 16-23.784, Bull. 2017, II, n° 212 (rejet).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-50.028, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Accord de coopération en matière 
de justice du 21 février 1974 entre la France et le Cameroun – 
Article 19, 1° – Délivrance des actes d’état civil sans frais – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Modalité de vérification de 
l’authenticité des actes d’état civil.

L’article 19, 1°, de l’accord de coopération en matière de justice entre le gouvernement de la République fran-
çaise et le gouvernement de la République unie du Cameroun du 21 février 1974 ne détermine que les mo-
dalités de délivrance réciproque, sans frais, des actes d’état civil détenus par chaque Etat contractant, et n’a pas 
vocation à régir les modalités des vérifications par les autorités consulaires françaises de l’authenticité des actes 
d’état civil des Français dressés au Cameroun, lesquelles s’effectuent en accord avec les autorités locales, selon les 
prescriptions de la loi camerounaise et les usages en vigueur dans le pays. 

Viole ce texte et l’article 9 du code de procédure civile l’arrêt qui, pour accueillir une demande de transcription 
sur les registres de l’état civil français d’un acte de naissance camerounais, écarte, sans examen de leur valeur et de 
leur portée, les vérifications effectuées par les autorités consulaires françaises auprès d’une maternité camerounaise 
versées aux débats par le ministère public, alors qu’il résultait de ses propres constatations que ces pièces, recueil-
lies dans des conditions excluant toute atteinte à la souveraineté de l’Etat requis, étaient légalement admissibles.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 9 du code de procédure civile, ensemble l’article 19, 1°, de l’accord de 
coopération en matière de justice entre le gouvernement de la République française 
et le gouvernement de la République unie du Cameroun du 21 février 1974 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’il incombe au juge d’examiner tous les élé-
ments de preuve légalement admissibles qui lui sont soumis par une partie au soutien 
de sa prétention ; que le second, qui ne détermine que les modalités de délivrance 
réciproque, sans frais, des actes d’état civil détenus par chaque Etat contractant, n’a pas 
vocation à régir les modalités des vérifications par les autorités consulaires françaises 
de l’authenticité des actes d’état civil des Français dressés au Cameroun, lesquelles s’ef-
fectuent en accord avec les autorités locales, selon les prescriptions de la loi étrangère 
et les usages en vigueur dans le pays ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... a sollicité la transcription sur les registres 
de l’état civil français de l’acte de naissance n° 4922/99, dressé le 9 mars 1999, par l’of-
ficier d’état civil de Nylon-Bassa, Douala (Cameroun), sur la déclaration de naissance 
n° 109 bis/99 du centre de santé [...], selon lequel Ismaël X... est né, le [...], d’Elisabeth 
Y..., née le [...] à Douala (Cameroun), sans mention d’une filiation paternelle, recon-
nu à Stains (93) le 8 décembre 2003 par André B..., né le [...] à Brazzaville (Congo), 
français pour avoir acquis la nationalité française par déclaration souscrite en applica-
tion de l’article 21-2 du code civil ; que sa demande ayant été rejetée, elle a assigné le 
procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes et l’agent 
judiciaire de l’Etat aux fins de transcription et indemnisation de son préjudice ;

Attendu que, pour accueillir la demande, l’arrêt retient que le ministère public qui a 
la charge de la preuve du caractère apocryphe de l’acte de naissance ne peut faire état 
des vérifications effectuées par les autorités consulaires françaises auprès du centre 
médical [...], dès lors que l’accord franco-camerounais autorise seulement la délivrance 
à l’autorité consulaire française des expéditions des actes de l’état civil dressés par les 
autorités locales camerounaises, ce qui ne permet pas des investigations auprès des 
maternités, lesquelles seraient de nature à porter atteinte à la souveraineté de l’Etat 
camerounais ;

Qu’en statuant ainsi, en écartant des débats, sans examen de leur valeur et de leur por-
tée, des éléments légalement admissibles, alors qu’elle ne relevait aucune opposition 
des autorités locales compétentes au contrôle du registre des déclarations de naissance 
qu’elles détenaient, qu’elles ont présenté et dont elles ont remis une photocopie du 
feuillet du jour de naissance considéré, ce qui excluait toute atteinte à la souveraineté 
de l’Etat requis, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’il y a lieu de mettre hors de cause, sur sa demande, l’Agent judiciaire 
de l’Etat dont la présence devant la cour d’appel de renvoi n’est pas nécessaire à la 
solution du litige ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les vérifications 
menées par les autorités consulaires au centre médical [...] au Cameroun, écarte des 
débats la lettre du 20 juillet 2009 du Consul général de France à Douala (Cameroun) 
et ordonne la transcription, dans les registres du centre d’état civil de Nylon-Bassa à 
Douala, de l’acte de naissance de M. Ismael X... né le [...] à Douala, condamne le Tré-
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sor public à payer à Mme Y..., ès qualités, une somme de 2 000 euros et à M. Ismaël 
X... la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 12 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris ;

Met hors de cause l’Agent judiciaire de l’Etat.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 19, 1°, de l’accord de coopération en matière de justice entre le gouvernement de la Ré-
publique française et le gouvernement de la République unie du Cameroun du 21 février 1974 ; 
article 9 du code de procédure civile.

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-26.010, (P)

– Rejet –

 ■ Convention de Washington du 26 octobre 1973 portant loi uniforme 
sur la forme d’un testament international – Loi uniforme annexée – 
Signature du testateur – Modalités – Signature en présence d’une 
personne habilitée à instrumenter et de deux témoins – Equivalence 
des conditions en droit interne – Signature en présence de deux 
notaires.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 29 juin 2017), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 4 janvier 2017, pourvoi n° 16-10.134), que Paul X... est décédé le [...], en 
l’état d’un testament authentique du 14 juin 2007 consentant divers legs particuliers à 
plusieurs personnes, dont deux de ses neveux, Jean X... et M. Claude X..., l’association 
diocésaine de Toulouse et le vicaire général du diocèse de cette ville ; que, contestant 
la régularité de ce testament, Jean X... et M. X... ont assigné les différents légataires en 
nullité de celui-ci ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses première, 
deuxième, cinquième, sixième et septième branches et le moyen 

unique du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses 
troisième et quatrième branches, réunies :

Attendu que M. X... et Mmes Y..., A... et B... X..., venant aux droits de leur père, 
Jean X..., font grief à l’arrêt de dire que le testament du 14 juin 2007, déclaré faux et 
annulé en tant que testament authentique pour non-respect de la formalité de dictée 
exigée à l’article 972 du code civil, est valable en tant que testament international, et 
d’ordonner en conséquence la délivrance du legs consenti à l’association diocésaine de 
Toulouse, ainsi que des fruits et revenus produits par lui depuis le décès de Paul X..., 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’annulation d’un testament authentique pour non-respect des dispositions 
des articles 971 à 975 du code civil ne fait pas obstacle à la validité de l’acte en tant que 
testament international dès lors que les formalités de la Loi uniforme sur la forme d’un 
testament international annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973 
ont été accomplies ; que les articles 4 et 5 de cette Loi uniforme prescrivent, à peine 
de nullité de l’acte en vertu de son article 1er, que le testateur déclare en présence de 
deux témoins et d’une personne habilitée à instrumenter à cet effet en France que le 
document est son testament, qu’il en connaît le contenu et qu’il le signe en présence 
des témoins et du notaire ou s’il l’a déjà fait, reconnaît et confirme sa signature ; qu’en 
jugeant, pour retenir que le testament authentique du 14 juin 2007 déclaré nul valait 
comme testament international, que les deux témoins pouvaient être palliés par un 
notaire, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 de la Loi uniforme sur la forme d’un 
testament international annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973, 
ensemble l’article 1er de la Loi uniforme sur la forme d’un testament international 
annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973 ;

2°/ que l’article V de la Convention portant Loi uniforme sur la forme du testament 
international, disposant que les conditions requises pour être témoin d’un testament 
international sont régies par la loi en vertu de laquelle la personne habilitée a été 
désignée, ne peut pas signifier, en contradiction avec les articles 1er, 4 et 5 de la Loi 
uniforme, qu’un testament international est valable lorsqu’il est reçu par deux notaires, 
nonobstant l’absence de deux témoins ; qu’en jugeant que la présence d’un second 
notaire équivalait à celle des deux témoins requis par la Loi uniforme sur la forme 
d’un testament international au regard de l’article V de la Convention, la cour d’appel 
a violé l’article V de la Convention portant Loi uniforme sur la forme du testament 
international, ensemble les articles 1er, 4 et 5 de la Loi uniforme sur la forme d’un 
testament international annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973 ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé que l’annulation d’un testament au-
thentique pour non-respect des dispositions des articles 971 à 975 du code civil ne 
fait pas obstacle à la validité de l’acte en tant que testament international, dès lors que 
les formalités prescrites par la Convention de Washington du 26 octobre 1973 ont été 
accomplies, l’arrêt retient, à bon droit, que l’obligation faite au testateur de déclarer 
sa volonté et de signer le testament en présence de deux témoins et d’une personne 
habilitée à instrumenter à cet effet, en l’occurrence, sur le territoire de la République 
française, un notaire, est satisfaite en ce que ces formalités ont été accomplies en pré-
sence de deux notaires, par équivalence des conditions prévue en droit interne à l’ar-
ticle 971 du code civil ; qu’ayant constaté que toutes les conditions prévues par la loi 
uniforme sur la forme d’un testament international avaient été remplies à l’occasion 
de l’établissement du testament reçu le 14 juin 2007, la cour d’appel en a justement 
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déduit que cet acte, déclaré nul en tant que testament authentique, était valable en tant 
que testament international ; que le moyen, qui, en sa seconde branche, critique un 
motif surabondant, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Odent et Poulet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles  1, 4 et 5 de la loi uniforme sur la forme d’un testament international annexée à la 
Convention de Washington du 26 octobre 1973 ; articles 971 à 975 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 novembre 2015, pourvoi n° 14-21.287, Bull. 2015, I, n° 300 (cassation partielle), et 
les arrêts cités.

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-13.639, (P)

– Cassation –

 ■ Principes généraux – Autorité des conventions – Autorité supérieure 
à la loi – Application.

Selon l’article XXXI de l’Accord entre la France et le Canada sur la sécurité sociale, publié par le décret n° 81-
353 du 8 avril 1981, les autorités compétentes françaises et les autorités compétentes des provinces du Canada 
pourront conclure des ententes portant sur toute législation de sécurité sociale relevant de la compétence provin-
ciale, pour autant que ces ententes ne soient pas contraires aux dispositions de l’Accord.

Dès lors, les stipulations d’une telle entente l’emportent, par l’effet de l’article 55 de la Constitution, sur l’ap-
plication des dispositions de l’article L. 512-2, alinéas 2 à 4, du code de la sécurité sociale.

 ■ Accords et conventions divers – Accord entre la France et le 
Canada sur la sécurité sociale – Applicabilité directe – Portée.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 2, § 1, A, f, 3, 4 et 47 de l’entente en matière de sécurité sociale entre 
le gouvernement de la République française et le gouvernement du Québec, publiée 
par le décret n° 2007-215 du 19 février 2007, et l’article XXXI de l’Accord entre la 
France et le Canada sur la sécurité sociale, publié par le décret n° 81-353 du 8 avril 
1981, ensemble l’article 55 de la Constitution ;
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Attendu qu’il résulte de la combinaison des quatre premiers de ces textes que les 
personnes qui, exerçant une activité salariée ou non salariée et ayant été soumises 
à la législation de sécurité sociale du Québec ou ayant acquis des droits du chef de 
celle-ci, bénéficient, dès lors qu’elles résident légalement sur le territoire français, des 
prestations familiales prévues par la législation française pour leurs enfants à charge 
qui les accompagnent sur le territoire français ; que, selon l’avant-dernier de ces textes, 
alors applicable, les autorités compétentes françaises et les autorités compétentes des 
provinces du Canada pourront conclure des ententes portant sur toute législation de 
sécurité sociale relevant de la compétence provinciale, pour autant que ces ententes ne 
soient pas contraires aux dispositions de celui-ci ; que, dès lors, les stipulations des pre-
miers l’emportent, par l’effet du dernier de ces textes, sur l’application des dispositions 
de l’article L. 512-2, alinéas 2 à 4, du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. X..., de nationalité cana-
dienne et résidant antérieurement au Québec, est entré en France le 9 août 2013 et 
a obtenu un titre de séjour pour l’exercice d’une activité salariée ; qu’entrés le même 
jour en France, son épouse et leurs quatre enfants ont été munis de documents en 
qualité de visiteurs ; que M. X... a sollicité auprès de la caisse d’allocations familiales 
des Bouches-du-Rhône (la caisse) le bénéfice des allocations familiales, que celle-ci 
lui a refusé au motif qu’il ne produisait pas pour chacun de ses enfants le certificat 
médical délivré par l’office français de l’immigration et de l’intégration ; que M. X... 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter son recours, l’arrêt relève que les articles L. 512-2 et D. 512-
2 du code de la sécurité sociale imposent que les conditions d’ouverture des droits aux 
prestations familiales en faveur de mineurs étrangers à charge d’allocataires étrangers 
soient soumises à la production soit d’un certificat de contrôle médical pour chaque 
enfant concerné, soit d’une attestation délivrée par l’autorité préfectorale précisant 
que l’enfant est entré en France au plus tard en même temps que l’un de ses parents 
admis au séjour, à savoir dans le cadre d’une procédure de regroupement familial ; que 
la caisse fait ressortir que ces conditions ne sont pas remplies en l’espèce ; que de façon 
non contestée par les parties, M. X... n’a pas envoyé de certificat médical et que le 
présent litige s’inscrit hors procédure de regroupement familial ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il constatait que les enfants de M. X... étaient entrés 
régulièrement sur le territoire français, de sorte qu’ils ouvraient droit au bénéfice 
des prestations familiales en vertu du principe de l’égalité de traitement institué par 
l’entente franco-québécoise en matière de sécurité sociale, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y a lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 janvier 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Moreau - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau et Fattaccini -
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Textes visés : 
Article 55 de la Constitution ; article XXXI de l’Accord entre la France et le Canada sur la sé-
curité sociale, publié par le décret n° 81-353 du 8 avril 1981 ; articles 2, § 1, A, f, 3, 4 et 47 de 
l’entente en matière de sécurité sociale entre la République française et le gouvernement du 
Québec, publiée par le décret n° 2007-215 du 19 février 2007.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-23.120, (P)

– Rejet –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Effets du divorce – Effets à l’égard 
des époux – Effets quant aux biens – Dettes ou sûretés consenties 
par les époux dans le cadre de la gestion d’une entreprise – 
Charge exclusive à l’un des conjoints – Appréciation souveraine.

Aux termes de l’article 1387-1 du code civil, lorsque le divorce est prononcé, si des dettes ou sûretés ont été 
consenties par les époux, solidairement ou séparément, dans le cadre de la gestion d’une entreprise, le tribunal 
de grande instance peut décider d’en faire supporter la charge exclusive au conjoint qui conserve le patrimoine 
professionnel ou, à défaut, la qualification professionnelle ayant servi de fondement à l’entreprise. 

Cette décision procède du pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 16 mai 2017), que le 14 octobre 2005, M. X... 
et Mme Y..., mariés en 1985 sans contrat préalable, ont acquis le fonds de commerce 
Embalpac pour l’exploiter sous la forme d’une entreprise individuelle au nom de 
M. X..., son épouse ayant le statut de conjoint collaborateur ; qu’après leur divorce, 
prononcé le 3 octobre 2008, des difficultés se sont élevées pour le partage de leurs 
intérêts patrimoniaux ;

Sur les premier, troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de dire qu’il doit supporter toutes les dettes 
afférentes à l’entreprise Embalpac en ce compris le prêt de trésorerie de 40 000 euros, 
alors, selon le moyen, que si, après divorce, le juge du tribunal de grande instance peut 
décider de faire supporter au conjoint qui conserve le patrimoine professionnel la 
charge exclusive des dettes ou sûretés consenties par les époux dans le cadre de la ges-
tion d’une entreprise, c’est à la condition de motiver cette décision faisant dérogation 
au jeu du droit commun ; qu’en le condamnant à supporter seul l’entier passif de l’en-
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treprise Embalpac sans donner aucun motif à l’appui de cette condamnation, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1387-1 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que, selon l’article 1387-1 du code civil, lorsque 
le divorce est prononcé, si des dettes ou sûretés ont été consenties par les époux, so-
lidairement ou séparément, dans le cadre de la gestion d’une entreprise, le tribunal 
de grande instance peut décider d’en faire supporter la charge exclusive au conjoint 
qui conserve le patrimoine professionnel ou, à défaut, la qualification professionnelle 
ayant servi de fondement à l’entreprise, l’arrêt relève que le patrimoine professionnel 
de l’entreprise Embalpac est attribué à M. X... selon l’accord des parties ; qu’il retient 
que la valeur patrimoniale de l’entreprise traduit un état de dettes largement supérieur 
à ses actifs et que les prélèvements annuels personnels de ce dernier jusqu’en 2007 
sont disproportionnés au regard de la situation financière de l’entreprise ; qu’il ajoute 
que M. X... a souscrit à titre personnel, le 15 janvier 2009, un prêt de trésorerie de 
40 000 euros ; que de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a souveraine-
ment déduit qu’il devait supporter seul l’entier passif de l’entreprise ; qu’elle a ainsi 
légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 1387-1 du code civil.

DROIT MARITIME

Com., 19 septembre 2018, n° 17-16.679, (P)

– Rejet –

 ■ Navire – Propriété – Responsabilité du propriétaire – Limitation – 
Bénéficiaires – Assureur – Conditions – Constitution du fonds de 
limitation de responsabilité – Délai – Absence – Portée.

Il résulte de l’article L. 173-24 du code des assurances que la constitution d’un fonds de limitation de res-
ponsabilité, qui n’est soumise à aucun délai et peut intervenir postérieurement à l’assignation en paiement de 
l’indemnité d’assurance, fait perdre à la victime son droit d’agir directement contre l’assureur en paiement de 
cette indemnité, cette dernière ayant été affectée spécialement et exclusivement au fonds de limitation.

En conséquence doit être approuvée la cour d’appel qui, ayant constaté qu’à la date à laquelle elle statuait, un 
fonds de limitation avait été constitué pour le règlement des créances nées de l’abordage survenu entre deux 
navires, déclare irrecevable l’action directe contre l’assureur de l’un d’entre eux.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, dans la nuit du 18 au 19 août 2007, le navire [...], 
appartenant à M. B..., qui mouillait au large de l’Ile [...] (Venezuela), a heurté le ca-
tamarran [...] qui mouillait à proximité  ; que l’abordage ayant entraîné la perte du 
[...], M. Y..., son propriétaire, a assigné, le 7 mai 2009, la société European Insurance 
Services, par l’intermédiaire de laquelle avait été assuré le navire [...], en réparation 
de son préjudice ; qu’après avoir été autorisée à constituer avec M. B... un fonds de 
limitation de responsabilité par une ordonnance du 15 juin 2009, la société de droit 
allemand Gothaer Allgemeine Versicherung AG, assureur du navire, est intervenue vo-
lontairement à l’instance ;

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de déclarer son action directe contre l’assureur 
irrecevable alors, selon le moyen :

1°/ que si l’assureur peut se prévaloir à l’égard des créanciers de son assuré de la règle 
énoncée à l’article L. 173-24 du code des assurances, et applicable à la navigation de 
plaisance, selon laquelle ces créanciers victimes n’ont pas d’action contre l’assureur, 
c’est à la condition toutefois qu’un fonds de limitation ait été constitué ; que cette 
condition du droit d’agir de la victime directement à l’encontre de l’assureur doit être 
appréciée à la date d’introduction de l’action ; qu’en déclarant pourtant irrecevable 
l’action de l’exposant introduite directement à l’encontre de l’assureur, cependant qu’à 
la date d’introduction de l’instance aucun fonds de limitation n’avait été constitué, la 
cour d’appel a violé les articles L. 173-24 du code des assurances et 122 du code de 
procédure civile ;

2°/ que l’assureur ne peut pas se prévaloir à l’égard des créanciers de son assuré de la 
règle énoncée à l’article L. 173-24 du code des assurances, s’il est établi que le dom-
mage résulte d’un acte ou d’une omission de son assuré qui a eu lieu soit avec l’in-
tention de provoquer un tel dommage, soit témérairement et avec conscience qu’un 
dommage en résulterait probablement ; qu’en l’espèce, pour faire droit à la demande 
de l’assureur à ce titre, la cour d’appel s’est bornée à énoncer qu’« aucune de ces pièces 
ne permet de retenir d’une part que M. B... a intentionnellement choisi de mouiller 
son navire «[...]» à une distance trop proche du mouillage du navire «[...]» de M. Y..., 
et d’autre part que lors de la nuit du sinistre (18 au 19 août 2007) ont été annoncés 
ou sont survenus des vents d’une ampleur telle que le dérapage du mouillage du 
premier était plus que probable » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y 
était pourtant invitée, si le dommage survenu ne résultait pas d’un défaut de mouillage 
imputable à M. B... et si ce manquement qu’il reconnaissait lui-même n’avait pas été 
commis, au regard des prévisions météorologiques et notamment du passage de l’ou-
ragan « Dean » au nord de la zone, témérairement avec conscience qu’un dommage 
en résulterait probablement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 173-24 du code des assurances et 58 de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 
devenu l’article L. 5121-3 du code des transports ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir constaté que M. B... avait précisé dans sa 
déclaration de sinistre que «(...) suite à un mauvais mouillage de ma part (pas assez de 
chaîne) mon bateau a chassé, j’ai percuté l’avant du bateau [...] avec ma jupe arrière 
provoquant son désancrage et son échouage sur la barrière de corail » a retenu qu’au-
cune des pièces produites ne permettait de retenir que M. B... avait intentionnelle-
ment choisi de mouiller son navire à une distance trop proche de celui de M. Y... et, 
que dans la nuit du sinistre avaient été annoncés ou étaient survenus des vents d’une 
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ampleur telle que le dérapage du mouillage du premier était plus que probable ; que 
par ces constatations et appréciations, qui rendaient inopérante la recherche invoquée 
par la seconde branche, la cour d’appel a pu écarter la faute inexcusable de M. B... ;

Et attendu, en second lieu, qu’il résulte de l’article L. 173-24 du code des assurances 
que la constitution d’un fonds de limitation de responsabilité, qui n’est soumise à 
aucun délai et peut intervenir postérieurement à l’assignation en paiement de l’in-
demnité d’assurance, fait perdre à la victime son droit d’agir directement contre l’as-
sureur en paiement de cette indemnité, cette dernière ayant été affectée spécialement 
et exclusivement au fonds de limitation ; qu’ayant constaté qu’à la date à laquelle elle 
statuait, un fonds de limitation avait été constitué pour le règlement des créances nées 
de l’abordage survenu entre les navires [...] et [...], la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’action directe contre l’assureur du navire [...] était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Schmidt - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Bénabent ; 
Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 173-24 du code des assurances.

Com., 19 septembre 2018, n° 17-17.748, (P)

– Rejet –

 ■ Navire – Réparation – Action en paiement des travaux – 
Réception – Réception tacite – Reprise de possession du navire – 
Conditions – Volonté non équivoque du donneur d’ordre 
d’accepter les travaux.

La réception de travaux de réparation navale est l’acte par lequel celui qui les a commandés les accepte, avec ou 
sans réserves, et si cette réception peut être tacite et résulter de la reprise de possession du navire, c’est à la condi-
tion que soit caractérisée la volonté non équivoque du donneur d’ordre d’accepter les travaux.

 ■ Navire – Réparation – Action en paiement des travaux – 
Réception – Conditions – Acceptation avec ou sans réserves.
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Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 mars 2017) et les productions, que la société 
Clerivet marine (la société) a effectué en décembre 2010 des travaux de réparation 
sur un navire appartenant à M. Y..., facturés le 31 décembre 2010 pour un montant 
de 9 422 euros ; que le 18 avril 2012, la société a été mise en liquidation judiciaire et 
M. Z... nommé en qualité de liquidateur ; que le 21 mai 2013, M. Z..., ès qualités, a 
assigné M. Y... en paiement du montant de la facture ;

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de déclarer l’action non prescrite alors, selon 
le moyen, que l’action en paiement du prix de travaux de réparation exécutés sur un 
navire se prescrit dans le délai d’un an à compter de leur réception ; que la réception 
tacite des travaux est caractérisée par la prise de possession du navire par son proprié-
taire ; que, pour décider que la prescription n’avait pas commencé à courir, la cour 
d’appel a énoncé que M. Y... a pris possession de ce navire le 27 décembre 2010, sans 
formaliser une réception des travaux, cette prise de possession ne pouvant s’assimiler à 
une réception tacite ; qu’elle estimait encore que M. Y... n’avait pas accepté les travaux 
effectués du 20 au 24 décembre et relevait que ce dernier n’a jamais réglé la facture 
éditée le 31 décembre 2010 ; qu’en statuant ainsi, cependant que la seule prise de pos-
session du navire le 27 décembre 2010 emportait réception des travaux de réparation 
et faisait courir le délai de prescription annal, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4, 
II, du code de commerce ;

Mais attendu que l’arrêt énonce exactement que la réception de travaux de réparation 
navale est l’acte par lequel celui qui les a commandés les accepte, avec ou sans réserves, 
et que, si cette réception peut être tacite et résulter de la reprise de possession du na-
vire, c’est à la condition que soit caractérisée la volonté non équivoque du donneur 
d’ordre d’accepter les travaux ; que le moyen, qui, en ce qu’il soutient que la prise de 
possession du navire suffirait à elle seule, sans autre circonstance, à établir la réception, 
procède d’un postulat erroné, n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 110-4 du code de commerce.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 20 septembre 2018, n° 17-60.306, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – Moyens 
alloués par l’employeur – Principe d’égalité de traitement – 
Domaine d’application – Etendue – Détermination.

Le principe d’égalité de traitement entre les organisations syndicales quant aux moyens alloués par l’employeur 
en vue des élections professionnelles s’applique dans le périmètre de ces élections et, dès lors, au sein de chaque 
établissement distinct lorsque l’entreprise ne dispose pas d’un établissement unique.

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – 
Organisations syndicales – Moyens identiques attribués par 
l’employeur – Principe d’égalité de traitement – Contradiction 
(non).

L’attribution de moyens identiques à toutes les organisations syndicales au sein de l’établissement quel que soit 
le nombre de collèges dans lesquels elles présentent des candidats n’est pas contraire au principe d’égalité de 
traitement.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois, 24 juillet 
2017), que, suite à l’échec des négociations menées en vue de la conclusion d’un pro-
tocole préélectoral au sein de l’établissement distinct Servair 2, la société Servair a, le 
7 avril 2017, saisi le tribunal d’instance ;

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche : Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’union locale CGT fait grief au jugement de dire qu’au titre des moyens 
attribués aux organisations syndicales dans le cadre des élections, l’employeur versera 
à chacune la somme de 1 000 euros et dotera chacune d’un crédit de 70 heures de 
délégation, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en n’explicitant pas en quoi les différences existant entre les établissements 
distincts de la société Servair, compte tenu du contexte des opérations électorales dans 
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chacun d’eux, justifiaient la différence des moyens alloués aux organisations syndicales 
à l’occasion de chacune de ces élections, le tribunal a privé sa décision de base légale 
au regard des principes de neutralité et d’égalité des candidats aux élections profes-
sionnelles ;

2°/ qu’en s’abstenant de vérifier que chacune des organisations syndicales bénéficiaires 
de ces dotations avait statutairement la possibilité de présenter des listes dans chacun 
des collèges, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard des principes de 
neutralité et d’égalité des candidats aux élections professionnelles ;

Mais attendu, d’abord, que le tribunal d’instance a décidé à bon droit que le principe 
d’égalité de traitement entre les organisations syndicales quant aux moyens alloués par 
l’employeur en vue des élections professionnelles s’applique dans le périmètre de ces 
élections et, dès lors, au sein de chaque établissement distinct lorsque l’entreprise ne 
dispose pas d’un établissement unique ;

Et attendu, ensuite, que le tribunal d’instance a exactement décidé que n’est pas 
contraire au principe d’égalité de traitement l’attribution de moyens identiques à 
toutes les organisations syndicales au sein de l’établissement quel que soit le nombre 
de collèges dans lesquels elles présentent des candidats ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen pris en sa première branche ci-après annexé, qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Basset - Avocat général : M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; 
SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Principe d’égalité de traitement.

Soc., 20 septembre 2018, n° 17-26.226, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – 
Régularité – Contestation – Intérêt – Organisation syndicale ayant 
vocation à participer au processus électoral.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 31 du code de procédure civile, l’article L. 2132-3 du code du travail et 
l’article L. 2324-4 du même code, alors applicable ;

Attendu qu’a nécessairement intérêt à agir en contestation de la régularité des élec-
tions, une organisation syndicale qui a vocation à participer au processus électoral ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que les élections des délégués du personnel et des 
membres du comité d’établissement de [...] de la société Nicollin se sont déroulées le 
21 février 2017 ; que le Syndicat national des activités du déchet et du nettoiement 
UNSA a saisi le tribunal d’instance d’une requête aux fins d’annulation de ces élec-
tions ;

Attendu que, pour dire irrecevable cette demande, le jugement énonce que, en ap-
plication des principes généraux de procédure, la partie requérante doit justifier d’un 
intérêt à agir  ; que l’article L. 2132-3 du code du travail dispose que les syndicats 
professionnels ont le droit d’agir en justice ; que la régularité des élections profession-
nelles mettant en jeu l’intérêt collectif de la profession, tout syndicat, même non-re-
présentatif dans l’entreprise où il a des adhérents, peut en demander la nullité ; que, 
lorsqu’il n’est pas représentatif, un syndicat doit donc démontrer qu’il a au moins deux 
adhérents dans l’entreprise pour justifier de son intérêt à agir ; que, faute d’établir avoir 
au moins deux adhérents, le syndicat ne justifie pas d’un tel intérêt ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 septembre 
2017, entre les parties, par le tribunal d’instance de Versailles ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Saint-Germain-en-Laye.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat général : M. Boyer - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 

Article 31 du code de procédure civile ; article L. 2132-3 du code du travail et l’article L. 2324-4 
du même code dans sa rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 

Sur l’intérêt à agir d’un syndicat en contestation de la régularité des élections professionnelles, 
à rapprocher : Soc., 12 juillet 2006, pourvoi n° 05-60.353, Bull. 2006, V, n° 252 (2) (cassation 
partielle).
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EMPLOI

Soc., 19 septembre 2018, n° 16-27.201, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Remboursement aux organismes concernés – 
Condamnation de l’employeur – Conditions – Seuil d’effectif – 
Effectif habituel d’au moins onze salariés – Calcul – Salariés pris en 
compte – Exclusion – Cas – Agent employé dans les conditions du 
droit public – Fondement – Détermination.

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1111-1, L. 1111-2 et L. 1111-3 du code du travail, ensemble l’article 
L. 1235-5 du code du travail ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, les dispositions du livre I du code du 
travail sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu’à leurs salariés ; qu’elles 
sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les 
conditions du droit privé, sous réserve des dispositions particulières ayant le même 
objet résultant du statut qui régit ce personnel ; qu’il en résulte que, sauf dispositions 
légales contraires, les agents employés dans les conditions du droit public ne sont pas 
pris en compte aux fins de déterminer l’effectif de l’entreprise pour l’application de 
l’article L. 1235-5 du code du travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... a été engagée le 15 septembre 2008 par 
contrat d’avenir, en qualité d’aide à la scolarisation d’enfants handicapés par l’établisse-
ment public local d’enseignement Lycée professionnel Beauregard ; que deux avenants 
au contrat d’avenir et un contrat d’accompagnement dans l’emploi ont été conclus 
ultérieurement, le dernier s’achevant au 31 décembre 2011 ; que la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale aux fins de voir requalifier la relation contractuelle en contrat 
à durée indéterminée et en paiement de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse ;

Attendu que pour confirmer le jugement ayant alloué à la salariée une indemnité de 
six mois de salaires en application de l’article L. 1235-3 du code du travail, après avoir 
accueilli la demande de la salariée en requalification de son contrat de travail, l’arrêt 
retient que rien ne permet d’exclure de l’effectif pour le calcul des dommages-intérêts 
les salariés de droit public en l’absence de toutes dispositions textuelles les écartant du 
décompte ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle n’avait pas constaté que l’établissement public em-
ployait plus de dix salariés de droit privé, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation sur le premier moyen entraîne, par voie de dépendance, en 
application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de dispo-
sitif critiqué par le second moyen ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il 
alloue à Mme Y... une indemnité de six mois de salaires en application de l’article 
L. 1235-3 du code du travail et en ce qu’il ordonne, en application de l’article L. 1235-
4 du code du travail, le remboursement à Pôle emploi, par l’établissement public local 
d’enseignement Lycée professionnel Beauregard, des indemnités de chômage payées 
à Mme Y... à la suite de son licenciement, dans la limite d’un mois, l’arrêt rendu le 
6 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Boyer - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 1111-1, L. 1111-2, L. 1111-3 et L. 1235-5, dans sa rédaction applicable à la cause, du 
code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités d’appréciation de l’effectif d’au moins onze salariés prévu par l’article L. 1235-5 
du code du travail, à rapprocher : Soc., 27 mai 1992, pourvoi n° 89-42.593, Bull. 1992, V, n° 346 
(cassation partielle) ; Soc., 18 janvier 1995, pourvoi n° 91-41.070, Bull. 1995, V, n° 30 (rejet) ; Soc., 
23 septembre 2015, pourvoi n° 14-13.264, Bull. 2015, V, n° 180 (cassation).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

3e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.180, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Immeuble – 
Cession par adjudication – Liquidateur judiciaire – Obligations – 
Détermination – Cas – Bien inclus dans une opération de vente par 
lots avant l’ouverture de la procédure collective.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 mars 2017), que, le 20 avril 2001, la société 
Belles Feuilles (la société), marchand de biens, a acquis un immeuble situé [...] ; que, 
le 4 septembre 2001, elle a signifié à Mme Z..., locataire d’un local à usage d’habi-
tation dans l’immeuble, une offre de vente lui ouvrant droit de préemption ; que, le 
28 septembre 2001, elle lui a notifié un congé pour vendre ; qu’un arrêt irrévocable 
du 29 janvier 2009 a annulé ces deux actes ; qu’un jugement du 15 décembre 2010 a 
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placé la société en liquidation judiciaire ; que, par acte du 30 septembre 2013, M. X..., 
en sa qualité de liquidateur judiciaire, a signifié à Mme Z... un congé pour vendre, puis 
l’a assignée en validité du congé et en expulsion ;

Attendu que M. X... ès qualités fait grief à l’arrêt de dire que le congé du 30 sep-
tembre 2013 est nul, alors, selon le moyen :

1°/ que l’accord collectif de location relatif aux congés pour vente par lots aux lo-
cataires dans les ensembles immobiliers d’habitation en date du 9  juin 1998, rendu 
obligatoire par le décret n° 99-628 du 22 juillet 1999, s’applique aux congés délivrés 
par les bailleurs ayant « l’intention de mettre en vente » plus de dix lots dont ils sont 
propriétaires dans un même immeuble, ce qui exclut les congés délivrés par les li-
quidateurs judiciaires des sociétés bailleresses lesquels sont tenus, par leur mission, de 
réaliser les actifs de ces dernières ; que dès lors, en affirmant, pour juger que le congé 
délivré par M. X..., ès qualités de liquidateur judiciaire de la société Belles Feuilles le 
30 septembre 2013 était nul, faute d’avoir respecté les dispositions d’ordre public de 
l’accord collectif du 9 juin 1998, que le fait que la société Belles Feuilles ait fait l’objet 
d’une liquidation judiciaire ne dispensait pas le liquidateur judiciaire de respecter les 
obligations du bailleur imposées par l’accord collectif du 9 juin 1998, rendu obliga-
toire par le décret du 22 juillet 1999, la cour d’appel a violé, par fausse application, 
l’accord collectif de location relatif aux congés pour vente par lots aux locataires dans 
les ensembles immobiliers d’habitation en date du 9 juin 1998, rendu obligatoire par 
le décret n° 99-628 du 22 juillet 1999 et l’article 41ter de la loi n° 86-1290 du 23 dé-
cembre 1986 ;

2°/ qu’en tout état de cause, le liquidateur est tenu de réaliser le patrimoine du débi-
teur placé en liquidation judiciaire par une cession globale ou séparée de ses droits et 
biens dans l’intérêt des créanciers, indépendamment de toute volonté antérieure ou 
actuelle du débiteur qui est dessaisi de la disposition de ses biens ; qu’en se fondant, 
pour juger que l’accord collectif du 9 juin 1998 était applicable à la vente de l’appar-
tement litigieux par M. X..., ès qualités de liquidateur judiciaire de la société Belles 
Feuilles, sur la circonstance que le congé pour vendre qu’il avait délivré le 30 sep-
tembre 2013 à Mme Z..., s’inscrivait dans la même opération de vente poursuivie par 
la société Belles Feuilles depuis le 27 avril 2001, date à laquelle cette dernière avait 
déclaré à Mme Z... qu’elle avait l’intention de vendre l’intégralité des lots composant 
l’immeuble dont elle venait de devenir propriétaire, constitué notamment de dix-sept 
appartements (dont celui de Mme Z...) et de chambres de service, et qu’il concernait 
le même logement que le congé pour vendre délivré le 28  septembre 2001 par la 
société Belles Feuilles alors in bonis à Mme Z..., soumis à l’accord collectif du 9 juin 
1998, la cour d’appel a violé les articles L. 640-1, L. 641-4 et L. 641-9 du code de 
commerce, ensemble l’accord collectif de location relatif aux congés pour vente par 
lots aux locataires dans les ensembles immobiliers d’habitation en date du 9 juin 1998, 
rendu obligatoire par le décret n° 99-628 du 22 juillet 1999 ;

Mais attendu qu’ayant constaté qu’il avait été définitivement jugé que l’Accord collec-
tif du 9 juin 1998, rendu obligatoire par le décret du 22 juillet 1999, était applicable à 
la mise en vente par lots, par la société Belles feuilles, de l’intégralité de l’immeuble, re-
levé que le congé pour vendre délivré le 30 septembre 2013 s’inscrivait dans la même 
opération de vente poursuivie par la société Belles Feuilles et retenu exactement que 
les accords collectifs n’imposent pas que l’opération globale de vente par lots de plus 
de dix logements dans un même immeuble s’exécute dans une certaine durée et que 
le placement de la société Belles Feuilles en liquidation judiciaire ne dispensait pas le 
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mandataire liquidateur, qui n’agissait pas en son nom personnel, de respecter, en cas de 
délivrance d’un congé pour vendre, les obligations du bailleur imposées par l’Accord 
collectif du 9 juin 1998, dont l’application n’est pas conditionnée à la situation in bonis 
du bailleur, la cour d’appel en a déduit à bon droit que le congé pour vendre délivré 
par M. X... en méconnaissance des dispositions de l’Accord collectif était nul ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-La-
ment et Robillot ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Accord collectif du 9 juin 1998 rendu obligatoire par le décret n° 99-628 du 22 juillet 1999.

Com., 5 septembre 2018, n° 17-14.960, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Défaut de réponse du créancier 
dans le délai imparti – Sanction – Interdiction pour le créancier de 
contester ultérieurement la proposition du mandataire judiciaire – 
Exclusion – Instance au fond en cours au jour de l’ouverture de la 
procédure collective du débiteur.

L’article L. 622-27 du code de commerce, qui interdit au créancier, qui n’a pas répondu à l’avis du mandataire 
judiciaire dans le délai de trente jours, de contester ultérieurement la proposition de ce dernier, n’a pas vocation 
à s’appliquer lorsqu’une instance au fond était en cours au jour de l’ouverture de la procédure collective du 
débiteur.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 novembre 2016), que la société TLS France 
(la société TLS) a été mise en redressement judiciaire le 24 avril 2014, tandis qu’était 
en cours devant le tribunal de commerce de Paris une instance l’opposant à la société 
Leasecom à propos de l’exécution de contrats de location financière ; que la société 
Leasecom ayant déclaré sa créance, objet de l’instance en cours, au passif de la société 
TLS, Mme X..., désignée mandataire puis liquidateur judiciaire, l’a informée que sa 
créance était discutée et qu’elle entendait proposer son rejet au juge-commissaire, 
l’invitant à répondre dans le délai de trente jours, ce dont la société Leasecom s’est 
abstenue ; que la société Leasecom a demandé au tribunal de commerce de Paris de 
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fixer sa créance ; que cette demande ayant été déclaré irrecevable, la société Leasecom 
a relevé appel ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt statuant sur cet appel de déclarer la de-
mande recevable et de fixer la créance de la société Leasecom alors, selon le moyen, 
que le créancier qui s’abstient de contester dans les trente jours la proposition de rejet 
de sa créance par le mandataire est irrecevable à contester ensuite cette proposition, 
peu important qu’elle ait été justifiée ou non ; qu’en décidant que la sanction prévue 
par l’article L. 622-7 [lire L. 622-27] du code de commerce ne s’applique pas au motif 
inopérant que le mandataire judiciaire avait à tort proposé le rejet de la créance quand 
il aurait dû proposer au juge-commissaire de constater qu’une instance était en cours, 
la cour d’appel a violé l’article L. 622-27 du code de commerce ;

Mais attendu que c’est à bon droit que l’arrêt retient que l’article L. 622-27 du code 
de commerce, qui interdit au créancier, qui n’a pas répondu à l’avis du mandataire 
judiciaire dans le délai de trente jours, de contester ultérieurement la proposition de 
ce dernier, n’a pas vocation à s’appliquer lorsqu’une instance au fond était en cours 
au jour de l’ouverture de la procédure collective du débiteur ; que le moyen n’est pas 
fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Gaschignard  ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 

Article L. 622-27 du code de commerce.

Com., 5 septembre 2018, n° 17-15.978, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Procédure – Instance introduite devant la juridiction compétente 
par une partie sur invitation du juge-commissaire – Recevabilité – 
Conditions – Mise en cause du créancier, du débiteur, du 
mandataire judiciaire ou du liquidateur.

L’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à la procédure de vérification des 
créances sur l’invitation du juge-commissaire s’inscrit dans cette même procédure, laquelle est indivisible entre le 
créancier, le débiteur et le mandataire judiciaire ou le liquidateur.

Il en résulte que la partie qui saisit le juge compétent doit mettre en cause devant ce juge les deux autres parties.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 26 janvier 2017), que la société Holding AA-OC 
a déclaré le 23 décembre 2013 une créance au passif de la liquidation judiciaire de la 
société SN Trans hélicoptère services, ouverte le 9 octobre 2013, la société Alliance 
MJ étant désignée liquidateur ; que la créance ayant été contestée, le juge-commissaire, 
par une ordonnance du 29 septembre 2014, s’est déclaré incompétent pour trancher 
la contestation, a sursis à statuer et invité les parties à saisir le juge compétent dans le 
délai d’un mois à compter de la signification de l’ordonnance ; que la société Holding 
AA-OC a assigné le liquidateur le 30 octobre 2014 devant le tribunal de commerce 
de Lyon en reconnaissance de sa créance ;

Attendu que la société Holding AA-OC fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande 
irrecevable alors, selon le moyen :

1°/ que le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire emporte de plein droit des-
saisissement du débiteur ; que les droits et actions du débiteur concernant son patri-
moine sont, sauf exception expresse, exercés par le liquidateur, qui le représente ; que 
l’article R. 624-5 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure au décret du 
30 juin 2014, applicable en la cause, ne prévoyait aucune exception à ce principe de 
dessaisissement ; qu’il en résultait que le créancier ne devait assigner, dans le délai d’un 
mois prévu par l’article R. 624-5 du code de commerce, que le liquidateur et non 
le débiteur lui-même ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 641-9 et R. 624-5 du code de commerce, dans leur rédaction antérieure au décret 
du 30 juin 2014 applicable en la cause ;

2°/ qu’à supposer même que le débiteur dispose d’un droit propre à saisir le juge 
du contrat d’une action au fond consécutive à une décision d’incompétence du 
juge-commissaire, ce droit propre n’implique pas l’irrecevabilité de la même action au 
fond dirigée par le créancier contre le seul liquidateur judiciaire ; qu’en déduisant de 
la circonstance que l’article R. 624-5 du code de commerce permettrait au débiteur 
d’agir lui-même au fond, l’irrecevabilité de l’action introduite par la société Holding 
AA-OC contre le seul liquidateur, la cour d’appel a violé les articles L. 641-9 et R. 
624-5 du code de commerce, dans leur rédaction antérieure au décret du 30 juin 2014 
applicable en la cause ;

3°/ qu’aucune disposition légale, ni aucune jurisprudence, ne prévoyait l’obligation 
pour le créancier d’assigner à la fois le liquidateur et le débiteur à la procédure au fond 
devant le juge du contrat consécutive à une décision d’incompétence du juge-com-
missaire  ; qu’à supposer que la Cour de cassation entende faire évoluer le droit sur 
ce point, l’application de ce principe aux faits de l’espèce aurait pour effet de priver 
rétrospectivement la société Holding AA-OC de son droit effectif d’accès à un juge et 
de son droit au respect de ses biens ; qu’ainsi, en appliquant au cas présent une nou-
velle exception au principe du dessaisissement, la cour d’appel a violé les articles 1er du 
premier Protocole additionnel et 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que l’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des 
parties à la procédure de vérification des créances sur l’invitation du juge-commissaire 
s’inscrit dans cette même procédure, laquelle est indivisible entre le créancier, le dé-
biteur et le mandataire judiciaire ou le liquidateur ; qu’il en résulte que la partie qui 
saisit le juge compétent doit mettre en cause devant ce juge les deux autres parties ; 
que c’est donc à bon droit que la cour d’appel a déclaré irrecevable la demande de la 
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société Holding AA-OC qui, saisissant le tribunal compétent dans le délai imparti, n’a 
cependant pas assigné le débiteur, partie nécessaire à l’instance devant le juge du fond 
en tant que titulaire d’un droit propre en matière de vérification du passif, non atteint 
par le dessaisissement ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; 
SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article R. 624-5 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2014-736 du 
30 juin 2014.

Com., 5 septembre 2018, n° 17-10.975, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Organes de la procédure – 
Tribunal – Compétence matérielle – Exclusion – Actions ne 
concernant pas la procédure collective – Cas – Contestation de la 
résiliation d’un contrat à durée indéterminée par le cocontractant 
du débiteur ne mettant pas en cause les règles de résiliation des 
contrats en cours continués.

La contestation, au seul motif qu’elle serait susceptible de constituer un dommage imminent, de la résiliation 
unilatérale par le cocontractant du débiteur d’un contrat à durée indéterminée régulièrement poursuivi après le 
jugement d’ouverture d’une procédure collective ne subit pas l’influence juridique de cette procédure, au sens de 
l’article R. 662-3 du code de commerce, dès lors que ne sont pas en cause les règles propres à la résiliation des 
contrats en cours continués.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article R. 662-3 du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Fabrix a été mise en redressement judi-
ciaire le 2 décembre 2015 par le tribunal de commerce de Niort, la société Frédéric 
B..., mandataire judiciaire de l’Ouest MJO et la société Administrateurs judiciaires 
partenaires étant désignés respectivement mandataire et administrateur judiciaires ; que 
l’administrateur ayant opté pour la poursuite du contrat d’affacturage à durée indéter-
minée que la société Fabrix avait conclu avec la société Compagnie générale d’affac-
turage (l’affactureur), cette dernière a fait savoir, au cours de la période d’observation, 
qu’elle entendait résilier le contrat à compter du 29 juillet 2016 ; que, pour s’opposer à 
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la résiliation, la société Fabrix et son administrateur ont assigné l’affactureur en référé 
devant le juge du tribunal de la procédure collective ; que l’affactureur a soulevé l’in-
compétence territoriale du tribunal au profit de celui de Bobigny en application des 
articles 42 et 46 du code de commerce ;

Attendu que pour rejeter l’exception d’incompétence, après avoir énoncé que l’article 
R. 662-3 du code de commerce étend la compétence de la juridiction saisie de la 
procédure collective à tout ce qui concerne la sauvegarde, le redressement et la liqui-
dation judiciaires et s’être référé à l’article L. 622-13 du même code qui régit le sort 
des contrats en cours lors de l’ouverture d’une procédure collective, l’arrêt relève que 
le contrat d’affacturage a été continué, pendant la période d’observation, sur décision 
de l’administrateur et en déduit que la saisine du juge des référés aux fins d’obtenir des 
mesures conservatoires est justifiée par un péril imminent en rapport avec la procédure 
collective en cours ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la contestation, au seul motif qu’elle serait susceptible 
de constituer un dommage imminent, de la résiliation unilatérale par le cocontractant 
du débiteur d’un contrat à durée indéterminée régulièrement poursuivi après le ju-
gement d’ouverture d’une procédure collective ne subit pas l’influence juridique de 
cette procédure, dès lors que ne sont pas en cause les règles propres à la résiliation des 
contrats en cours continués, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; 
Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 

Article R. 662-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’incompétence du tribunal saisi d’une procédure collective pour les actions ne concernant 
pas cette dernière, à rapprocher  : Com., 16  juin 2015, pourvoi n°  14-13.970, Bull. 2015, IV, 
n° 106 (rejet).
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Com., 5 septembre 2018, n° 17-18.516, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Débiteur – 
Créances portées à la connaissance du mandataire judiciaire – 
Présomption de déclaration de la créance par son titulaire – 
Etendue – Limites – Contenu de l’information fournie au mandataire 
judiciaire par le débiteur – Portée.

Selon l’article L. 622-24, alinéa 3, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-
326 du 12 mars 2014, les créances portées à la connaissance du mandataire judiciaire dans le délai fixé à 
l’article R. 622-24 du même code font présumer de la déclaration de sa créance par son titulaire, mais seulement 
dans la limite du contenu de l’information fournie au mandataire judiciaire.

En conséquence, justifie légalement sa décision la cour d’appel qui écarte l’existence d’une déclaration de créance 
faite par le débiteur pour le compte du créancier, après avoir constaté que la liste remise au mandataire judiciaire 
par le débiteur ne mentionnait que l’identité du créancier, sans indiquer aucun montant de créance, et retenu 
qu’il ne pouvait être déduit des mentions du jugement d’ouverture de la procédure que le débiteur avait fourni 
d’autres informations au mandataire judiciaire.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 21 mars 2017), que le GAEC de la Bruère a été 
mis en redressement judiciaire le 16 mars 2015, la société Z...

- mandataire judiciaire de l’Ouest - MJO étant désignée mandataire judiciaire ; que 
le jugement d’ouverture a été publié au Bulletin officiel des annonces civiles et com-
merciales le 2 avril suivant ; qu’ayant déclaré sa créance le 3 juin 2015, la société Coo-
pérative agricole de la Tricherie (la société créancière) a déposé une requête en relevé 
de forclusion ;

Attendu que la société créancière fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande alors, selon 
le moyen, que le débiteur qui a porté une créance à la connaissance du mandataire 
judiciaire est présumé avoir agi pour le compte du créancier tant que celui-ci n’a pas 
adressé la déclaration de créance prévue par le premier alinéa de l’article L. 622-24 
du code de commerce ; qu’en jugeant, à l’aune de la liste des créanciers remise par le 
Gaec de la Bruère le 2 avril 2015 au mandataire judiciaire, qu’aucune créance n’avait 
été déclarée pour le compte de la coopérative agricole de la Tricherie, sans rechercher 
si la dette d’un montant de 83 000 euros pour cette coopérative étant citée dans le ju-
gement d’ouverture de la procédure de redressement judiciaire du 16 mars 2015, une 
créance, au moins partielle, avait été déclarée par le Gaec de la Bruère pour le compte 
de la coopérative agricole de la Tricherie et nécessairement portée à la connaissance 
du mandataire judiciaire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 622-24 du code de commerce ;

Mais attendu que, selon l’article L. 622-24, alinéa 3, du code de commerce, dans sa ré-
daction issue de l’ordonnance du 12 mars 2014, les créances portées à la connaissance 
du mandataire judiciaire dans le délai fixé à l’article R. 622-24 du même code font 
présumer de la déclaration de sa créance par son titulaire, mais seulement dans la limite 
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du contenu de l’information fournie au mandataire judiciaire ; qu’ayant constaté que 
la liste remise au mandataire judiciaire par le débiteur ne mentionnait que l’identité 
du créancier, sans indiquer aucun montant de créance et, dès lors qu’il n’était pas al-
légué que le débiteur avait fourni d’autres informations au mandataire judiciaire, ce 
qui ne pouvait se déduire des mentions du jugement d’ouverture de la procédure, la 
cour d’appel a légalement justifié sa décision d’écarter l’existence d’une déclaration 
de créance faite par le débiteur pour le compte du créancier ; que le moyen n’est pas 
fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses trois dernières branches, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article L.  622-24, alinéa 3, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014 ; article R. 622-24 du code de commerce, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2014-736 du 30 juin 2014.

Com., 19 septembre 2018, n° 17-12.596, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité des créanciers – 
Domaine d’application – Créancier ne détenant plus de créance 
à l’égard du débiteur au jour de l’ouverture de la procédure 
collective.

La généralité des termes de l’article L. 650-1 du code de commerce, qui limite la mise en oeuvre de la respon-
sabilité du créancier à raison des concours qu’il a consentis sans distinguer selon que ce créancier a déclaré ou non 
une créance au passif du débiteur mis en procédure collective, ne permet pas d’exclure du bénéfice de son applica-
tion un créancier qui ne le serait plus au jour de l’ouverture de la procédure collective du bénéficiaire des concours. 

Dès lors, une cour d’appel en déduit exactement qu’une banque, qui avait consenti un concours à une société 
débitrice, ultérieurement mise en liquidation judiciaire, était fondée à se prévaloir de ce texte, bien qu’elle ne 
détienne aucune créance à l’égard de cette société.



169

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17 novembre 2016), que par une ordonnance du 
17 mai 2011, une procédure de conciliation a été ouverte à la demande de la société 
Delta Color ; qu’un protocole d’accord a été signé le 30 mai 2011 entre la société 
Delta Color et son principal créancier, la Société marseillaise de crédit (la SMC), la-
quelle a accordé un prêt de 2 350 000 euros ; que l’accord a été homologué le 10 août 
2011, comprenant diverses garanties et conférant à la SMC le bénéfice du privilège 
prévu par les dispositions de l’article L. 611-11 du code de commerce à concurrence 
du montant prêté ; que par un jugement du 28 septembre 2011, le tribunal a constaté 
l’état de cessation des paiements de la société Delta Color, ouvert une procédure de 
liquidation judiciaire immédiate à l’égard de cette société, désigné M. Y... en qualité 
de liquidateur et fixé la date de la cessation des paiements au 1er janvier 2011 ; qu’es-
timant que les comptes ouverts par la société Delta Color à la société Banque Palatine 
et à la SMC avaient anormalement fonctionné, que la société Delta Color avait profité 
des dates de valeur en vigueur auprès de ces banques pour poursuivre une activité 
irrémédiablement compromise, et que les deux banques avaient pris une part active 
aux agissements de la société Delta Color, M. Y..., ès qualités, les a assignées en respon-
sabilité et en annulation de diverses opérations réalisées pendant la période suspecte ;

Attendu que M. Y..., ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors, selon 
le moyen, que seuls les créanciers de la procédure collective peuvent se prévaloir de 
la limitation de responsabilité résultant de l’article L. 650-1 du code de commerce ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’« il est constant que la Banque 
Palatine n’a pas produit au passif de la SARL Delta Color, ne détenant plus aucune 
créance à son égard » ; qu’en retenant pourtant que « la généralité des termes de cet 
article ne permet pas d’exclure un créancier qui ne le serait plus au jour de la procé-
dure collective », la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 650-1 du 
code de commerce ;

Mais attendu que l’article L. 650-1 du code de commerce limitant la mise en oeuvre 
de la responsabilité du créancier à raison des concours qu’il a consentis, sans distinguer 
selon que ce créancier a déclaré ou non une créance au passif du débiteur mis en 
procédure collective, c’est exactement que la cour d’appel a retenu que la généralité 
des termes de ce texte ne permettait pas d’exclure du bénéfice de son application 
un créancier qui ne le serait plus au jour de l’ouverture de la procédure collective 
du bénéficiaire des concours et que la société Banque Palatine, qui avait consenti un 
concours à la société Delta Color sous la forme d’un découvert en compte, était fon-
dée à s’en prévaloir bien qu’elle ne détienne aucune créance à l’égard de cette société ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ni sur les deuxième, 
troisième et quatrième moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Delamarre 
et Jehannin ; SARL Cabinet Briard ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 650-1 du code de commerce.

Com., 5 septembre 2018, n° 17-13.626, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Cumul – Possibilité – Solidarité prononcée contre le 
dirigeant social en application de l’article 1745 du code général 
des impôts – Soustraction de la société à l’établissement et 
au paiement de l’impôt et omission de passer des écritures en 
comptabilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 décembre 2016) que la société 
Méditerranée production, ayant pour gérant M. X..., a été mise en redressement puis 
liquidation judiciaires les 18 décembre 2008 et 14 décembre 2009 ; que le liquidateur 
a assigné M. X... en responsabilité pour insuffisance d’actif de la société ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer le liquidateur recevable à agir alors, 
selon le moyen, que la convocation du dirigeant, préalable à toute condamnation, 
constitue une formalité impérative dont l’omission est sanctionnée par l’annulation 
du jugement ; que lorsque le dirigeant n’a pas été destinataire de la convocation et 
que son audition n’a pas eu lieu, la demande de condamnation du liquidateur est ir-
recevable ; qu’en rejetant la fin de non-recevoir soulevée par M. Frédéric X..., tirée 
de son absence de convocation personnelle, motifs pris qu’il était indifférent que les 
convocations aient fait l’objet d’un procès-verbal de recherches infructueuses, cepen-
dant qu’il s’en inférait que l’audition de M. X... n’avait pas eu lieu et que la demande 
de M. Y..., ès qualités, était en conséquence irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 
R. 651-2 du code de commerce ;

Mais attendu qu’en présence d’une convocation régulière du dirigeant poursuivi en 
paiement de l’insuffisance d’actif, en vue de son audition préalable, l’action est rece-
vable, peu important que le dirigeant ne se soit pas présenté et que son audition n’ait 
pu, en conséquence, avoir eu lieu ; qu’ayant constaté que M. X... avait été convoqué 
par actes d’huissier signifiés à ses deux dernières adresses connues, une première fois 
pour l’audience du 19 septembre 2013 et une seconde fois pour l’audience du 14 no-
vembre 2013, la cour d’appel en a exactement déduit que la formalité de la convoca-
tion prévue à l’article R. 651-2 du code de commerce, dans sa rédaction applicable en 
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la cause, avait été respectée, peu important que les actes aient été délivrés suivant les 
modalités de l’article 659 du code de procédure civile ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le condamner à supporter l’insuffisance 
d’actif de la société Méditerranée production à concurrence de 147 718 euros alors, 
selon le moyen, qu’une partie ne peut être condamnée à indemniser deux fois le 
même préjudice ; qu’en condamnant M. X... à payer la somme de 147 718 euros au 
titre de l’insuffisance d’actif correspondant à la créance de l’administration fiscale, 
tout en constatant qu’il demeurait tenu de payer la même somme de 147 178 euros à 
l’Administration fiscale au titre de la solidarité fiscale, destinée à sanctionner la même 
faute et, partant, et en condamnant ainsi M. X... à payer deux fois la même somme 
pour la même cause, la cour d’appel a violé l’article 1382 devenu 1240 du code civil, 
et le principe de réparation intégrale du préjudice ;

Mais attendu que la solidarité prononcée contre le dirigeant social en application de 
l’article 1745 du code général des impôts, qui constitue une garantie de recouvrement 
de la créance fiscale et ne tend pas à la réparation d’un préjudice, ne fait pas obstacle à 
la condamnation de ce dirigeant à supporter, à raison de la faute de gestion consistant 
à soustraire la société à l’établissement et au paiement de l’impôt et à omettre de pas-
ser des écritures en comptabilité, tout ou partie de l’insuffisance d’actif de la société, 
comprenant la dette fiscale objet de la solidarité, la contribution du dirigeant à l’in-
suffisance d’actif entrant dans le patrimoine de la société débitrice pour être répartie 
au marc le franc entre tous les créanciers et la part du produit de la condamnation du 
dirigeant versée au Trésor s’imputant sur le montant de sa créance ; qu’ayant relevé que 
le fait d’avoir soustrait la société Méditerranée production au paiement de la TVA au 
titre de l’année 2003 et de l’impôt sur les sociétés au titre des années 2002 et 2003 et 
d’avoir omis d’inscrire certaines écritures en comptabilité, faits pour lesquels M. X... 
a été condamné du chef de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, 
sont des fautes de gestion qui ont contribué à l’insuffisance d’actif de la société Mé-
diterranée production et que la condamnation à supporter cette insuffisance d’actif 
profitera à tous les créanciers admis qui sont non seulement le Trésor public mais 
également le bailleur de la société et les organismes sociaux, la cour d’appel n’a fait 
qu’user des pouvoirs qu’elle tient de l’article L. 651-2 du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 18 décembre 2008, en condamnant M. X... à 
supporter une partie de l’insuffisance d’actif de la société débitrice à concurrence de 
147 718 euros ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en sa première branche, qui n’est pas manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Schmidt  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Béna-
bent -
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Textes visés : 

Article 1745 du code général des impôts.

Com., 5 septembre 2018, n° 17-15.031, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Simple 
négligence dans la gestion de la société – Article L. 651-2 du code 
de commerce – Application dans le temps – Détermination.

L’article L. 651-2 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 
2016, qui écarte, en cas de simple négligence dans la gestion de la société, la responsabilité du dirigeant au titre 
de l’insuffisance d’actif, est applicable immédiatement aux procédures collectives en cours et aux instances en 
responsabilité en cours.

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 17  janvier 2017), que la société DM Fi-
nances a été mise en liquidation judiciaire le 2 décembre 2011 ; que le liquidateur a 
assigné Mme X..., en qualité de dirigeant, en responsabilité pour insuffisance d’actif 
de cette société ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande alors, selon le 
moyen, que selon l’article L. 651-2 du code de commerce, dans sa rédaction applicable 
en l’espèce antérieure à l’entrée en vigueur de l’article 146 de la loi du 9 décembre 
2016, une négligence pouvait constituer une faute de gestion ; qu’en affirmant cepen-
dant que la responsabilité du dirigeant ne pouvait être engagée en cas de négligence 
dans la gestion de sa société, de sorte que Mme X... ne pouvait se voir reprocher 
une faute dans la gestion de la société DM Finances, la cour d’appel a violé le texte 
ci-dessus ;

Mais attendu que, selon les articles 1 et 2 du code civil, la loi nouvelle s’applique im-
médiatement aux situations et rapports juridiques établis ou formés avant sa promul-
gation, à moins que cette application immédiate ne méconnaisse un droit acquis ; que 
le caractère facultatif de la condamnation du dirigeant à supporter, en tout ou partie, 
l’insuffisance d’actif de la société exclut tout droit acquis du liquidateur à la réparation 
du préjudice auquel le dirigeant a contribué par sa faute de gestion ; qu’il en résulte 
qu’en l’absence de disposition contraire prévue par elle, la loi du 9 décembre 2016, 
qui écarte, en cas de simple négligence dans la gestion de la société, la responsabilité 
du dirigeant au titre de l’insuffisance d’actif, est applicable immédiatement aux procé-
dures collectives en cours et aux instances en responsabilité en cours ; que le moyen, 
qui postule le contraire, n’est pas fondé ;
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Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen et ni sur le second moyen, pris en sa seconde branche, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Schmidt  - Avocat général  : 
Mme Guinamant (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 651-2 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 dé-
cembre 2016.

Com., 19 septembre 2018, n° 17-13.210, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt des poursuites 
individuelles – Interruption des instances en cours – Domaine 
d’application – Exclusion – Instance en référé-provision – Portée.

L’instance en référé tendant à la condamnation du débiteur au paiement d’une provision n’est pas une instance 
en cours interrompue par l’ouverture de la procédure collective du débiteur, de sorte que la cour d’appel, statuant 
sur l’appel formé par ce dernier contre l’ordonnance l’ayant condamné au paiement d’une provision, doit infir-
mer cette ordonnance et dire n’y avoir lieu à référé, la demande en paiement étant devenue irrecevable en vertu 
de la règle de l’interdiction des poursuites édictées par l’article L. 622-21 du code de commerce.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 622-21 du code de commerce ;

Attendu que l’instance en référé tendant à la condamnation du débiteur au paiement 
d’une provision n’est pas une instance en cours interrompue par l’ouverture de la pro-
cédure collective du débiteur, de sorte que la cour d’appel, statuant sur l’appel formé 
par ce dernier contre l’ordonnance l’ayant condamné au paiement d’une provision, 
doit infirmer cette ordonnance et dire n’y avoir lieu à référé, la demande en paiement 
étant devenue irrecevable en vertu de la règle de l’interdiction des poursuites édictée 
par le texte susvisé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en matière de référé, que la société Les Séréniales 
a interjeté appel de l’ordonnance l’ayant condamnée à payer une provision à la société 
AJS et, en cours d’instance, a été mise en sauvegarde le 27 janvier 2015 ;

Attendu que l’arrêt déclare l’appel sans objet ;
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Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avertissement délivré aux parties ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il constate que l’appel est devenu sans 
objet et condamne la société Les Séréniales, M. A..., en qualité de « représentant des 
créanciers » et M. B..., en qualité d’administrateur judiciaire, aux dépens, l’arrêt rendu 
le 9 novembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme l’ordonnance rendue le 6 novembre 2014 par le tribunal de grande instance 
de Périgueux (RG n° 14/00229) ;

Dit n’y avoir lieu à référé.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Schmidt - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; 
SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article L. 622-21 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Com., 6 octobre 2009, pourvoi n° 08-12.416, Bull. 2009, IV, n° 123 
(rejet), et l’arrêt cité.

ETAT

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-23.147, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Fonctionnement défectueux du service de la 
justice – Prescription – Concurrence d’une procédure civile et 
d’une procédure pénale – Différence d’objet des actions – Point 
de départ de la prescription – Fait générateur du dommage qui est 
propre à chaque procédure.

La procédure civile suivie pour l’indemnisation du préjudice résultant de l’exécution défectueuse d’un contrat et 
la procédure pénale assortie d’une demande de réparation du dommage causé par les infractions d’escroquerie et 
de recours au travail clandestin imputées à celui qui devait exécuter ce même contrat, n’ont pas le même objet. 

Dès lors, le point de départ de la prescription relève, pour chaque procédure, d’un fait générateur du dommage 
qui lui est propre.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2016), que Robert X... et Mme Y..., son 
épouse, ont confié à M. A... des travaux de réfection de leur immeuble d’habitation ; 
que des difficultés étant survenues sur le chantier, ce dernier les a assignés en référé-ex-
pertise le 16 mars 1995 ; qu’un jugement du 10 septembre 1998, confirmé par un 
arrêt du 21 mars 2002, a condamné M. A... à payer à Robert X... et Mme Y... diverses 
sommes à titre de dommages-intérêts et ces derniers à lui régler le solde des travaux ; 
qu’entre-temps, en 1997 et 1998, ceux-ci avaient déposé plainte avec constitution de 
partie civile contre l’entrepreneur, ainsi que contre l’expert judiciaire, M. A..., et le 
maçon, M. B... ; que le juge d’instruction a rendu, le 20 octobre 1999, une ordonnance 
de renvoi contre M. A... du chef d’escroquerie et de travail illégal et contre M. B... de 
ce dernier chef, laquelle a été confirmée en appel à deux reprises par des arrêts, qui ont 
été cassés sur les pourvois de Mme Y... pour non-respect de l’article 197 du code de 
procédure pénale, le troisième pourvoi ayant été déclaré non-admis le 25 avril 2006 ; 
que, le 27 février 2007, le tribunal correctionnel a renvoyé M. B... des fins de la pour-
suite, déclaré M. A... coupable d’escroquerie et de recours aux services d’un travailleur 
clandestin et l’a condamné à payer aux parties civiles une somme de 5 000 euros à titre 
de dommages-intérêts ; que cette décision est devenue irrévocable après déclaration 
de non-admission du pourvoi le 17 juin 2009 ; qu’invoquant la durée excessive des 
procédures et plusieurs dysfonctionnements des services judiciaires, Mme Y... et ses 
enfants Marie-France et Stéphane X... (les consorts X...) ont assigné l’Agent judiciaire 
de l’Etat en réparation de leurs préjudices, sur le fondement des articles L. 141-1 du 
code de l’organisation judiciaire et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme pres-
crite, l’action qu’ils ont engagée à l’encontre de M. A... devant le tribunal de grande 
instance, alors, selon le moyen, que le point de départ de la prescription quadriennale 
de l’action en responsabilité de l’État pour fonctionnement défectueux du service pu-
blic de la justice est le premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle s’est 
produit le fait générateur du dommage allégué ; qu’en retenant, pour juger prescrite 
l’action introduite par les consorts X... tendant à la réparation de la faute lourde de 
l’État tenant à l’absence de réparation intégrale du préjudice qu’ils ont subi à raison 
des agissements de M. A..., que les procédures pénales et civiles introduites par ceux-ci 
auraient revêtu un « caractère autonome », « l’action civile tendant à l’indemnisation 
du préjudice résultant de l’exécution défectueuse du contrat de construction confié 
à M. A... et l’action pénale visant à faire sanctionner les agissements qualifiés d’es-
croquerie et de recours au travail clandestin imputés à M. A... », quand il ressortait 
de ses propres constatations que les consorts X... s’étaient également constitués partie 
civile dans l’instance pénale, ce dont il résultait que l’arrêt de non-admission rendu le 
17 juin 2009 par la Cour de cassation constituait le dernier événement de l’ensemble 
des procédures, introduites par les consorts X..., ayant pour objet de voir indemniser 
leur préjudice, la cour d’appel a violé les articles L. 141-1 du code de l’organisation 
judiciaire et 1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que la procédure civile suivie pour l’indem-
nisation du préjudice résultant de l’exécution défectueuse du contrat de construction 
confié à M. A... et la procédure pénale assortie d’une demande de réparation du dom-
mage causé par les infractions d’escroquerie et de recours au travail clandestin impu-
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tées à ce dernier, n’avaient pas le même objet, la cour d’appel en a exactement déduit 
que la prescription de l’action en responsabilité relative à la procédure civile avait pour 
point de départ le premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle était in-
tervenu l’arrêt du 21 mars 2002, fait générateur du dommage, de sorte que cette action 
était prescrite au 31 décembre 2006 ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes formées au 
titre de la procédure pénale, alors, selon le moyen :

1°/ que le service public de la justice est tenu de trancher les affaires qui lui sont 
soumises dans un délai raisonnable ; qu’en retenant que chacune des décisions succes-
sivement intervenues dans l’instance pénale introduite par les consorts X... avait été 
rendue dans un délai raisonnable, quand il résultait de ses propres constatations qu’un 
délai total de douze ans s’était écoulé entre la première plainte des parties civiles et 
l’ultime décision de la Cour de cassation, traduisant nécessairement et par lui-même, 
s’agissant d’une affaire relative à de simples travaux de réfection d’une habitation et 
dénuée de toute complexité, l’inaptitude du service public de la justice à remplir la 
mission dont il est investi, la cour d’appel a violé l’article L. 141-1 du code de l’orga-
nisation judiciaire ;

2°/ que le service public de la justice est tenu de trancher les affaires qui lui sont 
soumises dans un délai raisonnable ; qu’en relevant, pour débouter les consorts X... de 
leurs demandes fondées sur le déni de justice, que la durée de la procédure s’explique-
rait « uniquement par le nombre des recours intentés par les appelants », quand il ne 
pouvait être reproché aux consorts X... d’avoir exercé, au demeurant à bon droit à la 
lumière des deux cassations intervenues (Cass. crim., 7 mai 2002, n° 01-86.139 ; Cass. 
crim., 30 juin 2004, n° 03-86.859), les voies de recours dont ils disposaient, la cour 
d’appel a derechef violé l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

Mais attendu que l’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, d’une part, que l’instruc-
tion de la plainte avec constitution de partie civile du 13 juin 1997 a duré deux ans 
et trois mois, ce qui, au regard de la complexité de l’affaire et des poursuites engagées 
contre M. B..., le 6 mars 1998, ne peut être assimilé à un délai déraisonnable, d’autre 
part, que les consorts X... ont utilisé les voies de recours à leur disposition pour inter-
jeter appel et former plusieurs pourvois en cassation, d’abord, contre l’ordonnance de 
renvoi, puis, contre la décision du tribunal correctionnel, jusqu’à l’arrêt de la Cour de 
cassation du 17 juin 2009 n’admettant pas le dernier pourvoi ; que de ces constatations 
et appréciations, la cour d’appel, qui n’a pas reproché aux parties l’exercice de voies 
de recours, mais a procédé à la recherche des causes des délais tant de l’information 
judiciaire que des procédures de jugement, a pu déduire, au regard des circonstances 
et en prenant en considération la nature de l’affaire, son degré de complexité, le com-
portement des consorts X... et les mesures prises par les autorités compétentes, que 
la procédure pénale avait été traitée dans un délai raisonnable ; que le moyen ne peut 
être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 
Article 1 de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968.

ETAT CIVIL

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-50.028, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – 
Refus – Cas – Acte irrégulier ou falsifié – Vérification par les autorités 
consulaires françaises – Conditions – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 9 du code de procédure civile, ensemble l’article 19, 1°, de l’accord de 
coopération en matière de justice entre le gouvernement de la République française 
et le gouvernement de la République unie du Cameroun du 21 février 1974 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’il incombe au juge d’examiner tous les élé-
ments de preuve légalement admissibles qui lui sont soumis par une partie au soutien 
de sa prétention ; que le second, qui ne détermine que les modalités de délivrance 
réciproque, sans frais, des actes d’état civil détenus par chaque Etat contractant, n’a pas 
vocation à régir les modalités des vérifications par les autorités consulaires françaises 
de l’authenticité des actes d’état civil des Français dressés au Cameroun, lesquelles s’ef-
fectuent en accord avec les autorités locales, selon les prescriptions de la loi étrangère 
et les usages en vigueur dans le pays ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... a sollicité la transcription sur les registres 
de l’état civil français de l’acte de naissance n° 4922/99, dressé le 9 mars 1999, par l’of-
ficier d’état civil de Nylon-Bassa, Douala (Cameroun), sur la déclaration de naissance 
n° 109 bis/99 du centre de santé [...], selon lequel Ismaël X... est né, le [...], d’Elisabeth 
Y..., née le [...] à Douala (Cameroun), sans mention d’une filiation paternelle, recon-
nu à Stains (93) le 8 décembre 2003 par André B..., né le [...] à Brazzaville (Congo), 
français pour avoir acquis la nationalité française par déclaration souscrite en applica-
tion de l’article 21-2 du code civil ; que sa demande ayant été rejetée, elle a assigné le 
procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes et l’agent 
judiciaire de l’Etat aux fins de transcription et indemnisation de son préjudice ;

Attendu que, pour accueillir la demande, l’arrêt retient que le ministère public qui a 
la charge de la preuve du caractère apocryphe de l’acte de naissance ne peut faire état 
des vérifications effectuées par les autorités consulaires françaises auprès du centre 
médical [...], dès lors que l’accord franco-camerounais autorise seulement la délivrance 
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à l’autorité consulaire française des expéditions des actes de l’état civil dressés par les 
autorités locales camerounaises, ce qui ne permet pas des investigations auprès des 
maternités, lesquelles seraient de nature à porter atteinte à la souveraineté de l’Etat 
camerounais ;

Qu’en statuant ainsi, en écartant des débats, sans examen de leur valeur et de leur por-
tée, des éléments légalement admissibles, alors qu’elle ne relevait aucune opposition 
des autorités locales compétentes au contrôle du registre des déclarations de naissance 
qu’elles détenaient, qu’elles ont présenté et dont elles ont remis une photocopie du 
feuillet du jour de naissance considéré, ce qui excluait toute atteinte à la souveraineté 
de l’Etat requis, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’il y a lieu de mettre hors de cause, sur sa demande, l’Agent judiciaire 
de l’Etat dont la présence devant la cour d’appel de renvoi n’est pas nécessaire à la 
solution du litige ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les vérifications 
menées par les autorités consulaires au centre médical [...] au Cameroun, écarte des 
débats la lettre du 20 juillet 2009 du Consul général de France à Douala (Cameroun) 
et ordonne la transcription, dans les registres du centre d’état civil de Nylon-Bassa à 
Douala, de l’acte de naissance de M. Ismael X... né le [...] à Douala, condamne le Tré-
sor public à payer à Mme Y..., ès qualités, une somme de 2 000 euros et à M. Ismaël 
X... la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 12 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris ;

Met hors de cause l’Agent judiciaire de l’Etat.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 19, 1°, de l’accord de coopération en matière de justice entre le gouvernement de la Ré-
publique française et le gouvernement de la République unie du Cameroun du 21 février 1974 ; 
article 9 du code de procédure civile.
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ETRANGER

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 17-26.409, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Assignation à résidence – Exécution de la 
mesure d’éloignement – Obstruction volontaire – Caractérisation – 
Cas – Non-respect d’une obligation de se présenter au 
commissariat.

Le non-respect d’une obligation de se présenter au commissariat caractérise une obstruction volontaire à la mesure 
d’éloignement au sens de l’article L. 561-2, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2018-187 du 20 mars 2018.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 561-2, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA), dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2018-187 du 
20 mars 2018 ;

Attendu qu’en cas d’impossibilité d’exécution d’office de la mesure d’éloignement 
résultant de l’obstruction volontaire de l’étranger assigné à résidence, l’autorité admi-
nistrative peut demander au juge des libertés et de la détention de l’autoriser à requé-
rir les services de police ou les unités de gendarmerie pour qu’ils visitent le domicile 
de l’étranger afin de s’assurer de sa présence et de le reconduire à la frontière ou, si le 
départ n’est pas possible immédiatement, de lui notifier une décision de placement 
en rétention ; que le juge s’assure du caractère exécutoire de la décision d’éloigne-
ment que la mesure vise à exécuter et de l’obstruction volontaire de l’étranger à ladite 
exécution, dûment constatée par l’autorité administrative, résultant notamment de 
l’absence de réponse de l’étranger à sa demande de présentation pour les nécessités de 
son exécution ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que par deux décisions du 16 juin 2017, le pré-
fet a fait obligation à M. X... de quitter sans délai le territoire français et l’a assigné à 
résidence sur le fondement de l’article L. 561-2 du CESEDA en lui faisant obligation 
de se présenter trois fois par semaine au commissariat de police de Bourgoin-Jallieu ; 
qu’au visa d’un procès-verbal de carence du 28 juin 2017 établissant que l’intéressé 
n’avait jamais respecté cette obligation, le préfet a demandé au juge des libertés et de 
la détention de l’autoriser à requérir les services de police pour qu’ils visitent son do-
micile et lui notifient une décision de placement en rétention ;

Attendu que, pour rejeter cette demande, l’ordonnance retient que le non-respect par 
M. X... de son obligation de se présenter trois fois par semaine au commissariat ne 
caractérise pas une obstruction volontaire à la mesure d’éloignement ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé le texte susvisé ;
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Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due le 26 juillet 2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de 
Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article L. 561-2, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de la loi n° 2018-187 du 20 mars 2018.

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 17-23.695, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Assignation à résidence – Visite 
domiciliaire – Exercice – Conditions – Non-expiration du délai de 
l’assignation à résidence.

La visite domiciliaire prévue à l’article L. 561-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
ne peut s’exercer à l’égard de l’étranger qui n’était plus assigné à résidence à la date de la demande du préfet.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 561-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA), dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2018-187 du 20 mars 
2018 ;

Attendu que, selon le II de ce texte, en cas d’impossibilité d’exécution d’office de 
la mesure d’éloignement résultant de l’obstruction volontaire de l’étranger assigné 
à résidence pour une durée de quarante-cinq jours renouvelable une fois, l’autorité 
administrative peut demander au juge des libertés et de la détention de l’autoriser 
à requérir les services de police ou les unités de gendarmerie pour qu’ils visitent le 
domicile de l’étranger ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 25 mai 2016, le préfet a pris à l’égard 
de M. X..., de nationalité congolaise, en situation irrégulière en France, une décision 
portant obligation de quitter le territoire national et, le 18 octobre, une décision d’as-
signation à résidence, pour une durée de quarante-cinq jours, avec obligation de se 
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présenter à un service de police tous les cinq jours ouvrables ; que, le 30 janvier 2017, 
il a demandé au juge des libertés et de la détention de l’autoriser à requérir les services 
de police ou de gendarmerie pour qu’ils visitent le domicile de M. X..., en application 
des dispositions de l’article L. 561-2, II, du CESEDA, au motif que celui-ci n’avait pas 
respecté les prescriptions liées à son assignation à résidence ;

Attendu que, pour accueillir la demande, l’ordonnance retient que M. X... a opposé 
une obstruction volontaire à son éloignement, dans la mesure où il n’a entrepris au-
cune démarche utile pour sa mise en oeuvre, de sorte que les conditions légales de 
l’autorisation étaient réunies à la date de la requête du préfet et de l’ordonnance du 
juge ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations qu’à la date de la de-
mande du préfet, M. X... n’était plus assigné à résidence, le premier président a violé 
le texte susvisé ;

Vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de pro-
cédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle confirme l’autorisation de visite 
domiciliaire, l’ordonnance rendue le 2 février 2017, entre les parties, par le premier 
président de la cour d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 561-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2018-187 du 20 mars 2018.

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-22.507, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Validité du 
contrôle d’identité – Succession ininterrompue de réquisitions de 
contrôles d’identité – Définition – Exclusion – Cas – Réquisitions de 
contrôles d’identité pour des durées limitées et espacées entre elles 
de plus de vingt-quatre heures.

Des réquisitions de contrôles d’identité diligentées par le procureur de la République pour des périodes limitées, 
de huit à douze heures, et espacées entre elles de plus de vingt-quatre heures, ne constituent pas une succession 
ininterrompue de réquisitions de contrôles d’identité dans les mêmes lieux qui caractériserait un contrôle unique 
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généralisé dans le temps et dans l’espace, contraire à la réserve d’interprétation émise par le Conseil constitution-
nel dans sa décision n° 2016-606/607 du 24 janvier 2017.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Information du procureur de la République – Dès le début de la 
retenue – Définition – A compter de la présentation des personnes 
interpellées à l’officier de police judiciaire.

L’information du procureur de la République vingt-sept minutes après la notification des droits en retenue 
est intervenue dès le début de la retenue au sens de l’article L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 13  février 2017), et les pièces de la procédure, que M. X..., de na-
tionalité tunisienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en 
retenue à la suite d’un contrôle d’identité effectué dans le 18e arrondissement de Pa-
ris, le 9 février 2017 à 14 heures 20, en exécution de réquisitions du procureur de la 
République, prises sur le fondement de l’article 78-2, alinéa 7, du code de procédure 
pénale ; qu’à 15 heures 16, il a été présenté à l’officier de police judiciaire, qui lui a no-
tifié ses droits en retenue et a avisé le procureur de la République à 15 heures 43 ; que, 
le même jour, le préfet a pris à son encontre un arrêté portant obligation de quitter le 
territoire français et une décision de placement en rétention administrative ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. X... fait grief à l’ordonnance de prolonger cette mesure, alors, selon 
le moyen, que, selon l’article 78-2, alinéa 6, (devenu alinéa 7) du code de procédure 
pénale, « sur réquisitions écrites du procureur de la République aux fins de recherche 
et de poursuite d’infractions qu’il précise, l’identité de toute personne peut être éga-
lement contrôlée, selon les mêmes modalités, dans les lieux et pour une période de 
temps déterminés par ce magistrat.

Le fait que le contrôle d’identité révèle des infractions autres que celles visées dans 
les réquisitions du procureur de la République ne constitue pas une cause de nullité 
des procédures incidentes » ; qu’il ressort de ces dispositions que les réquisitions du 
procureur de la République « ne peuvent viser que des lieux et des périodes de temps 
déterminé » et que ces dispositions ne sauraient, sans porter atteinte à la liberté d’aller 
et de venir, composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, « autoriser, en particulier par 
un cumul de réquisitions portant sur des lieux ou des périodes différents, la pratique 
de contrôles d’identité généralisés dans le temps ou dans l’espace » (Conseil constitu-
tionnel, décision 2016-606/607 QPC du 24 janvier 2017) ; qu’un cumul de réquisi-
tions, portant sur des lieux et périodes de temps différents, incluant systématiquement 
un même secteur, caractérise une pratique de contrôle d’identité généralisée sur ledit 
secteur ; que le magistrat délégué, qui constate que des réquisitions ont autorisé, pour 
les 21, 26, 28, 30 et 31 janvier 2017 puis les 2, 6 et 9 février 2017, des contrôles d’iden-
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tité dans un même secteur, n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ces 
constatations, violant de la liberté d’aller et venir et les textes précités ;

Mais attendu que, si la succession ininterrompue de réquisitions de contrôles d’identi-
té dans les mêmes lieux peut caractériser un contrôle unique généralisé dans le temps 
et dans l’espace, contraire à la réserve d’interprétation émise par le Conseil consti-
tutionnel dans sa décision n° 2016-606/607 du 24  janvier 2017, selon laquelle les 
dispositions de ce texte ne sauraient, sans méconnaître la liberté d’aller et de venir, 
autoriser le procureur de la République à requérir de tels contrôles d’identité, tel n’est 
pas le cas d’autorisations données pour des périodes limitées de huit à douze heures, 
qui sont espacées entre elles de plus de vingt-quatre heures ; qu’ayant constaté que les 
réquisitions autorisaient un contrôle isolé, le 9 février 2017, de 12 heures à 20 heures 
et que la précédente réquisition prévoyait un contrôle le 6 février, le premier président 
en a exactement déduit que la réquisition litigieuse ne s’inscrivait pas dans un contrôle 
unique généralisé dans le temps et dans l’espace ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les autres branches du même moyen, ci-après annexé :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen, pris en ses deux branches réunies :

Attendu que M. X... fait le même grief à l’ordonnance, alors, selon le moyen :

1°/ que, selon l’article L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, le procureur de la République est informé dès le début de la retenue de 
l’étranger qui n’est pas en mesure de justifier de son droit de circuler ou de séjour-
ner en France ; que tout retard dans l’information donnée à ce magistrat, non justifié 
par des circonstances insurmontables, est de nature à porter atteinte aux droits de la 
personne concernée  ; qu’en ne considérant pas comme tardive l’information don-
née au procureur de la République une heure et vingt-trois minutes après le début 
du contrôle, moment où l’officier de police judiciaire s’est assuré de la personne de 
l’intéressé et où celui-ci a été privé de liberté délai non justifié par des circonstances 
insurmontables auxquelles auraient été confrontés les fonctionnaires de police, le ma-
gistrat délégué a méconnu les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits 
de l’homme et L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ;

2°/ que tout retard dans la mise en oeuvre de l’information du parquet prévue à l’ar-
ticle L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, non 
justifié par des circonstances insurmontables, fait nécessairement grief aux intérêts de 
la personne retenue ; que le magistrat délégué a méconnu le texte précité, ensemble 
l’article L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Mais attendu que le début de la retenue, au sens de l’article L. 611-1-1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, en ses dispositions relatives à l’in-
formation du procureur de la République, s’entend de la présentation de l’intéressé 
à l’officier de police judiciaire ; qu’ayant relevé que M. X... avait été interpellé à 14 
heures 20, le procès-verbal de notification des droits en retenue établi par l’officier 
de police judiciaire à 15 heures 16, et le procureur de la République informé à 15 
heures 43, soit vingt-sept minutes plus tard, le premier président a pu en déduire que 



184

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’information de ce magistrat avait eu lieu dès le début de la retenue ; que le moyen 
ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 78-2 du code de procédure pénale ; article L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la succession ininterrompue de réquisitions de contrôles d’identité, à rappro-
cher : 1re Civ., 14 mars 2018, pourvoi n° 17-14.424, Bull. 2018, I, n° 47 (cassation sans renvoi). 
Sur le délai d’information du procureur de la République de la mise en oeuvre de la retenue, dans 
le même sens que : 1re Civ., 7 février 2018, pourvoi n° 16-24.824, Bull. 2018, I, n° 21 (1) (rejet).

EXPERT JUDICIAIRE

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-60.331, (P)

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Indépendance 
nécessaire à l’exercice des missions judiciaires d’expertise – Exercice 
de la profession d’avocat – Compatibilité – Appréciation concrète.

L’exercice de la profession d’avocat n’est pas, en soi, incompatible avec l’indépendance nécessaire à l’inscription 
sur une liste d’experts judiciaires, la condition d’indépendance devant être appréciée au regard de la situation 
de chaque candidat.

Lorsque cette condition est vérifiée, il appartient à l’assemblée générale d’apprécier les mérites de la candidature 
au regard des autres critères prévus à l’article 2 du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

Sur le grief :

Vu l’article 2, 6°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 ;

Attendu que Mme Y..., avocate au barreau de Paris, a sollicité son inscription initiale 
sur la liste des experts judiciaires de la cour d’appel de Paris dans la rubrique traduc-
tion en langue roumaine  ; que par décision du 14 novembre 2017, contre laquelle 
celle-ci a formé un recours, l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour 
d’appel a refusé son inscription ;
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Attendu que l’assemblée générale a rejeté sa demande au motif que « la candidate ne 
présente pas de garanties d’indépendance permettant l’exercice de missions judiciaires 
d’expertise en [ce] qu’elle exerce son activité, en totalité ou en partie, en qualité d’avo-
cate » ;

Attendu que l’exercice de la profession d’avocat n’est pas, en soi, incompatible avec 
l’indépendance nécessaire à l’inscription sur une liste d’experts judiciaires, la condition 
d’indépendance devant être appréciée au regard de la situation de chaque candidat ; 
que, lorsque cette condition est vérifiée, il appartient à l’assemblée générale d’apprécier 
les mérites de la candidature au regard des autres critères prévus à l’article 2 précité ;

D’où il suit qu’en se déterminant comme elle l’a fait, l’assemblée générale a violé le 
texte susvisé ; qu’il y a lieu en conséquence d’annuler la décision de l’assemblée géné-
rale en ce qui concerne Mme Y... ;

PAR CES MOTIFS :

ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Paris en date du 14 novembre 2017, en ce qu’elle a refusé l’inscription de 
Mme Y...

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard -

Textes visés : 
Article 2 du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le juge aux affaires familiales de désigner, en application de l’article 255, 9°, 
du code civil, un avocat en qualité de professionnel qualifié pour dresser un inventaire estimatif 
ou faire des propositions quant au règlement des intérêts pécuniaires des époux, à rapprocher : 1re 
Civ., 19 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.879, Bull. 2016, I, n° 197 (1) (cassation partielle).

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-18.885, (P)

– Cassation –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Victime de 
l’amiante – Demande d’indemnisation – Déficit fonctionnel 
permanent – Evaluation – Détermination – Portée.

La victime d’une maladie due à une exposition à l’amiante peut obtenir la réparation intégrale de ses préjudices, 
l’indemnisation due par le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) devant tenir compte des 
prestations énumérées à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et des indemnités de toute nature 
reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du chef du même préjudice.
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Il s’ensuit que pour évaluer l’indemnisation due par le FIVA au titre du préjudice de déficit fonctionnel d’une 
victime, le juge doit comparer les arrérages échus de la rente servie par le FIVA jusqu’à la date à laquelle il 
statue et ceux versés par une caisse primaire d’assurance maladie au titre de la maladie professionnelle causée par 
l’amiante pendant la même période, puis, pour les arrérages à échoir à compter de sa décision, calculer et comparer 
les capitaux représentatifs des deux rentes, sans globaliser les deux résultats obtenus.

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Victime de 
l’amiante – Demande d’indemnisation – Déficit fonctionnel 
permanent – Arrérages échus dus par le fonds et l’organisme de 
sécurtié sociale – Office du juge – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 53, I, et 53, IV, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que la victime d’une maladie due à une ex-
position à l’amiante peut obtenir la réparation intégrale de ses préjudices ; que, selon 
le second, l’indemnisation due par le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
doit tenir compte des prestations énumérées à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juil-
let 1985 et des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du 
chef du même préjudice ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... est atteint d’une maladie occasionnée par 
l’amiante, dont le caractère professionnel a été reconnu par une caisse primaire d’as-
surance maladie (la caisse), qui lui a servi des prestations au titre de son déficit fonc-
tionnel ; que le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (le FIVA) lui ayant 
fait connaître le 18 avril 2016 qu’il refusait l’indemnisation de ce chef de préjudice, 
M. X... a formé un recours contre cette décision devant une cour d’appel ;

Attendu que, pour décider que le poste de préjudice fonctionnel est entièrement pris 
en charge par les sommes servies par l’organisme social de M. X..., qui se trouve rem-
pli de ses droits, et le débouter en conséquence de toutes demandes, l’arrêt retient que 
M. X... conteste la méthode de calcul adoptée par le FIVA en demandant à ce que le 
calcul de son préjudice fonctionnel soit effectué en distinguant, d’une part, les arriérés 
de rente jusqu’au 30 avril 2017, d’autre part, les arrérages dus à compter du 1er mai 
2017 ; que le principe de réparation intégrale qui commande que l’entier préjudice 
soit réparé, mais seulement le préjudice, s’oppose à ce que le calcul des indemnités 
puisse être effectué par périodes ; que l’arrêt retient encore que M. X... ne démontre 
pas que le calcul retenu par le FIVA serait erroné, et qu’il y a lieu de constater qu’il 
perçoit en réparation du préjudice de déficit fonctionnel une rente annuelle de son 
organisme de sécurité sociale qui excède celle susceptible d’être servie par le FIVA ; 
que M. X... ne pouvant être indemnisé deux fois du même préjudice, le FIVA n’a 
aucune somme complémentaire à verser au requérant qui voit son préjudice intégra-
lement réparé ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs ne mettant pas la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle, et alors qu’il lui appartenait, pour évaluer l’indemnisation due 
par le FIVA au titre du préjudice de déficit fonctionnel de M. X..., de comparer les 
arrérages échus de la rente servie par le FIVA jusqu’à la date à laquelle elle statuait et 
ceux versés par la caisse pendant la même période, puis, pour les arrérages à échoir à 
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compter de sa décision, de calculer et comparer les capitaux représentatifs des deux 
rentes, sans globaliser les deux résultats obtenus, la cour d’appel a violé les textes susvi-
sés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 mars 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : Me Balat ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 53, I, et 53, IV, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 octobre 2006, pourvoi n° 05-20.777, Bull. 2006, II, n° 292 (cassation) ; 2e Civ., 23 no-
vembre 2017, pourvoi n° 16-24.700, Bull. 2017, II, n° 220 (cassation partielle).

IMPOTS ET TAXES

Com., 26 septembre 2018, n° 16-26.503, (P)

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre onéreux 
d’immeubles – Cession d’usufruit de nature viagère entre personnes 
morales – Calcul – Application de l’article 669, I, du code général 
des impôts.

La liquidation des droits d’enregistrement afférents à une cession d’usufruit entre personnes morales est soumise 
aux dispositions de l’article 669, I, du code général des impôts dès lors que cet usufruit, cédé pour la durée de la 
survivance de personnes physiques, est de nature viagère, peu important qu’il ne puisse excéder trente ans aux 
termes de l’article 619 du code civil.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13  septembre 2016), que par acte du 10  dé-
cembre 2010, la société civile immobilière Placimmo, ayant pour gérant M. Z..., a 
acquis auprès de la société civile immobilière Les Lys, dirigée par Mme Z..., l’usufruit 
d’un ensemble immobilier, lequel devait s’éteindre au décès du survivant de M. ou 
Mme Z... ; que le conservateur des hypothèques a refusé l’enregistrement de l’acte de 
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cession, au motif que les droits de mutation devaient être évalués en considération du 
prix de cession et non sur la base d’un pourcentage de la valeur de l’immeuble cédé en 
pleine propriété conformément à l’article 669, I, du code général des impôts ; que la 
société Placimmo, après s’être acquittée du supplément de droits exigés, en a demandé 
le remboursement puis, après rejet de sa réclamation, a saisi le tribunal de grande ins-
tance aux mêmes fins ;

Attendu que le directeur général des finances publiques fait grief à l’arrêt d’accueillir 
la demande de la société Placimmo alors, selon le moyen :

1°/ que pour la liquidation des droits d’enregistrement et de la taxe de publicité fon-
cière, l’article 669, I, du code général des impôts prévoit que la valeur de la nue-pro-
priété et de l’usufruit est déterminée par une quotité de la valeur de la propriété 
entière, conformément au barème ci-après  ; que ledit barème énumère les quotités 
à retenir pour la valeur de l’usufruit et la valeur de la nue-propriété en fonction de 
l’âge de l’usufruitier ; que cette règle issue de la loi du 25 février 1901 et initialement 
destinée aux taxations des seules mutations à titre gratuit avait pour but de prendre en 
compte l’âge de l’usufruitier pour apprécier la valeur du démembrement de propriété 
dont allait bénéficier celui-ci ; que la notion d’âge de l’usufruitier ne peut concerner à 
l’évidence qu’une personne physique ; que la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003, 
bien qu’élargissant ce principe d’évaluation légale à toutes les mutations, et modifiant 
les pourcentages à appliquer, a conservé le principe d’une évaluation en fonction de 
l’âge de l’usufruitier ; qu’ainsi le I de l’article 669 du code général des impôts est des-
tiné exclusivement aux mutations d’usufruit dont les détenteurs sont des personnes 
physiques ; qu’en jugeant néanmoins que l’article 669 du code général des impôts, que 
ce soit dans son premier ou son second terme, ne distingue nullement entre personnes 
physiques et morales, la cour d’appel a fait une interprétation erronée de ce texte vio-
lant ainsi ses dispositions ;

2°/ qu’aux termes des dispositions impératives de l’article 619 du code civil, l’usufruit 
qui n’est pas accordé à des particuliers ne dure que trente ans ; que compte tenu du 
caractère d’ordre public de ce texte, il n’est pas possible d’y déroger par des disposi-
tions conventionnelles ; que par voie de conséquence, l’usufruit cédé à une personne 
morale pour la durée de la survivance d’une personne physique ne peut être plus long 
que trente ans ; qu’un tel usufruit n’est donc pas un usufruit viager mais un usufruit 
à durée fixe dont le terme est incertain ; qu’en jugeant cependant que le fait que cet 
usufruit devait s’éteindre au delà de trente ans n’a pour la question de l’espèce aucune 
portée, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 619 du code civil par refus 
d’application ;

3°/ que, pour la liquidation des droits d’enregistrement et de la taxe de publicité 
foncière, l’article 669, II, du code général des impôts prévoit que l’usufruit consti-
tué pour une durée fixe est estimé à 23 % de la valeur de la propriété entière pour 
chaque période de dix ans de la durée de l’usufruit, sans fraction et sans égard à l’âge 
de l’usufruitier ; qu’en application de l’article 619 du code civil, l’usufruit qui n’est 
pas accordé à des particuliers ne dure que trente ans ; qu’un tel usufruit qui concerne 
donc les personnes morales et qui a une durée maximum fixée à trente ans, ne peut 
être un usufruit viager et est donc un usufruit à durée fixe ; que le fait d’établir un 
tel usufruit sur la survivance d’un tiers, personne physique ne peut avoir pour consé-
quence de prolonger le délai de trente ans prévu par l’article 619 du code civil, ni de 
transformer l’usufruit à durée fixe en usufruit viager ; que pour calculer l’assiette des 
droits de mutation dus sur la vente d’un tel usufruit, il convient de faire application 



189

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

des dispositions de l’article 669, II précité ; qu’en jugeant néanmoins que la liquida-
tion des droits d’enregistrement entre la société Placimmo et la société Les Lys relève 
de l’article 669, I et non du II de ce texte, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 669, II, par refus d’application ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’article 669 du code général des impôts, que ce 
soit en son premier ou son second paragraphe, ne distingue pas entre personnes phy-
siques et morales pour l’évaluation de l’usufruit, l’arrêt retient que l’application du 
paragraphe I n’est pas réservée aux cessions de droits démembrés entre personnes 
physiques ; qu’il en déduit exactement que la liquidation des droits d’enregistrement 
afférents à la cession intervenue entre les sociétés Placimmo et Les Lys est soumise aux 
dispositions de l’article 669, I, du code général des impôts, dès lors que l’usufruit, qui 
n’est cédé que pour la durée de la survivance de M. ou de Mme Z..., est de nature 
viagère, peu important que cet usufruit entre personnes morales ne puisse excéder 
trente ans aux termes de l’article 619 du code civil ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Cayrol - Avocat général  : M. De-
bacq - Avocat(s) : SARL Briard ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 669, I, du code général des impôts ; article 619 du code civil.

Com., 26 septembre 2018, n° 16-24.070, (P)

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Partage – Assiette – Actif net 
partagé – Définition – Actif subsistant après le paiement des dettes 
et le remboursement du capital social.

Dans la mesure où l’article 747 du code général des impôts prévoit que le droit de partage est liquidé sur le 
montant de l’actif net partagé et où le partage de l’actif social, visé par l’article 1844-9 du code civil, ne peut 
avoir lieu qu’après la clôture de la liquidation, une cour d’appel en a exactement déduit que l’actif net partagé 
s’entend de l’actif subsistant après paiement des dettes et le remboursement du capital social.

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Partage – Assiette – Calcul – 
Actif brut – Eléments à considérer – Apports au titre des primes 
d’émission et de fusion et de la réserve de décapitalisation non 
incorporés au capital social.
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C’est à bon droit qu’une cour d’appel, constatant que les apports faits par les associés au titre des primes d’émis-
sion et de fusion et de la réserve de décapitalisation n’avaient pas été incorporés au capital social, lequel exclut 
les apports constituant des capitaux propres, a retenu qu’ils ne pouvaient être déduits de l’actif brut pour le calcul 
de l’assiette du droit de partage.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par le directeur régional des finances 
publiques que sur le pourvoi incident relevé par la société Foncia pierre gestion en sa 
qualité de mandataire ad hoc de la société Rocher finance 3 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2016), que le 30 janvier 2007, les asso-
ciés de la société civile de placement immobilier Rocher finance 3 ont décidé de sa 
dissolution et désigné la société Foncia pierre gestion (la société FPG) en qualité de 
liquidateur ; qu’à l’issue des opérations de liquidation, il a été procédé, le 6 décembre 
2011, au partage de la somme de 34 357 680 euros ; que le 9 décembre 2011, la société 
FPG a acquitté le droit de partage prévu à l’article 746 du code général des impôts sur 
cette base ; que soutenant que ce droit n’était pas dû en l’absence de bonus de liquida-
tion, la société Rocher finance 3, représentée par sa mandataire ad hoc la société FPG, 
a, après rejet de sa réclamation contentieuse, assigné le directeur régional des finances 
publiques en remboursement des droits acquittés ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que le directeur régional des finances publiques fait grief à l’arrêt de limiter 
l’assiette du droit de partage alors, selon le moyen, que l’article 1844-9 du code civil 
précise les modalités de liquidation d’une société après sa dissolution et notamment la 
répartition entre les associés du boni de liquidation ; que l’article 746 du code général 
des impôts prévoit quant à lui les modalités d’assujettissement au droit d’enregistre-
ment ou à la taxe de publicité foncière des partages de biens meubles et immeubles ; 
que l’article 747 du même code dispose que le droit d’enregistrement ou la taxe de 
publicité foncière prévu à l’article 746 sont liquidés sur le montant de l’actif net par-
tagé ; que le droit de partage a pour objet de taxer les opérations mettant fin à l’indi-
vision et l’attribution à chaque indivisaire d’un lot sur lequel il exerce la plénitude de 
son droit de propriété ; qu’en ce qui concerne les sociétés, la clôture de la liquidation 
et la disparition de la personnalité morale de la société ont pour effet la constitution 
d’une indivision, reliquat du patrimoine de la société  ; que c’est ce reliquat qui est 
partagé entre les associés, après désintéressement des créanciers de la société, ce que 
ne sont pas les associés ; que les apports font partie du patrimoine de la société et sont 
compris dans le partage ; que le fait qu’il existe des règles spécifiques d’attribution de 
certains apports aux associés ne modifie pas le fait que ces biens font partie de l’indivi-
sion et doivent être compris dans le patrimoine à partager ; qu’en décidant néanmoins 
que le droit de partage est liquidé sur l’actif subsistant après paiement des dettes et 
remboursement du capital social, la cour d’appel a fait une application erronée de 
l’article 747 du code général des impôts, violant ainsi ses dispositions ;

Mais attendu, selon l’article 747 du code général des impôts, que le droit de partage est 
liquidé sur le montant de l’actif net partagé ; qu’ayant retenu que le partage de l’actif 
social visé à l’article 1844-9 du code civil ne pouvait avoir lieu qu’après la clôture de 
la liquidation, la cour d’appel en a exactement déduit que l’actif net partagé s’entend 
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de l’actif subsistant après paiement des dettes et remboursement du capital social ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que la société FPG, ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de 
dégrèvement alors, selon le moyen :

1°/ que le partage est effectué après paiement des dettes et remboursement du capital 
social ; que les primes d’émission et de fusion sont des sommes que les associés versent 
à l’occasion des apports en complément de leur souscription au capital social ; qu’elles 
sont assimilées à des apports et comptabilisées dans les capitaux propres de la société ; 
qu’en leur qualité d’apports, elles doivent être restituées aux associés à la dissolution 
de la société, avant le partage ; qu’en énonçant pour refuser de les exclure de l’assiette 
du droit de partage, au seul motif qu’elles n’ont pas été incorporées au capital, la cour 
d’appel a violé les articles 1844-9 du code civil et 747 du code général des impôts ;

2°/ que le partage est effectué après paiement des dettes et remboursement du capital 
social ; que les réserves de décapitalisation sont constitutives d’apports en numéraires 
virés à un compte de réserve indisponible en conséquence d’une opération de dé-
capitalisation par voie de réduction de la valeur nominale des titres opérée dans le 
cadre d’une réduction de capital ; qu’elles sont constitutives des capitaux propres de 
la société, assimilées à des apports, et doivent, à ce titre, être restituées aux associés à la 
dissolution de la société, avant les opérations de partage ; qu’en énonçant, pour refuser 
de les exclure de l’assiette du droit de partage, au seul motif qu’elles n’étaient pas in-
corporées au capital, la cour d’appel a derechef violé les articles 1844-9 du code civil 
et 747 du code général des impôts ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les apports faits par les associés au titre des primes 
d’émission et de fusion et de la réserve de décapitalisation n’avaient pas été incorporés 
au capital social, lequel exclut les apports constituant des capitaux propres, c’est à bon 
droit que la cour d’appel a retenu qu’ils ne pouvaient être déduits de l’actif brut pour 
le calcul de l’assiette du droit de partage ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Cayrol - Avocat général : Mme Pénichon - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 747 du code général des impôts ; article 1844-9 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’assiette des droits de mutation en cas de partage, à rapprocher  : Com., 17 octobre 1995, 
pourvoi n° 93-16.956, Bull. 1995, IV, n° 241 (cassation). Sur le moment auquel le partage de 
l’actif social a lieu en cas de liquidation, à rapprocher : Com., 23 septembre 2008, pourvoi n° 07-
12.493, Bull. 2008, IV, n° 159 (rejet).
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Com., 5 septembre 2018, n° 17-13.626, (P)

– Rejet –

 ■ Société – Dirigeant social – Recouvrement – Solidarité – Cumul – 
Possibilité – Responsabilité du dirigeant pour insuffisance d’actif – 
Soustraction de la société à l’établissement et au paiement de 
l’impôt et omission de passer des écritures en comptabilité.

La solidarité prononcée contre le dirigeant social en application de l’article 1745 du code général des impôts, qui 
constitue une garantie de recouvrement de la créance fiscale et ne tend pas à la réparation d’un préjudice, ne fait 
pas obstacle à la condamnation de ce dirigeant à supporter, à raison de la faute de gestion consistant à soustraire 
la société à l’établissement et au paiement de l’impôt et à omettre de passer des écritures en comptabilité, tout ou 
partie de l’insuffisance d’actif de la société, comprenant la dette fiscale, objet de la solidarité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 décembre 2016) que la société 
Méditerranée production, ayant pour gérant M. X..., a été mise en redressement puis 
liquidation judiciaires les 18 décembre 2008 et 14 décembre 2009 ; que le liquidateur 
a assigné M. X... en responsabilité pour insuffisance d’actif de la société ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer le liquidateur recevable à agir alors, 
selon le moyen, que la convocation du dirigeant, préalable à toute condamnation, 
constitue une formalité impérative dont l’omission est sanctionnée par l’annulation 
du jugement ; que lorsque le dirigeant n’a pas été destinataire de la convocation et 
que son audition n’a pas eu lieu, la demande de condamnation du liquidateur est ir-
recevable ; qu’en rejetant la fin de non-recevoir soulevée par M. Frédéric X..., tirée 
de son absence de convocation personnelle, motifs pris qu’il était indifférent que les 
convocations aient fait l’objet d’un procès-verbal de recherches infructueuses, cepen-
dant qu’il s’en inférait que l’audition de M. X... n’avait pas eu lieu et que la demande 
de M. Y..., ès qualités, était en conséquence irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 
R. 651-2 du code de commerce ;

Mais attendu qu’en présence d’une convocation régulière du dirigeant poursuivi en 
paiement de l’insuffisance d’actif, en vue de son audition préalable, l’action est rece-
vable, peu important que le dirigeant ne se soit pas présenté et que son audition n’ait 
pu, en conséquence, avoir eu lieu ; qu’ayant constaté que M. X... avait été convoqué 
par actes d’huissier signifiés à ses deux dernières adresses connues, une première fois 
pour l’audience du 19 septembre 2013 et une seconde fois pour l’audience du 14 no-
vembre 2013, la cour d’appel en a exactement déduit que la formalité de la convoca-
tion prévue à l’article R. 651-2 du code de commerce, dans sa rédaction applicable en 
la cause, avait été respectée, peu important que les actes aient été délivrés suivant les 
modalités de l’article 659 du code de procédure civile ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le second moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le condamner à supporter l’insuffisance 
d’actif de la société Méditerranée production à concurrence de 147 718 euros alors, 
selon le moyen, qu’une partie ne peut être condamnée à indemniser deux fois le 
même préjudice ; qu’en condamnant M. X... à payer la somme de 147 718 euros au 
titre de l’insuffisance d’actif correspondant à la créance de l’administration fiscale, 
tout en constatant qu’il demeurait tenu de payer la même somme de 147 178 euros à 
l’Administration fiscale au titre de la solidarité fiscale, destinée à sanctionner la même 
faute et, partant, et en condamnant ainsi M. X... à payer deux fois la même somme 
pour la même cause, la cour d’appel a violé l’article 1382 devenu 1240 du code civil, 
et le principe de réparation intégrale du préjudice ;

Mais attendu que la solidarité prononcée contre le dirigeant social en application de 
l’article 1745 du code général des impôts, qui constitue une garantie de recouvrement 
de la créance fiscale et ne tend pas à la réparation d’un préjudice, ne fait pas obstacle à 
la condamnation de ce dirigeant à supporter, à raison de la faute de gestion consistant 
à soustraire la société à l’établissement et au paiement de l’impôt et à omettre de pas-
ser des écritures en comptabilité, tout ou partie de l’insuffisance d’actif de la société, 
comprenant la dette fiscale objet de la solidarité, la contribution du dirigeant à l’in-
suffisance d’actif entrant dans le patrimoine de la société débitrice pour être répartie 
au marc le franc entre tous les créanciers et la part du produit de la condamnation du 
dirigeant versée au Trésor s’imputant sur le montant de sa créance ; qu’ayant relevé que 
le fait d’avoir soustrait la société Méditerranée production au paiement de la TVA au 
titre de l’année 2003 et de l’impôt sur les sociétés au titre des années 2002 et 2003 et 
d’avoir omis d’inscrire certaines écritures en comptabilité, faits pour lesquels M. X... 
a été condamné du chef de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, 
sont des fautes de gestion qui ont contribué à l’insuffisance d’actif de la société Mé-
diterranée production et que la condamnation à supporter cette insuffisance d’actif 
profitera à tous les créanciers admis qui sont non seulement le Trésor public mais 
également le bailleur de la société et les organismes sociaux, la cour d’appel n’a fait 
qu’user des pouvoirs qu’elle tient de l’article L. 651-2 du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 18 décembre 2008, en condamnant M. X... à 
supporter une partie de l’insuffisance d’actif de la société débitrice à concurrence de 
147 718 euros ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en sa première branche, qui n’est pas manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Schmidt  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Béna-
bent -

Textes visés : 
Article 1745 du code général des impôts.
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INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.966, (P)

– Rejet –

 ■ Demande – Effets – Interruption de la prescription à l’égard du 
responsable (non).

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 juillet 2016), que le 23 mars 1997, 
Mme Y... s’est blessée en sautant d’une fenêtre de son appartement, situé au deuxième 
étage ; que le 26 mars 2009, elle a déposé plainte devant les services de police contre 
M. X..., avec lequel elle avait entretenu une relation amoureuse, exposant que le jour 
des faits, il l’avait agressée et qu’elle s’était défenestrée pour tenter de lui échapper ; 
que sa plainte a fait l’objet d’un classement sans suite en raison de la prescription de 
l’action publique ; que Mme Y... a saisi, le 21 août 2009, une commission d’indemni-
sation des victimes d’infractions (CIVI) ; que sa demande a été déclarée forclose par un 
arrêt du 2 novembre 2011 ; qu’elle a alors assigné M. X..., par acte du 17 juin 2013, 
en responsabilité et indemnisation des conséquences dommageables de sa chute, en 
présence des organismes sociaux ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de dire son action prescrite, de la débouter de 
toutes ses demandes à l’encontre de M. X... et de la condamner à payer à ce dernier 
une somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors, 
selon le moyen :

1°/ que si en principe l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une ac-
tion à une autre, il en est autrement lorsque deux actions quoique ayant des causes 
distinctes tendent à un seul et même but, de sorte que la seconde est virtuellement 
comprise dans la première ; que l’action intentée par Mme Y... devant la CIVI et celle 
intentée sur le fondement de la responsabilité délictuelle à l’encontre de M. X... ont 
pour but commun la réparation du préjudice corporel qu’elle a subi ; qu’il s’ensuit 
que l’action diligentée devant la CIVI a interrompu la prescription de son action à 
l’encontre de M. X... ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 2234 
du code civil ;

2°/ que la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans l’im-
possibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de la force majeure  ; qu’en 
l’espèce, comme l’avait rappelé Mme Y... dans ses conclusions d’appel, il résultait des 
conclusions catégoriques du professeur B..., expert près la Cour de cassation, lors de 
l’expertise médicale de Mme Y... en date du 29 décembre 2014, confortant les conclu-
sions du docteur C... que cette dernière est sous emprise, ce qui est un élément suffi-
samment fort pour que les personnes arrivent à avoir, au plus profond d’elles-mêmes, 
un déni de la réalité d’agressions répétées ou de violences volontaires provenant d’un 
proche et qu’il peut être retenu chez Mme Y... une amnésie psychogène post-trau-
matique ; que cette réalité médicale est aujourd’hui du domaine de l’exceptionnel et 
doit reposer sur des éléments précis, sur une anamèse, sur une symptomatologie, ce 
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qui est le cas dans la situation de Mme Y..., qui avait un état antérieur dont il faudra 
tenir compte dans le cadre de son indemnisation puisqu’une anorexie mentale avait 
été détectée tôt ; qu’il existe un certain nombre de présomptions graves précises et 
concordantes permettant d’aller dans le sens d’une amnésie psychogène post trau-
matique ; en affirmant péremptoirement que si Mme Y... présente actuellement des 
troubles mnésiques rien n’autorise à dire qu’elle en aurait souffert depuis 1997 et 
jusqu’en 2009, et encore moins qu’ils auraient constitué une impossibilité pour elle 
d’agir sans examiner les conclusions du professeur B..., démontrant que Mme  Y... 
avait été dans l’impossibilité absolue d’agir par suite d’un empêchement résultant de la 
force majeure, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de 
l’article 2234 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir exactement rappelé que pour être interruptive 
de prescription une demande en justice doit être dirigée contre celui qu’on veut 
empêcher de prescrire, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’action engagée 
le 21 août 2009, par Mme Y... devant la CIVI en vue de son indemnisation par le 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI), 
ne pouvait avoir interrompu la prescription à l’égard de M. X... qui n’était pas partie 
à cette instance ;

Et attendu, ensuite, qu’ayant relevé que dans sa déposition devant les services de police, 
Mme X... relatait très précisément que les faits de mars 1997 lui étaient parfaitement 
restés en mémoire et qu’elle n’avait pas su ou voulu se renseigner utilement sur les 
voies de droit qui lui étaient alors ouvertes, puis constaté que l’expert judiciaire n’avait 
mis en évidence aucune amnésie post-traumatique susceptible de constituer une im-
possibilité d’agir, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les éléments 
de preuve qu’elle décidait d’écarter, a légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
deuxième branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles 2234 et 2241 du code civil.
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JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-18.212, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Rectification – Limites – Modification des droits et obligations 
reconnus aux parties.

En ordonnant la rectification d’un précédent arrêt en remplaçant les références à une personne morale par la 
référence à une personne physique, exerçant en son nom personnel, une cour d’appel, modifiant les droits et 
obligations des parties, a violé l’article 462 du code de procédure civile.

 ■ Rectification – Erreur matérielle – Exclusion – Cas – Erreur sur la 
désignation d’une partie.

 ■ Rectification d’erreur matérielle – Applications diverses.

Donne acte à M. Eric X... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
Mme Liliane A..., prise en qualité de mandataire à la liquidation judiciaire de la société 
Agence d’affaires GF ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article 462 du code de procédure civile ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que par arrêt du 20 mars 2015, la cour d’appel de 
Poitiers a confirmé le jugement d’un tribunal de grande instance qui avait prononcé 
la résolution de la vente d’un véhicule acquis par M. et Mme Y... auprès de la « so-
ciété Garage X... », celle-ci étant condamnée à restituer la somme de 12 000 euros 
correspondant au prix de vente ; que M. et Mme Y... ont saisi la cour d’appel d’une 
requête en rectification d’erreur matérielle au motif qu’il y avait une erreur sur la 
dénomination de l’intimé ;

Attendu que la cour d’appel, en ordonnant la rectification de l’arrêt en remplaçant 
les références à la société Garage X... par la référence à M. Eric X..., exerçant en son 
nom personnel, a modifié les droits et obligations reconnus aux parties par la décision 
et violé l’article susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 octobre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;



197

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la requête en rectification d’erreur matérielle.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 462 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 avril 1999, pourvoi n° 97-11.442, Bull. 1999, II, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

LOIS ET REGLEMENTS

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 17-24.347, (P)

– Cassation –

 ■ Application dans le temps – Contrats – Ordonnance 2016-131 du 
10 février 2016 – Entrée en vigueur au 1er octobre 2016 – Contrats 
conclus avant cette date – Application de la loi ancienne.

Selon l’article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, les dispositions de ce texte sont entrées en 
vigueur le 1er octobre 2016 et les contrats conclus avant cette date demeurent soumis à la loi ancienne. 

Viole ce texte la juridiction de proximité qui applique à un contrat conclu avant le 1er octobre 2016 les dispo-
sitions issues de la loi nouvelle.

Attendu, selon le jugement attaqué et les productions, que, le 18 juin 2013, Mme X... 
a fait l’acquisition d’un climatisateur auprès de la Société méditerranéenne d’applica-
tions thermiques et de conditionnement (la SMATEC), laquelle a procédé à son ins-
tallation à l’intérieur et à l’extérieur de son domicile ; qu’elle a souscrit le lendemain 
avec cette même société un contrat de maintenance d’une durée d’un an renouvelable 
par tacite reconduction ; que la SMATEC a, par lettre du 15 mai 2015, fait savoir à 
Mme X... qu’elle ne renouvellerait pas le contrat ; que cette dernière l’a assignée pour 
obtenir le remboursement des frais de déplacement de l’unité extérieure et la répara-
tion du préjudice résultant de la rupture abusive du contrat de maintenance ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu que ce grief n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur la première branche du moyen :

Vu l’article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, selon ce texte, les dispositions de cette ordonnance sont entrées en vi-
gueur le 1er octobre 2016 et les contrats conclus avant cette date demeurent soumis à 
la loi ancienne ;

Attendu que, pour rejeter les demandes, après avoir énoncé qu’en application des 
dispositions de l’article 1186 du code civil, le contrat devient caduc si l’un de ses élé-
ments essentiels disparaît, le jugement retient que si, lorsque le contrat d’entretien a 
été souscrit, l’accès au groupe extérieur était possible, la modification de la situation de 
l’immeuble rend depuis l’entretien impossible, de sorte que la demande de Mme X... 
est sans objet ;

Qu’en faisant ainsi application de l’article 1186 du code civil dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 à un contrat dont il ressortait de ses 
propres constatations qu’il avait été conclu avant le 1er octobre 2016, la juridiction de 
proximité a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 30 juin 2017, 
entre les parties, par la juridiction de proximité de Marseille ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance d’Aubagne.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Com., 5 septembre 2018, n° 17-15.031, (P)

– Rejet –

 ■ Application immédiate – Application aux instances en cours – Cas – 
Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 – Article L. 651-2 du code de 
commerce.

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 17  janvier 2017), que la société DM Fi-
nances a été mise en liquidation judiciaire le 2 décembre 2011 ; que le liquidateur a 
assigné Mme X..., en qualité de dirigeant, en responsabilité pour insuffisance d’actif 
de cette société ;
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Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande alors, selon le 
moyen, que selon l’article L. 651-2 du code de commerce, dans sa rédaction applicable 
en l’espèce antérieure à l’entrée en vigueur de l’article 146 de la loi du 9 décembre 
2016, une négligence pouvait constituer une faute de gestion ; qu’en affirmant cepen-
dant que la responsabilité du dirigeant ne pouvait être engagée en cas de négligence 
dans la gestion de sa société, de sorte que Mme X... ne pouvait se voir reprocher 
une faute dans la gestion de la société DM Finances, la cour d’appel a violé le texte 
ci-dessus ;

Mais attendu que, selon les articles 1 et 2 du code civil, la loi nouvelle s’applique im-
médiatement aux situations et rapports juridiques établis ou formés avant sa promul-
gation, à moins que cette application immédiate ne méconnaisse un droit acquis ; que 
le caractère facultatif de la condamnation du dirigeant à supporter, en tout ou partie, 
l’insuffisance d’actif de la société exclut tout droit acquis du liquidateur à la réparation 
du préjudice auquel le dirigeant a contribué par sa faute de gestion ; qu’il en résulte 
qu’en l’absence de disposition contraire prévue par elle, la loi du 9 décembre 2016, 
qui écarte, en cas de simple négligence dans la gestion de la société, la responsabilité 
du dirigeant au titre de l’insuffisance d’actif, est applicable immédiatement aux procé-
dures collectives en cours et aux instances en responsabilité en cours ; que le moyen, 
qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen et ni sur le second moyen, pris en sa seconde branche, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Schmidt  - Avocat général  : 
Mme Guinamant (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 651-2 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 dé-
cembre 2016.

MEDIATEUR JUDICIAIRE

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 18-60.132, (P)

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Détermination – 
Portée.
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L’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’appel qui refuse d’inscrire une personne sur la liste 
des médiateurs judiciaires auprès de la cour d’appel aux motifs d’une méconnaissance du contexte local et d’un 
surcoût de la médiation du fait de l’éloignement géographique se détermine par des motifs tirés de critères étran-
gers à l’article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017. Sa décision, doit, par conséquent, être censurée.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Motif – Eloignement 
géographique et méconnaissance du contexte local (non).

Sur le grief :

Vu l’article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 relatif à la liste des média-
teurs auprès de la cour d’appel ;

Attendu qu’une personne physique ne peut être inscrite sur la liste des médiateurs 
auprès de la cour d’appel que si elle réunit, indépendamment de celles requises par des 
dispositions propres à certains domaines particuliers et de celles spécialement prévues 
à l’article 131-5 du code de procédure civile pour l’exécution d’une mesure de mé-
diation, les conditions suivantes :

1°/ Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation, d’une incapacité ou d’une dé-
chéance mentionnées sur le bulletin n° 2 du casier judiciaire ;

2°/ Ne pas avoir été l’auteur de faits contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes 
mœurs ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou administrative de destitution, 
radiation, révocation, de retrait d’agrément ou d’autorisation ;

3°/ Justifier d’une formation ou d’une expérience attestant l’aptitude à la pratique de 
la médiation ;

Attendu que Mme  X... a sollicité son inscription sur la liste des médiateurs judi-
ciaires auprès de la cour d’appel de Lyon ; que par décision du 16 mars 2018, l’assem-
blée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande ; que 
Mme X... a formé un recours contre cette décision ;

Attendu que pour rejeter la demande de Mme X..., l’assemblée générale des magistrats 
du siège de la cour d’appel retient une méconnaissance du contexte local et un surcoût 
de la médiation du fait de l’éloignement géographique ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs tirés de critères étrangers au texte susvisé, 
l’assemblée générale a méconnu ce dernier ;

D’où il suit que la décision de cette assemblée générale doit être annulée en ce qui 
concerne Mme X... ;

PAR CES MOTIFS :

ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Lyon en date du 16 mars 2018, en ce qu’elle a refusé l’inscription de Mme X...

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Vassallo -
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Textes visés : 
Article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 septembre 2018, recours n° 18-60.091, Bull. 2018, II, n° 192 (annulation partielle).

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 18-60.091, (P)

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Détermination – 
Portée.

L’article 2, 3°, du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 exige seulement, pour l’inscription sur la liste des 
médiateurs auprès de la cour d’appel, une formation ou une expérience attestant l’aptitude à la pratique de la 
médiation.

Il en résulte que doit être annulée la décision de l’assemblée des magistrats du siège d’une cour d’appel qui rejette 
une demande d’inscription au motif que le candidat ne justifie pas d’un diplôme.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Motif – Justification d’un 
diplôme de médiateur (non).

Sur le grief :

Vu l’article 2, 3°, du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 relatif à la liste des mé-
diateurs auprès de la cour d’appel ;

Attendu que Mme X... a sollicité son inscription sur la liste des médiateurs auprès de 
la cour d’appel de Besançon ; que, par décision de l’assemblée générale des magistrats 
du siège de cette cour d’appel en date du 27 novembre 2017, sa demande a été rejetée ; 
que Mme X... a formé un recours contre cette décision ;

Attendu que l’assemblée générale des magistrats du siège a rejeté la demande au motif 
que Mme X... ne justifiait pas d’un diplôme ;

Qu’en statuant ainsi alors qu’il n’est pas exigé du candidat un diplôme, mais la justi-
fication d’une formation ou d’une expérience attestant l’aptitude à la pratique de la 
médiation, l’assemblée générale des magistrats du siège a violé le texte susvisé ;

D’où il suit que la décision de cette assemblée générale doit être annulée en ce qui 
concerne Mme X... ;

PAR CES MOTIFS :

ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Besançon en date du 27 novembre 2017 en ce qu’elle a refusé l’inscription de 
Mme X... sur la liste des médiateurs.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard -

Textes visés : 
Article 2, 3°, du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 septembre 2018, recours n° 18-60.132, Bull. 2018, II, n° 193 (annulation partielle).

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.099, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Caractère contradictoire – Expertise – Expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de l’une des parties en présence de 
l’ensemble des parties – Fondement exclusif de la décision du 
juge – Possibilité (non).

Donne acte à la société Etablissements Haristoy (la société Haristoy) du désistement 
partiel de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Allianz IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’afin de réaliser des travaux d’élargissement d’une 
autoroute, la société Eurovia Grands projets et industrie (la société Eurovia GPI) a 
fait appel courant 2012 à la société TBM Hendaye (la société TBM) pour lui livrer 
des enrobés ; que cette dernière a loué auprès de la société Haristoy, assurée pour sa 
responsabilité auprès de la société Allianz IARD, une semi-remorque avec benne as-
surée auprès de la société GAN assurances (la société GAN) ; que, le 28 juin 2012, un 
accident s’est produit sur le chantier à la suite de la rupture de l’axe de rotation arrière 
droit de la benne dans lequel le véhicule de la société Libaros a été endommagé ; que 
cet accident ayant retardé la poursuite du chantier, la société Eurovia GPI a assigné en 
indemnisation de ses préjudices la société Haristoy et son assureur ainsi que la société 
GAN ; que celle-ci, pour s’opposer aux demandes, a versé aux débats un rapport d’ex-
pertise établi, en présence des sociétés Haristoy et TBM, par M. A..., l’expert qu’elle 
avait mandaté, pour qui l’origine du sinistre était imputable à la société Haristoy qui 
n’avait pas procédé à la réparation de la fissure affectant cet axe de rotation depuis un 
grave accident subi en 2009 par la benne ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société Haristoy, pris en sa 
première branche, qui est recevable comme né de la décision attaquée :

Vu l’article 16 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour dire que la responsabilité de la société Haristoy est établie dans l’ac-
cident du 28 juin 2012, l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, que la qualité de 
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l’expertise de M. A..., réalisée lors d’opérations menées contradictoirement, confère à 
ses conclusions une force qui ne peut être ignorée d’autant qu’aucun autre élément, ni 
pièces ni expertise complémentaire, n’est produit, en particulier par la société Haristoy, 
de nature à les contrecarrer ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée exclusivement sur une expertise 
non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, peu important qu’elle l’ait été 
en présence des parties, a violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen du pourvoi incident de la société 
GAN, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code 
civil ;

Attendu que, pour limiter à la somme de 7 500 euros la condamnation de la société 
Haristoy envers la société GAN au titre de l’action récursoire exercée par celle-ci, 
l’arrêt énonce que si cette dernière sollicite la condamnation de la société Haristoy à 
lui payer la somme de 15 000 euros en remboursement de l’indemnité qu’elle a payée 
à l’assureur de la société Libaros, il convient, dès lors que la responsabilité des sociétés 
TBM et Haristoy est partagée dans l’accident, la première au titre de l’article 1384, 
alinéa 1, du code civil et la seconde au titre de l’article 1382 de ce code, de ne pas faire 
droit pour le tout au recours contributif ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’un coauteur, responsable d’un accident sur le fondement 
de l’article 1242, alinéa 1, du code civil, peut recourir pour le tout contre un coauteur 
fautif, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement déféré disant 
que la responsabilité de la société Haristoy est établie et la condamne à payer à la socié-
té GAN assurances la somme de 7 500 euros au titre de l’indemnité versée à l’assureur 
des établissements Libaros, l’arrêt rendu le 23 janvier 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Pau ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marc Lévis ; SCP Odent 
et Poulet -

Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile. N2 article 1382, devenu 1240, et article 1384, alinéa 1, 
devenu 1242, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-18.710, Bull. 2012, Ch. mixte, n° 2 (rejet).
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NOM

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-21.140, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Nom patronymique – Nom de l’enfant – Modification de la filiation – 
Effets – Changement de nom – Conditions – Consentement 
de l’enfant majeur – Date d’appréciation de la majorité – 
Détermination.

Pour l’application de l’article 61-3, alinéa 2, du code civil, selon lequel la modification du lien de filiation 
n’emporte le changement du nom de l’enfant majeur que sous réserve de son consentement, la majorité s’apprécie 
à la date du jugement modifiant le lien de filiation.

Donne acte à Mme X... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
Mme C... ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article 61-3, alinéa 2, du code civil ;

Attendu que la modification du lien de filiation n’emporte le changement du nom de 
l’enfant majeur que sous réserve de son consentement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme X..., née le [...] de Mme C..., a été reconnue, 
le [...], par Eric X..., peu avant le mariage de ses parents  ; qu’après le prononcé du 
divorce, par assignation des 24 octobre 2011 et 13 mars 2012, Eric X... a sollicité l’an-
nulation de cette reconnaissance ainsi que la reprise par l’enfant du nom de sa mère ;

Attendu que, pour dire que l’intéressée doit cesser de porter le nom de X... et re-
prendre le nom patronymique de sa mère, l’arrêt retient que la majorité s’apprécie à 
la date d’introduction de l’action en annulation de la reconnaissance, de sorte que le 
consentement de celle-ci, mineure lors de la saisine de la juridiction, n’était pas requis, 
bien qu’elle ait atteint l’âge de la majorité lors du prononcé de la décision ;

Qu’en statuant ainsi, alors que Mme X..., majeure à la date du jugement modifiant 
le lien de filiation, devait consentir au changement de son nom, qui en était la consé-
quence, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire, dont l’application est de-
mandée par le mémoire ampliatif ;

Attendu que la Cour de cassation est en mesure de mettre fin au litige ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que qu’il dit que Mme X..., née le [...] 
et devenue majeure le [...], reprendra le nom de sa mère, l’arrêt rendu le 24 mai 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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REJETTE la demande de changement de nom concernant Mme X...

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : SCP Boutet et Hour-
deaux -

Textes visés : 
Article 61-3, alinéa 2, du code civil.

OUTRE-MER

Soc., 12 septembre 2018, n° 16-26.853, (P)

– Rejet –

 ■ Polynésie française – Conventions collectives – Convention 
collective des officiers des entreprises de navigation du territoire 
de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus 
de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial du 14 mai 
1959 – Article 28 – Composition de la commission d’enquête – 
Licenciement intervenu en l’absence d’une composition paritaire 
de la commission – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Papeete, 15 septembre 2016), que M. X... a été engagé 
le 24 décembre 2002 par la société Aremiti en qualité d’officier de pont 15e catégorie ; 
que la convention collective du 14 mai 1959 des officiers des entreprises de navigation 
du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial était applicable aux relations contrac-
tuelles ; que le salarié a, le 16 février 2011, été licencié pour insubordination, manque-
ment à la discipline, refus d’embarquement et défaut de respect des règles de conduite 
et de sécurité de son navire ; que, contestant son licenciement, il a saisi le tribunal du 
travail de diverses demandes ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire l’action du salarié recevable alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers 
des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires 
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de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial dispose que 
« tout litige particulier survenant à un officier sera présenté au chef du service de l’ins-
pection du travail qui s’efforcera, dans toute la mesure du possible, d’obtenir un accord 
de conciliation entre les parties en litige » et que « dans le cas où un accord ne pourrait 
s’établir, le litige sera présenté au tribunal du travail, dans les formes prévues par les lois 
en vigueur ou éventuellement devant le tribunal du commerce, en ce qui concerne 
les capitaines ayant le commandement du navire » ; que s’il instaure une procédure 
de conciliation obligatoire et préalable à une action judiciaire, ce texte n’impose pas à 
l’employeur de saisir l’inspecteur du travail avant un licenciement ; qu’en considérant 
que la société Aremiti avait l’obligation de saisir l’inspecteur du travail avant de pro-
céder au licenciement de M. X... et que, n’ayant pas eu recours à cette procédure de 
conciliation préalable, elle ne pouvait de bonne foi reprocher au salarié de n’avoir pas 
lui-même saisi l’Inspection du travail avant de porter ses demandes devant le tribunal 
du travail, cependant que la société Aremiti n’avait nullement l’obligation de saisir 
l’inspecteur du travail avant de procéder au licenciement de M. X..., de sorte qu’au-
cun manquement de sa part à la bonne foi ne se trouvait caractérisée en l’espèce, la 
cour d’appel a violé par refus d’application l’article 37 de la convention collective du 
14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la 
Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge 
brute au cabotage colonial ;

2°/ qu’en ajoutant « qu’en tout état de cause », la décision de licenciement avait rendu 
inutile toute procédure de conciliation, cependant que, s’il instaure une procédure de 
conciliation obligatoire et préalable à une action judiciaire, l’article 37 de la conven-
tion collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation 
du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial n’impose pas à l’employeur de saisir 
l’inspecteur du travail avant un licenciement, de sorte que la mesure de licenciement 
ne vaut pas, en soi, refus de négocier de la part de l’employeur, la cour d’appel a de 
nouveau violé ce texte par refus d’application ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article  37 de la convention collective du 14 mai 
1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie 
française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au 
cabotage colonial, tout litige particulier survenant à un officier sera présenté au chef 
du service de l’inspection du travail qui s’efforcera, dans toute la mesure du possible, 
d’obtenir un accord de conciliation entre les parties en litige. Dans le cas où un ac-
cord ne pourrait s’établir, le litige sera présenté au tribunal du travail, dans les formes 
prévues par les lois en vigueur ou éventuellement devant le tribunal du commerce, en 
ce qui concerne les capitaines ayant le commandement du navire ; qu’il en résulte que 
lorsque la rupture du contrat de travail est intervenue à l’initiative de l’employeur, c’est 
à lui seul qu’il incombe de mettre en oeuvre, au préalable, la procédure de conciliation 
conventionnelle ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que le salarié avait été licencié, en a 
exactement déduit que seul l’employeur avait l’obligation de saisir l’inspecteur du 
travail d’une tentative de conciliation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le troisième moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et de le condamner au paiement de sommes à ce titre alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 28 de la convention collective applicable aux officiers des entreprises 
de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce 
de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial du 14 mai 1959 dispose 
que « la suspension de fonction et de solde et la révocation de l’officier titularisé ne 
peuvent être prononcées par la direction qu’après avis d’une commission d’enquête 
constituée paritairement et comprenant le chef d’entreprise ou son délégué, le chef 
d’armement ou du service technique ou son délégué, le capitaine le plus ancien à 
Papeete, deux officiers ayant un grade au moins égal à celui de l’intéressé, présents à 
Papeete et dont l’un appartient à l’entreprise » ; qu’en considérant que la commission 
d’enquête ayant statué sur le cas de M. X... était irrégulièrement composée, au seul 
motif que ce dernier n’avait désigné aucun membre de cette commission, cependant 
qu’aucune disposition du texte ne prévoit un tel mode de désignation, la cour d’appel 
a violé le texte précité ;

2°/ que, dans ses conclusions d’appel, la société Aremiti faisait valoir qu’en vue de 
la constitution de la commission d’enquête appelée à émettre un avis sur le cas des 
officiers révoqués, elle avait pris contact de longue date avec l’administrateur des af-
faires maritimes et avec l’inspection du travail, dont elle n’avait fait que suivre les 
instructions, lesquelles ne lui imposaient pas de confier à l’officier le choix de certains 
membres de cette commission ; qu’en laissant sans réponse ces écritures déterminantes, 
la cour d’appel a violé l’article 268 du code de procédure civile de Polynésie française ;

3°/ que, dans ses conclusions d’appel, la société Aremiti faisait valoir que M.  X... 
n’avait pas contesté la formation de la commission avant qu’elle ne se réunisse, pas plus 
qu’il ne l’avait contestée lors de sa comparution ; qu’en laissant là encore sans réponse 
ces écritures déterminantes, la cour d’appel a violé l’article 268 du code de procédure 
civile de Polynésie française ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article  28 de la convention collective du 14 mai 
1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie 
française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au 
cabotage colonial, la suspension de fonction et de solde et la révocation de l’officier 
titularisé ne peuvent être prononcées par la direction qu’après avis d’une commission 
d’enquête constituée paritairement et comprenant le chef d’entreprise ou son délégué, 
le chef d’armement ou du service technique ou son délégué, le capitaine le plus ancien 
à Papeete, deux officiers ayant un grade au moins égal à celui de l’intéressé, présents à 
Papeete et dont l’un appartient à l’entreprise ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a relevé qu’alors qu’est exigée une composition 
paritaire de la commission d’enquête, l’employeur ne conteste pas que les deux seules 
personnes qui pouvaient être librement choisies par les parties, à savoir les officiers 
ayant un grade au moins égal à celui du salarié présents à Papeete et dont l’un appar-
tient à l’entreprise, ont été désignées unilatéralement par lui, en a exactement déduit, 
sans avoir à répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, 
que les parties n’étant pas représentées à parité à la commission d’enquête, le licen-
ciement était intervenu en violation de la garantie de fond prévue par la convention 
collective et était, en conséquence, sans cause réelle et sérieuse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article 28 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de 
navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un licenciement prononcé en violation d’une procédure constituant 
une garantie de fond et contenue dans une convention collective est dépourvu de cause réelle et 
sérieuse, à rapprocher : Soc., 17 mars 2015, pourvoi n° 13-24.252, Bull. 2015, V, n° 49 (rejet), et 
l’arrêt cité ; Soc., 2 décembre 2015, pourvoi n° 14-18.534, Bull. 2015, V, n° 243 (rejet).

POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-23.120, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Divorce – Effets du divorce – Effets à 
l’égard des époux – Effets quant aux biens – Dettes ou sûretés 
consenties par les époux dans le cadre de la gestion d’une 
entreprise – Charge exclusive à l’un des conjoints.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 16 mai 2017), que le 14 octobre 2005, M. X... 
et Mme Y..., mariés en 1985 sans contrat préalable, ont acquis le fonds de commerce 
Embalpac pour l’exploiter sous la forme d’une entreprise individuelle au nom de 
M. X..., son épouse ayant le statut de conjoint collaborateur ; qu’après leur divorce, 
prononcé le 3 octobre 2008, des difficultés se sont élevées pour le partage de leurs 
intérêts patrimoniaux ;

Sur les premier, troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de dire qu’il doit supporter toutes les dettes 
afférentes à l’entreprise Embalpac en ce compris le prêt de trésorerie de 40 000 euros, 
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alors, selon le moyen, que si, après divorce, le juge du tribunal de grande instance peut 
décider de faire supporter au conjoint qui conserve le patrimoine professionnel la 
charge exclusive des dettes ou sûretés consenties par les époux dans le cadre de la ges-
tion d’une entreprise, c’est à la condition de motiver cette décision faisant dérogation 
au jeu du droit commun ; qu’en le condamnant à supporter seul l’entier passif de l’en-
treprise Embalpac sans donner aucun motif à l’appui de cette condamnation, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1387-1 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que, selon l’article 1387-1 du code civil, lorsque 
le divorce est prononcé, si des dettes ou sûretés ont été consenties par les époux, so-
lidairement ou séparément, dans le cadre de la gestion d’une entreprise, le tribunal 
de grande instance peut décider d’en faire supporter la charge exclusive au conjoint 
qui conserve le patrimoine professionnel ou, à défaut, la qualification professionnelle 
ayant servi de fondement à l’entreprise, l’arrêt relève que le patrimoine professionnel 
de l’entreprise Embalpac est attribué à M. X... selon l’accord des parties ; qu’il retient 
que la valeur patrimoniale de l’entreprise traduit un état de dettes largement supérieur 
à ses actifs et que les prélèvements annuels personnels de ce dernier jusqu’en 2007 
sont disproportionnés au regard de la situation financière de l’entreprise ; qu’il ajoute 
que M. X... a souscrit à titre personnel, le 15 janvier 2009, un prêt de trésorerie de 
40 000 euros ; que de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a souveraine-
ment déduit qu’il devait supporter seul l’entier passif de l’entreprise ; qu’elle a ainsi 
légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 1387-1 du code civil.

1re Civ., 12 septembre 2018, n° 17-17.319, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Protection des consommateurs – 
Contrats conclus à distance et hors établissement – Champ de 
l’activité principale.

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 23 mai 2017), que, le 17 juillet 2014, hors éta-
blissement, Mme X..., architecte, a souscrit auprès de la société Cometik un contrat 
de création et de licence d’exploitation d’un site Internet dédié à son activité pro-



210

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

fessionnelle, ainsi que d’autres prestations annexes ; que, le 2 septembre suivant, elle 
a dénoncé le contrat ; que, déniant à Mme X... le droit de se rétracter, la société l’a 
assignée en paiement ;

Attendu que la société Cometik fait grief à l’arrêt d’anéantir les effets du contrat, de 
la condamner à rembourser à Mme X... les sommes par elle versées en exécution de 
celui-ci et de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen, que l’objet d’un contrat entre 
dans le champ de l’activité principale du professionnel lorsqu’il participe à la satisfac-
tion des besoins de l’activité professionnelle ; que la cour d’appel a elle-même retenu 
que le contrat conclu le 17 juillet 2014 par Mme X... portait « notamment sur la créa-
tion d’un site Internet dédié à son activité » ; qu’en retenant pourtant que ce contrat 
n’entre pas dans le champ de l’activité principale du professionnel, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article L. 121-
16-1, III, du code de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 121-16-1, III, devenu L. 221-3 du code de la 
consommation, que le professionnel employant cinq salariés au plus, qui souscrit, hors 
établissement, un contrat dont l’objet n’entre pas dans le champ de son activité prin-
cipale, bénéficie des dispositions protectrices du consommateur édictées par ce code ;

Attendu qu’ayant souverainement estimé que la communication commerciale et la 
publicité via un site Internet n’entraient pas dans le champ de l’activité principale de 
Mme X..., architecte, la cour d’appel n’a pu qu’en déduire que celle-ci bénéficiait du 
droit de rétractation prévu par l’article L. 121-21 du code de la consommation, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Barel - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article L. 121-16-1, III, devenu L. 221-3 du code la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 24 janvier 1995, pourvoi n° 92-18.227, Bull. 1995, I, n° 54 (2) (rejet).

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-14.654, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Responsabilité délictuelle ou quasi 
délictuelle – Dommage – Réparation – Pluralité de responsables – 
Responsables condamnés à des peines différentes par la juridiction 
pénale – Faute de chacun.
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Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 11 janvier 2017) et les productions, que, par un 
arrêt de cour d’appel du 3 juillet 2008 devenu définitif, MM. Z..., Y... et X... ont été 
condamnés, le premier du chef d’escroquerie et les deux autres du chef de complici-
té d’escroquerie, pour des faits commis au préjudice de Roger C..., décédé depuis ; 
que cet arrêt les condamnant solidairement à payer aux ayants droit de la victime une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts, M. Y..., après avoir réglé une partie de 
l’indemnisation, a fait commandement à M. X... de lui en rembourser le tiers ; que ce 
dernier a assigné MM. Y... et Z... pour faire juger qu’ils étaient les seuls responsables 
du préjudice subi par les ayants droit de Roger C... ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, de dire que 
la charge du paiement de la condamnation prononcée solidairement à leur encontre 
devait être répartie par parts viriles entre eux soit un tiers chacun, de déclarer M. Y... 
fondé en son action récursoire et de le condamner à payer à ce dernier une certaine 
somme, alors, selon le moyen, que les décisions pénales ont l’autorité absolue de chose 
jugée au civil ; qu’en jugeant qu’il n’y avait pas lieu de mesurer la gravité des fautes 
des codébiteurs à l’aune des peines respectives de vingt-quatre mois, douze mois et 
six mois, prononcées à l’encontre de M. Z..., M. Y... et M. X... par l’arrêt de la cour 
d’appel de Rennes du 3 juillet 2008, parce que ces peines ne tiendraient pas « uni-
quement compte des faits commis mais également de la personnalité des prévenus et 
notamment des fonctions qu’ils occupaient », quand cette différenciation des peines, 
même si elle n’était que partiellement fondée sur la gravité des faits, imposait une 
différenciation de la charge définitive de la dette civile, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 1213 et 1351 du code civil, dans leur version applicable à la cause ;

Mais attendu que c’est sans méconnaître l’autorité de la chose jugée au pénal que, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain, la cour d’appel a estimé que les fautes commises 
par chacun des trois condamnés à des peines différentes étaient d’égale importance et 
qu’il y avait lieu, dans leurs rapports contributifs, de répartir par parts égales la charge 
de l’indemnisation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les première, deuxième, quatrième, cinquième, sixième, septième et huitième branches 
du moyen unique annexé qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 1213 et 1351 du code civil, dans leur version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.
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1re Civ., 26 septembre 2018, n° 17-20.143, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Santé publique – Etablissement de 
santé – Responsabilité du fait d’un défaut d’organisation et 
de fonctionnement – Perte du dossier médical – Dommage – 
Réparation – Perte de chance.

Sur les moyens réunis du pourvoi principal et du pourvoi incident :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 avril 2017), qu’à la suite d’un ac-
couchement, pratiqué le 26 décembre 2002, dans les locaux de la société Polyclinique 
du parc Rambot (la polyclinique) par M. X..., gynécologue obstétricien exerçant son 
activité à titre libéral, Mme Y... a présenté une lésion du périnée, entraînant des in-
continences urinaire et anale, consécutive à l’utilisation, pour extraire l’enfant qui pré-
sentait des troubles du rythme cardiaque, de spatules de Thierry ; qu’elle a saisi d’une 
demande d’indemnisation la commission régionale de conciliation et d’indemnisation 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (la CCI) qui a ordonné une expertise  ; que, celle-ci 
ayant mis en évidence la perte du dossier de l’accouchement et du séjour de Mme Y..., 
la CCI a, par un avis du 28 mai 2009, estimé que la réparation des préjudices incom-
bait à la polyclinique et à son assureur, la société Axa France IARD (l’assureur) ; qu’en 
raison du refus de ce dernier d’indemniser Mme Y..., l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) s’est substitué à l’assureur et l’a indemnisée ; que, subrogé dans les droits 
de la patiente en application de l’article L. 1142-15 du code de la santé publique, il a 
assigné la polyclinique et son assureur en remboursement des sommes versées ;

Attendu que l’ONIAM, d’une part, la polyclinique et son assureur, d’autre part, font 
grief à l’arrêt de condamner les seconds à rembourser au premier les sommes versées à 
Mme Y... à hauteur de 75 % au titre de la perte de chance subie par celle-ci d’obtenir 
la réparation de son préjudice corporel, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en cas de perte par la faute de l’établissement de santé du dossier médical d’un 
patient ayant subi un accident médical imputable à un acte de prévention, de diagnos-
tic ou de soins réalisé en son sein, sans lequel ce patient se trouve dans l’impossibilité 
d’établir si cet acte a été pratiqué dans les règles de l’art, cet établissement doit être 
considéré comme la « personne responsable » en application de l’article L. 1142- 15, 
alinéa 4, du code de la santé publique ; qu’eu égard au caractère subsidiaire de la so-
lidarité nationale, cette responsabilité est encourue pour l’intégralité des dommages 
subis par le patient et pour l’indemnisation desquels l’ONIAM est subrogé dans les 
droits dudit patient en application des dispositions précitées ; qu’ayant constaté que la 
perte du dossier médical constituait une faute de la polyclinique dans l’organisation 
des soins qui engageait sa responsabilité au regard de l’article L. 1142-1 du code de la 
santé publique, que les dommages subis par la patiente résultaient des actes des soins 
prodigués au cours de l’accouchement et que la perte dudit dossier empêchait de 
déterminer si ces soins avaient été conformes aux règles de l’art, la cour d’appel, en 
ne condamnant l’établissement qu’à l’indemnisation d’une perte de chance pour la 
patiente d’obtenir réparation de son dommage, n’a pas tiré les conséquences légales de 
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ses propres constatations, en violation des articles L. 1142-15 et L. 1142-1 du code de 
la santé publique dans leurs rédactions applicables ;

2°/ que le recours subrogatoire de l’ONIAM, après qu’il a indemnisé la personne 
victime d’un accident médical, ne peut être exercé que contre la personne responsable 
de l’accident ; qu’à cet égard, l’établissement de soins ne répond pas des conséquences 
des actes pratiqués par un praticien exerçant en son sein à titre libéral  ; que, pour 
condamner la polyclinique et son assureur de responsabilité à rembourser à l’ONIAM 
la somme de 52 842,85 euros correspondant à 75 % des sommes versées par cet office 
à Mme Y... en indemnisation des préjudices qui seraient résulté de l’accouchement 
de cette dernière, pratiqué par M. X..., praticien exerçant à titre libéral au sein de la 
polyclinique, la cour d’appel a retenu que la perte du dossier médical de Mme Y... 
constituait une faute de cet établissement et qu’il appartenait à la polyclinique et à 
son assureur de fournir les éléments permettant de retracer le déroulement précis de 
l’accouchement et de rapporter la preuve qu’il avait été réalisé dans les règles de l’art, 
et de l’absence de lien de causalité entre la perte du dossier et la perte de chance subie 
par la victime d’obtenir la réparation de son préjudice corporel ; qu’en statuant de la 
sorte, quand la perte du dossier médical de Mme Y..., si elle constituait une faute de la 
polyclinique, ne pouvait avoir pour effet de substituer la responsabilité de cet établisse-
ment à celle de M. X..., praticien libéral sous la responsabilité duquel l’accouchement 
de Mme Y... avait été effectué, la cour d’appel a violé les articles L. 1142-1 et L. 1142-
15 du code de la santé publique ;

Mais attendu, d’abord, que les professionnels de santé et les établissements de santé 
engagent leur responsabilité en cas de faute, sur le fondement de l’article L. 1142-1, 
I, alinéa 1, du code de la santé publique ; que, lorsqu’ils exercent leur activité à titre 
libéral, les premiers répondent personnellement des fautes qu’ils ont commises ; que 
les seconds engagent leur responsabilité en cas de perte d’un dossier médical dont la 
conservation leur incombe  ; qu’une telle perte, qui caractérise un défaut d’organi-
sation et de fonctionnement, place le patient ou ses ayants droit dans l’impossibilité 
d’accéder aux informations de santé concernant celui-ci et, le cas échéant, d’établir 
l’existence d’une faute dans sa prise en charge ; que, dès lors, elle conduit à inverser la 
charge de la preuve et à imposer à l’établissement de santé de démontrer que les soins 
prodigués ont été appropriés ;

Attendu, ensuite, que, lorsque l’établissement de santé n’a pas rapporté une telle preuve 
et que se trouve en cause un acte accompli par un praticien exerçant à titre libéral, la 
faute imputable à cet établissement fait perdre au patient la chance de prouver que la 
faute du praticien est à l’origine de l’entier dommage corporel subi ; que cette perte 
de chance est souverainement évaluée par les juges du fond ;

Attendu, enfin, qu’à la suite de l’avis d’une CCI concluant à la responsabilité d’un 
établissement de santé, du refus de l’assureur de ce dernier de procéder à une offre 
d’indemnisation et de la substitution à cet assureur de l’ONIAM, ce dernier se trouve, 
selon l’article L. 1142-15 du code de la santé publique, subrogé dans les droits de la 
victime, à concurrence des sommes qu’il lui a versées dans le cadre d’une transaction, 
contre la personne responsable du dommage ou, le cas échéant, son assureur  ; que 
l’ONIAM peut ainsi exercer une action à leur encontre au titre de la responsabilité 
consécutive à la perte du dossier médical d’un patient et à l’absence de preuve que les 
soins prodigués à celui-ci ont été appropriés ; que le juge détermine alors, sans être lié 
par l’avis de la commission ni par le contenu de la transaction, si la responsabilité de 
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l’établissement de santé est engagée et, dans l’affirmative, évalue les préjudices consé-
cutifs à la faute commise, afin de fixer le montant des indemnités dues à l’ONIAM ;

Et attendu qu’ayant relevé que la polyclinique avait perdu le dossier médical de 
Mme Y... et n’était pas en mesure d’apporter la preuve qu’aucune faute n’avait été 
commise lors de l’accouchement, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’ONIAM 
était fondé à exercer un recours subrogatoire à l’encontre de cet établissement de santé 
et de l’assureur ; que, compte tenu des conditions d’exercice du praticien dont les actes 
étaient critiqués, elle a justement énoncé que la faute imputable à la polyclinique avait 
fait perdre à l’intéressée la chance d’obtenir la réparation de son dommage corporel 
qu’elle a souverainement évaluée à hauteur de 75 % des préjudices en résultant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Sudre - Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1142-1, I, et L. 1142-15 du code de la santé publique.

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 17-16.089, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Office du juge – Etendue – Obligation de trancher le litige 
conformément aux règles de droit applicables – Article 16 du code 
civil – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association Fonds régional d’art contemporain de 
Lorraine (le FRAC) a organisé, dans ses locaux, une exposition intitulée « You are my 
mirror 1 ;

L’infamille », à l’occasion de laquelle a été présentée une oeuvre de M. Y..., constituée 
de plusieurs lettres rédigées en ces termes :

« Les enfants, nous allons vous enfermer, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard 
Papa et Maman.

Les enfants, nous allons faire de vous nos esclaves, vous êtes notre chair et notre sang, 
à plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous faire bouffer votre merde, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard Papa et Maman.
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Les enfants, nous allons vous sodomiser, et vous crucifier, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous arracher les yeux, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous couper la tête, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous vous observons, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard, Papa 
et Maman.

Les enfants, nous allons vous tuer par surprise, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous empoisonner, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, vous crèverez d’étouffement, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons égorger vos chiens, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous découper et vous bouffer, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons faire de vous nos putes, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous violer, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard, 
Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous arracher les dents, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous défoncer le crâne à coups de marteau, vous êtes notre 
chair et notre sang, à plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous coudre le sexe, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous pisser sur la gueule, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous enterrer vivants, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Nous allons baiser vos enfants et les exterminer, nous introduire chez vous, vous sé-
questrer, vous arracher la langue, vous chier dans la bouche, vous dépouiller, vous brû-
ler vos maisons, tuer toute votre famille, vous égorger, filmer notre mort. » ;

que, soutenant que la représentation de cette oeuvre, accessible à tous, était constitu-
tive de l’infraction prévue et réprimée par l’article 227-24 du code pénal, l’Associa-
tion générale contre le racisme et pour le respect de l’identité française et chrétienne 
(l’AGRIF) a signalé ces faits au procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Metz, qui a décidé d’un classement sans suite  ; qu’invoquant l’atteinte 
portée à la dignité de la personne humaine, garantie par l’article 16 du code civil, elle 
a assigné le FRAC, sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240 du même code, 
pour obtenir réparation du préjudice résultant de l’atteinte portée aux intérêts collec-
tifs qu’elle a pour objet de défendre ;
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Sur le premier moyen, pris en ses deux branches, et sur le second 
moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la deuxième branche du second moyen :

Vu l’article 16 du code civil, ensemble l’article 12, alinéa 1, du code de procédure 
civile ;

Attendu que, pour rejeter la demande indemnitaire de l’AGRIF, après avoir relevé 
que ladite association soutient qu’indépendamment de toute incrimination pénale, 
l’organisation de l’exposition au cours de laquelle a été présentée l’oeuvre litigieuse, 
qui porte atteinte à la dignité de la femme et au respect de l’enfant, est constitutive 
d’une faute civile, l’arrêt retient que l’argumentation présentée par l’AGRIF ne fait 
référence utile à aucun texte de loi qu’aurait pu enfreindre le FRAC en exposant les 
écrits litigieux, dès lors que l’article 16 du code civil n’a pas valeur normative et ne fait 
que renvoyer au législateur l’application des principes qu’il énonce ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le principe du respect de la dignité de la personne hu-
maine édicté par l’article 16 du code civil est un principe à valeur constitutionnelle 
dont il incombe au juge de faire application pour trancher le litige qui lui est soumis, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’action civile de l’Associa-
tion générale contre le racisme et pour le respect de l’identité française et chrétienne 
relative aux faits délictueux prévus à l’article 227-24 du code pénal, l’arrêt rendu le 
19 janvier 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, 
sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Le Griel ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 16 du code civil ; article 12 du code de procédure civile.

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-14.171, (P)

– Cassation –

 ■ Premier président – Excès de pouvoir – Cas – Premier président 
statuant au fond après avoir déclaré le recours irrecevable.
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Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel et les productions, que M. X... a confié la défense de ses intérêts à la SCP 
Arcole (l’avocat) dans un litige l’opposant à un établissement de crédit ; que l’avocat a 
saisi le bâtonnier de son ordre d’une demande de fixation de ses honoraires ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches :

Vu les articles 640 et 680 du code de procédure civile, ensemble l’article 176 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable le recours formé par M. X... contre la décision 
du bâtonnier fixant les honoraires de l’avocat, l’ordonnance affirme à juste titre que le 
délai imparti à cet effet ne court qu’à compter de la signification de cette décision par 
acte d’huissier de justice dès lors que l’avis de réception de la lettre recommandée du 
24 février 2015 qui avait été adressée à M. X... a été retourné avec la mention « avisé 
non réclamé », puis retient qu’il résulte des pièces remises à l’audience par M. X... que 
la première signification de la décision du bâtonnier a été effectuée le 8 décembre 
2015 « avec l’ordonnance du 27 mai 2015 » du président du tribunal de grande ins-
tance ayant rendu exécutoire cette décision, ce dont elle déduit que le recours exercé 
par M. X... par lettre recommandée du 27 janvier 2016 est irrecevable ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, lorsque l’avis de réception de la lettre recommandée 
adressée pour assurer la notification de la décision du bâtonnier statuant en matière 
d’honoraires n’a pas été signé par le destinataire ou une personne munie d’un pouvoir 
à cet effet, le délai de recours d’un mois prévu par l’article 176 du décret du 27 no-
vembre 1991 ne commence à courir qu’à compter d’une signification de la décision 
du bâtonnier, laquelle ne se confond pas avec la signification de l’ordonnance du 
président du tribunal de grande instance rendant exécutoire cette décision, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article 122 du code de procédure civile ;

Attendu qu’en conséquence de l’irrecevabilité du recours qu’elle retient, l’ordonnance 
déclare confirmer la décision du bâtonnier du 24 février 2015 ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président, qui a excédé ses pouvoirs en statuant au 
fond après avoir déclaré irrecevable le recours de M. X..., a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la dernière branche du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 27  avril 
2016, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Orléans ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite 
ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour 
d’appel de Bourges.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Le Bret-Desaché -
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Textes visés : 
Articles 640 et 680 du code de procédure civile ; article 176 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991 ; article 122 du code de procédure civile.

POUVOIRS DU PREMIER PRESIDENT

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-14.171, (P)

– Cassation –

 ■ Contestation en matière d’honoraires d’avocat – Office du juge – 
Etendue – Excès de pouvoir – Cas – Premier président statuant au 
fond après avoir déclaré le recours irrecevable.

Excède ses pouvoirs et viole les dispositions de l’article 122 du code de procédure civile le premier président qui 
statue au fond sur un recours après l’avoir déclaré irrecevable.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel et les productions, que M. X... a confié la défense de ses intérêts à la SCP 
Arcole (l’avocat) dans un litige l’opposant à un établissement de crédit ; que l’avocat a 
saisi le bâtonnier de son ordre d’une demande de fixation de ses honoraires ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches :

Vu les articles 640 et 680 du code de procédure civile, ensemble l’article 176 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable le recours formé par M. X... contre la décision 
du bâtonnier fixant les honoraires de l’avocat, l’ordonnance affirme à juste titre que le 
délai imparti à cet effet ne court qu’à compter de la signification de cette décision par 
acte d’huissier de justice dès lors que l’avis de réception de la lettre recommandée du 
24 février 2015 qui avait été adressée à M. X... a été retourné avec la mention « avisé 
non réclamé », puis retient qu’il résulte des pièces remises à l’audience par M. X... que 
la première signification de la décision du bâtonnier a été effectuée le 8 décembre 
2015 « avec l’ordonnance du 27 mai 2015 » du président du tribunal de grande ins-
tance ayant rendu exécutoire cette décision, ce dont elle déduit que le recours exercé 
par M. X... par lettre recommandée du 27 janvier 2016 est irrecevable ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, lorsque l’avis de réception de la lettre recommandée 
adressée pour assurer la notification de la décision du bâtonnier statuant en matière 
d’honoraires n’a pas été signé par le destinataire ou une personne munie d’un pouvoir 
à cet effet, le délai de recours d’un mois prévu par l’article 176 du décret du 27 no-
vembre 1991 ne commence à courir qu’à compter d’une signification de la décision 
du bâtonnier, laquelle ne se confond pas avec la signification de l’ordonnance du 
président du tribunal de grande instance rendant exécutoire cette décision, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;
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Et sur le second moyen :

Vu l’article 122 du code de procédure civile ;

Attendu qu’en conséquence de l’irrecevabilité du recours qu’elle retient, l’ordonnance 
déclare confirmer la décision du bâtonnier du 24 février 2015 ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président, qui a excédé ses pouvoirs en statuant au 
fond après avoir déclaré irrecevable le recours de M. X..., a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la dernière branche du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 27  avril 
2016, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Orléans ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite 
ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour 
d’appel de Bourges.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Articles 640 et 680 du code de procédure civile ; article 176 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991 ; article 122 du code de procédure civile.

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.966, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Conditions – 
Action dirigée contre celui qu’on veut empêcher de prescrire – 
Portée.

Ayant exactement rappelé que pour être interruptive de prescription une demande en justice doit être dirigée 
contre celui qu’on veut empêcher de prescrire, une cour d’appel en déduit, à bon droit, que l’action engagée par 
la victime devant une commission d’indemnisation des victimes d’infractions en vue de son indemnisation par 
le Fonds de garantie des actes de terrorisme et d’autres infractions, ne pouvait avoir interrompu la prescription à 
l’égard du responsable qui n’était pas partie à cette instance.

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 juillet 2016), que le 23 mars 1997, 
Mme Y... s’est blessée en sautant d’une fenêtre de son appartement, situé au deuxième 
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étage ; que le 26 mars 2009, elle a déposé plainte devant les services de police contre 
M. X..., avec lequel elle avait entretenu une relation amoureuse, exposant que le jour 
des faits, il l’avait agressée et qu’elle s’était défenestrée pour tenter de lui échapper ; 
que sa plainte a fait l’objet d’un classement sans suite en raison de la prescription de 
l’action publique ; que Mme Y... a saisi, le 21 août 2009, une commission d’indemni-
sation des victimes d’infractions (CIVI) ; que sa demande a été déclarée forclose par un 
arrêt du 2 novembre 2011 ; qu’elle a alors assigné M. X..., par acte du 17 juin 2013, 
en responsabilité et indemnisation des conséquences dommageables de sa chute, en 
présence des organismes sociaux ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de dire son action prescrite, de la débouter de 
toutes ses demandes à l’encontre de M. X... et de la condamner à payer à ce dernier 
une somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors, 
selon le moyen :

1°/ que si en principe l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une ac-
tion à une autre, il en est autrement lorsque deux actions quoique ayant des causes 
distinctes tendent à un seul et même but, de sorte que la seconde est virtuellement 
comprise dans la première ; que l’action intentée par Mme Y... devant la CIVI et celle 
intentée sur le fondement de la responsabilité délictuelle à l’encontre de M. X... ont 
pour but commun la réparation du préjudice corporel qu’elle a subi ; qu’il s’ensuit 
que l’action diligentée devant la CIVI a interrompu la prescription de son action à 
l’encontre de M. X... ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 2234 
du code civil ;

2°/ que la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans l’im-
possibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de la force majeure  ; qu’en 
l’espèce, comme l’avait rappelé Mme Y... dans ses conclusions d’appel, il résultait des 
conclusions catégoriques du professeur B..., expert près la Cour de cassation, lors de 
l’expertise médicale de Mme Y... en date du 29 décembre 2014, confortant les conclu-
sions du docteur C... que cette dernière est sous emprise, ce qui est un élément suffi-
samment fort pour que les personnes arrivent à avoir, au plus profond d’elles-mêmes, 
un déni de la réalité d’agressions répétées ou de violences volontaires provenant d’un 
proche et qu’il peut être retenu chez Mme Y... une amnésie psychogène post-trau-
matique ; que cette réalité médicale est aujourd’hui du domaine de l’exceptionnel et 
doit reposer sur des éléments précis, sur une anamèse, sur une symptomatologie, ce 
qui est le cas dans la situation de Mme Y..., qui avait un état antérieur dont il faudra 
tenir compte dans le cadre de son indemnisation puisqu’une anorexie mentale avait 
été détectée tôt ; qu’il existe un certain nombre de présomptions graves précises et 
concordantes permettant d’aller dans le sens d’une amnésie psychogène post trau-
matique ; en affirmant péremptoirement que si Mme Y... présente actuellement des 
troubles mnésiques rien n’autorise à dire qu’elle en aurait souffert depuis 1997 et 
jusqu’en 2009, et encore moins qu’ils auraient constitué une impossibilité pour elle 
d’agir sans examiner les conclusions du professeur B..., démontrant que Mme  Y... 
avait été dans l’impossibilité absolue d’agir par suite d’un empêchement résultant de la 
force majeure, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de 
l’article 2234 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir exactement rappelé que pour être interruptive 
de prescription une demande en justice doit être dirigée contre celui qu’on veut 
empêcher de prescrire, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’action engagée 
le 21 août 2009, par Mme Y... devant la CIVI en vue de son indemnisation par le 
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Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI), 
ne pouvait avoir interrompu la prescription à l’égard de M. X... qui n’était pas partie 
à cette instance ;

Et attendu, ensuite, qu’ayant relevé que dans sa déposition devant les services de police, 
Mme X... relatait très précisément que les faits de mars 1997 lui étaient parfaitement 
restés en mémoire et qu’elle n’avait pas su ou voulu se renseigner utilement sur les 
voies de droit qui lui étaient alors ouvertes, puis constaté que l’expert judiciaire n’avait 
mis en évidence aucune amnésie post-traumatique susceptible de constituer une im-
possibilité d’agir, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les éléments 
de preuve qu’elle décidait d’écarter, a légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
deuxième branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Articles 2234 et 2241 du code civil.

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-21.337, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Durée de 
l’interruption – Durée de l’instance.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2017), que la caisse régionale de Crédit 
agricole mutuel d’Aquitaine (la banque) ayant consenti à M. X... un prêt par acte no-
tarié, celle-ci lui a fait délivrer un commandement à fin de saisie immobilière ; que, par 
un arrêt du 5 mai 2010, une cour d’appel a confirmé le jugement d’orientation d’un 
juge de l’exécution ayant ordonné la vente forcée du bien et mentionné le montant de 
la créance ; que le bien a été adjugé et le projet de répartition du prix de vente homo-
logué par une décision du juge de l’exécution du 26 octobre 2012 ; que, par requête 
du 24 octobre 2013, la banque a fait convoquer M. X... devant un tribunal d’instance 
à fin de tentative de conciliation, en vue de la saisie de ses rémunérations afin d’obtenir 
le paiement du solde de sa créance ;
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Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie de ses rémunérations pour la 
somme de 27 177,25 euros, outre les intérêts au taux de 4,30 % du 11 décembre 2012 
au 4 octobre 2013, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’absence de contestation relative 
à l’existence ou au montant de la créance, le jugement d’orientation rendu par le juge 
de l’exécution en matière de saisie immobilière et qui se borne à « mentionner » la 
créance du saisissant est dépourvu de toute autorité de chose jugée quant à la déter-
mination du montant de cette créance ; qu’en affirmant, pour autoriser la saisie des 
rémunérations de M. X..., que le jugement d’orientation rendu par le juge de l’exécu-
tion en matière de saisie immobilière a l’autorité de la chose jugée quant à l’existence 
et au montant de la créance du créancier poursuivant, peu important que le montant 
n’ait pas fait l’objet de contestation, la cour d’appel a violé les articles 480 du code de 
procédure civile et 1351 du code civil, ensemble les articles R. 311-5, R. 322-15 et R. 
322-18 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ que l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à 
l’extinction de l’instance ; qu’à supposer que le jugement d’orientation, en mention-
nant la créance du saisissant, fixe irrévocablement la créance de ce dernier, alors il faut 
en déduire que l’effet interruptif attaché au commandement de payer ne vaut que 
jusqu’au jugement d’orientation, qui fait droit à la demande du créancier et fixe défi-
nitivement sa créance à l’égard du débiteur ; qu’en décidant que cet effet interruptif se 
prolonge jusqu’à l’ordonnance homologuant le projet de répartition du prix de vente, 
la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 2242 du code civil et l’article R. 322-8 du 
code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’ayant relevé que lors de la procédure de saisie immobilière engagée 
à l’encontre de M. X..., le juge de l’exécution avait constaté dans le dispositif du 
jugement d’orientation que la créance de la banque en principal, frais, intérêts et ac-
cessoires, s’élevait à la somme de 109 827,44 euros au 17 juin 2009, la cour d’appel a 
exactement décidé que cette décision avait autorité de la chose jugée et s’imposait au 
juge de la saisie des rémunérations, même en l’absence de contestation formée devant 
le juge de l’exécution sur l’existence ou le montant de la créance ;

Et attendu qu’ayant rappelé qu’en vertu de l’article 2242 du code civil, l’interruption 
de la prescription résultant de la demande en justice produisait ses effets jusqu’à l’ex-
tinction de l’instance, la cour d’appel, qui a retenu à bon droit que l’instance engagée 
par la saisine du juge de l’exécution ayant donné lieu au jugement d’orientation du 
17 décembre 2009 ne s’était éteinte que par l’ordonnance d’homologation du projet 
de répartition du prix de vente de l’immeuble du 31 octobre 2012, en a exactement 
déduit que l’action en saisie des rémunérations engagée le 24 octobre 2013, était re-
cevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article 1351 du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 480 du code de procédure civile ; articles R. 311-5, R. 322-15 et R. 322-18 du 
code des procédures civiles d’exécution ; article 2242 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-28.833, Bull. 2017, IV, n° 109 (rejet). 2e Civ., 1er mars 
2018, pourvoi n° 17-11.238, Bull. 2018, II, n° 42 (cassation partiellement sans renvoi).

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-22.474, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription décennale – Article 2270-1 du code civil – Domaine 
d’application – Cas – Action en indemnisation d’un préjudice 
résultant de troubles anormaux du voisinage – Point de départ – 
Détermination.

L’action en indemnisation d’un préjudice résultant de troubles anormaux du voisinage est une action en res-
ponsabilité extracontractuelle, alors soumise à la prescription décennale de l’article 2270-1 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, applicable à la cause, dont le point de départ est 
la première manifestation des troubles.

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 1er  juin 2017), que se plaignant des nuisances 
sonores générées par la société Groupement logistique du froid, locataire d’un terrain 
appartenant à la SCI Val de Charvas, situé à proximité de sa propriété, M. X... les a 
assignées, après réalisation d’une expertise judiciaire, en indemnisation de la perte de 
valeur de son bien immobilier ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de dire que ses demandes sont prescrites et donc 
irrecevables, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action fondée sur les troubles anormaux de voisinage relève de la prescrip-
tion trentenaire ; qu’en retenant, pour considérer que M. X... se serait trouvé prescrit 
en saisissant le juge des référés en 2010, que l’action pour troubles anormaux du voi-
sinage constituerait une action en responsabilité extracontractuelle et non une action 
immobilière réelle et serait soumise à une prescription de dix années aux termes de 
l’article 2270-1 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi du 17 juin 2008 qui 
a réduit à cinq ans le délai désormais prévu par l’article 2224 du code civil, la cour 
d’appel a violé les articles 2262 du code civil, dans sa version antérieure à la loi du 
17 juin 2008, devenu l’article 2227 du même code, dans sa version issue de la loi du 
17 juin 2008 ;

2°/ que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l’exercer ; qu’en considérant qu’en saisissant pour la première fois le juge des référés 
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en 2010, M. X... se serait trouvé manifestement prescrit en sa demande, quand il était 
acquis au débat que M. X... n’avait pris connaissance du préjudice qu’il subissait, ré-
sultant de la dépréciation de son bien immobilier, qu’en 2008, la cour d’appel a violé 
l’article 2224 du code civil, dans sa version issue de la loi du 17 juin 2008 ;

Mais attendu qu’ayant relevé, d’une part, que l’action pour troubles anormaux du 
voisinage constitue une action en responsabilité extra-contractuelle et non une action 
immobilière réelle et qu’une telle action était soumise à la prescription de dix an-
nées aux termes de l’article 2270-1 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 et retenu, d’autre part, que les documents produits per-
mettaient de constater que la société Groupement logistique du froid exploitait son 
activité sur le site depuis 1993 sans que son activité n’évolue significativement depuis 
cette date, la cour d’appel a pu retenir que la première manifestation des troubles de 
voisinage datait de 1993, et en a exactement déduit que l’action intentée en 2010 par 
M. X... était prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
deuxième branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 2270-1 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-18.955, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription décennale – Article L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Action du créancier en condamnation du tiers saisi au paiement 
des causes de la saisie conservatoire.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30  mars 2017), qu’après y avoir été autorisée 
par ordonnance du 21 mai 2001, la caisse de Crédit agricole Centre-Est, aux droits 
de laquelle est venue la société Girardet, a fait procéder, le 31 mai 2001, à une saisie 
conservatoire des sommes détenues pour le compte de M. et Mme B... entre les mains 
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de l’association témoin pour la retraite, l’assurance et l’investissement (Atrai) et de la 
société Axa courtage ; que par actes des 20 juin et 19 septembre 2014, la société Girar-
det a assigné respectivement la société Axa courtage et l’Atrai, d’une part, et la société 
Axa France vie, d’autre part, pour obtenir la condamnation de celles-ci au paiement 
des causes de la saisie sur le fondement de l’article R. 523-5 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Attendu que la société Girardet fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ses 
demandes à l’encontre de la société Axa France vie comme étant atteintes par la pres-
cription, alors, selon le moyen :

1°/ que la demande du créancier saisissant, tendant à voir condamner le tiers saisi 
qui a violé son obligation de renseignement à payer les causes de la saisie, consiste à 
poursuivre à l’encontre dudit tiers l’exécution du titre exécutoire en vertu duquel la 
saisie avait été pratiquée à l’encontre du débiteur saisi ; qu’il en résulte qu’une telle 
demande ressortit au régime de l’exécution des titres exécutoires judiciaires et se pres-
crit par dix ans ; qu’au cas présent, pour déclarer irrecevable la demande présentée par 
la société Girardet contre Axa France vie à fin de voir celle-ci condamnée à payer les 
causes de la saisie pratiquée contre les consorts B..., la cour d’appel relève qu’une telle 
demande consisterait en une action personnelle se prescrivant selon le délai quinquen-
nal de droit commun, déjà écoulé ; qu’en statuant ainsi, cependant que la demande de 
Girardet consistait à poursuivre contre Axa France vie l’exécution d’une cause déjà 
constatée par un titre exécutoire judiciaire, la cour d’appel, qui, confondant les alinéas 
premier et second de l’article R. 523-5 du code des procédures civiles d’exécution, n’a 
pas appliqué le régime de prescription qui s’imposait et devait conduire à constater la 
recevabilité de la demande de Girardet à cet égard, a violé l’article L. 111-4 du code 
des procédures civiles d’exécution, ensemble l’article 2224 du code civil ;

2°/ qu’en tout état de cause, que, en matière d’action personnelle, le point de départ 
du délai de prescription quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire 
du droit d’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
que, à supposer que le premier alinéa de l’article R. 523-5 du code des procédures 
civiles d’exécution institue une action personnelle, pour que le créancier saisissant 
puisse demander la condamnation du tiers saisi à payer les causes de la saisie, ces der-
nières doivent être constatées définitivement et irrévocablement en justice, de sorte 
que le caractère irrévocable du titre exécutoire judiciaire qui constate lesdites causes 
est nécessaire à l’action du créancier ; qu’au cas présent, la cour d’appel a fixé le point 
de départ de la prescription de l’action de Girardet contre Axa France vie au jour de 
la signification de la conversion de la saisie conservatoire exercée par lui contre les 
consorts B... ; qu’en statuant ainsi, sans relever que le titre exécutoire judiciaire ayant 
présidé à la saisie n’était devenu irrévocable qu’après l’ordonnance de péremption ren-
due en 2010 par la Cour de cassation, la cour d’appel, qui, pour déterminer le point 
de départ de la prescription de l’action de Girardet, n’a pas tenu compte de la date 
de fixation définitive et irrévocable des causes de la saisie, dont la connaissance était 
essentielle à l’exercice de ladite action contre Axa France vie, a violé l’article 2224 du 
code civil, ensemble l’article L. 523-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

3°/ qu’en tout état de cause, que, en matière d’action personnelle, le point de départ 
du délai de prescription quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire 
du droit d’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
que, pour que le créancier saisissant puisse demander la condamnation du tiers saisi 
à l’indemniser du dommage ayant découlé de ses déclarations mensongères ou né-
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gligentes, il importe que ledit dommage soit établi ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a fixé le point de départ de la prescription de l’action indemnitaire, présentée à titre 
subsidiaire, de Girardet contre Axa France vie, au jour de la signification de la conver-
sion de la saisie conservatoire exercée par lui contre les consorts B... ; qu’en statuant 
ainsi, sans relever que le titre exécutoire judiciaire ayant présidé à la saisie n’était de-
venu définitif et même irrévocable qu’après l’ordonnance de péremption rendue en 
2010 par la Cour de cassation, la cour d’appel, qui, pour déterminer le point de départ 
de la prescription de l’action en responsabilité de Girardet, n’a pas tenu compte de 
la date de cristallisation du dommage souffert par ce créancier, dont la connaissance 
était essentielle à l’exercice de ladite action indemnitaire contre Axa France vie, a violé 
l’article 2224 du code civil, ensemble l’article L. 523-5 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Mais attendu, d’une part, que le créancier qui agit à l’encontre du tiers saisi pour 
le faire condamner, sur le fondement de l’article R. 523-5 alinéa premier du code 
des procédures civiles d’exécution, au paiement des sommes pour lesquelles la saisie 
conservatoire des créances a été pratiquée n’exécute, à l’égard de ce tiers saisi, aucun 
titre exécutoire, de sorte que la prescription décennale prévue par l’article L. 111-4 du 
code des procédures civiles d’exécution n’est pas applicable à cette action ;

Et attendu, d’autre part, que cette action, qui n’est pas soumise à la démonstration d’un 
dommage, peut être introduite à compter de la signification de la décision, même sus-
ceptible de recours, condamnant le débiteur au paiement des sommes pour lesquelles 
la saisie est pratiquée ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Pic - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Odent et Poulet -

Textes visés : 

Article R. 523-5, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

En matière de saisie-attribution, à rapprocher : 2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-18.953, 
Bull. 2018, II, n° 167 (rejet).
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2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-18.953, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription décennale – Article L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Action du créancier en condamnation du tiers saisi au paiement 
des causes de la saisie-attribution.

Sur le troisième moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2017), que la caisse de Crédit agricole 
Centre-Est, aux droits de laquelle est venue la société Girardet, a fait pratiquer, le 16 dé-
cembre 1991, quatre saisies-arrêts entre les mains de l’Association de sécurité et d’assis-
tance collective (Asac) afin d’appréhender des primes versées par MM. Jean-François 
et Christian Y... et Mmes Catherine et Elisabeth Y... puis a signifié, le 11 décembre 
2006, une saisie-attribution entre les mains de ce même tiers ; que la société Girardet 
a par la suite assigné l’Asac et la société Allianz vie pour les voir condamnées au paie-
ment des sommes objet des saisies-arrêts et de la saisie-attribution sur le fondement de 
l’article R. 211-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que la société Girardet fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme pres-
crites ses demandes dirigées contre Allianz vie et l’Asac, à raison de la saisie-attribution 
du 11 décembre 2006, alors selon le moyen :

1°/ que la demande du créancier saisissant, tendant à voir condamner le tiers saisi 
qui a violé son obligation de renseignement à payer les causes de la saisie, consiste à 
poursuivre, à l’encontre dudit tiers, l’exécution du titre exécutoire en vertu duquel la 
saisie avait été pratiquée à l’encontre du débiteur saisi ; qu’il en résulte qu’une telle 
demande ressortit au régime de l’exécution des titres exécutoires judiciaires et se pres-
crit par dix ans  ; qu’au cas présent, pour déclarer irrecevable la demande présentée 
par la société Girardet contre l’Asac et Allianz vie à fin de voir celles-ci condamnées 
à payer les causes de la saisie pratiquée contre les consorts Y..., la cour d’appel relève 
qu’une telle demande consisterait en une action personnelle se prescrivant selon le 
délai quinquennal de droit commun, déjà écoulé ; qu’en statuant ainsi, cependant que 
la demande de la société Girardet consistait à poursuivre contre l’Asac et Allianz vie 
l’exécution d’une cause déjà constatée par un titre exécutoire judiciaire, la cour d’ap-
pel, qui, confondant les alinéas premier et second de l’article R. 211-5 du code des 
procédures civiles d’exécution, n’a pas appliqué le régime de prescription qui s’impo-
sait et devait conduire à constater la recevabilité de la demande de la société Girardet 
à cet égard, a violé l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, en-
semble l’article 2224 du code civil ;

2°/ qu’en tout état de cause, que, en matière d’action personnelle, le point de départ 
du délai de prescription quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire 
du droit d’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
que, à supposer que le premier alinéa de l’article R. 211-5 du code des procédures ci-
viles d’exécution institue une action personnelle, pour que le créancier saisissant puisse 
demander la condamnation du tiers saisi à payer les causes de la saisie, ces dernières 
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doivent être constatées irrévocablement en justice, de sorte que l’irrévocabilité du titre 
exécutoire judiciaire, qui constate lesdites causes, est nécessaire à l’action du créancier ; 
qu’au cas présent, la cour d’appel a fixé le point de départ de la prescription de l’action 
de la société Girardet contre l’Asac et Allianz vie, en paiement des causes de la saisie, 
au jour de la signification de la saisie-attribution exercée par la société Girardet contre 
les consorts Y... ; qu’en statuant ainsi, sans relever que le titre exécutoire judiciaire ayant 
présidé à la saisie n’était devenu irrévocable qu’après l’ordonnance de péremption ren-
due en 2010 par la Cour de cassation, la cour d’appel, qui, pour déterminer le point 
de départ de la prescription de l’action de la société Girardet, n’a finalement pas tenu 
compte de la date de fixation irrévocable des causes de la saisie, dont la connaissance 
était essentielle à l’exercice de ladite action contre l’Asac et Allianz vie, a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil, ensemble l’article L. 211-5 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

3°/ qu’en tout état de cause, que, en matière d’action personnelle, le point de départ 
du délai de prescription quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire 
du droit d’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
que, pour que le créancier saisissant puisse demander la condamnation du tiers saisi 
à l’indemniser du dommage ayant découlé de ses déclarations mensongères ou né-
gligentes, il importe que ledit dommage soit établi ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a fixé le point de départ de la prescription de l’action indemnitaire, présentée à titre 
subsidiaire, de la société Girardet contre l’Asac et Allianz vie au jour de la signification 
de la saisie-attribution exercée par lui contre les consorts Y... ; qu’en statuant ainsi, sans 
relever que le titre exécutoire judiciaire ayant présidé à la saisie n’était devenu irrévo-
cable qu’après l’ordonnance de péremption rendue en 2010 par la Cour de cassation, 
la cour d’appel, qui, pour déterminer le point de départ de la prescription de l’action 
en responsabilité de la société Girardet, n’a pas tenu compte de la date de cristallisation 
du dommage souffert par ce créancier, dont la connaissance était essentielle à l’exer-
cice de ladite action indemnitaire contre l’Asac et Allianz vie, a violé l’article 2224 du 
code civil, ensemble l’article L. 211-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

4°/ qu’enfin, en matière d’action personnelle, le point de départ du délai de prescrip-
tion quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire du droit d’action 
a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que, pour que le 
créancier saisissant puisse demander la condamnation du tiers saisi à l’indemniser du 
dommage ayant découlé de ses déclarations mensongères ou négligentes, il importe 
que la réalité et la gravité du dommage et de la faute soient établies ; qu’au cas présent, 
la cour d’appel a fixé le point de départ de la prescription de l’action indemnitaire 
de la société Girardet contre l’Asac et Allianz vie au jour de la signification de la sai-
sie-attribution exercée par la société Girardet contre les consorts Y... ; qu’en statuant 
ainsi, sans relever que la nature insaisissable des fonds saisis, du fait qu’ils auraient été 
versés à Allianz vie par l’Asac pour le compte des consorts Y... dans le cadre d’une assu-
rance-vie collective, n’avait été révélée par les défendeurs qu’incidemment, dans leurs 
conclusions de 2014, la cour d’appel, qui, pour déterminer le point de départ de la 
prescription de l’action en responsabilité de la société Girardet, n’a pas tenu compte de 
la date où la connaissance effective de la gravité du dommage et de la faute commise 
par l’Asac et Allianz vie avait été rendue possible, a violé l’article 2224 du code civil, 
ensemble l’article L. 211-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu, d’une part, que le créancier qui agit à l’encontre du tiers saisi pour le 
faire condamner, sur le fondement de l’article R. 211-5 alinéa premier du code des 
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procédures civiles d’exécution, au paiement des sommes pour lesquelles la saisie-attri-
bution des créances a été pratiquée n’exécute à l’égard de ce tiers saisi aucun titre exé-
cutoire ; que c’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu que la prescription 
décennale prévue par l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution 
n’était pas applicable à cette action ;

Et attendu, d’autre part, que cette action qui n’est pas soumise à la démonstration d’un 
dommage pouvant être introduite dès que le créancier a connaissance de l’absence 
de déclaration « sur le champ », par le tiers saisi, des renseignements prévus à l’article 
L. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, c’est à bon droit que la cour 
d’appel a fixé le point de départ du délai de prescription à la date de signification du 
procès-verbal de saisie-attribution ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les premier et deuxième moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise  - Rapporteur  : Mme Pic  - Avocat général  : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 

Article R. 211-5, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

En matière de saisie conservatoire, à rapprocher  : 2e Civ., 6  septembre 2018, pourvoi n°  17-
18.955, Bull. 2018, II, n° 166 (rejet).

PRET

Com., 5 septembre 2018, n° 17-15.866, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêt assorti d’un contrat d’assurance de 
groupe – Souscripteur – Obligations – Obligation d’information – 
Manquement – Caractère manifestement erroné des motifs transmis 
par l’assureur pour éviter la prise en charge.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 23 novembre 2016), que, les 5 avril 2005 
et 29 août 2007, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Languedoc 
(la banque) a consenti deux prêts à M. et Mme X... ; qu’en garantie de ces prêts, ces 
derniers ont adhéré au contrat d’assurance de groupe souscrit par la banque auprès de 
la société CNP assurances (l’assureur) ; que, M. X... ayant été victime d’un accident 
vasculaire cérébral le 18 février 2009, les emprunteurs ont demandé la prise en charge 
du remboursement des prêts par l’assureur ; que, cette prise en charge leur ayant été 
refusée le 19 mars 2009 puis le 1er juillet 2010, ils ont assigné la banque pour obtenir 
la mise en oeuvre de la garantie ; que, mis en cause, l’assureur a accepté le principe 
de la prise en charge sous réserve que les conditions de la perte totale et irréversible 
d’autonomie soient remplies ; qu’une expertise médicale a conclu à la perte totale et 
irréversible d’autonomie de M. X... depuis la date de son accident ; que, par une or-
donnance du 19 septembre 2013, le juge de la mise en état a donné acte à l’assureur 
qu’il confirmait le principe de la mise en oeuvre de la garantie, ordonné la mainlevée 
du prélèvement des échéances et condamné la banque à rembourser à M. et Mme X... 
les mensualités reçues depuis le 18  février 2009  ; que M. et Mme X... ont ensuite 
poursuivi l’indemnisation, par la banque et par l’assureur, de leur préjudice financier 
et moral ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec l’assureur, à 
indemniser M. et Mme X... alors, selon le moyen :

1°/ que le contractant est tenu de réparer le seul dommage que son cocontractant 
subit du fait du manquement qu’il commet à ses obligations ; que le prélèvement indu 
auquel la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc a procédé 
en octobre 2013 ne constitue pas la cause, ou une des causes, du préjudice matériel 
et moral que M. et Mme X... ont subi du fait du refus de garantie injustifié que la 
société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 2009 et 1er juillet 2010, soit quatre 
ans auparavant ; qu’en faisant état de ce prélèvement indu pour condamner la société 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc, in solidum avec la société 
CNP assurances, à réparer ce préjudice matériel et moral, la cour d’appel a violé les 
articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

2°/ que les conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu’en reprochant 
à la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc d’avoir prélevé, 
jusqu’à l’ordonnance rendue, le 19 septembre 2013, par la juridiction de la mise en 
état du tribunal de grande instance de Béziers, les mensualités de remboursement que 
prévoyaient les prêts qu’elle a consentis à M. et Mme X..., sans justifier que la société 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc aurait commis un abus ou 
une faute dans l’exercice du droit de prélèvement que lui accordaient ces deux prêts, 
la cour d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

3°/ que le contractant est tenu de réparer le seul dommage que son cocontractant subi 
du fait du manquement qu’il commet à ses obligations ; que les prélèvements contrac-
tuels auxquels la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc a 
procédé jusqu’à l’ordonnance rendue, le 19 septembre 2013, par la juridiction de la 
mise en état du tribunal de grande instance de Béziers ne constituent pas la cause, ou 
une des causes, du préjudice matériel et moral que M. et Mme X... ont subi du fait 
du refus de garantie injustifié que la société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 
2009 et 1er  juillet 2010  ; qu’en faisant état de ces prélèvements contractuels pour 



231

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

condamner la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc, in so-
lidum avec la société CNP assurances, à réparer ce préjudice matériel et moral, la cour 
d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

4°/ que, si le banquier souscripteur d’une assurance de groupe est tenu, pendant l’exé-
cution du prêt, d’une obligation de conseil envers son client, il n’est tenu ni de prendre 
parti sur le refus de garantie que l’assureur oppose à celui-ci, ni d’accomplir des dé-
marches auprès de l’assureur pour l’inciter à accorder à son client une garantie qu’il 
a lui a refusée par deux fois ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau code civil ;

5°/ que le préjudice consécutif à un manquement à l’obligation de conseil s’analyse en 
un préjudice résultant de la perte d’une chance d’éviter le dommage finalement subi ; 
que la réparation à laquelle donne lieu l’application de la théorie des chances perdues 
est nécessairement moindre que celle à laquelle donnerait lieu le préjudice finalement 
subi ; qu’en décidant que le manquement de la société caisse régionale de Crédit agri-
cole mutuel du Languedoc à son obligation de conseil a contribué à l’intégralité du 
dommage matériel et moral que M. et Mme X... ont subi du fait du refus de garantie 
injustifié que la société CNP assurances leur a opposé les 19 mars 2009 et 1er juillet 
2010, la cour d’appel a violé les articles 1147 ancien et 1231-1 nouveau du code civil ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir estimé, par motifs propres et adoptés, que 
l’assureur avait fait preuve de mauvaise foi dans la gestion du sinistre, l’arrêt relève que 
les emprunteurs ont adhéré au contrat d’assurance de groupe par l’intermédiaire de la 
banque, souscripteur de ce contrat, que celle-ci est restée leur seul interlocuteur, de la 
conclusion du contrat à l’issue des procédures judiciaires, et que c’est elle qui les a in-
formés à deux reprises du refus de garantie en leur opposant, pour éviter cette prise en 
charge, des arguments que la simple lecture du contrat permettait d’identifier comme 
étant faux ; qu’il retient ensuite que c’est en parfaite connaissance de l’ordonnance du 
juge de la mise en état du 19 septembre 2013 que la banque a prélevé l’échéance du 
mois d’octobre 2013 ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte 
que la banque avait, d’abord, manqué à ses obligations en n’informant pas les emprun-
teurs du caractère manifestement erroné des motifs de refus de garantie transmis par 
l’assureur et, ensuite, fautivement prélevé l’échéance d’octobre 2013, la cour d’appel 
a pu en déduire, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les deuxième 
et quatrième branches, l’existence d’un lien de causalité entre ces manquements et les 
préjudices, financier et moral, subis par les emprunteurs du fait de la prise en charge 
tardive du remboursement du prêt par l’assureur, et donc des prélèvements effectués 
antérieurement à l’ordonnance du 19 septembre 2013, comme du fait du prélèvement 
effectué postérieurement à cette ordonnance ;

Et attendu, en second lieu, qu’il ne résulte ni de l’arrêt, ni de ses conclusions devant la 
cour d’appel que la banque ait soutenu que le préjudice causé par les manquements 
qui lui étaient reprochés ne pouvait consister qu’en une perte de chance  ; que le 
moyen est nouveau et mélangé de fait et de droit ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa cinquième branche et inopérant en ses 
deuxième et quatrième branches, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : M. Le Mesle 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 16-25.184, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Promesse unilatérale de vente – Prêt à l’acquéreur des sommes 
constitutives de l’indemnité d’immobilisation par l’agent 
immobilier – Remise des fonds au notaire en l’absence de mandat 
spécial écrit – Droit à la restitution de la chose prêtée – Caractère 
illicite mais non immoral du versement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte authentique des 31 mars et 4 avril 2008, 
M. B... (le promettant) a consenti, par l’intermédiaire de la société Consultants immo-
bilier (l’agent immobilier), une promesse unilatérale de vente au bénéfice de Mme X..., 
portant sur un immeuble situé à Paris, moyennant le prix de 4 100 000 euros ; qu’une 
indemnité d’immobilisation de 410 000 euros correspondant à 10 % du prix était pré-
vue au cas où la vente, dont la réitération était fixée au 30 juin 2008, n’aurait pas lieu ; 
que, sur ce montant, la somme de 205 000 euros a été versée par l’agent immobilier au 
notaire, pour le compte de Mme X... ; que, par acte sous seing privé du 18 juin 2008, 
celle-ci s’est substitué M. Z... dans ses droits dans la promesse unilatérale de vente ; que 
l’option n’ayant pas été levée, le notaire a versé la somme de 205 000 euros au promet-
tant à titre d’indemnité d’immobilisation ; que l’agent immobilier a assigné Mme X... 
et M. Z... en remboursement de cette somme ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que l’agent immobilier fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement, 
alors, selon le moyen, que les règles édictées par l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2 jan-
vier 1970 et son décret d’application, qui font notamment interdiction à un agent 
immobilier de recevoir, détenir et remettre une somme d’argent sans mandat exprès, 
n’ont vocation à s’appliquer qu’aux conventions portant sur la vente d’un bien ou 
l’une des opérations visées à l’article 1er de la loi et ne s’appliquent pas à un contrat 
de prêt, quand bien même ce dernier serait consenti par l’agent immobilier, lequel 
contrat emporte nécessairement l’obligation par l’emprunteur de restituer la somme 
prêtée ; qu’en l’espèce, en relevant, pour dire que l’agent immobilier ne disposait pas 
de créance sur Mme X... et sur M. Z..., que la remise des fonds au notaire, à défaut 
de mandat exprès de Mme X..., était illicite, après avoir pourtant relevé que les fonds 
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en cause avaient été prêtés à Mme X... par l’agent immobilier, ce dont il se déduisait 
nécessairement que Mme X... était tenue de les lui restituer, peu important que leur 
remise au notaire ait été illicite au regard de l’article 6 de la loi du 2  janvier 1970 
et de son décret d’application dès lors que ces dispositions ne s’appliquaient pas au 
contrat de prêt, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé, par fausse application, les articles 6 de la loi du 2 janvier 1970 et 
76 du décret du 20 janvier 1972 et, par refus d’application, les articles 1875 et 1902 
du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’agent immobilier avait disposé des fonds prêtés à 
Mme X... en les remettant au notaire pour le paiement d’une partie de l’indemnité 
d’immobilisation convenue dans la promesse unilatérale de vente, et que, titulaire d’un 
mandat non exclusif de vente émanant du promettant, il ne disposait d’aucun mandat 
écrit de celle-ci l’autorisant à procéder de la sorte, la cour d’appel en a exactement 
déduit que cette remise de fonds était illicite ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la seconde branche du moyen :

Vu l’article 1902 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande en paiement, l’arrêt retient que, la remise des 
fonds par l’agent immobilier étant illicite, celui-ci ne dispose d’aucune créance ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le caractère illicite, mais non immoral, de ce versement 
ne privait pas l’agent immobilier de son droit à restitution de la seule somme par lui 
remise, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement 
de la somme de 205 300 euros formée par la société Consultants immobilier contre 
Mme X... et M. Z..., l’arrêt rendu le 14 octobre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 

Article 6, I, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ; article 1902 du code civil.
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PREUVE

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 17-20.143, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Santé 
publique – Etablissement de santé – Perte du dossier médical – Effet.

Sur les moyens réunis du pourvoi principal et du pourvoi incident :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 avril 2017), qu’à la suite d’un ac-
couchement, pratiqué le 26 décembre 2002, dans les locaux de la société Polyclinique 
du parc Rambot (la polyclinique) par M. X..., gynécologue obstétricien exerçant son 
activité à titre libéral, Mme Y... a présenté une lésion du périnée, entraînant des in-
continences urinaire et anale, consécutive à l’utilisation, pour extraire l’enfant qui pré-
sentait des troubles du rythme cardiaque, de spatules de Thierry ; qu’elle a saisi d’une 
demande d’indemnisation la commission régionale de conciliation et d’indemnisation 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (la CCI) qui a ordonné une expertise  ; que, celle-ci 
ayant mis en évidence la perte du dossier de l’accouchement et du séjour de Mme Y..., 
la CCI a, par un avis du 28 mai 2009, estimé que la réparation des préjudices incom-
bait à la polyclinique et à son assureur, la société Axa France IARD (l’assureur) ; qu’en 
raison du refus de ce dernier d’indemniser Mme Y..., l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) s’est substitué à l’assureur et l’a indemnisée ; que, subrogé dans les droits 
de la patiente en application de l’article L. 1142-15 du code de la santé publique, il a 
assigné la polyclinique et son assureur en remboursement des sommes versées ;

Attendu que l’ONIAM, d’une part, la polyclinique et son assureur, d’autre part, font 
grief à l’arrêt de condamner les seconds à rembourser au premier les sommes versées à 
Mme Y... à hauteur de 75 % au titre de la perte de chance subie par celle-ci d’obtenir 
la réparation de son préjudice corporel, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en cas de perte par la faute de l’établissement de santé du dossier médical d’un 
patient ayant subi un accident médical imputable à un acte de prévention, de diagnos-
tic ou de soins réalisé en son sein, sans lequel ce patient se trouve dans l’impossibilité 
d’établir si cet acte a été pratiqué dans les règles de l’art, cet établissement doit être 
considéré comme la « personne responsable » en application de l’article L. 1142- 15, 
alinéa 4, du code de la santé publique ; qu’eu égard au caractère subsidiaire de la so-
lidarité nationale, cette responsabilité est encourue pour l’intégralité des dommages 
subis par le patient et pour l’indemnisation desquels l’ONIAM est subrogé dans les 
droits dudit patient en application des dispositions précitées ; qu’ayant constaté que la 
perte du dossier médical constituait une faute de la polyclinique dans l’organisation 
des soins qui engageait sa responsabilité au regard de l’article L. 1142-1 du code de la 
santé publique, que les dommages subis par la patiente résultaient des actes des soins 
prodigués au cours de l’accouchement et que la perte dudit dossier empêchait de 
déterminer si ces soins avaient été conformes aux règles de l’art, la cour d’appel, en 
ne condamnant l’établissement qu’à l’indemnisation d’une perte de chance pour la 
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patiente d’obtenir réparation de son dommage, n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation des articles L. 1142-15 et L. 1142-1 du code de 
la santé publique dans leurs rédactions applicables ;

2°/ que le recours subrogatoire de l’ONIAM, après qu’il a indemnisé la personne 
victime d’un accident médical, ne peut être exercé que contre la personne responsable 
de l’accident ; qu’à cet égard, l’établissement de soins ne répond pas des conséquences 
des actes pratiqués par un praticien exerçant en son sein à titre libéral  ; que, pour 
condamner la polyclinique et son assureur de responsabilité à rembourser à l’ONIAM 
la somme de 52 842,85 euros correspondant à 75 % des sommes versées par cet office 
à Mme Y... en indemnisation des préjudices qui seraient résulté de l’accouchement 
de cette dernière, pratiqué par M. X..., praticien exerçant à titre libéral au sein de la 
polyclinique, la cour d’appel a retenu que la perte du dossier médical de Mme Y... 
constituait une faute de cet établissement et qu’il appartenait à la polyclinique et à 
son assureur de fournir les éléments permettant de retracer le déroulement précis de 
l’accouchement et de rapporter la preuve qu’il avait été réalisé dans les règles de l’art, 
et de l’absence de lien de causalité entre la perte du dossier et la perte de chance subie 
par la victime d’obtenir la réparation de son préjudice corporel ; qu’en statuant de la 
sorte, quand la perte du dossier médical de Mme Y..., si elle constituait une faute de la 
polyclinique, ne pouvait avoir pour effet de substituer la responsabilité de cet établisse-
ment à celle de M. X..., praticien libéral sous la responsabilité duquel l’accouchement 
de Mme Y... avait été effectué, la cour d’appel a violé les articles L. 1142-1 et L. 1142-
15 du code de la santé publique ;

Mais attendu, d’abord, que les professionnels de santé et les établissements de santé 
engagent leur responsabilité en cas de faute, sur le fondement de l’article L. 1142-1, 
I, alinéa 1, du code de la santé publique ; que, lorsqu’ils exercent leur activité à titre 
libéral, les premiers répondent personnellement des fautes qu’ils ont commises ; que 
les seconds engagent leur responsabilité en cas de perte d’un dossier médical dont la 
conservation leur incombe  ; qu’une telle perte, qui caractérise un défaut d’organi-
sation et de fonctionnement, place le patient ou ses ayants droit dans l’impossibilité 
d’accéder aux informations de santé concernant celui-ci et, le cas échéant, d’établir 
l’existence d’une faute dans sa prise en charge ; que, dès lors, elle conduit à inverser la 
charge de la preuve et à imposer à l’établissement de santé de démontrer que les soins 
prodigués ont été appropriés ;

Attendu, ensuite, que, lorsque l’établissement de santé n’a pas rapporté une telle preuve 
et que se trouve en cause un acte accompli par un praticien exerçant à titre libéral, la 
faute imputable à cet établissement fait perdre au patient la chance de prouver que la 
faute du praticien est à l’origine de l’entier dommage corporel subi ; que cette perte 
de chance est souverainement évaluée par les juges du fond ;

Attendu, enfin, qu’à la suite de l’avis d’une CCI concluant à la responsabilité d’un 
établissement de santé, du refus de l’assureur de ce dernier de procéder à une offre 
d’indemnisation et de la substitution à cet assureur de l’ONIAM, ce dernier se trouve, 
selon l’article L. 1142-15 du code de la santé publique, subrogé dans les droits de la 
victime, à concurrence des sommes qu’il lui a versées dans le cadre d’une transaction, 
contre la personne responsable du dommage ou, le cas échéant, son assureur  ; que 
l’ONIAM peut ainsi exercer une action à leur encontre au titre de la responsabilité 
consécutive à la perte du dossier médical d’un patient et à l’absence de preuve que les 
soins prodigués à celui-ci ont été appropriés ; que le juge détermine alors, sans être lié 
par l’avis de la commission ni par le contenu de la transaction, si la responsabilité de 
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l’établissement de santé est engagée et, dans l’affirmative, évalue les préjudices consé-
cutifs à la faute commise, afin de fixer le montant des indemnités dues à l’ONIAM ;

Et attendu qu’ayant relevé que la polyclinique avait perdu le dossier médical de 
Mme Y... et n’était pas en mesure d’apporter la preuve qu’aucune faute n’avait été 
commise lors de l’accouchement, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’ONIAM 
était fondé à exercer un recours subrogatoire à l’encontre de cet établissement de santé 
et de l’assureur ; que, compte tenu des conditions d’exercice du praticien dont les actes 
étaient critiqués, elle a justement énoncé que la faute imputable à la polyclinique avait 
fait perdre à l’intéressée la chance d’obtenir la réparation de son dommage corporel 
qu’elle a souverainement évaluée à hauteur de 75 % des préjudices en résultant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Sudre - Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1142-1, I, et L. 1142-15 du code de la santé publique.

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.099, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de l’une des parties – Elément suffisant (non).

Donne acte à la société Etablissements Haristoy (la société Haristoy) du désistement 
partiel de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Allianz IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’afin de réaliser des travaux d’élargissement d’une 
autoroute, la société Eurovia Grands projets et industrie (la société Eurovia GPI) a 
fait appel courant 2012 à la société TBM Hendaye (la société TBM) pour lui livrer 
des enrobés ; que cette dernière a loué auprès de la société Haristoy, assurée pour sa 
responsabilité auprès de la société Allianz IARD, une semi-remorque avec benne as-
surée auprès de la société GAN assurances (la société GAN) ; que, le 28 juin 2012, un 
accident s’est produit sur le chantier à la suite de la rupture de l’axe de rotation arrière 
droit de la benne dans lequel le véhicule de la société Libaros a été endommagé ; que 
cet accident ayant retardé la poursuite du chantier, la société Eurovia GPI a assigné en 
indemnisation de ses préjudices la société Haristoy et son assureur ainsi que la société 
GAN ; que celle-ci, pour s’opposer aux demandes, a versé aux débats un rapport d’ex-
pertise établi, en présence des sociétés Haristoy et TBM, par M. A..., l’expert qu’elle 
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avait mandaté, pour qui l’origine du sinistre était imputable à la société Haristoy qui 
n’avait pas procédé à la réparation de la fissure affectant cet axe de rotation depuis un 
grave accident subi en 2009 par la benne ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société Haristoy, pris en sa 
première branche, qui est recevable comme né de la décision attaquée :

Vu l’article 16 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour dire que la responsabilité de la société Haristoy est établie dans l’ac-
cident du 28 juin 2012, l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, que la qualité de 
l’expertise de M. A..., réalisée lors d’opérations menées contradictoirement, confère à 
ses conclusions une force qui ne peut être ignorée d’autant qu’aucun autre élément, ni 
pièces ni expertise complémentaire, n’est produit, en particulier par la société Haristoy, 
de nature à les contrecarrer ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée exclusivement sur une expertise 
non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, peu important qu’elle l’ait été 
en présence des parties, a violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen du pourvoi incident de la société 
GAN, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code 
civil ;

Attendu que, pour limiter à la somme de 7 500 euros la condamnation de la société 
Haristoy envers la société GAN au titre de l’action récursoire exercée par celle-ci, 
l’arrêt énonce que si cette dernière sollicite la condamnation de la société Haristoy à 
lui payer la somme de 15 000 euros en remboursement de l’indemnité qu’elle a payée 
à l’assureur de la société Libaros, il convient, dès lors que la responsabilité des sociétés 
TBM et Haristoy est partagée dans l’accident, la première au titre de l’article 1384, 
alinéa 1, du code civil et la seconde au titre de l’article 1382 de ce code, de ne pas faire 
droit pour le tout au recours contributif ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’un coauteur, responsable d’un accident sur le fondement 
de l’article 1242, alinéa 1, du code civil, peut recourir pour le tout contre un coauteur 
fautif, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement déféré disant 
que la responsabilité de la société Haristoy est établie et la condamne à payer à la socié-
té GAN assurances la somme de 7 500 euros au titre de l’indemnité versée à l’assureur 
des établissements Libaros, l’arrêt rendu le 23 janvier 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Pau ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marc Lévis ; SCP Odent 
et Poulet -
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Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile. N2 article 1382, devenu 1240, et article 1384, alinéa 1, 
devenu 1242, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-18.710, Bull. 2012, Ch. mixte, n° 2 (rejet).

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-20.047, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Notification – Notification par la voie 
électronique – Domaine d’application – Détermination – Portée.

Etant porté devant le premier président de la cour d’appel, le recours formé, en application de l’article 176 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, contre la décision du bâtonnier 
statuant en matière de contestations d’honoraires et débours n’entre pas dans le champ d’application de l’arrêté 
du garde des sceaux du 5 mai 2010, relatif à la communication électronique dans la procédure sans représenta-
tion obligatoire devant les cours d’appel, tel que fixé par son article 1er.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 18 avril 2017), que la société Sphere development a formé, par la voie 
électronique, un recours à l’encontre de la décision du bâtonnier de l’ordre des avocats 
d’un barreau ayant fixé à une certaine somme le montant d’honoraires dus par cette 
société à la SCP Patrick Atlan-BDA avocats (la SCP Atlan) ;

Attendu que la société Sphere development fait grief à l’ordonnance de déclarer 
son appel irrecevable, alors, selon le moyen, qu’il résulte de la combinaison des ar-
ticles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure civile et de l’article 1er de l’arrêté 
du garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la 
procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel que, en matière de 
contestation d’honoraires et nonobstant les dispositions de l’article 176 du décret du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, la déclaration d’appel, les actes 
de constitution et les pièces qui leur sont associées, peuvent être adressées au greffe 
du premier président de la cour d’appel, statuant en tant que juridiction d’appel des 
décisions du bâtonnier, par la voie électronique et par le biais du « réseau privé vir-
tuel avocat » (RPVA) ; qu’en déclarant irrecevable la première déclaration d’appel de 
la société Sphere development aux motifs que celle-ci avait été effectuée par la voie 
électronique, le premier président de la cour d’appel a violé les articles 748-1, 748-3 
et 748-6 du code de procédure civile et l’article 1er de l’arrêté du garde des sceaux du 
5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la procédure sans représen-
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tation obligatoire, ensemble l’article 176 du décret du 27 novembre 1991 organisant 
la profession d’avocat et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’étant porté devant le premier président de la cour d’appel, le recours 
formé, en application de l’article 176 du décret du 27 novembre 1991, contre la déci-
sion du bâtonnier statuant en matière de contestations d’honoraires et débours n’entre 
pas dans le champ d’application de l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010, relatif 
à la communication électronique dans la procédure sans représentation obligatoire 
devant les cours d’appel, tel que fixé par son article 1er ;

Et attendu que le fait de subordonner, en application de l’article 748-6 du code de 
procédure civile, la faculté, offerte aux parties par l’article 748-1 du même code, de 
remettre par la voie électronique la déclaration de recours prévue par l’article 176 
susmentionné, à l’emploi de procédés techniques garantissant, dans des conditions 
fixées par arrêté du garde des sceaux, la fiabilité de l’identification des parties, l’inté-
grité des documents, ainsi que la confidentialité et la conservation des échanges et la 
date certaine des transmissions, est conforme aux exigences du procès équitable dès 
lors que, répondant à l’objectif de sécurisation de l’usage de la communication élec-
tronique, elle est dénuée d’ambiguïté pour un professionnel avisé comme un auxiliaire 
de justice lorsqu’il recourt à la communication électronique et ne le prive pas de la 
possibilité d’adresser au greffe la déclaration de recours dans les conditions prévues par 
cet article ;

Attendu enfin, qu’ayant relevé que le premier recours que la société Sphere develop-
ment avait exercé le 7 juin 2016 dans le délai, avait été réalisé par la voie électronique 
et retenu, par des motifs non critiqués par le moyen, que le second recours, fait par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, l’avait été hors délai, c’est à bon 
droit que le premier président a déclaré la société Sphere development irrecevable en 
son recours ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
seconde branche du moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 176 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ; ar-
ticle 1er de l’arrêté du 5 mai 2010 du garde des sceaux relatif à la communication par voie élec-
tronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.431, Bull. 2016, II, n° 247 (rejet) ; 2e Civ., 6 juillet 
2017, pourvoi n° 17-01.695, Bull. 2017, II, n° 156 (irrecevabilité) ; 2e Civ., 7 décembre 2017, 
pourvoi n° 16-19.336, Bull. 2017, II, n° 227 (rejet).
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2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-19.657, (P)

– Rejet –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Formulation expresse des 
moyens de fait et de droit sur lesquels chacune des prétentions 
est fondée – Argumentation non expressément formulée à l’appui 
d’une prétention – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 décembre 2016), que l’Association le secours 
de Boissy-Saint-Léger (l’association), créée en 1996, a voté, le 30  décembre 2007, 
de nouveaux statuts ainsi qu’une nouvelle composition de son bureau, notamment 
constitué de M. D..., M. C... et M. A..., M. F... présidant le conseil d’administration ; 
qu’une assemblée générale extraordinaire de l’association ayant approuvé la dissolution 
du conseil d’administration et la rédaction de nouveaux statuts et ayant élu M. X..., 
M. Y..., M. Z... et Mme B... au sein du conseil d’administration, lequel a, le jour-
même, décidé la dissolution de l’association, celle-ci, représentée par M. F..., a fait 
assigner à comparaître devant un tribunal de grande instance MM. X..., Y..., Z... et 
Mme B..., à fin d’obtenir la nullité des décisions du 5 mai 2011 ; que ces derniers ont 
relevé appel du jugement accueillant cette demande ;

Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche :

Attendu que M. X..., M. Y..., M. Z... et Mme B... font grief à l’arrêt de déclarer irre-
cevable la demande en annulation des statuts de l’association en date du 30 décembre 
2007 et de tous les actes subséquents, alors, selon le moyen que la prescription com-
mence à courir du jour où le titulaire du droit ou de l’action a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que MM. X..., Y... et Z... et Mme B... 
faisaient valoir que le procès-verbal établi le 30 décembre 2007 n’avait été notifié à au-
cun membre du conseil d’administration et que l’existence de cette réunion avait tout 
au plus été révélée à la personne distincte de M. B... qu’avec l’assignation délivrée le 
13 juillet 2010 et que, s’agissant de M. Y..., au même titre que tous les autres membres 
du conseil d’administration non convoqués par M. F..., n’avaient été informés de la 
tenue de cette réunion que par l’assignation qui lui avait été délivrée le 18 octobre 
2012 ; qu’en retenant qu’en tout état de cause, la demande de nullité des décisions et 
statuts adoptés le 30 décembre 2007 était atteinte par la prescription quinquennale 
pour la circonstance que les statuts de 2007 connus au plus tard à compter de la dé-
claration en préfecture le 6 novembre 2008 n’avaient pas été contestés en première 
instance avant l’appel en date du 10 juin 2014 et l’intervention volontaire le 10 sep-
tembre 2014 de M. B..., lequel s’était désisté de sa demande en annulation des déci-
sions du 30 décembre 2007, la cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres 
à caractériser une connaissance effective de cette décision et de ces statuts de 2007 par 
MM. X..., Y... et Z... et Mme B... avant les assignations qui leur avaient été délivrées en 
2012, ce dont il se déduisait que le délai de prescription n’avait pas commencé à courir 
antérieurement à leur égard ; que la cour d’appel a ainsi privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2224 du code civil ;
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Mais attendu que l’article 2224 du code civil dispose que les actions personnelles ou 
mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et qu’en application 
de l’article 5, alinéas 5 et 6, de la loi du 1er juillet 1901 sur les associations, celles-ci sont 
tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les changements survenus dans leur 
administration, ainsi que toutes les modifications apportées à leurs statuts, ces modifi-
cations et changements n’étant opposables aux tiers qu’à partir du jour où ils auront 
été déclarés  ; qu’ayant relevé que les décisions du 30 décembre 2007, adoptant de 
nouveaux statuts et élisant le conseil d’administration, avaient été déclarées en préfec-
ture le 6 novembre 2008, la cour d’appel en a exactement déduit que ces décisions et 
statuts étaient connus au plus tard à compter de cette déclaration en préfecture, et que 
la demande de nullité de ces actes, qui n’avait pas été formée avant l’appel du 10 juin 
2014 et l’intervention volontaire de M. B... le 10 septembre 2014, était atteinte par la 
prescription quinquennale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que M. X..., M. Y..., M. Z... et Mme B... font grief à l’arrêt de confirmer 
le jugement en ce qu’il les avait condamnés conjointement à payer à l’association la 
somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen, que l’arrêt 
attaqué a condamné conjointement MM. X..., Y..., Z... et Mme B... à payer à l’asso-
ciation, la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, en ce qu’ils auraient 
participé au conseil d’administration et à l’assemblée générale extraordinaire de l’as-
sociation tandis qu’ils n’en étaient pas membres ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la convocation par sept membres du conseil d’admi-
nistration de l’association de tous les membres de cette association inscrits avant le 
7 décembre 1997 pour une assemblée générale extraordinaire du 5 mai 2011 visait à 
remettre l’association en conformité avec ses statuts et à faire face à l’inertie totale de 
son président et qu’ainsi la démarche de MM. X..., Y..., Z... et Mme B... qui s’inscrivait 
dans la volonté de donner un nouvel élan à l’association était justifiée et exclusive de 
tout comportement fautif, la cour d’appel, qui n’a pas suffisamment caractérisé l’exis-
tence d’une faute à leur encontre, a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1382 du code civil, en sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que sous le couvert d’un manque de base légale, le moyen ne reproche 
qu’un défaut de réponse à conclusions ; qu’en application de l’article 954 du code de 
procédure civile les conclusions d’appel doivent formuler expressément les moyens de 
fait et de droit sur lesquels chacune des prétentions est fondée ; que l’argumentation 
figurant dans les conclusions d’appel de M. X..., M. Y..., M. Z... et Mme B... et invo-
quée à l’appui du moyen, à laquelle la cour d’appel aurait omis de répondre, n’ayant 
pas été expressément formulée à l’appui de leur prétention au rejet de la demande de 
dommages-intérêts dirigée à leur encontre, le moyen manque en fait ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches, et le deuxième 
moyen annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation, ainsi 
que sur la troisième branche du premier moyen, qui n’est pas recevable ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Lesourd -

Textes visés : 
Article 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 juin 2014, pourvoi n° 13-20.393, Bull. 2014, II, n° 150 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.099, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Cas – Expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des 
parties – Fondement exclusif de la décision du juge – Expertise 
réalisée en présence de l’ensemble des parties – Absence 
d’influence.

Viole l’article 16 du code de procédure civile l’arrêt qui, pour retenir la responsabilité d’une société dans un 
accident, se fonde exclusivement sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, peu 
important qu’elle l’ait été en présence de l’ensemble de celles-ci.

Donne acte à la société Etablissements Haristoy (la société Haristoy) du désistement 
partiel de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Allianz IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’afin de réaliser des travaux d’élargissement d’une 
autoroute, la société Eurovia Grands projets et industrie (la société Eurovia GPI) a 
fait appel courant 2012 à la société TBM Hendaye (la société TBM) pour lui livrer 
des enrobés ; que cette dernière a loué auprès de la société Haristoy, assurée pour sa 
responsabilité auprès de la société Allianz IARD, une semi-remorque avec benne as-
surée auprès de la société GAN assurances (la société GAN) ; que, le 28 juin 2012, un 
accident s’est produit sur le chantier à la suite de la rupture de l’axe de rotation arrière 
droit de la benne dans lequel le véhicule de la société Libaros a été endommagé ; que 
cet accident ayant retardé la poursuite du chantier, la société Eurovia GPI a assigné en 
indemnisation de ses préjudices la société Haristoy et son assureur ainsi que la société 
GAN ; que celle-ci, pour s’opposer aux demandes, a versé aux débats un rapport d’ex-
pertise établi, en présence des sociétés Haristoy et TBM, par M. A..., l’expert qu’elle 
avait mandaté, pour qui l’origine du sinistre était imputable à la société Haristoy qui 
n’avait pas procédé à la réparation de la fissure affectant cet axe de rotation depuis un 
grave accident subi en 2009 par la benne ;
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Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société Haristoy, pris en sa 
première branche, qui est recevable comme né de la décision attaquée :

Vu l’article 16 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour dire que la responsabilité de la société Haristoy est établie dans l’ac-
cident du 28 juin 2012, l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, que la qualité de 
l’expertise de M. A..., réalisée lors d’opérations menées contradictoirement, confère à 
ses conclusions une force qui ne peut être ignorée d’autant qu’aucun autre élément, ni 
pièces ni expertise complémentaire, n’est produit, en particulier par la société Haristoy, 
de nature à les contrecarrer ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée exclusivement sur une expertise 
non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, peu important qu’elle l’ait été 
en présence des parties, a violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen du pourvoi incident de la société 
GAN, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code 
civil ;

Attendu que, pour limiter à la somme de 7 500 euros la condamnation de la société 
Haristoy envers la société GAN au titre de l’action récursoire exercée par celle-ci, 
l’arrêt énonce que si cette dernière sollicite la condamnation de la société Haristoy à 
lui payer la somme de 15 000 euros en remboursement de l’indemnité qu’elle a payée 
à l’assureur de la société Libaros, il convient, dès lors que la responsabilité des sociétés 
TBM et Haristoy est partagée dans l’accident, la première au titre de l’article 1384, 
alinéa 1, du code civil et la seconde au titre de l’article 1382 de ce code, de ne pas faire 
droit pour le tout au recours contributif ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’un coauteur, responsable d’un accident sur le fondement 
de l’article 1242, alinéa 1, du code civil, peut recourir pour le tout contre un coauteur 
fautif, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement déféré disant 
que la responsabilité de la société Haristoy est établie et la condamne à payer à la socié-
té GAN assurances la somme de 7 500 euros au titre de l’indemnité versée à l’assureur 
des établissements Libaros, l’arrêt rendu le 23 janvier 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Pau ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marc Lévis ; SCP Odent 
et Poulet -
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Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile. N2 article 1382, devenu 1240, et article 1384, alinéa 1, 
devenu 1242, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-18.710, Bull. 2012, Ch. mixte, n° 2 (rejet).

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-18.881, (P)

– Rejet –

 ■ Instance – Péremption – Demande – Recevabilité – Conditions – 
Détermination.

Est recevable l’incident de péremption soulevé par une partie après qu’elle s’est opposée à une demande de 
rétablissement de l’affaire au rôle.

 ■ Instance – Péremption – Demande – Demande formée après une 
opposition à un rétablissement de l’affaire au rôle – Recevabilité.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 février 2017), que M. et Mme X... ont in-
terjeté appel du jugement d’un tribunal de grande instance les ayant condamnés avec 
exécution provisoire à payer différentes sommes à la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Atlantique Vendée (la banque) et ont conclu au fond le 6 novembre 2012 ; que 
l’affaire ayant été radiée sur le fondement de l’article 526 du code de procédure civile, 
M. Jean-Yves X..., intervenant volontairement en qualité de curateur de M. Philippe 
X..., et M. et Mme X... (les consorts X...) ont, le 29 octobre 2014, conclu au fond et 
sollicité le rétablissement de l’affaire ; que la demande de ré-inscription, sur laquelle la 
banque a conclu le 10 décembre 2014, a été rejetée ; que le 25 février 2016, la banque 
a soulevé un incident de péremption de l’instance ;

Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de constater que la péremption est 
acquise depuis le 6 novembre 2014 et que le jugement a force de chose jugée, alors, 
selon le moyen :

1°/ que la péremption doit, à peine d’irrecevabilité, être demandée ou opposée avant 
tout autre moyen  ; qu’en ayant jugé que la banque avait valablement pu soulever 
l’exception de péremption, par conclusions du 25 février 2016, alors qu’il avait déjà 
conclu le 10 décembre 2014, la péremption étant acquise depuis le 6 novembre 2014, 
la cour d’appel a violé l’article 388 du code de procédure civile ;

2°/ que la péremption doit être demandée avant tout autre moyen ; qu’en jugeant que 
la banque avait valablement pu soulever l’exception de péremption par conclusions 
du 25 février 2016, après avoir conclu le 10 décembre 2014 alors que la péremption 
était acquise, au motif inopérant qu’à cette date, la banque n’avait d’autre choix que 
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de s’opposer à la demande de rétablissement présentée par les consorts X..., la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 388 du code de procé-
dure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que la banque, qui s’était bornée à s’opposer à la de-
mande de rétablissement de l’affaire au rôle, n’avait invoqué aucun moyen au sens de 
l’article 388 du code de procédure civile, la cour d’appel en a exactement déduit que 
l’incident de péremption était recevable ;

D’où il suit qu’abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué par la deu-
xième branche, le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
troisième et quatrième branches du moyen annexé qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article 388 du code de procédure civile.

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-20.134, (P)

– Rejet –

 ■ Intervention – Intervention volontaire – Intervention volontaire 
d’un tiers – Recevabilité – Exclusion – Cas – Défaut de qualité – 
Applications diverses.

Une personne, dont les droits et obligations ne sont pas en discussion, n’a pas qualité pour défendre à l’action 
engagée contre son débiteur.

Doit par conséquent être rejeté le pourvoi formé contre l’arrêt d’une cour d’appel ayant déclaré irrecevable l’in-
tervention volontaire à titre principal de sociétés qui ne tendait qu’à contester une procédure d’exécution dirigée 
contre leur débitrice.

 ■ Intervention – Intervention volontaire – Intervention principale – 
Recevabilité – Conditions – Qualité pour défendre – Exclusion – 
Cas – Créancier contestant une procédure d’exécution dirigée 
contre son débiteur.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 26  janvier 2017), que la société Montinvest 
international a fait délivrer à la société Gayant investissement (la société Gayant) 
un commandement de payer valant saisie immobilière puis l’a assignée, ainsi que le 
comptable du service des impôts d’Amiens Nord-Est, créancier inscrit, à l’audience 
d’orientation d’un juge de l’exécution ; que se prétendant créancières de la société 
Gayant, la société groupe Orion et la société Partners Finance (les sociétés Orion et 
Partners) ont pris des conclusions d’intervention volontaire, aux fins de voir annuler le 
commandement et radier son inscription au fichier immobilier, puis ont relevé appel 
du jugement déclarant irrecevable leur intervention et ordonnant la vente forcée de 
l’immeuble saisi ;

Attendu que les sociétés Orion et Partners font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
leur intervention volontaire, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en se déterminant par la circonstance qu’il n’est pas établi que les comptes re-
prenant les créances des sociétés Orion et Partners aient effectivement été approuvés, 
pour en déduire que celles-ci ne démontrent pas être créancières de la société Gayant 
et, partant, ne justifient pas d’un intérêt à agir dans le cadre de la procédure de saisie 
immobilière litigieuse, sans répondre au chef péremptoire des conclusions d’appel des 
exposantes qui faisait valoir que ces comptes avaient été publiés au greffe du tribunal 
de commerce, ainsi qu’en atteste la pièce n° 16 extraite du site infogreffe, régulière-
ment produite au débat, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

2°/ que les juges du fond ne peuvent trancher le litige sans viser, examiner et analyser, 
même succinctement, les pièces régulièrement produites au débat et qui viennent au 
soutien des prétentions des parties ; qu’en l’espèce, au soutien de leur moyen faisant 
valoir que contrairement à ce que prétendaient les intimées, les comptes de la société 
Gayant, faisant notamment apparaître les dettes contractées à l’égard des sociétés Orion 
et Partners, avaient été effectivement publiés et, partant, approuvés, les sociétés Orion 
et Partners ont produit au débat un extrait du site infogreffe faisant apparaître que les 
comptes annuels de l’intéressée pour les années 2014 et 1999 à 2012 avaient été pu-
bliés au greffe du tribunal de commerce de Paris ; que, dès lors, en se déterminant par 
la circonstance qu’il n’est pas établi que les comptes reprenant les créances des sociétés 
Orion et Partners aient effectivement été approuvés, pour en déduire que celles-ci ne 
démontrent pas être créancières de la société Gayant et, partant, ne justifient pas d’un 
intérêt à agir dans le cadre de la procédure de saisie immobilière litigieuse, sans viser ni 
examiner, même succinctement, ce document régulièrement produit au débat, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que l’approbation des comptes d’une société à responsabilité limitée, prévue à 
l’article L. 223-26 du code de commerce, ne préjuge pas de l’état effectif des dettes et 
créances de la société ; que, dès lors, en se déterminant par la circonstance qu’il n’est 
pas établi que les comptes reprenant les créances des sociétés Orion et Partners aient 
effectivement été approuvés, pour en déduire que les intéressées ne démontrent pas 
être créancières de la société Gayant, la cour d’appel, qui se détermine par une moti-
vation inopérante, a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 31 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que les sociétés Orion et Partners, dont les droits et obligations n’étaient 
pas en discussion, n’avaient pas qualité pour défendre à l’action engagée contre leur 
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débiteur ; que, par ce motif de pur droit, substitué aux motifs critiqués, après avis don-
né aux parties, l’arrêt, qui a constaté que les conclusions des sociétés Orion et Partners 
ne tendaient qu’à contester la saisie immobilière dirigée contre la société Gayant, se 
trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile.

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-20.127, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Ordonnance sur requête – Ordonnance faisant droit à la requête – 
Demande de rétractation – Office du juge – Etendue.

L’instance en rétractation, prévue par l’article 497 du code de procédure civile, a pour seul objet de soumettre à 
un débat contradictoire les mesures initialement ordonnées à l’initiative d’une partie en l’absence de son adver-
saire, de sorte que la saisine du juge de la rétractation se trouve limitée à cet objet.

En conséquence est irrecevable devant le juge de la rétractation une demande tendant à voir ordonner, en cas de 
rejet de la demande de rétractation, la mainlevée d’une mesure de séquestre.

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Demande – Demande 
incidente – Demande nouvelle – Irrecevabilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que se plaignant d’actes de concurrence déloyale com-
mis par la Société française de transports Gondrand frères (la société Gondrand), la 
société Maghreb solutions a saisi le président d’un tribunal de commerce à fin de 
voir désigner un huissier de justice pour effectuer diverses mesures sur le fondement 
de l’article 145 du code de procédure civile puis a assigné cette société au fond en 
indemnisation du préjudice subi résultant de ces actes ; que la requête de la société 
Maghreb solutions ayant été accueillie et une mesure de séquestre ordonnée, la société 
Gondrand, après avoir été assignée au fond, a saisi un juge des référés pour obtenir la 
rétractation de l’ordonnance ; qu’à titre reconventionnel, la société Maghreb solutions 
a demandé la mainlevée de la mesure de séquestre à laquelle la société Gondrand a 
opposé une exception de listispendance ;
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Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
premier et deuxième moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 100, 496, 497 et 875 du code de procédure civile ;

Attendu que pour ordonner la mainlevée du séquestre de l’ensemble des documents 
saisis lors des opérations de constat effectuées par l’huissier de justice le 27 août 2014, 
l’arrêt retient que la société Gondrand ne peut être admise à soulever l’exception de 
litispendance devant la cour d’appel au profit d’une juridiction de première instance, 
en l’occurence le tribunal de commerce de Paris ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’instance en rétractation ayant pour seul objet de sou-
mettre à un débat contradictoire les mesures initialement ordonnées à l’initiative d’une 
partie en l’absence de son adversaire, la saisine du juge de la rétractation se trouve 
limitée à cet objet, de sorte qu’était irrecevable la demande tendant à voir ordonner, 
en cas de rejet de la demande de rétractation, la mainlevée de la mesure de séquestre, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a ordonné la mainlevée du sé-
questre de l’ensemble des documents saisis lors des opérations de constat réalisées le 
27 août 2014 dans les locaux de la Société française de transports Gondrand frères, et la 
communication à la société Maghreb solutions de l’ensemble de ces documents, dans 
un délai de huit jours à compter de la signification de la présente ordonnance, l’arrêt 
rendu le 13 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DECLARE irrecevable la demande de mainlevée du séquestre présentée au cours de 
l’instance en rétractation.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Pic - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article 497 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2 Civ., 9 septembre 2010, pourvoi n° 09-69.936, Bull. 2010, II, n° 151 (rejet).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-18.955, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Tiers saisi – Obligation 
de renseignement – Défaut – Sanction – Paiement des causes de la 
saisie – Action du créancier – Délai de prescription – Détermination.

L’action du créancier prévue par l’article R. 523-5, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution, qui 
tend à faire condamner le tiers saisi au paiement des sommes pour lesquelles la saisie conservatoire des créances a 
été pratiquée, n’a pas pour objet l’exécution d’un titre exécutoire qui serait détenu à l’égard de ce tiers, de sorte 
qu’elle n’est pas soumise à la prescription décennale prévue par l’article L. 111-4 du code des procédures civiles 
d’exécution pour l’exécution de certains titres exécutoires.

Cette action peut être introduite à compter de la signification de la décision, même susceptible de recours, condam-
nant le débiteur au paiement des sommes pour lesquelles la saisie est pratiquée.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-conservatoire – Tiers saisi – 
Obligation de renseignement – Défaut – Sanction – Paiement des 
causes de la saisie – Action du créancier – Délai de prescription – 
Point de départ – Détermination.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30  mars 2017), qu’après y avoir été autorisée 
par ordonnance du 21 mai 2001, la caisse de Crédit agricole Centre-Est, aux droits 
de laquelle est venue la société Girardet, a fait procéder, le 31 mai 2001, à une saisie 
conservatoire des sommes détenues pour le compte de M. et Mme B... entre les mains 
de l’association témoin pour la retraite, l’assurance et l’investissement (Atrai) et de la 
société Axa courtage ; que par actes des 20 juin et 19 septembre 2014, la société Girar-
det a assigné respectivement la société Axa courtage et l’Atrai, d’une part, et la société 
Axa France vie, d’autre part, pour obtenir la condamnation de celles-ci au paiement 
des causes de la saisie sur le fondement de l’article R. 523-5 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Attendu que la société Girardet fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ses 
demandes à l’encontre de la société Axa France vie comme étant atteintes par la pres-
cription, alors, selon le moyen :

1°/ que la demande du créancier saisissant, tendant à voir condamner le tiers saisi 
qui a violé son obligation de renseignement à payer les causes de la saisie, consiste à 
poursuivre à l’encontre dudit tiers l’exécution du titre exécutoire en vertu duquel la 
saisie avait été pratiquée à l’encontre du débiteur saisi ; qu’il en résulte qu’une telle 
demande ressortit au régime de l’exécution des titres exécutoires judiciaires et se pres-
crit par dix ans ; qu’au cas présent, pour déclarer irrecevable la demande présentée par 
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la société Girardet contre Axa France vie à fin de voir celle-ci condamnée à payer les 
causes de la saisie pratiquée contre les consorts B..., la cour d’appel relève qu’une telle 
demande consisterait en une action personnelle se prescrivant selon le délai quinquen-
nal de droit commun, déjà écoulé ; qu’en statuant ainsi, cependant que la demande de 
Girardet consistait à poursuivre contre Axa France vie l’exécution d’une cause déjà 
constatée par un titre exécutoire judiciaire, la cour d’appel, qui, confondant les alinéas 
premier et second de l’article R. 523-5 du code des procédures civiles d’exécution, n’a 
pas appliqué le régime de prescription qui s’imposait et devait conduire à constater la 
recevabilité de la demande de Girardet à cet égard, a violé l’article L. 111-4 du code 
des procédures civiles d’exécution, ensemble l’article 2224 du code civil ;

2°/ qu’en tout état de cause, que, en matière d’action personnelle, le point de départ 
du délai de prescription quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire 
du droit d’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
que, à supposer que le premier alinéa de l’article R. 523-5 du code des procédures 
civiles d’exécution institue une action personnelle, pour que le créancier saisissant 
puisse demander la condamnation du tiers saisi à payer les causes de la saisie, ces der-
nières doivent être constatées définitivement et irrévocablement en justice, de sorte 
que le caractère irrévocable du titre exécutoire judiciaire qui constate lesdites causes 
est nécessaire à l’action du créancier ; qu’au cas présent, la cour d’appel a fixé le point 
de départ de la prescription de l’action de Girardet contre Axa France vie au jour de 
la signification de la conversion de la saisie conservatoire exercée par lui contre les 
consorts B... ; qu’en statuant ainsi, sans relever que le titre exécutoire judiciaire ayant 
présidé à la saisie n’était devenu irrévocable qu’après l’ordonnance de péremption ren-
due en 2010 par la Cour de cassation, la cour d’appel, qui, pour déterminer le point 
de départ de la prescription de l’action de Girardet, n’a pas tenu compte de la date 
de fixation définitive et irrévocable des causes de la saisie, dont la connaissance était 
essentielle à l’exercice de ladite action contre Axa France vie, a violé l’article 2224 du 
code civil, ensemble l’article L. 523-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

3°/ qu’en tout état de cause, que, en matière d’action personnelle, le point de départ 
du délai de prescription quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire 
du droit d’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
que, pour que le créancier saisissant puisse demander la condamnation du tiers saisi 
à l’indemniser du dommage ayant découlé de ses déclarations mensongères ou né-
gligentes, il importe que ledit dommage soit établi ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a fixé le point de départ de la prescription de l’action indemnitaire, présentée à titre 
subsidiaire, de Girardet contre Axa France vie, au jour de la signification de la conver-
sion de la saisie conservatoire exercée par lui contre les consorts B... ; qu’en statuant 
ainsi, sans relever que le titre exécutoire judiciaire ayant présidé à la saisie n’était de-
venu définitif et même irrévocable qu’après l’ordonnance de péremption rendue en 
2010 par la Cour de cassation, la cour d’appel, qui, pour déterminer le point de départ 
de la prescription de l’action en responsabilité de Girardet, n’a pas tenu compte de 
la date de cristallisation du dommage souffert par ce créancier, dont la connaissance 
était essentielle à l’exercice de ladite action indemnitaire contre Axa France vie, a violé 
l’article 2224 du code civil, ensemble l’article L. 523-5 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Mais attendu, d’une part, que le créancier qui agit à l’encontre du tiers saisi pour 
le faire condamner, sur le fondement de l’article R. 523-5 alinéa premier du code 
des procédures civiles d’exécution, au paiement des sommes pour lesquelles la saisie 
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conservatoire des créances a été pratiquée n’exécute, à l’égard de ce tiers saisi, aucun 
titre exécutoire, de sorte que la prescription décennale prévue par l’article L. 111-4 du 
code des procédures civiles d’exécution n’est pas applicable à cette action ;

Et attendu, d’autre part, que cette action, qui n’est pas soumise à la démonstration d’un 
dommage, peut être introduite à compter de la signification de la décision, même sus-
ceptible de recours, condamnant le débiteur au paiement des sommes pour lesquelles 
la saisie est pratiquée ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Pic - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Odent et Poulet -

Textes visés : 

Article R. 523-5, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

En matière de saisie-attribution, à rapprocher : 2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-18.953, 
Bull. 2018, II, n° 167 (rejet).

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-18.953, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Tiers saisi – 
Obligation de renseignement – Manquement – Sanction – 
Paiement des causes de la saisie – Action du créancier – Délai de 
prescription – Détermination.

L’action du créancier prévue par l’article R. 211-5, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution, qui 
tend à faire condamner le tiers saisi au paiement des sommes pour lesquelles la saisie-attribution des créances a 
été pratiquée, n’a pas pour objet l’exécution d’un titre exécutoire qui serait détenu à l’égard de ce tiers, de sorte 
qu’elle n’est pas soumise à la prescription décennale prévue par l’article L. 111-4 du code des procédures civiles 
d’exécution pour l’exécution de certains titres exécutoires.

Cette action peut être introduite à compter de la signification du procès-verbal de saisie-attribution, date à la-
quelle le créancier a eu connaissance de l’absence de déclaration « sur-le-champ » par le tiers saisi de l’étendue 
de ses obligations à l’égard du débiteur.
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 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Tiers saisi – 
Obligation de renseignement – Défaut – Sanction – Paiement des 
causes de la saisie – Action du créancier – Délai de prescription – 
Point de départ – Détermination.

Sur le troisième moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2017), que la caisse de Crédit agricole 
Centre-Est, aux droits de laquelle est venue la société Girardet, a fait pratiquer, le 16 dé-
cembre 1991, quatre saisies-arrêts entre les mains de l’Association de sécurité et d’assis-
tance collective (Asac) afin d’appréhender des primes versées par MM. Jean-François 
et Christian Y... et Mmes Catherine et Elisabeth Y... puis a signifié, le 11 décembre 
2006, une saisie-attribution entre les mains de ce même tiers ; que la société Girardet 
a par la suite assigné l’Asac et la société Allianz vie pour les voir condamnées au paie-
ment des sommes objet des saisies-arrêts et de la saisie-attribution sur le fondement de 
l’article R. 211-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que la société Girardet fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme pres-
crites ses demandes dirigées contre Allianz vie et l’Asac, à raison de la saisie-attribution 
du 11 décembre 2006, alors selon le moyen :

1°/ que la demande du créancier saisissant, tendant à voir condamner le tiers saisi 
qui a violé son obligation de renseignement à payer les causes de la saisie, consiste à 
poursuivre, à l’encontre dudit tiers, l’exécution du titre exécutoire en vertu duquel la 
saisie avait été pratiquée à l’encontre du débiteur saisi ; qu’il en résulte qu’une telle 
demande ressortit au régime de l’exécution des titres exécutoires judiciaires et se pres-
crit par dix ans  ; qu’au cas présent, pour déclarer irrecevable la demande présentée 
par la société Girardet contre l’Asac et Allianz vie à fin de voir celles-ci condamnées 
à payer les causes de la saisie pratiquée contre les consorts Y..., la cour d’appel relève 
qu’une telle demande consisterait en une action personnelle se prescrivant selon le 
délai quinquennal de droit commun, déjà écoulé ; qu’en statuant ainsi, cependant que 
la demande de la société Girardet consistait à poursuivre contre l’Asac et Allianz vie 
l’exécution d’une cause déjà constatée par un titre exécutoire judiciaire, la cour d’ap-
pel, qui, confondant les alinéas premier et second de l’article R. 211-5 du code des 
procédures civiles d’exécution, n’a pas appliqué le régime de prescription qui s’impo-
sait et devait conduire à constater la recevabilité de la demande de la société Girardet 
à cet égard, a violé l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, en-
semble l’article 2224 du code civil ;

2°/ qu’en tout état de cause, que, en matière d’action personnelle, le point de départ 
du délai de prescription quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire 
du droit d’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
que, à supposer que le premier alinéa de l’article R. 211-5 du code des procédures ci-
viles d’exécution institue une action personnelle, pour que le créancier saisissant puisse 
demander la condamnation du tiers saisi à payer les causes de la saisie, ces dernières 
doivent être constatées irrévocablement en justice, de sorte que l’irrévocabilité du titre 
exécutoire judiciaire, qui constate lesdites causes, est nécessaire à l’action du créancier ; 
qu’au cas présent, la cour d’appel a fixé le point de départ de la prescription de l’action 
de la société Girardet contre l’Asac et Allianz vie, en paiement des causes de la saisie, 
au jour de la signification de la saisie-attribution exercée par la société Girardet contre 
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les consorts Y... ; qu’en statuant ainsi, sans relever que le titre exécutoire judiciaire ayant 
présidé à la saisie n’était devenu irrévocable qu’après l’ordonnance de péremption ren-
due en 2010 par la Cour de cassation, la cour d’appel, qui, pour déterminer le point 
de départ de la prescription de l’action de la société Girardet, n’a finalement pas tenu 
compte de la date de fixation irrévocable des causes de la saisie, dont la connaissance 
était essentielle à l’exercice de ladite action contre l’Asac et Allianz vie, a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil, ensemble l’article L. 211-5 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

3°/ qu’en tout état de cause, que, en matière d’action personnelle, le point de départ 
du délai de prescription quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire 
du droit d’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
que, pour que le créancier saisissant puisse demander la condamnation du tiers saisi 
à l’indemniser du dommage ayant découlé de ses déclarations mensongères ou né-
gligentes, il importe que ledit dommage soit établi ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a fixé le point de départ de la prescription de l’action indemnitaire, présentée à titre 
subsidiaire, de la société Girardet contre l’Asac et Allianz vie au jour de la signification 
de la saisie-attribution exercée par lui contre les consorts Y... ; qu’en statuant ainsi, sans 
relever que le titre exécutoire judiciaire ayant présidé à la saisie n’était devenu irrévo-
cable qu’après l’ordonnance de péremption rendue en 2010 par la Cour de cassation, 
la cour d’appel, qui, pour déterminer le point de départ de la prescription de l’action 
en responsabilité de la société Girardet, n’a pas tenu compte de la date de cristallisation 
du dommage souffert par ce créancier, dont la connaissance était essentielle à l’exer-
cice de ladite action indemnitaire contre l’Asac et Allianz vie, a violé l’article 2224 du 
code civil, ensemble l’article L. 211-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

4°/ qu’enfin, en matière d’action personnelle, le point de départ du délai de prescrip-
tion quinquennal de droit commun est fixé au jour où le titulaire du droit d’action 
a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que, pour que le 
créancier saisissant puisse demander la condamnation du tiers saisi à l’indemniser du 
dommage ayant découlé de ses déclarations mensongères ou négligentes, il importe 
que la réalité et la gravité du dommage et de la faute soient établies ; qu’au cas présent, 
la cour d’appel a fixé le point de départ de la prescription de l’action indemnitaire 
de la société Girardet contre l’Asac et Allianz vie au jour de la signification de la sai-
sie-attribution exercée par la société Girardet contre les consorts Y... ; qu’en statuant 
ainsi, sans relever que la nature insaisissable des fonds saisis, du fait qu’ils auraient été 
versés à Allianz vie par l’Asac pour le compte des consorts Y... dans le cadre d’une assu-
rance-vie collective, n’avait été révélée par les défendeurs qu’incidemment, dans leurs 
conclusions de 2014, la cour d’appel, qui, pour déterminer le point de départ de la 
prescription de l’action en responsabilité de la société Girardet, n’a pas tenu compte de 
la date où la connaissance effective de la gravité du dommage et de la faute commise 
par l’Asac et Allianz vie avait été rendue possible, a violé l’article 2224 du code civil, 
ensemble l’article L. 211-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu, d’une part, que le créancier qui agit à l’encontre du tiers saisi pour le 
faire condamner, sur le fondement de l’article R. 211-5 alinéa premier du code des 
procédures civiles d’exécution, au paiement des sommes pour lesquelles la saisie-attri-
bution des créances a été pratiquée n’exécute à l’égard de ce tiers saisi aucun titre exé-
cutoire ; que c’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu que la prescription 
décennale prévue par l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution 
n’était pas applicable à cette action ;



254

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et attendu, d’autre part, que cette action qui n’est pas soumise à la démonstration d’un 
dommage pouvant être introduite dès que le créancier a connaissance de l’absence 
de déclaration « sur le champ », par le tiers saisi, des renseignements prévus à l’article 
L. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, c’est à bon droit que la cour 
d’appel a fixé le point de départ du délai de prescription à la date de signification du 
procès-verbal de saisie-attribution ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les premier et deuxième moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise  - Rapporteur  : Mme Pic  - Avocat général  : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 
Article R. 211-5, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
En matière de saisie conservatoire, à rapprocher  : 2e Civ., 6  septembre 2018, pourvoi n°  17-
18.955, Bull. 2018, II, n° 166 (rejet).

PROPRIETE

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-22.474, (P)

– Rejet –

 ■ Voisinage – Troubles anormaux – Action en réparation – Délai de 
prescription – Point de départ – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 1er  juin 2017), que se plaignant des nuisances 
sonores générées par la société Groupement logistique du froid, locataire d’un terrain 
appartenant à la SCI Val de Charvas, situé à proximité de sa propriété, M. X... les a 
assignées, après réalisation d’une expertise judiciaire, en indemnisation de la perte de 
valeur de son bien immobilier ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de dire que ses demandes sont prescrites et donc 
irrecevables, alors, selon le moyen :
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1°/ que l’action fondée sur les troubles anormaux de voisinage relève de la prescrip-
tion trentenaire ; qu’en retenant, pour considérer que M. X... se serait trouvé prescrit 
en saisissant le juge des référés en 2010, que l’action pour troubles anormaux du voi-
sinage constituerait une action en responsabilité extracontractuelle et non une action 
immobilière réelle et serait soumise à une prescription de dix années aux termes de 
l’article 2270-1 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi du 17 juin 2008 qui 
a réduit à cinq ans le délai désormais prévu par l’article 2224 du code civil, la cour 
d’appel a violé les articles 2262 du code civil, dans sa version antérieure à la loi du 
17 juin 2008, devenu l’article 2227 du même code, dans sa version issue de la loi du 
17 juin 2008 ;

2°/ que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l’exercer ; qu’en considérant qu’en saisissant pour la première fois le juge des référés 
en 2010, M. X... se serait trouvé manifestement prescrit en sa demande, quand il était 
acquis au débat que M. X... n’avait pris connaissance du préjudice qu’il subissait, ré-
sultant de la dépréciation de son bien immobilier, qu’en 2008, la cour d’appel a violé 
l’article 2224 du code civil, dans sa version issue de la loi du 17 juin 2008 ;

Mais attendu qu’ayant relevé, d’une part, que l’action pour troubles anormaux du 
voisinage constitue une action en responsabilité extra-contractuelle et non une action 
immobilière réelle et qu’une telle action était soumise à la prescription de dix an-
nées aux termes de l’article 2270-1 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 et retenu, d’autre part, que les documents produits per-
mettaient de constater que la société Groupement logistique du froid exploitait son 
activité sur le site depuis 1993 sans que son activité n’évolue significativement depuis 
cette date, la cour d’appel a pu retenir que la première manifestation des troubles de 
voisinage datait de 1993, et en a exactement déduit que l’action intentée en 2010 par 
M. X... était prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
deuxième branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article 2270-1 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.
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PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 26 septembre 2018, n° 16-25.937, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Brevets d’invention – Règles d’action en justice – Contrefaçon – 
Demande formée en cause d’appel – demande tendant à obtenir 
réparation du préjudice causé – Recevabilité – Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (chambre commerciale, 
financière et économique, 16 décembre 2014, n° 13-23.986), que la société Nergeco 
était titulaire du brevet européen n° EP 0 398 791 désignant la France, déposé sous 
priorité d’une demande de brevet français et intitulé « porte à rideau relevable renfor-
cée par des barres d’armature horizontales » ; qu’elle a conclu avec la société Nerge-
co France, le 6 décembre 1990, un contrat de management, puis une annexe et des 
avenants portant sur l’exploitation de ces brevets en France ; que, se prévalant, pour la 
première, de ses droits de brevet et, pour la seconde, de sa qualité de licenciée, les so-
ciétés Nergeco et Nergeco France (les sociétés Nergeco) ont assigné la société Mavil, 
devenue la société Gewiss France, et la société Maviflex, en leur reprochant d’avoir mis 
en oeuvre, sans autorisation, les enseignements de ce brevet ; qu’un arrêt irrévocable 
rendu par la cour d’appel de Lyon le 2 octobre 2003 a dit que le modèle de porte 
« Fil’up » des sociétés Mavil et Maviflex est une contrefaçon du brevet européen n° EP 
0 398 791 ; que, statuant sur l’évaluation des préjudices résultant de cette contrefaçon, 
une cour d’appel a condamné les sociétés Mavil et Maviflex à les indemniser ; que cet 
arrêt ayant été cassé, la juridiction de renvoi a accueilli, en son principe, les demandes 
indemnitaires des sociétés Nergeco ; que sa décision a été cassée, en ce qu’elle déclarait 
la société Nergeco France recevable et fondée à agir en contrefaçon du brevet n° EP 
0 398 791 et en ce qu’elle condamnait les sociétés Maviflex et Gewiss France à lui 
payer diverses sommes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les sociétés Nergeco font grief à l’arrêt de dire la société Nergeco France 
irrecevable en sa demande, en tant que fondée sur l’article L. 615-2 du code de la pro-
priété intellectuelle, et de prononcer la nullité du contrat conclu entre cette société et 
la société Nergeco, ainsi que de son annexe, alors, selon le moyen :

1°/ que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, il est 
en revanche loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur com-
mune volonté lorsque la cause de nullité a cessé ; qu’en l’espèce les sociétés Nergeco 
justifiaient, postérieurement à la date à laquelle la cause de nullité du contrat de ma-
nagement liée au défaut d’immatriculation de la société Nergeco France avait disparu, 
soit le 2 février 1991, date de son immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés, qu’elles avaient eu la volonté commune de maintenir et réitérer leur accord, 
que ce soit par l’inscription du contrat et de son annexe au registre national des brevets 
le 3 juin 1998, par la signature des avenants des 3 septembre 1998 et 20 novembre 
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2006, également inscrits au registre national des brevets respectivement les 19 avril 
1999 et 12 janvier 2007 ou encore par l’exécution réciproque et continue, depuis le 
6 décembre 1990, de l’ensemble des engagements mis à leur charge par le contrat de 
management  ; qu’en énonçant cependant, pour déclarer la société Nergeco France 
irrecevable, faute de qualité à agir en tant que licenciée de la société Nergeco, en 
sa demande de réparation du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet 
n° EP 0 398 791, que « la nullité affectant des actes conclus par une société dépourvue 
d’existence juridique étant une nullité absolue, elle ne (pouvait) être rétroactivement 
couverte après la disparition de la cause de nullité » et que c’est en conséquence en 
vain que les société Nergeco arguaient « de la réfection du contrat de management » 
par l’effet de multiples actes et démarches attestant leur volonté commune de mainte-
nir et réitérer celui-ci, la cour d’appel a violé l’article L. 615-2 du code de la propriété 
intellectuelle, ensemble l’article  1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, il est 
en revanche loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur com-
mune volonté lorsque la cause de nullité a cessé ; qu’en l’espèce les sociétés Nergeco 
justifiaient que, postérieurement à la date à laquelle la cause de nullité du contrat de 
management, liée au défaut de concession simultanée d’une licence sur le brevet eu-
ropéen n° EP 0 398 791 et sur les demandes de brevets français, avait disparu, soit le 
13 juillet 1994, date à laquelle les brevets français avaient cessé de produire leurs effets, 
elles avaient eu la volonté commune de maintenir et réitérer leur accord, que ce soit 
par l’inscription du contrat de licence et de son annexe au registre national des brevets 
le 3 juin 1998, par la signature des avenants des 3 septembre 1998 et 20 novembre 
2006, également inscrits au registre national des brevets respectivement les 19 avril 
1999 et 12 janvier 2007 ou encore par l’exécution réciproque et continue, depuis le 
6 décembre 1990, de l’ensemble des engagements mis à leur charge par le contrat de 
management  ; qu’en énonçant cependant, pour déclarer la société Nergeco France 
irrecevable, faute de qualité à agir en tant que licenciée de la société Nergeco, en 
sa demande de réparation du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet 
n° EP 0 398 791, que la nullité prévue par l’article L. 614-14 du code de la propriété 
intellectuelle est une nullité absolue et que la validité du contrat de management et 
de l’avenant s’apprécient à la date de leur signature, écartant ainsi les multiples actes et 
démarches attestant de la volonté commune des sociétés Nergeco et Nergeco France 
de maintenir et réitérer leur contrat de management après la disparition de la cause 
de nullité l’entachant, la cour d’appel a violé l’article L. 615-2 du code de la proprié-
té intellectuelle, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’acte nul de nullité absolue ne pouvant être rétroactivement confir-
mé, les parties désirant, après la disparition de la cause de cette nullité, contracter, sont 
tenues, lorsque la validité de leur convention est soumise à des formes prévues par la 
loi, de conclure un nouveau contrat, dans les formes ainsi requises, qui produit ses ef-
fets à compter de sa formation ; que le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1351, devenu 1355, du code civil, et l’article 480 du code de procédure 
civile ;
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Attendu que pour dire irrecevable la demande de la société Nergeco France, l’arrêt 
énonce que celle-ci ne peut demander de statuer sur sa demande d’indemnisation sur 
un fondement autre que celui de la contrefaçon, sur lequel elle a initialement fondé sa 
demande et sur lequel la cour d’appel de Lyon a définitivement jugé qu’elle pouvait, 
par principe, prétendre être indemnisée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’arrêt rendu par la cour d’appel de Lyon, le 2 octobre 
2003, ne tranchait pas, dans son dispositif, le litige portant sur le fondement de la 
demande d’indemnisation présentée par la société Nergeco France, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et sur ce moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 565 du code de procédure civile ;

Attendu, selon ce texte, que les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles 
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement 
juridique est différent ;

Attendu que pour dire la société Nergeco France irrecevable en sa demande en ré-
paration du préjudice causé par les actes de contrefaçon du brevet n° EP 0 398 791, 
l’arrêt retient que cette société ne peut former une demande d’indemnisation sur un 
fondement autre que celui de la contrefaçon, sur lequel elle a initialement basé sa 
demande ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les demandes successivement formées par la société 
Nergeco France sur le fondement de l’article L. 615-2 du code de la propriété intel-
lectuelle puis sur celui de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, tendaient toutes 
deux à obtenir réparation du préjudice qui lui avait été causé par la contrefaçon du 
brevet, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la société Nergeco France ir-
recevable en sa demande de réparation du préjudice fondée sur l’article 1382 du code 
civil et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 18 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Sémériva - Avocat(s) : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, 
Martin Le Guerer ; Me Balat ; Me Bertrand -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil ; article L. 614-14 du code de la propriété intellectuelle ; article 565 
du code de procédure civile ; article L. 615-2 du code de la propriété intellectuelle ; article 1382 
du code civil.
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PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 12 septembre 2018, n° 17-19.490, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droits voisins du droit d’auteur – Droits des artistes-interprètes – 
Artiste-interprète – Prestation – Fixation – Définition.

La fixation de la prestation de l’artiste-interprète, visée à l’article L. 212-3 du code de la propriété intellectuelle, 
est constituée par la première incorporation de la prestation de l’artiste dans un support.

Donne acte à MM. Y... et H... Z... de leur reprise d’instance en qualité d’héritiers de 
Véronique X..., décédée le [...] ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que D... Z..., auteur-interprète de 
sketches et de chansons, et interprète d’oeuvres dont il n’était pas l’auteur, sous le 
pseudonyme G..., avait conclu avec la société Productions et éditions Paul B... (la so-
ciété PPL), des contrats d’enregistrement en tant qu’artiste-interprète et des contrats 
de cession et d’édition des oeuvres dont il était l’auteur ; que, le 3 décembre 1981, il a 
divorcé de Véronique X... qui a reçu, au titre du partage des acquêts de communauté, 
la totalité des redevances attachées à l’exploitation des enregistrements phonogra-
phiques effectués en tant qu’interprète par son ex-époux entre le 16 octobre 1975 et 
le 15 mai 1981, ainsi que la totalité des droits d’auteur relatifs aux oeuvres publiées ou 
déclarées au répertoire des sociétés d’auteurs pendant la même période ; que D... Z... 
est décédé le [...], laissant pour héritiers ses deux fils, MM. Y... et H... Z... (les consorts 
Z...) ; que ces derniers et Véronique X... ont assigné la société PPL, en présence de 
M. A..., auteur de la musique de certaines des chansons en cause, aux fins de voir juger, 
d’une part, que trente-et-un enregistrements de D... Z... effectués avant le 16 octobre 
1975 et après le 15 mai 1981 relèvent de la succession de ce dernier et que la société 
PPL est tenue de régler aux consorts Z... les redevances provenant de la vente des 
phonogrammes et de l’exploitation de ces enregistrements, d’autre part, que celle-ci 
a manqué à son obligation d’exploiter les oeuvres et enregistrements de G... afférents 
à la période comprise entre 1993 et 1995, et qu’elle leur doit réparation de ce chef ;

Sur les deuxième et cinquième moyens, ci-après annexés :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les consorts Z... font grief à l’arrêt de statuer sur les demandes, alors, 
selon le moyen, que les conclusions postérieures à l’ordonnance de clôture, par les-
quelles une partie demande la révocation de celle-ci, sont recevables ; qu’en ne visant, 
pour statuer sur les demandes respectives des parties, que les conclusions déposées le 
13 novembre 2015 par la société PPL et le 10 novembre 2015 par les consorts Z... 
et Véronique X..., sans se prononcer sur les conclusions déposées par ces derniers le 
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19 novembre 2015, par lesquelles ils ont sollicité la révocation de l’ordonnance de 
clôture prononcée le 17 novembre 2015, la cour d’appel a violé les articles 16 et 783 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que la demande de rabat de l’ordonnance de clôture n’avait été formée 
que par des conclusions spécialement adressées au conseiller de la mise en état, de sorte 
qu’en l’absence de décision de celui-ci, les consorts Z... avaient la possibilité de réitérer 
cette demande devant la formation de jugement ; qu’il ne saurait donc être fait grief 
à cette dernière de ne pas avoir statué sur une demande qui ne lui était pas adressée ; 
que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que les consorts Z... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande formée au 
titre d’un défaut d’exploitation, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis  ; qu’il 
résulte tableau reproduit en page 101 du rapport d’expertise que durant les années 
1993, 1994, 1995 et 1996, l’album intitulé « Les inoubliables » a été vendu à 31 812 
exemplaires (8 627 + 11 178 + 8 982 + 3 025), celui intitulé « L’intégrale » à 16 555 
exemplaires (9 433 + 2 922 + 4 200) et celui intitulé « Les irrésistibles » à 129 658 
exemplaires, soit un total de 178 025 exemplaires sur l’ensemble de la période ; qu’en 
retenant, pour débouter les consorts Z... de leur demande indemnitaire au titre d’une 
insuffisance de l’exploitation des enregistrements et oeuvres de G... durant cette pé-
riode, que s’agissant de l’exploitation phonographique, il ressort du rapport d’expertise 
que 178 025 exemplaires du disque « Les inoubliables » ont été vendus, de même que 
130 000 exemplaires de l’album « Les irrésistibles », la cour d’appel a dénaturé ledit 
rapport en violation du principe susvisé ;

2°/ que l’éditeur est tenu d’assurer à l’oeuvre une exploitation permanente et suivie et 
une diffusion commerciale, conformément aux usages de la profession ; que le produc-
teur a également l’obligation d’exploiter les enregistrements qu’il a produits ; qu’en 
retenant, pour débouter les consorts Z... de leurs demandes indemnitaires au titre 
d’une insuffisance de l’exploitation des enregistrements et oeuvres de G... durant les 
années 1993 à 1996, que l’exploitation moindre du catalogue pendant cette période 
peut s’expliquer par les relations conflictuelles entre les parties ayant pu entraîner une 
réaction attentiste de la société PPL, la cour d’appel a statué par des motifs impropres 
à exclure un manquement de cette société en violation de l’article L. 132-12 du code 
de la propriété intellectuelle, ensemble l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil ;

3°/ que les juges du fond ne peuvent statuer par voie de simple affirmation, sans indi-
quer les éléments de preuve sur lesquels ils se fondent pour tenir un fait pour établi ; 
qu’en se bornant à affirmer, pour débouter les consorts Z... de leurs demandes indem-
nitaires au titre d’une insuffisance de l’exploitation des enregistrements et oeuvres de 
G... durant les années 1993 à 1996, que l’exploitation moindre du catalogue pendant 
cette période peut s’expliquer par une conjoncture économique moins propice aux 
ventes, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les enregistrements litigieux avaient été exploités 
pendant la période considérée et avaient fait l’objet d’une exploitation accessoire sous 
forme graphique des oeuvres dans deux ouvrages, la cour d’appel a pu en déduire 
que la réalité de l’exploitation des oeuvres, ainsi établie, excluait tout manquement 
contractuel de la part de la société PPL ; que le moyen, inopérant en ce qu’il critique 
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des motifs surabondants en ses deuxième et troisième branches, est sans portée en sa 
première ;

Mais sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 212-3 du code de la propriété intellectuelle ;

Attendu que, selon l’alinéa 1er de ce texte, sont soumises à l’autorisation écrite de 
l’artiste-interprète la fixation de sa prestation, sa reproduction et sa communication au 
public, ainsi que toute utilisation séparée du son et de l’image de la prestation lorsque 
celle-ci a été fixée à la fois pour le son et l’image ; que la fixation est constituée par la 
première incorporation de la prestation de l’artiste dans un support ;

Attendu que, pour rejeter les demandes des consorts Z... au titre des neuf sketches, [...] 
l’arrêt retient que la fixation doit permettre la communication de l’oeuvre au public 
dans la mesure où ce qui déclenche l’application du droit est un acte d’exploitation, 
qu’ainsi la simple captation du son ne constitue pas une fixation, dès lors que ce son 
doit être ensuite travaillé en vue de l’établissement du master permettant la reproduc-
tion en nombre, qu’ainsi la fixation se définit comme l’acte d’exploitation qui marque 
le terme des opérations de production, entendues comme un processus de mise en 
forme technique et artistique impliquant différentes opérations sur divers enregistre-
ments, et qu’en conséquence, la date de fixation pour chacun des sketches litigieux est 
celle du master ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du troisième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que n’est pas rapportée la 
preuve que les neuf sketches figurant sur le phonogramme « Enregistrement public 
volume 2 » [...] ont été fixés, au sens du jugement entrepris et de l’arrêt, antérieure-
ment au 15 octobre 1975, l’arrêt rendu le 14 février 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article L. 212-3 du code de la propriété intellectuelle.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 17-17.903, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Disproportion de 
l’engagement – Sanction – Etendue – Détermination.

La sanction prévue à l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation, prive le contrat de cau-
tionnement d’effet à l’égard tant du créancier que des cofidéjusseurs lorsque, ayant acquitté la dette, ils exercent 
leur action récursoire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant offre préalable acceptée le 16 janvier 2012, la 
Société générale a consenti à la société civile immobilière La Rose des sables (la SCI) 
un prêt immobilier d’un montant de 180 000 euros remboursable en cent quatre-
vingts mensualités, garanti par les engagements de caution de MM. Gérard et Patrice 
X... (les consorts X...), et de la société Crédit logement  ; que cette dernière, après 
avoir acquitté la dette, a exercé son recours contre la SCI et les consorts X... ; que ces 
derniers ont opposé le moyen tiré de la disproportion manifeste de leur engagement ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
cinquième et sixième branches :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la troisième branche du moyen :

Vu l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation, ensemble les 
articles 2305 et 2310 du code civil ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, un créancier professionnel ne peut 
se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont 
l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et 
revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appe-
lée, ne lui permette de faire face à son obligation ; que la sanction ainsi prévue prive 
le contrat de cautionnement d’effet à l’égard tant du créancier que des cofidéjusseurs 
lorsque, ayant acquitté la dette, ils exercent leur action récursoire ;

Attendu que, pour condamner les consorts X... à payer certaines sommes à la société 
Crédit logement, l’arrêt retient qu’ils ne peuvent opposer à leur cofidéjusseur, qui 
exerce son recours personnel, les exceptions purement personnelles aux cautions dans 
leurs rapports avec le prêteur, telle que la disproportion manifeste de leur engagement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare MM. Gérard et Patrice X... 
irrecevables à opposer à la société Crédit logement l’exception personnelle aux cau-
tions vis-à-vis du prêteur d’inopposabilité de l’engagement de caution en raison de la 
disproportion aux biens et revenus des cautions de l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 
du code de la consommation, et en ce qu’il les condamne, chacun, à payer à la société 
Crédit logement le tiers des sommes de 12 643,24 euros et de 179 583,82 euros, outre 
les intérêts au taux légal, chacun solidairement avec la société civile immobilière La 
Rose des sables, ainsi qu’aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 9 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation ; articles 2305 et 2310 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la sanction de la disproportion de l’engagement de caution, à rapprocher : Ch. 
mixte, 27 février 2015, pourvoi n° 13-13.709, Bull. 2015, Ch. mixte, n° 2 (rejet).

1re Civ., 12 septembre 2018, n° 17-17.319, (P)

– Rejet –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Droit de rétractation – 
Professionnel – Condition – Objet du contrat n’entrant pas dans le 
champ de l’activité principale – Applications diverses.

Ayant souverainement estimé que la communication commerciale et la publicité via un site internet n’entraient 
pas dans le champ de l’activité principale d’un architecte, au sens de l’article L. 121-16-1, III, devenu L. 
221-3 du code de la consommation, une cour d’appel n’a pu qu’en déduire que, celui-ci ayant conclu un contrat 
de création et de licence d’exploitation de site internet avec un professionnel, bénéficiait du droit de rétractation 
prévu à l’article L. 121-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 23 mai 2017), que, le 17 juillet 2014, hors éta-
blissement, Mme X..., architecte, a souscrit auprès de la société Cometik un contrat 
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de création et de licence d’exploitation d’un site Internet dédié à son activité pro-
fessionnelle, ainsi que d’autres prestations annexes ; que, le 2 septembre suivant, elle 
a dénoncé le contrat ; que, déniant à Mme X... le droit de se rétracter, la société l’a 
assignée en paiement ;

Attendu que la société Cometik fait grief à l’arrêt d’anéantir les effets du contrat, de 
la condamner à rembourser à Mme X... les sommes par elle versées en exécution de 
celui-ci et de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen, que l’objet d’un contrat entre 
dans le champ de l’activité principale du professionnel lorsqu’il participe à la satisfac-
tion des besoins de l’activité professionnelle ; que la cour d’appel a elle-même retenu 
que le contrat conclu le 17 juillet 2014 par Mme X... portait « notamment sur la créa-
tion d’un site Internet dédié à son activité » ; qu’en retenant pourtant que ce contrat 
n’entre pas dans le champ de l’activité principale du professionnel, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article L. 121-
16-1, III, du code de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 121-16-1, III, devenu L. 221-3 du code de la 
consommation, que le professionnel employant cinq salariés au plus, qui souscrit, hors 
établissement, un contrat dont l’objet n’entre pas dans le champ de son activité prin-
cipale, bénéficie des dispositions protectrices du consommateur édictées par ce code ;

Attendu qu’ayant souverainement estimé que la communication commerciale et la 
publicité via un site Internet n’entraient pas dans le champ de l’activité principale de 
Mme X..., architecte, la cour d’appel n’a pu qu’en déduire que celle-ci bénéficiait du 
droit de rétractation prévu par l’article L. 121-21 du code de la consommation, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Barel - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article L. 121-16-1, III, devenu L. 221-3 du code la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 24 janvier 1995, pourvoi n° 92-18.227, Bull. 1995, I, n° 54 (2) (rejet).

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-22.013, (P)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Conditions – Détermination – Entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée – Portée.
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Selon l’article L. 526-6 du code de commerce, tout entrepreneur individuel peut affecter à son activité profes-
sionnelle un patrimoine séparé de son patrimoine personnel, sans création d’une personne morale. En outre, il 
résulte de l’article L. 333-7 du code de la consommation, devenu l’article L. 711-7, que les dispositions régis-
sant le traitement des situations de surendettement sont applicables au débiteur qui a procédé à une déclaration 
de constitution de patrimoine affecté conformément à l’article L. 526-7 du code de commerce. Ces dispositions 
s’appliquent à raison d’une situation de surendettement résultant uniquement de dettes non professionnelles. En 
ce cas, celles de ces dispositions qui intéressent les biens, droits et obligations du débiteur doivent être comprises, 
sauf dispositions contraires, comme visant les seuls éléments du patrimoine non affecté. Celles qui intéressent 
les droits et obligations des créanciers du débiteur s’appliquent dans les limites du seul patrimoine non affecté.

Encourt en conséquence la censure, le jugement qui, pour déclarer irrecevable la demande de traitement de la si-
tuation de surendettement d’un débiteur, retient qu’il exerce son activité professionnelle sous le statut d’entrepre-
neur individuel à responsabilité limitée, alors que la seule circonstance que le patrimoine affecté de l’entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée relève de la procédure instituée par les titres II à IV du livre VI du code de 
commerce relative au traitement des difficultés des entreprises, n’est pas de nature à exclure le patrimoine non 
affecté du débiteur de la procédure de traitement des situations de surendettement.

Encourt également la censure au regard de ces textes, le jugement qui, pour déclarer irrecevable la demande de 
traitement de la situation de surendettement d’un débiteur en raison de son absence de bonne foi, retient qu’il 
a sciemment caché la réalité de sa situation patrimoniale en ne déclarant pas être propriétaire de biens ayant 
vocation à être loués dans le cadre de son entreprise individuelle à responsabilité limitée, sans recherche si ces 
biens n’étaient pas affectés à son patrimoine professionnel.

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Conditions – Bonne foi – Absence – Appréciation – 
Omission de déclaration de patrimoine – Entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée – Déclaration d’affectation – Recherche 
nécessaire.

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que la caisse de Crédit 
municipal de Toulon a formé un recours contre la décision d’une commission de 
surendettement des particuliers ayant déclaré recevable la demande de Mme X... ten-
dant au traitement de sa situation financière ;

Sur le moyen unique pris en sa seconde branche, qui est préalable :

Vu les articles L. 526-6 du code de commerce et L. 333-7 du code de la consomma-
tion, devenu l’article L. 711-7 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que tout entrepreneur individuel peut affecter 
à son activité professionnelle un patrimoine séparé de son patrimoine personnel, sans 
création d’une personne morale ; qu’il résulte du second, que les dispositions régissant 
le traitement des situations de surendettement sont applicables au débiteur qui a pro-
cédé à une déclaration de constitution de patrimoine affecté conformément à l’article 
L. 526-7 du code de commerce ; que ces dispositions s’appliquent à raison d’une situa-
tion de surendettement résultant uniquement de dettes non professionnelles ; qu’en ce 
cas, celles de ces dispositions qui intéressent les biens, droits et obligations du débiteur 
doivent être comprises, sauf dispositions contraires, comme visant les seuls éléments du 
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patrimoine non affecté ; que celles qui intéressent les droits et obligations des créan-
ciers du débiteur s’appliquent dans les limites du seul patrimoine non affecté ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande de traitement de la situation de 
surendettement de Mme X..., le jugement retient qu’elle exerce son activité profes-
sionnelle sous le statut d’entrepreneur individuel à responsabilité limitée, ce qui la rend 
éligible aux procédures collectives ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la seule circonstance que le patrimoine affecté de l’en-
trepreneur individuel à responsabilité limitée relève de la procédure instituée par les 
titres II à IV du livre VI du code de commerce relative au traitement des difficultés 
des entreprises n’était pas de nature à exclure le patrimoine non affecté du débiteur 
de la procédure de traitement des situations de surendettement, le juge du tribunal 
d’instance a violé les dispositions susvisées ;

Et sur le moyen unique pris en sa première branche :

Vu les articles L. 330-1 et L. 333-7 du code de la consommation, devenus les articles 
L. 711-1 et L. 711-7 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande de traitement de la situation de 
surendettement de Mme X... en raison de son absence de bonne foi, le jugement 
retient d’une part, qu’est versé aux débats un document intitulé « modèle de décla-
ration d’affectation par un entrepreneur à responsabilité limitée » aux termes duquel 
Mme  X... indique être propriétaire de deux mobiles homes ayant vocation à être 
loués dans le cadre de l’EIRL X... blue vacances et d’autre part, qu’elle a sciemment 
caché la réalité de sa situation patrimoniale et financière en ne déclarant pas en être 
propriétaire ;

Qu’en statuant ainsi sans rechercher si les mobiles homes n’étaient pas affectés au pa-
trimoine professionnel de Mme X..., le juge du tribunal d’instance a privé sa décision 
de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 22 juin 2016, 
entre les parties, par le juge du tribunal d’instance de Draguignan ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, 
pour être fait droit, les renvoie devant le juge du tribunal d’instance de Cannes.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles L. 526-6 et L. 526-7 du code de commerce ; article L. 333-7, devenu l’article L. 711-7, 
du code de la consommation.
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 17-16.089, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dignité de la personne humaine – Article 16 du code civil – Office 
du juge – Etendue – Détermination – Portée.

Le principe du respect de la dignité de la personne humaine édicté par l’article 16 du code civil est un principe 
à valeur constitutionnelle dont il incombe au juge de faire application pour trancher le litige qui lui est soumis. 

Dès lors, viole ce texte, ensemble l’article 12, alinéa 1, du code de procédure civile, une cour d’appel qui, pour 
rejeter la demande formée par une association aux fins d’indemnisation du préjudice résultant de la représen-
tation d’une oeuvre portant, selon elle, atteinte à la dignité de la personne humaine, retient que l’article 16 du 
code civil n’a pas valeur normative et ne fait que renvoyer au législateur l’application des principes qu’il énonce.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association Fonds régional d’art contemporain de 
Lorraine (le FRAC) a organisé, dans ses locaux, une exposition intitulée « You are my 
mirror 1 ;

L’infamille », à l’occasion de laquelle a été présentée une oeuvre de M. Y..., constituée 
de plusieurs lettres rédigées en ces termes :

« Les enfants, nous allons vous enfermer, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard 
Papa et Maman.

Les enfants, nous allons faire de vous nos esclaves, vous êtes notre chair et notre sang, 
à plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous faire bouffer votre merde, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous sodomiser, et vous crucifier, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous arracher les yeux, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous couper la tête, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous vous observons, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard, Papa 
et Maman.

Les enfants, nous allons vous tuer par surprise, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous empoisonner, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, vous crèverez d’étouffement, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons égorger vos chiens, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.
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Les enfants, nous allons vous découper et vous bouffer, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons faire de vous nos putes, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous violer, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard, 
Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous arracher les dents, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous défoncer le crâne à coups de marteau, vous êtes notre 
chair et notre sang, à plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous coudre le sexe, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous pisser sur la gueule, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

Les enfants, nous allons vous enterrer vivants, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

Nous allons baiser vos enfants et les exterminer, nous introduire chez vous, vous sé-
questrer, vous arracher la langue, vous chier dans la bouche, vous dépouiller, vous brû-
ler vos maisons, tuer toute votre famille, vous égorger, filmer notre mort. » ;

que, soutenant que la représentation de cette oeuvre, accessible à tous, était constitu-
tive de l’infraction prévue et réprimée par l’article 227-24 du code pénal, l’Associa-
tion générale contre le racisme et pour le respect de l’identité française et chrétienne 
(l’AGRIF) a signalé ces faits au procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Metz, qui a décidé d’un classement sans suite  ; qu’invoquant l’atteinte 
portée à la dignité de la personne humaine, garantie par l’article 16 du code civil, elle 
a assigné le FRAC, sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240 du même code, 
pour obtenir réparation du préjudice résultant de l’atteinte portée aux intérêts collec-
tifs qu’elle a pour objet de défendre ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches, et sur le second 
moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la deuxième branche du second moyen :

Vu l’article 16 du code civil, ensemble l’article 12, alinéa 1, du code de procédure 
civile ;

Attendu que, pour rejeter la demande indemnitaire de l’AGRIF, après avoir relevé 
que ladite association soutient qu’indépendamment de toute incrimination pénale, 
l’organisation de l’exposition au cours de laquelle a été présentée l’oeuvre litigieuse, 
qui porte atteinte à la dignité de la femme et au respect de l’enfant, est constitutive 
d’une faute civile, l’arrêt retient que l’argumentation présentée par l’AGRIF ne fait 
référence utile à aucun texte de loi qu’aurait pu enfreindre le FRAC en exposant les 
écrits litigieux, dès lors que l’article 16 du code civil n’a pas valeur normative et ne fait 
que renvoyer au législateur l’application des principes qu’il énonce ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le principe du respect de la dignité de la personne hu-
maine édicté par l’article 16 du code civil est un principe à valeur constitutionnelle 
dont il incombe au juge de faire application pour trancher le litige qui lui est soumis, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’action civile de l’Associa-
tion générale contre le racisme et pour le respect de l’identité française et chrétienne 
relative aux faits délictueux prévus à l’article 227-24 du code pénal, l’arrêt rendu le 
19 janvier 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, 
sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Le Griel ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 16 du code civil ; article 12 du code de procédure civile.

PRUD’HOMMES

Soc., 26 septembre 2018, n° 17-17.974, n° 17-17.975, (P)

– Rejet –

 ■ Appel – Taux du ressort – Demande indéterminée – Exclusion – Cas – 
Demande de transmission du jugement à intervenir au procureur 
de la République sur le fondement de l’article 40 du code de 
procédure pénale – Portée.

La demande de transmission du jugement à intervenir au procureur de la République sur le fondement de l’ar-
ticle 40 du code de procédure pénale n’est pas de nature à rendre le jugement susceptible d’appel.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-17.974 et 17-17.975 ;

Sur le moyen unique communs aux pourvois :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 16 mars 2017), que Mme Y... et 
M. Z..., salariés de la société Tournaire, ont saisi le conseil des prud’hommes afin d’ob-
tenir le paiement d’un rappel sur prime d’assiduité, ainsi que des dommages-intérêts 
pour discrimination, outre la transmission de la décision à intervenir au procureur de 
la République en application de l’article 40 du code de procédure pénale ; que, par 
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jugements du 25 novembre 2014, le conseil des prud’hommes a fait droit à la demande 
au titre de la prime d’assiduité et a rejeté les autres demandes des salariés ;

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts de dire que l’appel contre les jugements 
du 25 novembre 2014 était irrecevable, alors, selon le moyen, que le jugement qui 
statue sur une demande indéterminée est, sauf disposition contraire, susceptible d’ap-
pel  ; que la demande de transmission du jugement à intervenir au procureur de la 
République présente un caractère indéterminé ; que, pour dire irrecevable l’appel de 
la société Tournaire à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes de Grasse 
en date du 25 novembre 2014, la cour d’appel a, notamment, retenu que la demande 
de transmission de la décision au procureur de la République, qui avait été formulée 
par les salariés, n’avait pas à être prise en considération dans l’appréciation du taux de 
ressort ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article 40 du code de procédure civile et R. 
1462-1 du code de travail ;

Mais attendu que la demande de transmission du jugement à intervenir au procureur 
de la République sur le fondement de l’article 40 du code de procédure pénale n’est 
pas de nature à rendre le jugement susceptible d’appel ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Sabotier - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 
Articles L. 1462-1et R. 1462-1 du code du travail ; article 40 du code de procédure civile ; ar-
ticle 40 du code de procédure pénale.

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-23.120, (P)

– Rejet –

 ■ Communauté entre époux – Passif – Dettes ou sûretés consenties 
par les époux dans le cadre de la gestion d’une entreprise – 
Divorce – Pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond – 
Charge exclusive à l’un des conjoints.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 16 mai 2017), que le 14 octobre 2005, M. X... 
et Mme Y..., mariés en 1985 sans contrat préalable, ont acquis le fonds de commerce 
Embalpac pour l’exploiter sous la forme d’une entreprise individuelle au nom de 
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M. X..., son épouse ayant le statut de conjoint collaborateur ; qu’après leur divorce, 
prononcé le 3 octobre 2008, des difficultés se sont élevées pour le partage de leurs 
intérêts patrimoniaux ;

Sur les premier, troisième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de dire qu’il doit supporter toutes les dettes 
afférentes à l’entreprise Embalpac en ce compris le prêt de trésorerie de 40 000 euros, 
alors, selon le moyen, que si, après divorce, le juge du tribunal de grande instance peut 
décider de faire supporter au conjoint qui conserve le patrimoine professionnel la 
charge exclusive des dettes ou sûretés consenties par les époux dans le cadre de la ges-
tion d’une entreprise, c’est à la condition de motiver cette décision faisant dérogation 
au jeu du droit commun ; qu’en le condamnant à supporter seul l’entier passif de l’en-
treprise Embalpac sans donner aucun motif à l’appui de cette condamnation, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1387-1 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que, selon l’article 1387-1 du code civil, lorsque 
le divorce est prononcé, si des dettes ou sûretés ont été consenties par les époux, so-
lidairement ou séparément, dans le cadre de la gestion d’une entreprise, le tribunal 
de grande instance peut décider d’en faire supporter la charge exclusive au conjoint 
qui conserve le patrimoine professionnel ou, à défaut, la qualification professionnelle 
ayant servi de fondement à l’entreprise, l’arrêt relève que le patrimoine professionnel 
de l’entreprise Embalpac est attribué à M. X... selon l’accord des parties ; qu’il retient 
que la valeur patrimoniale de l’entreprise traduit un état de dettes largement supérieur 
à ses actifs et que les prélèvements annuels personnels de ce dernier jusqu’en 2007 
sont disproportionnés au regard de la situation financière de l’entreprise ; qu’il ajoute 
que M. X... a souscrit à titre personnel, le 15 janvier 2009, un prêt de trésorerie de 
40 000 euros ; que de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a souveraine-
ment déduit qu’il devait supporter seul l’entier passif de l’entreprise ; qu’elle a ainsi 
légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 1387-1 du code civil.
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 19 septembre 2018, n° 17-11.715, (P)

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Fonctions – Temps passé pour leur exercice – 
Heures de délégation – Crédit d’heures – Imputation – Cas – 
Assistance des délégués du personnel, sur leur demande, aux 
réunions organisées par l’employeur.

Sauf accord plus favorable, le temps passé par un délégué syndical de l’entreprise aux réunions organisées par 
l’employeur conformément à l’article L. 2315-8 du code du travail, aux fins d’assister les délégués du personnel 
sur leur demande, selon la faculté qui leur est offerte par l’article L. 2315-10, alinéa 2, du code du travail, est 
imputé sur le crédit d’heures de délégation de l’intéressé.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 1er décembre 2016), que M. X..., salarié de la 
société C & K Components en qualité de régleur et titulaire d’un mandat de délégué 
syndical, a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes salariales ;

Sur les premier, troisième, et quatrième moyens : Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de rappel de salaire au 
titre des heures de délégation, alors, selon le moyen, que les heures utilisées pour par-
ticiper à des réunions qui ont lieu à l’initiative de l’employeur ne sont pas imputables 
sur les temps de délégation ; que le temps passé par le délégué syndical aux réunions 
des délégués du personnel avec l’employeur, à leur demande, doit être payé comme 
temps de travail et ne doit pas être déduit du crédit d’heures dont il dispose ; qu’en 
affirmant que seules les réunions auxquelles l’employeur convoque expressément le 
délégué syndical sont exclues du temps de délégation, la cour d’appel, qui a ajouté à 
la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a violé les articles L. 2315-8, L. 2315-10 
et L. 2143-18 du code du travail ;

Mais attendu que, sauf accord plus favorable, le temps passé par un délégué syndi-
cal de l’entreprise aux réunions organisées par l’employeur conformément à l’article 
L. 2315-8 du code du travail, aux fins d’assister les délégués du personnel sur leur de-
mande, selon la faculté qui leur est offerte par l’article L. 2315-10, alinéa 2, est imputé 
sur le crédit normal d’heures de l’intéressé ; que la cour d’appel en a déduit à bon droit 
que ces heures ne pouvaient suivre le régime de celles utilisées pour participer à des 
réunions à l’initiative de l’employeur prévu à l’article L. 2143-18 du code du travail ; 
que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le cinquième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le sixième moyen : Publication sans intérêt 

Et attendu que le rejet à intervenir sur les deuxième, cinquième et sixième moyens 
rend sans objet le septième qui invoque une cassation par voie de conséquence ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Sabotier - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 2315-8 et L. 2315-10, alinéa 2, du code du travail.

Soc., 19 septembre 2018, n° 17-11.638, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Fonctions – Exercice – Effets – Rémunération – 
Maintien – Etendue – Complément de salaire compensant une 
sujétion particulière à l’emploi – Nécessité.

L’utilisation des heures de délégation ne doit entraîner aucune perte de salaire pour le représentant du personnel 
ou le représentant syndical ; en conséquence, celui-ci ne peut être privé du fait de l’exercice de son mandat du 
paiement d’une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui constitue un complément de 
salaire ; seules sont exclues de la rémunération due au représentant du personnel au titre des heures de délégation 
les sommes correspondant au remboursement de frais professionnels qu’il n’a pas exposés.

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui déboute le salarié titulaire d’un mandat de représentation à plein 
temps de sa demande en paiement des primes conventionnelles de temps de repas et d’équipe versées aux salariés 
travaillant en horaire posté avec alternance, alors que le salarié était affecté à cette catégorie d’emploi.

 ■ Règles communes – Fonctions – Temps passé pour leur exercice – 
Heures de délégation – Paiement – Calcul – Indemnité forfaitaire 
compensant une sujétion particulière de l’emploi – Intégration – 
Applications diverses – Primes conventionnelles de temps de repas 
et d’équipe – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., salarié de la Société de véhicules automo-
biles de Batilly depuis 1980, a été élu membre du comité d’entreprise en 1984 et en 
est devenu secrétaire à temps complet à compter de 1990 ; qu’il a saisi la juridiction 
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prud’homale le 15 mars 2010 pour que soit constatée la discrimination syndicale dont 
il disait avoir été victime dans son déroulement de carrière, et en diverses demandes 
indemnitaires ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur, qui est 
préalable et sur le second moyen du pourvoi principal du salarié :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal du salarié :

Vu les articles L. 2325-7 dans sa rédaction alors applicable et L. 2143-17 du code du 
travail, ensemble les articles L. 1132-1 et L. 2141-5 du même code ;

Attendu que l’utilisation des heures de délégation ne doit entraîner aucune perte de 
salaire pour le représentant du personnel ou le représentant syndical  ; qu’en consé-
quence, celui-ci ne peut être privé du fait de l’exercice de son mandat du paiement 
d’une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui constitue 
un complément de salaire ;

Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes en paiement de dommages-in-
térêts pour perte des primes d’équipe et de temps repas versées aux membres de son 
équipe, la cour d’appel retient que les primes litigieuses sont versées exclusivement 
aux salariés travaillant en horaire posté avec alternance afin de compenser les sujétions 
particulières liées à ces horaires, ce dont il résulte qu’elles ne peuvent être réclamées 
par le salarié qui n’est pas soumis aux mêmes contraintes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que seules sont exclues de la rémunération due au repré-
sentant du personnel au titre des heures de délégation les sommes correspondant au 
remboursement de frais professionnels qu’il n’a pas exposés, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. X... de ses demandes 
au titre des primes d’équipe et de temps repas,

l’arrêt rendu le 2 décembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy  ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Metz.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M.  Boyer  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2325-7 dans sa rédaction alors applicable, L. 2143-17, L. 1132-1 et L. 2141-5 du code 
du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un complément de salaire, à la différence d’un remboursement de 
frais, doit être pris en compte dans le calcul des sommes dues au titre des heures de délégation, à 
rapprocher : Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 15-15.202, Bull. 2016, V, n° 127 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 19 septembre 2018, n° 16-24.041, n° 16-24.042, (P)

– Cassation –

 ■ Règles communes – Fonctions – Exercice – Effets – Rémunération – 
Maintien – Etendue – Complément de salaire compensant une 
sujétion particulière à l’emploi – Nécessité.

Si un délégué du personnel ou un représentant du personnel ne peut être privé, du fait de l’exercice de ses 
mandats, du paiement d’une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui constitue un 
complément de salaire, il ne peut, en revanche, réclamer le paiement de sommes correspondant au remboursement 
de frais professionnels qu’il n’a pas exposés.

Constituent, nonobstant leur caractère forfaitaire, un remboursement de frais, les indemnités conventionnelles 
dites de petit et grand déplacements prévues par la convention collective nationale des ouvriers des travaux publics 
du 15 décembre 1992, qui ne concernent que les ouvriers déplacés ou non sédentaires et qui ont pour objet de 
compenser soit les frais supplémentaires entraînés par les déplacements des ouvriers qui travaillent sur un chantier 
dont l’éloignement leur interdit de regagner leur lieu de résidence, soit les frais supplémentaires qu’entraîne pour 
eux la fréquence des déplacements inhérents à la mobilité de leur lieu de travail.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 16-24.041 et 16-24.042 ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 2315-3 et L. 2325-7 du code du travail dans leur version applicable 
au litige et la convention nationale des ouvriers des travaux publics du 15 décembre 
1992 ;

Attendu que si un salarié exerçant les fonctions de délégué du personnel et de membre 
du comité d’entreprise ne peut être privé, du fait de l’exercice de ses mandats, du 
paiement d’une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui 
constitue un complément de salaire, il ne peut, en revanche, réclamer le paiement de 
sommes correspondant au remboursement de frais professionnels qu’il n’a pas expo-
sés ;

Attendu, selon les ordonnances attaquées, que MM. X... et Y... ont été engagés le 
1er août 2000 par la société Ineo Infracom Engie Ineo en qualité d’agent technique 
et qu’ils étaient délégués du personnel et membres du comité d’entreprise ; qu’ayant 
constaté que les indemnités conventionnelles dites de petits et grands déplacements 
ne leur étaient pas versées lorsqu’ils exerçaient leurs mandats, ils en ont demandé 
le paiement à leur employeur ; que respectivement les 14 avril 2016 et 4 mai 2016, 
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MM. Y... et X... ont saisi la juridiction prud’homale en référé pour obtenir le rappel 
de ces indemnités ;

Attendu que, pour condamner la société à verser aux salariés un rappel d’indemnités 
conventionnelles de petits et grands déplacements, la formation de référé du conseil 
de prud’hommes a retenu que l’employeur avait l’obligation d’assimiler le temps de 
délégation et ses accessoires à du travail effectif et payé à l’échéance normale ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé, d’une part, que les indemnités litigieuses 
prévues par la convention collective nationale avaient pour objet de compenser soit 
les frais supplémentaires entraînés par le déplacement des ouvriers qui travaillent sur 
un chantier dont l’éloignement leur interdit de regagner leur lieu de résidence, soit les 
frais supplémentaires qu’entraîne pour eux la fréquence des déplacements inhérents 
à la mobilité de leur lieu de travail, d’autre part, qu’elles ne concernaient que les ou-
vriers déplacés ou non sédentaires, ce dont il résultait que, nonobstant leur caractère 
forfaitaire, ces indemnités constituaient un remboursement de frais et non un complé-
ment de salaire, la formation de référé du conseil de prud’hommes a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les ordonnances rendues le 
15  juillet 2016, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Dijon  ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdites 
ordonnances et, pour être fait droit, les renvoie devant le conseil de prud’hommes de 
Chaumont.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Boyer - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 2315-3 et L. 2325-7 du code du travail dans leur version applicable au litige ; conven-
tion collective nationale des ouvriers des travaux publics du 15 décembre 1992.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel un complément de salaire, à la différence d’un remboursement de 
frais, doit être pris en compte dans le calcul des sommes dues au titre des heures de délégation, à 
rapprocher : Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 15-15.202, Bull. 2016, V, n° 127 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 19 septembre 2018, n° 17-11.514, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Fonctions – Exercice – Effets – Rémunération – 
Maintien – Etendue – Complément de salaire compensant une 
sujétion particulière à l’emploi – Nécessité.
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L’utilisation des heures de délégation ne doit entraîner aucune perte de salaire pour le représentant du personnel 
ou le représentant syndical. En conséquence, celui-ci ne peut être privé du fait de l’exercice de son mandat du 
paiement d’une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui constitue un complément de 
salaire. Toutefois, le salarié ne peut pas réclamer le paiement de sommes correspondant au remboursement de frais 
professionnels qu’il n’a pas exposés.

Constitue un remboursement de frais une indemnité ayant pour objet, nonobstant son caractère forfaitaire, de 
compenser le surcoût du repas consécutif à un déplacement effectif.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 2143-17, L. 2315-3 dans sa rédaction alors applicable et R. 1455-7 
du code du travail et la circulaire PERS 793 du 11 août 1982 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été engagé en 1997 en qualité de tech-
nicien d’intervention réseau électricité par la société ERDF, aux droits de laquelle 
viennent les sociétés Enedis et GRDF ; qu’à compter du 1er mars 2015, le salarié a 
été détaché à plein temps pour assurer les fonctions de président de la caisse mutuelle 
complémentaire d’activités sociales de Cahors  ; que le 15  octobre 2015, il a saisi 
la juridiction prud’homale en référé afin d’obtenir notamment la condamnation de 
l’employeur au paiement, pour les périodes d’exercice de ses divers mandats électifs et 
syndicaux, de provisions sur indemnité de déplacement, ainsi que des dommages-inté-
rêts pour entrave à ses fonctions de délégué du personnel ; qu’intervenant à l’instance, 
le syndicat CGT Energie 46 EDF/GDF a demandé des dommages-intérêts pour en-
trave au droit syndical ;

Attendu que pour faire droit à ces demandes, l’arrêt, après avoir constaté que la si-
tuation de déplacement pendant la journée entière, incluant les heures de pause dite 
méridienne, était inhérente à l’activité habituelle du salarié, retient qu’il en résulte que 
l’indemnité de déplacement fixée par la circulaire PERS 793 compense cette sujétion 
particulière et constitue un complément de salaire dont le salarié ne peut être privé au 
titre de ses périodes de délégation syndicale ou élective, et non un remboursement de 
frais imposant la justification qu’il correspond à des frais réellement exposés ;

Attendu, cependant, que l’utilisation des heures de délégation ne doit entraîner au-
cune perte de salaire pour le représentant du personnel ou le représentant syndical ; 
qu’en conséquence, celui-ci ne peut être privé du fait de l’exercice de son mandat du 
paiement d’une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui 
constitue un complément de salaire ; que, toutefois, le salarié ne peut pas réclamer le 
paiement de sommes correspondant au remboursement de frais professionnels qu’il 
n’a pas exposés ; que constitue un remboursement de frais une indemnité ayant pour 
objet, nonobstant son caractère forfaitaire, de compenser le surcoût du repas consécutif 
à un déplacement effectif ;

Qu’en se déterminant comme elle a fait, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
les indemnités litigieuses n’avaient pas pour objet, nonobstant leur caractère forfaitaire, 
d’indemniser les salariés des frais supplémentaires de repas induits par une situation de 
déplacement, et si le paiement n’en était pas exclu en l’absence d’un tel déplacement, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

Et attendu que la cassation à intervenir sur la première branche du moyen entraîne, 
en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs de 
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dispositif critiqués par la seconde branche du moyen condamnant les sociétés à payer 
au salarié et au syndicat diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour entrave ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne les sociétés Enedis et GRDF à 
payer à M. X..., à titre de provision, avec intérêts au taux légal à compter de la de-
mande en justice, les sommes de 2 269,85 euros au titre des indemnités d’astreinte et 
353,93 euros au titre de l’indemnité de zone d’habitat d’astreinte, ordonne l’affichage 
de la décision et condamne les sociétés Enedis et GRDF à payer à M. X... la somme 
de 1 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt 
rendu le 29 novembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en 
conséquence, sur les autres points restant en litige, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
M. Boyer - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles L. 2143-17, L. 2315-3 dans sa rédaction alors applicable et R. 1455-7 du code du travail ; 
circulaire PERS 793 du 11 août 1982.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un complément de salaire, à la différence d’un remboursement de 
frais, doit être pris en compte dans le calcul des sommes dues au titre des heures de délégation, à 
rapprocher : Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 15-15.202, Bull. 2016, V, n° 127 (rejet), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.966, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Action en responsabilité – Prescription – 
Interruption – Cas – Action engagée par la victime devant une CIVI 
(non).

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 juillet 2016), que le 23 mars 1997, 
Mme Y... s’est blessée en sautant d’une fenêtre de son appartement, situé au deuxième 
étage ; que le 26 mars 2009, elle a déposé plainte devant les services de police contre 
M. X..., avec lequel elle avait entretenu une relation amoureuse, exposant que le jour 
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des faits, il l’avait agressée et qu’elle s’était défenestrée pour tenter de lui échapper ; 
que sa plainte a fait l’objet d’un classement sans suite en raison de la prescription de 
l’action publique ; que Mme Y... a saisi, le 21 août 2009, une commission d’indemni-
sation des victimes d’infractions (CIVI) ; que sa demande a été déclarée forclose par un 
arrêt du 2 novembre 2011 ; qu’elle a alors assigné M. X..., par acte du 17 juin 2013, 
en responsabilité et indemnisation des conséquences dommageables de sa chute, en 
présence des organismes sociaux ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de dire son action prescrite, de la débouter de 
toutes ses demandes à l’encontre de M. X... et de la condamner à payer à ce dernier 
une somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors, 
selon le moyen :

1°/ que si en principe l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une ac-
tion à une autre, il en est autrement lorsque deux actions quoique ayant des causes 
distinctes tendent à un seul et même but, de sorte que la seconde est virtuellement 
comprise dans la première ; que l’action intentée par Mme Y... devant la CIVI et celle 
intentée sur le fondement de la responsabilité délictuelle à l’encontre de M. X... ont 
pour but commun la réparation du préjudice corporel qu’elle a subi ; qu’il s’ensuit 
que l’action diligentée devant la CIVI a interrompu la prescription de son action à 
l’encontre de M. X... ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 2234 
du code civil ;

2°/ que la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans l’im-
possibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de la force majeure  ; qu’en 
l’espèce, comme l’avait rappelé Mme Y... dans ses conclusions d’appel, il résultait des 
conclusions catégoriques du professeur B..., expert près la Cour de cassation, lors de 
l’expertise médicale de Mme Y... en date du 29 décembre 2014, confortant les conclu-
sions du docteur C... que cette dernière est sous emprise, ce qui est un élément suffi-
samment fort pour que les personnes arrivent à avoir, au plus profond d’elles-mêmes, 
un déni de la réalité d’agressions répétées ou de violences volontaires provenant d’un 
proche et qu’il peut être retenu chez Mme Y... une amnésie psychogène post-trau-
matique ; que cette réalité médicale est aujourd’hui du domaine de l’exceptionnel et 
doit reposer sur des éléments précis, sur une anamèse, sur une symptomatologie, ce 
qui est le cas dans la situation de Mme Y..., qui avait un état antérieur dont il faudra 
tenir compte dans le cadre de son indemnisation puisqu’une anorexie mentale avait 
été détectée tôt ; qu’il existe un certain nombre de présomptions graves précises et 
concordantes permettant d’aller dans le sens d’une amnésie psychogène post trau-
matique ; en affirmant péremptoirement que si Mme Y... présente actuellement des 
troubles mnésiques rien n’autorise à dire qu’elle en aurait souffert depuis 1997 et 
jusqu’en 2009, et encore moins qu’ils auraient constitué une impossibilité pour elle 
d’agir sans examiner les conclusions du professeur B..., démontrant que Mme  Y... 
avait été dans l’impossibilité absolue d’agir par suite d’un empêchement résultant de la 
force majeure, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de 
l’article 2234 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir exactement rappelé que pour être interruptive 
de prescription une demande en justice doit être dirigée contre celui qu’on veut 
empêcher de prescrire, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’action engagée 
le 21 août 2009, par Mme Y... devant la CIVI en vue de son indemnisation par le 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI), 
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ne pouvait avoir interrompu la prescription à l’égard de M. X... qui n’était pas partie 
à cette instance ;

Et attendu, ensuite, qu’ayant relevé que dans sa déposition devant les services de police, 
Mme X... relatait très précisément que les faits de mars 1997 lui étaient parfaitement 
restés en mémoire et qu’elle n’avait pas su ou voulu se renseigner utilement sur les 
voies de droit qui lui étaient alors ouvertes, puis constaté que l’expert judiciaire n’avait 
mis en évidence aucune amnésie post-traumatique susceptible de constituer une im-
possibilité d’agir, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les éléments 
de preuve qu’elle décidait d’écarter, a légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
deuxième branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Articles 2234 et 2241 du code civil.

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 16-20.164, (P)

– Cassation –

 ■ Dommage – Réparation – Obligation – Bénéficiaires – Tiers à un 
contrat – Condition – Dommage causé par un manquement 
contractuel.

Le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, un manquement contractuel. 

Il appartient à une cour d’appel de rechercher, comme il le lui est demandé, si un courtier en assurances, en pro-
posant à son client, pour assurer ses membres, d’adhérer à une garantie de frais de santé complémentaire qui ne 
peut bénéficier qu’à des salariés, n’a pas commis un manquement contractuel dont la mutuelle, tiers au contrat, 
peut se prévaloir sur le fondement de la responsabilité délictuelle.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 9 décembre 2010, l’association le Foyer de la soli-
darité a adhéré, par l’intermédiaire de la société GLS l’assurances, courtier (le courtier), 
à la garantie de remboursement des frais médicaux proposée par la société Mutuelle 
mieux-être (la mutuelle) ; que celle-ci a résilié le contrat à effet du 31 décembre 2011 ; 
que, reprochant au courtier de lui avoir intentionnellement transmis des informations 
erronées sur la nature de la population à assurer et le risque pour la conduire à accep-
ter l’adhésion, la mutuelle l’a assigné en indemnisation ; que la société Markel Inter-
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national Limited, assureur responsabilité de celui-ci, est intervenue volontairement à 
l’instance ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la mutuelle fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le 
moyen, que la victime d’un dol peut rechercher la responsabilité délictuelle de son 
auteur ; qu’en l’espèce, elle faisait valoir dans ses conclusions que le comportement do-
losif du courtier était établi par l’envoi par celui-ci, d’une part, d’une « liste du person-
nel », d’autre part, de deux demandes de devis, présentant les membres de l’association 
comme des salariés ; que la cour d’appel a constaté que le courtier lui avait transmis 
« une liste du personnel » qui ne mentionnait pas des salariés, mais des membres de 
l’association souscriptrice, qui ne pouvaient pas bénéficier de la garantie santé liti-
gieuse  ; qu’en jugeant néanmoins que le courtier n’avait pas commis de faute, sans 
rechercher, alors qu’elle y était invitée, si le fait de transmettre un document intitulé 
«  liste du personnel », ainsi que deux demandes de devis, présentant faussement les 
membres de l’association souscriptrice comme des salariés, n’était pas de nature à ca-
ractériser des manoeuvres dolosives de celui-ci, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’ambiguïté de l’article 4 des statuts de la mutuelle 
quant aux bénéficiaires de ses prestations de santé avait pu générer une méprise chez 
le courtier, ce dont il résultait que les manoeuvres dolosives reprochées à ce dernier 
n’étaient pas caractérisées, faute d’élément intentionnel, la cour d’appel, qui n’avait pas 
à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérantes, a légalement 
justifié sa décision de ce chef ;

Mais sur la troisième branche du moyen :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de la mutuelle, l’arrêt retient qu’il ne saurait 
être déduit de ce que la société GLS l’assurances est un courtier professionnel qu’elle 
serait de ce seul fait tenue à l’égard de quelqu’un qui n’est pas son mandant, en l’es-
pèce une société d’assurances, à une obligation de vérifier les conditions nécessaires 
pour adhérer aux produits proposés par celle-ci ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, en pro-
posant à son client, pour assurer ses membres, d’adhérer à une garantie de rembour-
sement de frais de santé complémentaire qui ne pouvait bénéficier qu’à des salariés, 
le courtier n’avait pas commis un manquement contractuel dont la mutuelle, tiers au 
contrat, pouvait se prévaloir sur le fondement de la responsabilité délictuelle, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26  janvier 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén., 
n° 9 (rejet).

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-14.654, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Pluralité de responsables – Obligation in 
solidum – Rapports des coauteurs entre eux – Détermination des 
parts de chacun d’eux – Responsables condamnés à des peines 
différentes par la juridiction pénale – Absence d’influence.

C’est sans méconnaître l’autorité de la chose jugée au pénal qu’une cour d’appel a estimé, dans l’exercice de 
son pouvoir souverain, que les fautes commises par les responsables d’un dommage, condamnés à des peines 
différentes par la juridiction pénale, avaient été d’égale importance.

N’encourt donc pas la censure la cour d’appel qui, saisie du recours contributif de celui qui a été le moins sévè-
rement condamné, a néanmoins réparti par parts égales la charge de l’indemnisation.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 11 janvier 2017) et les productions, que, par un 
arrêt de cour d’appel du 3 juillet 2008 devenu définitif, MM. Z..., Y... et X... ont été 
condamnés, le premier du chef d’escroquerie et les deux autres du chef de complici-
té d’escroquerie, pour des faits commis au préjudice de Roger C..., décédé depuis ; 
que cet arrêt les condamnant solidairement à payer aux ayants droit de la victime une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts, M. Y..., après avoir réglé une partie de 
l’indemnisation, a fait commandement à M. X... de lui en rembourser le tiers ; que ce 
dernier a assigné MM. Y... et Z... pour faire juger qu’ils étaient les seuls responsables 
du préjudice subi par les ayants droit de Roger C... ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, de dire que 
la charge du paiement de la condamnation prononcée solidairement à leur encontre 
devait être répartie par parts viriles entre eux soit un tiers chacun, de déclarer M. Y... 
fondé en son action récursoire et de le condamner à payer à ce dernier une certaine 
somme, alors, selon le moyen, que les décisions pénales ont l’autorité absolue de chose 
jugée au civil ; qu’en jugeant qu’il n’y avait pas lieu de mesurer la gravité des fautes 
des codébiteurs à l’aune des peines respectives de vingt-quatre mois, douze mois et 
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six mois, prononcées à l’encontre de M. Z..., M. Y... et M. X... par l’arrêt de la cour 
d’appel de Rennes du 3 juillet 2008, parce que ces peines ne tiendraient pas « uni-
quement compte des faits commis mais également de la personnalité des prévenus et 
notamment des fonctions qu’ils occupaient », quand cette différenciation des peines, 
même si elle n’était que partiellement fondée sur la gravité des faits, imposait une 
différenciation de la charge définitive de la dette civile, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 1213 et 1351 du code civil, dans leur version applicable à la cause ;

Mais attendu que c’est sans méconnaître l’autorité de la chose jugée au pénal que, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain, la cour d’appel a estimé que les fautes commises 
par chacun des trois condamnés à des peines différentes étaient d’égale importance et 
qu’il y avait lieu, dans leurs rapports contributifs, de répartir par parts égales la charge 
de l’indemnisation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les première, deuxième, quatrième, cinquième, sixième, septième et huitième branches 
du moyen unique annexé qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 1213 et 1351 du code civil, dans leur version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.099, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Pluralité de responsables – Obligation in 
solidum – Recours d’un responsable contre les autres – Etendue – 
Détermination.

Un coauteur, responsable d’un accident sur le fondement de l’article 1242, alinéa 1, du code civil, peut recourir 
pour le tout contre un coauteur fautif. Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui rejette le recours contributif du 
coauteur, gardien d’une chose, contre le coauteur fautif au motif que leur responsabilité est partagée dans l’acci-
dent.
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 ■ Dommage – Réparation – Pluralité de responsables – Obligation in 
solidum – Recours d’un responsable contre les autres – Recours pour 
le tout – Cas – Recours d’un coauteur gardien d’une chose contre 
le coauteur fautif.

Donne acte à la société Etablissements Haristoy (la société Haristoy) du désistement 
partiel de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Allianz IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’afin de réaliser des travaux d’élargissement d’une 
autoroute, la société Eurovia Grands projets et industrie (la société Eurovia GPI) a 
fait appel courant 2012 à la société TBM Hendaye (la société TBM) pour lui livrer 
des enrobés ; que cette dernière a loué auprès de la société Haristoy, assurée pour sa 
responsabilité auprès de la société Allianz IARD, une semi-remorque avec benne as-
surée auprès de la société GAN assurances (la société GAN) ; que, le 28 juin 2012, un 
accident s’est produit sur le chantier à la suite de la rupture de l’axe de rotation arrière 
droit de la benne dans lequel le véhicule de la société Libaros a été endommagé ; que 
cet accident ayant retardé la poursuite du chantier, la société Eurovia GPI a assigné en 
indemnisation de ses préjudices la société Haristoy et son assureur ainsi que la société 
GAN ; que celle-ci, pour s’opposer aux demandes, a versé aux débats un rapport d’ex-
pertise établi, en présence des sociétés Haristoy et TBM, par M. A..., l’expert qu’elle 
avait mandaté, pour qui l’origine du sinistre était imputable à la société Haristoy qui 
n’avait pas procédé à la réparation de la fissure affectant cet axe de rotation depuis un 
grave accident subi en 2009 par la benne ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société Haristoy, pris en sa 
première branche, qui est recevable comme né de la décision attaquée :

Vu l’article 16 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour dire que la responsabilité de la société Haristoy est établie dans l’ac-
cident du 28 juin 2012, l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, que la qualité de 
l’expertise de M. A..., réalisée lors d’opérations menées contradictoirement, confère à 
ses conclusions une force qui ne peut être ignorée d’autant qu’aucun autre élément, ni 
pièces ni expertise complémentaire, n’est produit, en particulier par la société Haristoy, 
de nature à les contrecarrer ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée exclusivement sur une expertise 
non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, peu important qu’elle l’ait été 
en présence des parties, a violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen du pourvoi incident de la société 
GAN, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code 
civil ;

Attendu que, pour limiter à la somme de 7 500 euros la condamnation de la société 
Haristoy envers la société GAN au titre de l’action récursoire exercée par celle-ci, 
l’arrêt énonce que si cette dernière sollicite la condamnation de la société Haristoy à 
lui payer la somme de 15 000 euros en remboursement de l’indemnité qu’elle a payée 
à l’assureur de la société Libaros, il convient, dès lors que la responsabilité des sociétés 
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TBM et Haristoy est partagée dans l’accident, la première au titre de l’article 1384, 
alinéa 1, du code civil et la seconde au titre de l’article 1382 de ce code, de ne pas faire 
droit pour le tout au recours contributif ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’un coauteur, responsable d’un accident sur le fondement 
de l’article 1242, alinéa 1, du code civil, peut recourir pour le tout contre un coauteur 
fautif, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement déféré disant 
que la responsabilité de la société Haristoy est établie et la condamne à payer à la socié-
té GAN assurances la somme de 7 500 euros au titre de l’indemnité versée à l’assureur 
des établissements Libaros, l’arrêt rendu le 23 janvier 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Pau ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marc Lévis ; SCP Odent 
et Poulet -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile. N2 article 1382, devenu 1240, et article 1384, alinéa 1, 
devenu 1242, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-18.710, Bull. 2012, Ch. mixte, n° 2 (rejet).

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-26.011, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Perte de gains 
professionnels futurs – Indemnisation – Incidence professionnelle – 
Cumul – Exclusion – Cas – Victime privée de toute activité 
professionnelle pour l’avenir.

L’indemnisation de la perte de ses gains professionnels futurs sur la base d’une rente viagère d’une victime 
privée de toute activité professionnelle pour l’avenir fait obstacle à une indemnisation supplémentaire au titre 
de l’incidence professionnelle.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Marilyne X... a été victime en 1986 d’un 
accident de la circulation impliquant un véhicule assuré auprès de la société GMF 
AIS (l’assureur) ; qu’ayant été indemnisée par ce dernier en vertu d’une transaction 
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conclue en 1992, elle a subi, à la suite de complications cardiaques survenues en 2006, 
une aggravation de son état physique ; que l’imputant à l’accident subi en 1986, elle 
a, avec son époux M. X..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité de 
représentants légaux de leurs enfants mineurs C... et D..., et avec sa fille Mme Z... X..., 
assigné l’assureur en indemnisation notamment de l’aggravation de ses préjudices, en 
présence de la caisse primaire d’assurance maladie de la Drôme ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
première et deuxième branches du moyen unique annexé qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, 
qui est recevable comme étant de pur droit :

Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que, pour accorder à Mme Marilyne X... une somme au titre de l’indemnisa-
tion de l’incidence professionnelle, l’arrêt énonce, après avoir indemnisé la perte de ses 
gains professionnels futurs sur la base d’une rente viagère, qu’en raison de l’aggravation 
de son état, la victime ne peut plus envisager d’exercer une activité professionnelle, ce 
qui justifie de réparer ce préjudice ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’indemnisation de la perte de ses gains professionnels 
futurs sur la base d’une rente viagère d’une victime privée de toute activité profes-
sionnelle pour l’avenir fait obstacle à une indemnisation supplémentaire au titre de 
l’incidence professionnelle, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé le principe susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la compagnie AIS GMF 
à payer à Mme Marilyne X... la somme totale d’un montant de 1 163 598,80 euros 
déduction faite des provisions versées à concurrence de 7 000 euros avec intérêts lé-
gaux à compter du 11 décembre 2014 sur la somme de 34 597,50 euros, du 28 avril 
2015 sur la somme de 385 660,34 euros, et du présent arrêt pour le surplus, l’arrêt 
rendu le 13 septembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime.
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RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 17-21.271, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Produit – Défectuosité – Définition – Critères – Gravité et fréquence 
de réalisation du risque encouru – Bénéfices attendus du produit – 
Effets nocifs constatés – Constatations nécéssaires.

Prive sa décision de base légale, une cour d’appel qui, pour mettre hors de cause un producteur, se borne à relever 
que le produit en cause ne peut être considéré comme défectueux, dès lors que la notice l’accompagnant comporte 
une mise en garde contre le risque survenu, sans rechercher, comme elle y était invitée, si nonobstant les mentions 
figurant dans la notice, la gravité du risque encouru et la fréquence de sa réalisation excédaient les bénéfices 
attendus du produit et si, par suite, les effets nocifs constatés n’étaient pas de nature à caractériser un défaut du 
produit au sens de l’article 1245-3 du code civil.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1386-4, devenu 1245-3 du code civil et l’article L. 1142-1, II, du code de 
la santé publique ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 22 novembre 2007, Sabrina X... est décédée, 
à l’âge de 25 ans, d’une embolie pulmonaire massive ; que la survenue de cette pa-
thologie a été imputée, à l’issue d’une expertise diligentée au cours d’une procédure 
de règlement amiable, à la prise du contraceptif oral Adepal, fabriqué par la société 
Pfizer (le producteur) ; qu’à la suite de l’échec de cette procédure, les parents et les 
frères de Sabrina X... (les consorts X...) ont assigné en indemnisation l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (l’ONIAM), qui a appelé en intervention forcée le producteur, sur le 
fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux ; qu’avant dire droit sur 
les demandes des consorts X... dirigées contre l’ONIAM, une nouvelle expertise a été 
ordonnée ;

Attendu que, pour mettre hors de cause le producteur et condamner l’ONIAM à 
lui verser une indemnité en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le contraceptif ne peut être considéré 
comme défectueux, dès lors que la notice l’accompagnant comporte une mise en 
garde contre le risque thromboembolique et l’évolution possible vers une embolie 
pulmonaire ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si nonobstant 
les mentions figurant dans la notice, la gravité du risque thromboembolique encouru 
et la fréquence de sa réalisation excédaient les bénéfices attendus du contraceptif en 
cause et si, par suite, les effets nocifs constatés n’étaient pas de nature à caractériser un 
défaut du produit au sens de l’article 1245-3 du code civil, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il met hors de cause la société Pfizer 
et condamne l’ONIAM à lui verser une indemnité en application de l’article 700 du 
code de procédure civile, l’arrêt rendu le 9 mai 2017, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Sudre - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1245-3 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 avril 2005, pourvoi n° 02-11.947, Bull. 2005, I, n° 173 (cassation partielle).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-22.364, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Actes préparatoires à la vente – Déclarations de 
créance – Nécessité – Portée.

Viole les dispositions des articles L. 331-2, R. 322-7 et R. 322-12 du code des procédures civiles d’exécution 
l’arrêt d’une cour d’appel qui, dans la procédure de saisie immobilière, écarte de la déclaration de créance d’un 
comptable public des impositions et majorations au motif que celles-ci font l’objet d’une demande de sursis à 
paiement du débiteur saisi en application de l’article L. 277 du livre des procédures fiscales, alors qu’à peine 
de déchéance du bénéfice de sa sûreté, tout créancier inscrit sur l’immeuble saisi doit déclarer sa créance, peu 
important que son exigibilité soit suspendue en conséquence d’une réclamation présentée dans les conditions 
prévues par ce texte.

 ■ Procédure – Actes préparatoires à la vente – Déclarations de 
créance – Nécessité – Créance faisant pour partie l’objet d’une 
demande de sursis à paiement – Absence d’influence.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 331-2, R. 322-7 et R. 322-12 du code des procédures civiles d’exé-
cution ;
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Attendu selon ces textes, qu’à peine de déchéance du bénéfice de leur sûreté pour la 
distribution du prix de vente de l’immeuble, les créanciers doivent déclarer dans le 
délai de deux mois à compter de la dénonciation du commandement de payer valant 
saisie, les créances inscrites sur le bien saisi en principal, frais et intérêts échus, avec 
indication du taux des intérêts moratoires, par acte d’avocat déposé au greffe du juge 
de l’exécution et accompagné d’une copie du titre de créance et du bordereau d’ins-
cription ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après avoir délivré à M. et Mme X... un commande-
ment valant saisie immobilière, la fédération du Parti socialiste du Gard les a assignés 
à l’audience d’orientation d’un juge de l’exécution, ainsi que le comptable du pôle de 
recouvrement spécialisé du Gard, créancier ayant inscrit une sûreté sur le bien saisi, 
qui a déclaré une créance d’un certain montant au titre d’impositions pour les années 
2007 à 2012 ; que le comptable du pôle du recouvrement spécialisé du Gard a relevé 
appel du jugement du juge de l’exécution ayant déclaré partiellement irrecevable sa 
déclaration de créance, limitant celle-ci aux impositions et majorations non objet 
d’une demande de sursis à paiement formulée par M. et Mme X... en application de 
l’article L. 277 du livre des procédures fiscales ;

Attendu que pour confirmer sur ce point le jugement, l’arrêt retient que le juge de 
l’exécution doit notamment vérifier à l’audience d’orientation que la créance déclarée 
par un créancier inscrit est exigible, qu’aucune décision définitive n’ayant été prise 
par l’administration ou le tribunal compétent sur la réclamation formée par M. et 
Mme X..., relative aux impôts, contributions et majorations au titre des années 2007 à 
2012, et assortie d’une demande de sursis à paiement en application de l’article L. 277 
du livre des procédures fiscales, l’action en recouvrement de l’impôt par l’administra-
tion fiscale pour la période concernée par la réclamation est suspendue par application 
de cet article et la créance du comptable du pôle de recouvrement spécialisé du Gard 
ne peut être considérée comme exigible pour les sommes visées par la réclamation de 
M. et Mme X... ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’à peine de déchéance du bénéfice de sa sûreté, tout 
créancier inscrit doit déclarer sa créance, peu important que son exigibilité soit sus-
pendue en conséquence d’une réclamation présentée dans les conditions prévues par 
l’article L. 277 du livre des procédures fiscales, la cour d’appel a violé les textes susvi-
sés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a confirmé le jugement déféré en 
ce qu’il avait déclaré partiellement irrecevable la créance du comptable du pôle de 
recouvrement spécialisé du Gard au titre de l’imposition objet de la réclamation des 
époux X... en date du 5 août 2015, l’arrêt rendu le 15 juin 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -
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Textes visés : 
Articles L. 331-2, R. 322-7 et R. 322-12 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 septembre 2017, pourvoi n° 16-17.010, Bull. 2017, II, n° 187 (cassation partielle).

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 16-26.059, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions – Moment – Détermination – 
Portée.

En application de l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution, les contestations et demandes 
incidentes soulevées après l’audience d’orientation ne sont recevables que si elles portent sur des actes de la pro-
cédure de saisie immobilière postérieurs à cette audience ou si, nées de circonstances postérieures à celle-ci, elles 
sont de nature à interdire la poursuite de la saisie.

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions – Contestations et demandes 
incidentes portant sur des actes de procédure postérieurs à 
l’audience d’orientation.

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions – Contestations et demandes 
incidentes nées de circonstances postérieures à l’audience 
d’orientation de nature à interdire la poursuite de la saisie.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 15 novembre 2016), que les 29  septembre et 
9 novembre 2015, la société FH holding (la société) et ses mandataires ont fait dé-
livrer à Mme X... deux commandements à fin de saisie immobilière portant sur di-
verses parcelles de vigne dont elle est propriétaire et l’ont fait assigner à une audience 
d’orientation ; que le juge de l’exécution a rejeté l’ensemble des contestations soule-
vées et ordonné la vente forcée de l’immeuble ; que Mme X..., ayant relevé appel de 
ce jugement, a fait valoir que la créance de la société n’était plus exigible en raison 
d’une saisie conservatoire autorisée par le président d’un tribunal de commerce sur 
cette créance ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa contestation por-
tant sur l’exigibilité de la créance de la société, alors, selon le moyen :
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1°/ qu’à peine d’irrecevabilité prononcée d’office, aucune contestation ni aucune de-
mande incidente ne peut, sauf dispositions contraires, être formée après l’audience 
d’orientation, à moins qu’elle porte sur les actes de procédure postérieurs à celle-
ci ; que les contestations sont toujours recevables, fût-ce en appel et après l’audience 
d’orientation, lorsqu’elles sont nées de circonstances postérieures et n’ont pu être 
soulevées antérieurement  ; qu’en jugeant néanmoins irrecevable la contestation de 
l’exigibilité de la créance, fondée sur une autorisation de saisie conservatoire de cette 
créance en date du 22  septembre 2016, postérieure au jugement d’orientation du 
24 mai 2016, la cour d’appel a violé les articles R. 311-5 du code des procédures ci-
viles d’exécution et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

2°/ que le juge de l’exécution doit vérifier d’office que la créance est certaine, li-
quide et exigible ; qu’il incombe à la cour d’appel de vérifier que ces conditions sont 
toujours réunies à la date où elle statue ; que faute d’avoir procédé à ce contrôle, la 
cour d’appel a violé les articles L. 311-2 et R. 322-15 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Mais attendu qu’en application de l’article R.  311-5 du code des procédures ci-
viles d’exécution, les contestations et demandes incidentes soulevées après l’audience 
d’orientation ne sont recevables que si elles portent sur des actes de la procédure de 
saisie immobilière postérieurs à cette audience ou si, nées de circonstances posté-
rieures à celle-ci, elles sont de nature à interdire la poursuite de la saisie ;

Et attendu que la saisie conservatoire a eu pour seul effet de rendre indisponible la 
créance du créancier saisissant, objet de cette saisie, sans remettre en cause son exigi-
bilité ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Le Griel -

Textes visés : 

Article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité des contestations et demandes incidentes formées après l’audience d’orien-
tation, à rapprocher  : 2e Civ., 5 décembre 2013, pourvoi n° 12-26.980, Bull. 2013, II, n° 233 
(cassation partielle), et les arrêts cités ; 2e Civ., 26 juin 2014, pourvoi n° 13-20.560, Bull. 2014, II, 
n° 163 (cassation), et les arrêts cités ; 2e Civ., 4 décembre 2014, pourvoi n° 13-25.433, Bull. 2014, 
II, n° 245 (rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-18.967, Bull. 2015, II, 
n° 179 (cassation).
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2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-20.134, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Intervention volontaire – 
Intervention principale – Recevabilité – Exclusion – Cas – Créancier 
chirographaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 26  janvier 2017), que la société Montinvest 
international a fait délivrer à la société Gayant investissement (la société Gayant) 
un commandement de payer valant saisie immobilière puis l’a assignée, ainsi que le 
comptable du service des impôts d’Amiens Nord-Est, créancier inscrit, à l’audience 
d’orientation d’un juge de l’exécution ; que se prétendant créancières de la société 
Gayant, la société groupe Orion et la société Partners Finance (les sociétés Orion et 
Partners) ont pris des conclusions d’intervention volontaire, aux fins de voir annuler le 
commandement et radier son inscription au fichier immobilier, puis ont relevé appel 
du jugement déclarant irrecevable leur intervention et ordonnant la vente forcée de 
l’immeuble saisi ;

Attendu que les sociétés Orion et Partners font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
leur intervention volontaire, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en se déterminant par la circonstance qu’il n’est pas établi que les comptes re-
prenant les créances des sociétés Orion et Partners aient effectivement été approuvés, 
pour en déduire que celles-ci ne démontrent pas être créancières de la société Gayant 
et, partant, ne justifient pas d’un intérêt à agir dans le cadre de la procédure de saisie 
immobilière litigieuse, sans répondre au chef péremptoire des conclusions d’appel des 
exposantes qui faisait valoir que ces comptes avaient été publiés au greffe du tribunal 
de commerce, ainsi qu’en atteste la pièce n° 16 extraite du site infogreffe, régulière-
ment produite au débat, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

2°/ que les juges du fond ne peuvent trancher le litige sans viser, examiner et analyser, 
même succinctement, les pièces régulièrement produites au débat et qui viennent au 
soutien des prétentions des parties ; qu’en l’espèce, au soutien de leur moyen faisant 
valoir que contrairement à ce que prétendaient les intimées, les comptes de la société 
Gayant, faisant notamment apparaître les dettes contractées à l’égard des sociétés Orion 
et Partners, avaient été effectivement publiés et, partant, approuvés, les sociétés Orion 
et Partners ont produit au débat un extrait du site infogreffe faisant apparaître que les 
comptes annuels de l’intéressée pour les années 2014 et 1999 à 2012 avaient été pu-
bliés au greffe du tribunal de commerce de Paris ; que, dès lors, en se déterminant par 
la circonstance qu’il n’est pas établi que les comptes reprenant les créances des sociétés 
Orion et Partners aient effectivement été approuvés, pour en déduire que celles-ci ne 
démontrent pas être créancières de la société Gayant et, partant, ne justifient pas d’un 
intérêt à agir dans le cadre de la procédure de saisie immobilière litigieuse, sans viser ni 
examiner, même succinctement, ce document régulièrement produit au débat, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;
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3°/ que l’approbation des comptes d’une société à responsabilité limitée, prévue à 
l’article L. 223-26 du code de commerce, ne préjuge pas de l’état effectif des dettes et 
créances de la société ; que, dès lors, en se déterminant par la circonstance qu’il n’est 
pas établi que les comptes reprenant les créances des sociétés Orion et Partners aient 
effectivement été approuvés, pour en déduire que les intéressées ne démontrent pas 
être créancières de la société Gayant, la cour d’appel, qui se détermine par une moti-
vation inopérante, a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 31 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que les sociétés Orion et Partners, dont les droits et obligations n’étaient 
pas en discussion, n’avaient pas qualité pour défendre à l’action engagée contre leur 
débiteur ; que, par ce motif de pur droit, substitué aux motifs critiqués, après avis don-
né aux parties, l’arrêt, qui a constaté que les conclusions des sociétés Orion et Partners 
ne tendaient qu’à contester la saisie immobilière dirigée contre la société Gayant, se 
trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile.

2e Civ., 6 septembre 2018, n° 17-21.337, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Mentions – Mention de la créance dans le dispositif – Autorité de la 
chose jugée – Contestation formée devant le juge de l’exécution 
sur l’existence ou le montant de la créance – Absence d’influence.

La mention de la créance dans le dispositif du jugement d’orientation a autorité de la chose jugée même en 
l’absence de contestation formée devant le juge de l’exécution sur l’existence ou le montant de la créance.

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Assignation – Effet interruptif 
de prescription – Fin – Extinction de l’instance – Détermination.

Aux termes de l’article 2242 du code civil, l’interruption de la prescription résultant de la demande en justice 
produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance. En conséquence, c’est à bon droit qu’une cour d’appel retient 
que l’interruption de la prescription résultant de la saisine du juge de l’exécution produit ses effets jusqu’à l’or-
donnance d’homologation du projet de répartition du prix de vente de l’immeuble.



294

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2017), que la caisse régionale de Crédit 
agricole mutuel d’Aquitaine (la banque) ayant consenti à M. X... un prêt par acte no-
tarié, celle-ci lui a fait délivrer un commandement à fin de saisie immobilière ; que, par 
un arrêt du 5 mai 2010, une cour d’appel a confirmé le jugement d’orientation d’un 
juge de l’exécution ayant ordonné la vente forcée du bien et mentionné le montant de 
la créance ; que le bien a été adjugé et le projet de répartition du prix de vente homo-
logué par une décision du juge de l’exécution du 26 octobre 2012 ; que, par requête 
du 24 octobre 2013, la banque a fait convoquer M. X... devant un tribunal d’instance 
à fin de tentative de conciliation, en vue de la saisie de ses rémunérations afin d’obtenir 
le paiement du solde de sa créance ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie de ses rémunérations pour la 
somme de 27 177,25 euros, outre les intérêts au taux de 4,30 % du 11 décembre 2012 
au 4 octobre 2013, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’absence de contestation relative 
à l’existence ou au montant de la créance, le jugement d’orientation rendu par le juge 
de l’exécution en matière de saisie immobilière et qui se borne à « mentionner » la 
créance du saisissant est dépourvu de toute autorité de chose jugée quant à la déter-
mination du montant de cette créance ; qu’en affirmant, pour autoriser la saisie des 
rémunérations de M. X..., que le jugement d’orientation rendu par le juge de l’exécu-
tion en matière de saisie immobilière a l’autorité de la chose jugée quant à l’existence 
et au montant de la créance du créancier poursuivant, peu important que le montant 
n’ait pas fait l’objet de contestation, la cour d’appel a violé les articles 480 du code de 
procédure civile et 1351 du code civil, ensemble les articles R. 311-5, R. 322-15 et R. 
322-18 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ que l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à 
l’extinction de l’instance ; qu’à supposer que le jugement d’orientation, en mention-
nant la créance du saisissant, fixe irrévocablement la créance de ce dernier, alors il faut 
en déduire que l’effet interruptif attaché au commandement de payer ne vaut que 
jusqu’au jugement d’orientation, qui fait droit à la demande du créancier et fixe défi-
nitivement sa créance à l’égard du débiteur ; qu’en décidant que cet effet interruptif se 
prolonge jusqu’à l’ordonnance homologuant le projet de répartition du prix de vente, 
la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 2242 du code civil et l’article R. 322-8 du 
code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’ayant relevé que lors de la procédure de saisie immobilière engagée 
à l’encontre de M. X..., le juge de l’exécution avait constaté dans le dispositif du 
jugement d’orientation que la créance de la banque en principal, frais, intérêts et ac-
cessoires, s’élevait à la somme de 109 827,44 euros au 17 juin 2009, la cour d’appel a 
exactement décidé que cette décision avait autorité de la chose jugée et s’imposait au 
juge de la saisie des rémunérations, même en l’absence de contestation formée devant 
le juge de l’exécution sur l’existence ou le montant de la créance ;

Et attendu qu’ayant rappelé qu’en vertu de l’article 2242 du code civil, l’interruption 
de la prescription résultant de la demande en justice produisait ses effets jusqu’à l’ex-
tinction de l’instance, la cour d’appel, qui a retenu à bon droit que l’instance engagée 
par la saisine du juge de l’exécution ayant donné lieu au jugement d’orientation du 
17 décembre 2009 ne s’était éteinte que par l’ordonnance d’homologation du projet 
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de répartition du prix de vente de l’immeuble du 31 octobre 2012, en a exactement 
déduit que l’action en saisie des rémunérations engagée le 24 octobre 2013, était re-
cevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 1351 du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 480 du code de procédure civile ; articles R. 311-5, R. 322-15 et R. 322-18 du 
code des procédures civiles d’exécution ; article 2242 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-28.833, Bull. 2017, IV, n° 109 (rejet). 2e Civ., 1er mars 
2018, pourvoi n° 17-11.238, Bull. 2018, II, n° 42 (cassation partiellement sans renvoi).

2e Civ., 27 septembre 2018, n° 17-21.833, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Voies de recours – Appel – Procédure à jour fixe – Requête à fin de 
fixation d’audience – Copie de la requête jointe à l’assignation – 
Défaut – Sanction – Détermination.

L’appel contre le jugement d’orientation, formé selon la procédure à jour fixe, est irrecevable dès lors que la copie 
de la requête n’est pas jointe à l’assignation.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 mai 2017), que la société BNP 
Paribas personal finance (la banque) a interjeté appel d’un jugement d’orientation 
rendu à l’encontre de la société CMS par le juge de l’exécution d’un tribunal de 
grande instance ; que la banque, ayant présenté au premier président de la cour d’appel 
une requête en vue d’une fixation prioritaire de l’affaire, a été autorisée à assigner son 
adversaire à jour fixe ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors, selon 
le moyen, que le non-respect des dispositions de l’article 920 du code de procédure 
civile, qui obligent l’appelant notamment à joindre à l’assignation la requête tendant 
à être autorisé à assigner à jour fixe, ne constitue qu’une irrégularité de forme ; que 
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celle-ci peut être régularisée et n’entraîne la nullité de la procédure qu’à la condition 
d’avoir été soulevée in limine litis et de causer un grief à l’intimé ; que la cour d’appel, 
qui déclare irrecevable l’appel formé par la banque, au seul motif que celle-ci n’avait 
pas joint à son assignation la requête tendant à être autorisée à assigner à jour fixe, 
et en appliquant ainsi à l’irrégularité en cause le régime de nullité de fond rendant 
l’appel irrecevable sans qu’il soit besoin que l’intimé justifie d’un grief, et sans qu’une 
régularisation soit possible avant la clôture, a violé le texte susvisé ;

Mais attendu que l’appel contre le jugement d’orientation étant, à peine d’irrece-
vabilité, formé selon la procédure à jour fixe, la cour d’appel, qui a constaté que, 
contrairement aux prescriptions de l’article 920 du code de procédure civile, la copie 
de la requête n’était pas jointe à l’assignation, en a justement déduit que l’appel était 
irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
première branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 920 du code de procédure civile.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 26 septembre 2018, n° 17-20.143, (P)

– Rejet –

 ■ Etablissement de santé – Responsabilité contractuelle – Faute – 
Preuve – Charge – Inversion – Défaut d’organisation et de 
fonctionnement de l’établissement – Caractérisation – Cas – Perte 
du dossier médical – Portée.

La perte d’un dossier médical, qui caractérise un défaut d’organisation et de fonctionnement de l’établissement 
de santé chargé d’en assurer la conservation et place le patient ou ses ayants droit dans l’impossibilité d’accéder 
aux informations de santé concernant celui-ci et, le cas échéant, d’établir l’existence d’une faute dans sa prise 
en charge, conduit à inverser la charge de la preuve et à imposer à l’établissement de santé de démontrer que les 
soins prodigués ont été appropriés. Lorsque l’établissement de santé n’a pas rapporté une telle preuve et que se 
trouve en cause un acte accompli par un praticien exerçant à titre libéral, la faute imputable à cet établissement 
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fait perdre au patient la chance de prouver que la faute du praticien est à l’origine de l’entier dommage corporel 
subi et cette perte de chance est souverainement évaluée par les juges du fond.

 ■ Etablissement de santé – Responsabilité du fait d’un défaut 
d’organisation et de fonctionnement – Perte du dossier médical – 
Dommage – Réparation – Perte de chance – Evaluation – 
Appréciation souveraine.

Sur les moyens réunis du pourvoi principal et du pourvoi incident :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 avril 2017), qu’à la suite d’un ac-
couchement, pratiqué le 26 décembre 2002, dans les locaux de la société Polyclinique 
du parc Rambot (la polyclinique) par M. X..., gynécologue obstétricien exerçant son 
activité à titre libéral, Mme Y... a présenté une lésion du périnée, entraînant des in-
continences urinaire et anale, consécutive à l’utilisation, pour extraire l’enfant qui pré-
sentait des troubles du rythme cardiaque, de spatules de Thierry ; qu’elle a saisi d’une 
demande d’indemnisation la commission régionale de conciliation et d’indemnisation 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (la CCI) qui a ordonné une expertise  ; que, celle-ci 
ayant mis en évidence la perte du dossier de l’accouchement et du séjour de Mme Y..., 
la CCI a, par un avis du 28 mai 2009, estimé que la réparation des préjudices incom-
bait à la polyclinique et à son assureur, la société Axa France IARD (l’assureur) ; qu’en 
raison du refus de ce dernier d’indemniser Mme Y..., l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) s’est substitué à l’assureur et l’a indemnisée ; que, subrogé dans les droits 
de la patiente en application de l’article L. 1142-15 du code de la santé publique, il a 
assigné la polyclinique et son assureur en remboursement des sommes versées ;

Attendu que l’ONIAM, d’une part, la polyclinique et son assureur, d’autre part, font 
grief à l’arrêt de condamner les seconds à rembourser au premier les sommes versées à 
Mme Y... à hauteur de 75 % au titre de la perte de chance subie par celle-ci d’obtenir 
la réparation de son préjudice corporel, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en cas de perte par la faute de l’établissement de santé du dossier médical d’un 
patient ayant subi un accident médical imputable à un acte de prévention, de diagnos-
tic ou de soins réalisé en son sein, sans lequel ce patient se trouve dans l’impossibilité 
d’établir si cet acte a été pratiqué dans les règles de l’art, cet établissement doit être 
considéré comme la « personne responsable » en application de l’article L. 1142- 15, 
alinéa 4, du code de la santé publique ; qu’eu égard au caractère subsidiaire de la so-
lidarité nationale, cette responsabilité est encourue pour l’intégralité des dommages 
subis par le patient et pour l’indemnisation desquels l’ONIAM est subrogé dans les 
droits dudit patient en application des dispositions précitées ; qu’ayant constaté que la 
perte du dossier médical constituait une faute de la polyclinique dans l’organisation 
des soins qui engageait sa responsabilité au regard de l’article L. 1142-1 du code de la 
santé publique, que les dommages subis par la patiente résultaient des actes des soins 
prodigués au cours de l’accouchement et que la perte dudit dossier empêchait de 
déterminer si ces soins avaient été conformes aux règles de l’art, la cour d’appel, en 
ne condamnant l’établissement qu’à l’indemnisation d’une perte de chance pour la 
patiente d’obtenir réparation de son dommage, n’a pas tiré les conséquences légales de 
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ses propres constatations, en violation des articles L. 1142-15 et L. 1142-1 du code de 
la santé publique dans leurs rédactions applicables ;

2°/ que le recours subrogatoire de l’ONIAM, après qu’il a indemnisé la personne 
victime d’un accident médical, ne peut être exercé que contre la personne responsable 
de l’accident ; qu’à cet égard, l’établissement de soins ne répond pas des conséquences 
des actes pratiqués par un praticien exerçant en son sein à titre libéral  ; que, pour 
condamner la polyclinique et son assureur de responsabilité à rembourser à l’ONIAM 
la somme de 52 842,85 euros correspondant à 75 % des sommes versées par cet office 
à Mme Y... en indemnisation des préjudices qui seraient résulté de l’accouchement 
de cette dernière, pratiqué par M. X..., praticien exerçant à titre libéral au sein de la 
polyclinique, la cour d’appel a retenu que la perte du dossier médical de Mme Y... 
constituait une faute de cet établissement et qu’il appartenait à la polyclinique et à 
son assureur de fournir les éléments permettant de retracer le déroulement précis de 
l’accouchement et de rapporter la preuve qu’il avait été réalisé dans les règles de l’art, 
et de l’absence de lien de causalité entre la perte du dossier et la perte de chance subie 
par la victime d’obtenir la réparation de son préjudice corporel ; qu’en statuant de la 
sorte, quand la perte du dossier médical de Mme Y..., si elle constituait une faute de la 
polyclinique, ne pouvait avoir pour effet de substituer la responsabilité de cet établisse-
ment à celle de M. X..., praticien libéral sous la responsabilité duquel l’accouchement 
de Mme Y... avait été effectué, la cour d’appel a violé les articles L. 1142-1 et L. 1142-
15 du code de la santé publique ;

Mais attendu, d’abord, que les professionnels de santé et les établissements de santé 
engagent leur responsabilité en cas de faute, sur le fondement de l’article L. 1142-1, 
I, alinéa 1, du code de la santé publique ; que, lorsqu’ils exercent leur activité à titre 
libéral, les premiers répondent personnellement des fautes qu’ils ont commises ; que 
les seconds engagent leur responsabilité en cas de perte d’un dossier médical dont la 
conservation leur incombe  ; qu’une telle perte, qui caractérise un défaut d’organi-
sation et de fonctionnement, place le patient ou ses ayants droit dans l’impossibilité 
d’accéder aux informations de santé concernant celui-ci et, le cas échéant, d’établir 
l’existence d’une faute dans sa prise en charge ; que, dès lors, elle conduit à inverser la 
charge de la preuve et à imposer à l’établissement de santé de démontrer que les soins 
prodigués ont été appropriés ;

Attendu, ensuite, que, lorsque l’établissement de santé n’a pas rapporté une telle preuve 
et que se trouve en cause un acte accompli par un praticien exerçant à titre libéral, la 
faute imputable à cet établissement fait perdre au patient la chance de prouver que la 
faute du praticien est à l’origine de l’entier dommage corporel subi ; que cette perte 
de chance est souverainement évaluée par les juges du fond ;

Attendu, enfin, qu’à la suite de l’avis d’une CCI concluant à la responsabilité d’un 
établissement de santé, du refus de l’assureur de ce dernier de procéder à une offre 
d’indemnisation et de la substitution à cet assureur de l’ONIAM, ce dernier se trouve, 
selon l’article L. 1142-15 du code de la santé publique, subrogé dans les droits de la 
victime, à concurrence des sommes qu’il lui a versées dans le cadre d’une transaction, 
contre la personne responsable du dommage ou, le cas échéant, son assureur  ; que 
l’ONIAM peut ainsi exercer une action à leur encontre au titre de la responsabilité 
consécutive à la perte du dossier médical d’un patient et à l’absence de preuve que les 
soins prodigués à celui-ci ont été appropriés ; que le juge détermine alors, sans être lié 
par l’avis de la commission ni par le contenu de la transaction, si la responsabilité de 
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l’établissement de santé est engagée et, dans l’affirmative, évalue les préjudices consé-
cutifs à la faute commise, afin de fixer le montant des indemnités dues à l’ONIAM ;

Et attendu qu’ayant relevé que la polyclinique avait perdu le dossier médical de 
Mme Y... et n’était pas en mesure d’apporter la preuve qu’aucune faute n’avait été 
commise lors de l’accouchement, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’ONIAM 
était fondé à exercer un recours subrogatoire à l’encontre de cet établissement de santé 
et de l’assureur ; que, compte tenu des conditions d’exercice du praticien dont les actes 
étaient critiqués, elle a justement énoncé que la faute imputable à la polyclinique avait 
fait perdre à l’intéressée la chance d’obtenir la réparation de son dommage corporel 
qu’elle a souverainement évaluée à hauteur de 75 % des préjudices en résultant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Sudre - Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1142-1, I, et L. 1142-15 du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-24.359, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure – Agent chargé du 
contrôle – Pouvoirs d’investigation – Etendue – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 30 juin 2017), qu’à l’issue d’un contrôle engagé 
en application de l’article L. 243-7 du code de la sécurité sociale et portant sur les 
années 2007 et 2008, l’URSSAF de la Manche, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
de Basse-Normandie (l’URSSAF), a adressé à la société Tradition et bio associés (la so-
ciété Teba), le 7 octobre 2010, une lettre d’observations mentionnant un redressement 
pour travail dissimulé entraînant une annulation des réductions de cotisations dont 
elle avait précédemment bénéficié, puis lui a notifié, le 18 novembre 2010, une mise 
en demeure ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;
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Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement, alors, selon le 
moyen, que les agents de contrôle peuvent interroger les personnes rémunérées par 
l’entreprise à quelque titre que ce soit ; qu’au nombre des personnes interrogeables 
comptent les salariés de prestataires suspectés d’exercer leur activité dans un état de su-
bordination juridique ; qu’en considérant que l’URSSAF ne pouvait pas entendre, en 
tant que personne rémunérée, l’un des salariés de la société Butchery afin de vérifier 
si celle-ci, en tant que prestataire de service, ne fournissait pas, sous cette apparence et 
en fraude au droit social, une main d’œuvre à la société Teba, la cour d’appel a violé 
l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 243-59, alinéa 4, du code de la sécurité so-
ciale dans sa rédaction issue du décret n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable aux 
opérations de contrôle litigieuses, que l’agent chargé du contrôle ne peut entendre 
que les personnes rémunérées par l’employeur ou le travailleur indépendant faisant 
l’objet de celui-ci ; que les dispositions qui confèrent aux agents des organismes de re-
couvrement des pouvoirs d’investigation étant d’application stricte, ce texte ne permet 
pas l’audition des personnes rémunérées par un prestataire de service de la personne 
contrôlée ;

Et attendu que l’arrêt retient qu’il résulte des termes de la lettre d’observations que 
c’est l’un des salariés mis à la disposition de la société Teba par la société irlandaise 
Butchery, dont l’identité n’a pas été précisée, qui a été entendu par l’inspecteur du re-
couvrement le 10 février 2009, et qu’aucun élément ne permet d’établir qu’il s’agisse 
d’un salarié rémunéré par la société Teba ;

Que de ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que l’irrégularité affec-
tant cette audition rendait le contrôle irrégulier, ce dont il résultait que le redressement 
qui en était la suite devait être annulé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les autres branches annexées du moyen qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Poirotte - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R.  243-59, alinéa 4, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du décret 
n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable aux opérations de contrôle litigieuses.
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2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-24.092, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Exonération – Exonération au titre de l’aide à la 
création d’entreprises – Durée – Prorogation – Bénéficiaires – 
Détermination – Portée.

Dans sa rédaction issue du décret n° 2009-489 du 29 avril 2009, l’article D. 161-1-1-1 du code de la 
sécurité sociale a pour objet de fixer les modalités d’application aux travailleurs indépendants relevant des ré-
gimes définis aux articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts de l’exonération de cotisations prévue par 
l’article L. 161-1-1. Les avocats entrent dans le champ d’application de ce texte qui ne renvoie au c de l’article 
D. 131-6-3 qu’en ce qu’il détermine le terme de la période d’exonération.

 ■ Cotisations – Exonération – Exonération au titre de l’aide à la 
création d’entreprises – Durée – Prorogation – Article D. 161-1-1-1 
du code de la sécurité sociale – Domaine d’application – Avocat 
relevant du régime déclaratif spécial des bénéfices des professions 
non commerciales.

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de proximité de Paris 1er, 16  juin 
2017), rendu en dernier ressort, et les productions, qu’étant éligible à l’aide à la créa-
tion ou à la reprise d’entreprise, Mme X..., avocat affiliée en cette qualité à la Caisse 
nationale des barreaux français (la CNBF), a bénéficié, à compter de l’ouverture de 
son cabinet, le 3 novembre 2010, pour une durée de douze mois, de l’exonération de 
cotisations sociales prévue par l’article L. 161-1-1, devenu L. 131-6-4 du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction alors applicable ; que, faisant application de l’article 
D. 161-1-1-1 du même code dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-489 du 
29 avril 2009, la CNBF a prolongé cette période d’exonération pour une même du-
rée ; qu’ayant ultérieurement constaté que les revenus déclarés par Mme X... au titre 
de l’année 2012 excédaient le plafond auquel était subordonnée la prolongation de la 
durée d’exonération, la CNBF lui a réclamé un rappel de cotisations pour les années 
2012 et 2013 et lui a fait signifier un titre exécutoire auquel l’intéressée a formé op-
position devant une juridiction de proximité ;

Attendu que la CNBF fait grief au jugement d’annuler le titre exécutoire et de lui 
enjoindre de recalculer les cotisations dont Mme X... est redevable pour les années 
2012 et 2013 en application de l’article D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale 
dans sa rédaction issue du décret n° 2009-484 du 29 avril 2009, alors, selon le moyen :

1°/ que l’article D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa version issue du 
décret précité du 29 avril 2009, se contente de viser «  l’application des dispositions 
de l’article L. 161-1-1 aux travailleurs indépendants relevant des régimes définis aux 
articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts », lesquels concernent les micro-en-
treprises générant des revenus non commerciaux ; qu’il ne résulte aucunement de la 
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combinaison de ces dispositions que l’article D.  161-1-1-1 du code de la sécurité 
sociale aurait vocation à s’appliquer aux avocats, qui appartiennent à une profession 
réglementée, ont un statut propre et relèvent d’un régime autonome et spécifique, 
d’ordre public, régi par les articles L. 723 et suivant du code de la sécurité sociale ; 
qu’en retenant que l’article D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa ver-
sion issue du décret du 29 avril 2009, serait applicable aux avocats, dont Mme X..., du 
seul fait qu’il ne les exclut pas et en annulant, en conséquence, le titre exécutoire du 
6 août 2014 à l’encontre de cette dernière portant sur les cotisations impayées auprès 
de la CNBF au titre des années 2012 et 2013 avant d’enjoindre la CNBF de recalculer 
les cotisations dont Mme X... serait redevable auprès de cet organisme pour ces deux 
années en application de ces dispositions, la juridiction de proximité a violé l’article 
D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-
484 du 29 avril 2009, ainsi que l’article L. 133-6-8 dudit code et les articles 50-0 et 
102 ter du code général des impôts ;

2°/ que l’article D. 131-6-3 du code de la sécurité sociale prévoit que les travailleurs 
indépendants relevant de l’article L.  133-6-8 dudit code, auquel se réfère l’article 
D. 161-1-1-1 de ce code, dans sa version issue du décret n° 2009-484 du 29 avril 2009, 
et qui bénéficient de l’ACCRE ont droit à un taux de cotisation réduit correspondant 
à une fraction des taux prévus par les articles D. 131-6-1 et D. 131-6-2 du code de 
la sécurité sociale ; que ces deux articles excluent les avocats, l’article D. 131-6-1 du 
code de la sécurité sociale visant exclusivement le groupe des professions artisanales, 
industrielles et commerciales et l’article D. 131-6-2 visant les professions libérales re-
levant de la CIPAV ; qu’en annulant néanmoins, sur le fondement de l’article D. 161-
1-1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-484 
du 29 avril 2009, le titre exécutoire du 6 août 2014 à l’encontre de Mme X... portant 
sur les cotisations impayées auprès de la CNBF au titre des années 2012 et 2013 avant 
d’enjoindre la CNBF de recalculer les cotisations dont Mme X... est redevable auprès 
de cet organisme pour les années 2012 et 2013, la juridiction de proximité a violé 
ledit article ainsi que les articles D. 131-6-1, D. 131-6-2 et D. 161-6-3, du code de la 
sécurité sociale ainsi que l’article L. 133-6-8 de ce même code ;

Mais attendu que, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-489 du 29 avril 2009, 
l’article D. 161-1-1-1 du code de la sécurité sociale a pour objet de fixer les mo-
dalités d’application aux travailleurs indépendants relevant des régimes définis aux 
articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts de l’exonération de cotisations 
prévue par l’article L. 161-1-1 ; que les avocats entrent dans le champ d’application de 
ce texte qui ne renvoie au c de l’article D. 131-6-3 qu’en ce qu’il détermine le terme 
de la période d’exonération ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
première et deuxième branches du moyen annexé qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Poirotte - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Le Bret-Desaché -
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Textes visés : 

Articles L. 161-1-1, devenu L. 131-6-4, dans sa rédaction alors applicable, et D. 161-1-1-1 du 
code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du décret n° 2009-489 du 29 avril 2009 ; ar-
ticles 50-0 et 102 ter du code général des impôts.

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-24.264, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations dues au titre des 
heures supplémentaires – Domaine d’application – Détermination – 
Portée.

Il ressort de la combinaison des articles L. 241-17 et L. 241-18 du code de la sécurité sociale, d’une part, de 
l’article 81 quater du code général des impôts et des textes auxquels celui-ci renvoie, d’autre part, que les in-
demnités de congés payés calculées sur les heures supplémentaires structurelles, qui ne rémunèrent pas des heures 
de travail accomplies par les salariés, n’ouvrent pas droit à la réduction et à la déduction forfaitaire prévues par 
ces dispositions, qu’elles soient versées directement par l’employeur ou par l’intermédiaire d’une caisse de congés 
payés.

 ■ Cotisations – Réduction – Bénéfice – Exclusion – Cas – Heures 
supplémentaires structurelles – Indemnités de congés payés 
calculées sur les heures supplémentaires structurelles – Versement 
par l’employeur ou par une caisse de congés payés – Absence 
d’influence.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Pau, 29 juin 2017), qu’à la suite d’un contrôle portant 
sur les années 2008 à 2010, l’URSSAF des Pyrénées-Atlantiques, aux droits de laquelle 
vient l’URSSAF d’Aquitaine, a notifié à la société A3TP (la société) plusieurs chefs de 
redressement qui ont fait l’objet d’une mise en demeure du 10 janvier 2012 ; que la 
société a saisi une juridiction de sécurité sociale d’un recours portant sur les chefs de 
redressement résultant de la réintégration, dans l’assiette des cotisations, des sommes 
qui en avaient été exclues au titre de la réduction de cotisations salariales et de la 
déduction forfaitaire des cotisations patronales, respectivement prévues par les articles 
L. 241-17 et L. 241-18 du code de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
première branche du moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;
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Et sur le même moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le moyen, 
que le bénéfice de la réduction des cotisations salariales et de la déduction forfaitaire 
des cotisations patronales instituées par les articles L. 241-17 et L. 241-18 du code de 
la sécurité sociale et l’article 81 quater du code général des impôts, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du 
pouvoir d’achat, peut porter sur des heures supplémentaires dont l’employeur assure le 
paiement par l’intermédiaire d’une caisse de congés payés ; qu’en retenant au contraire 
que les allégements de charges sociales prévus par cette loi ne s’appliquaient qu’aux 
heures supplémentaires payées directement par l’employeur lui-même et non à celles 
versées par la caisse de congés payés, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Mais attendu que, selon les articles L. 241-17 du code de la sécurité sociale, applicable 
à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, et L. 241-18 du même code, dans sa 
rédaction alors applicable, seules les rémunérations entrant dans le champ d’applica-
tion de l’article 81 quater du code général des impôts ouvrent droit à la réduction 
et à la déduction forfaitaire de cotisations instituées par ces textes  ; qu’il résulte de 
l’article 81 quater du code général des impôts et des textes auxquels celui-ci renvoie 
que sont exonérés d’impôt sur le revenu les salaires versés aux salariés au titre des 
heures supplémentaires et complémentaires accomplies par ceux-ci ; qu’il ressort de la 
combinaison de ces textes que les indemnités de congés payés calculées sur les heures 
supplémentaires structurelles, qui ne rémunèrent pas des heures de travail accomplies 
par les salariés, n’ouvrent pas droit à la réduction et à la déduction forfaitaire litigieuses, 
qu’elles soient versées directement par l’employeur ou par l’intermédiaire d’une caisse 
de congés payés ;

Et attendu que l’arrêt retient que le redressement porte sur les heures supplémentaires 
structurelles versées aux salariés au cours de leurs périodes d’absence pour congés 
payés ;

Qu’il en résulte que le recours formé par la société n’était pas fondé ;

Que par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués par le moyen, après avis don-
né aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Poirotte - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Gatineau et Fattac-
cini -

Textes visés : 
Articles L. 241-17 applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses et L. 241-18 du 
code de la sécurité sociale dans sa rédaction alors applicable ; article 81 quater du code général 
des impôts.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 décembre 2013, pourvoi n° 12-27.592, Bull. 2013, II, n° 243 (cassation).
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-14.247, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Caractère professionnel de l’accident ou de la maladie – 
Contestation par l’employeur – Comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles – Désignation par jugement – 
Caractère immédiatement exécutoire.

Lorsque le juge est saisi d’une contestation portant sur le caractère professionnel de la maladie sur le fonde-
ment de l’article L. 461-1, alinéas 3 à 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, la désignation préalable d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles qui a un caractère obligatoire en vertu de l’article R. 142-24-2 du même code, est 
immédiatement exécutoire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 2016), que salarié en qualité de di-
recteur de création par la société Ogility action, aux droits de laquelle vient la société 
Geometry global (l’employeur), M. Y... a déclaré être atteint d’un syndrome dépressif 
qui a été pris en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse primaire 
d’assurance maladie de Paris, après l’avis d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles (le comité régional) ; que M. Y... ayant engagé une action en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et celui-ci contestant le carac-
tère professionnel de la maladie, une juridiction de sécurité sociale a désigné un autre 
comité régional ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la maladie déclarée par la vic-
time présente un lien direct et essentiel avec son activité professionnelle et qu’elle est 
la conséquence de la faute inexcusable de celui-ci, alors, selon le moyen, qu’il résulte 
de l’article 544 du code de procédure civile que les jugements qui tranchent dans 
leur dispositif une partie du principal et ordonnent une mesure d’instruction peuvent 
être immédiatement frappés d’appel ; qu’il résulte de l’article 514 du même code que 
l’exécution provisoire ne peut être poursuivie sans avoir été ordonnée si ce n’est pour 
les décisions qui en bénéficient de plein droit ; qu’il ne résulte d’aucun texte que la dé-
cision prescrivant une mesure d’instruction, notamment la saisine d’un comité régio-
nal de reconnaissance de maladies professionnelles en application de l’article R. 142-
24-2 du code de la sécurité sociale, bénéficie de plein droit de l’exécution provisoire ; 
qu’il en résulte que l’employeur, appelant d’un jugement, non assorti de l’exécution 
provisoire, l’ayant débouté au fond de sa prétention concernant l’opposabilité d’une 
décision relative à la prise en charge d’une maladie au titre de la législation profession-
nelle et ayant ordonné la saisine d’un comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, ne peut se voir opposer l’avis de ce comité émis en son absence avant 
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qu’il ait été statué sur l’appel  ; qu’au cas présent, la société Geometry Global était 
appelante d’un jugement ayant, d’une part, rejeté la demande tendant à obtenir que 
la notification d’un refus de prise en charge lui soit déclaré définitivement opposable 
et, d’autre part, ordonné la saisine du comité régional des Pays-de-Loire afin qu’il 
établisse si la maladie déclarée par M. Y... le 22 janvier 2013 présente un lien direct et 
essentiel avec son activité professionnelle ; qu’elle faisait valoir que ce jugement n’était 
pas assorti de l’exécution provisoire, de sorte que l’avis émis par le comité régional 
en son absence alors même qu’il n’avait pas été statué sur l’appel n’était pas régulier, 
de sorte que la cour d’appel ne pouvait se prononcer sur le caractère professionnel 
de la maladie sans saisir un nouveau comité régional ; qu’en refusant d’écarter l’avis 
du comité régional des Pays-de-Loire et en se fondant sur cet avis pour juger que la 
maladie déclarée par M. Y... le 22 janvier 2013 présente un lien direct et essentiel avec 
son activité professionnelle, la cour d’appel a violé les articles 514 et 544 du code de 
procédure civile, L. 461-1 et R. 142-24-2 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que lorsque le juge est saisi d’une contestation portant sur le caractère 
professionnel de la maladie sur le fondement de l’article L. 461-1, alinéas 3 à 5, du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2017-1836 du 
30 décembre 2017, applicable au litige, la désignation préalable d’un comité régional 
de reconnaissance des maladies professionnelles qui a un caractère obligatoire en vertu 
de l’article R. 142-24-2 du même code, est immédiatement exécutoire ;

Que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié ;

Sur le même moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que l’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que lorsque 
le juge sollicite l’avis d’un expert dans un litige portant sur des données techniques 
pour lesquelles il n’a pas la compétence nécessaire pour appréhender l’avis de l’expert, 
de sorte que celui-ci s’avère prépondérant pour la solution du litige, le droit à un pro-
cès équitable implique que les parties disposent de la possibilité de soumettre à l’expert 
des observations, avant que celui-ci n’émette son avis  ; qu’il en résulte que le juge 
de sécurité sociale, qui ordonne la saisine d’un comité régional de reconnaissance de 
maladie professionnelle pour déterminer si une maladie non désignée par un tableau 
de maladies professionnelles présente un lien direct et essentiel avec le travail habituel 
du salarié, doit veiller à ce que les parties disposent une possibilité effective de faire 
valoir leurs droits et de présenter des observations devant ce comité avant que celui-ci 
n’émette son avis ; que la société Geometry Global faisait valoir, pour demander la 
nullité de l’avis du comité régional des Pays-de-Loire, qu’elle n’avait pas été en me-
sure de se défendre devant ce comité avant que celui-ci n’émette son avis ; que, pour 
rejeter cette demande de nullité et refuser de rechercher si l’employeur avait été en 
mesure de faire valoir ses droits devant le comité, la cour d’appel s’est bornée à relever 
que la procédure aurait été contradictoire dès lors que le comité s’est prononcée sur 
la base du dossier constitué par la caisse au cours de la procédure d’instruction sur le 
fondement de l’article D. 461-29 du code de la sécurité sociale ; qu’en statuant de la 
sorte, la cour d’appel a violé les articles 16 du code de procédure civile, R. 142-24-2 
et D. 461-29 du code de la sécurité sociale et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
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Mais attendu qu’il résulte des articles L. 461-1 et D. 461-29 du code de la sécurité 
sociale, qu’en cas de saisine d’un comité régional de reconnaissance des maladies pro-
fessionnelles, dont l’avis s’impose à la caisse, l’information du salarié, de ses ayants droit 
et de l’employeur sur la procédure d’instruction et sur les points susceptibles de leur 
faire grief, s’effectue avant la transmission du dossier audit comité régional ;

Et attendu qu’ayant souverainement constaté que l’avis en cause avait été rendu, no-
tamment, sur la base du rapport circonstancié de l’employeur ainsi que le comité ré-
gional le mentionnait en page deux de son avis, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’employeur n’était pas fondé à se prévaloir du caractère non contradictoire de la 
procédure suivie devant le comité régional ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que l’employeur fait le même grief à l’arrêt ;

Mais attendu que, sous le couvert des griefs non fondés de défaut de base légale au 
regard des articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4121-1 du code du travail 
et 1147 du code civil et de violation de l’article 455 du code de procédure civile, le 
moyen ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, l’appréciation 
souveraine, par les juges du fond, de la valeur et de la portée des éléments de fait et de 
preuve débattus devant eux ;

D’où il suit que le moyen, dépourvu d’objet en sa première branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Lesourd ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 461-1, alinéas 3 à 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2017-1836 du 30 décembre 2017.
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-21.576, (P)

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Liquidation de pension d’un 
assuré bénéficiant de l’abaissement de l’âge prévu à l’article 
L. 351-1-1 du code de la sécurité sociale – Conditions – Durée 
d’assurance fixée par décret – Durée de prise en compte des 
périodes de service national limitée à quatre trimestres – Statut 
des objecteurs de conscience – Prise en considération (non) – 
Caractère discriminatoire.

En limitant à quatre trimestres la prise en compte des périodes de service national pour l’appréciation de la durée 
d’assurance requise pour l’abaissement de l’âge d’ouverture des droits à pension de retraite prévu par l’article 
L. 351-1-1 du code de la sécurité sociale pour les assurés relevant du régime des carrières longues, alors que 
l’obtention du statut d’objecteur de conscience était assortie, antérieurement à la loi n° 97-1019 du 8 novembre 
1997, d’un service d’une durée double de celle des autres formes du service national et égale, en dernier lieu, à 
deux ans, les dispositions de l’article D. 351-1-2, 1°, du code de la sécurité sociale introduisent au détriment 
des assurés ayant relevé du statut des objecteurs de conscience une différence de traitement qui ne repose sur au-
cune justification objective et raisonnable et sont ainsi incompatibles avec les exigences des stipulations combinées 
des articles 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et premier 
du Protocole additionnel n° 1 à ladite convention.

Ayant constaté qu’un assuré avait effectué, en qualité d’objecteur de conscience, un service civil du 1er décembre 
1975 au 31 décembre 1977, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il convenait de faire droit à sa demande 
de validation de trois trimestres supplémentaires au titre de l’année 1977 comme trimestres réputés cotisés à 
prendre en compte dans le cadre d’une demande de départ anticipé en retraite pour carrière longue.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 16 mai 2017), que la caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail de Rhône-Alpes (la caisse) a refusé à M. X... (l’assuré), né le [...] le 
bénéfice de la retraite anticipée pour carrières longues au motif qu’il ne réunissait pas 
cent soixante-cinq trimestres d’assurance cotisés ; que ce dernier a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale, en sollicitant la prise en compte de trois trimestres 
supplémentaires au titre de sa période de service civil ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours de l’assuré, alors, selon 
le moyen :

1°/ que ni les règles de non-discrimination ni le principe d’égalité n’impliquent que 
des personnes se trouvant dans des situations différentes soient soumises à des régimes 
différents ; qu’en jugeant que les situations de l’objecteur de conscience, d’un côté, de 
l’appelé effectuant son service militaire d’autre part, étant différentes, il n’y avait pas 
lieu de les soumettre aux mêmes restrictions quant aux périodes réputées cotisées en 
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vue du calcul des pensions de retraite, la cour d’appel a violé le principe d’égalité ainsi 
que l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ qu’en jugeant que M. X... a été discriminé à raison du nombre de trimestres 
réputés cotisés, alors que la différence de traitement avec l’appelé effectuant son ser-
vice militaire ne porte que sur la durée du service à effectuer, un an pour le service 
militaire, deux ans pour l’objection de conscience, la cour d’appel a violé par fausse 
application le principe d’égalité et l’article 14 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

3°/ qu’à supposer même que les situations soient jugées similaires, l’Etat français s’est 
situé dans la marge d’appréciation reconnue aux Etats par la Cour européenne des 
droits de l’homme et a en tout état de cause fait reposer la prétendue différence de 
traitement sur une justification objective et raisonnable  ; qu’en jugeant néanmoins 
que l’article D. 351-1-2 du code de la sécurité sociale est constitutif d’une discrimi-
nation indirecte, la cour d’appel a violé le principe d’égalité de traitement ainsi que 
l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

4°/ que l’article 1er du Protocole n° 1 additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’homme protège les espérances légitimes de protection des biens, lesquelles 
n’ont en aucun cas été méconnues par un dispositif qui avait placé les appelés ayant 
opté pour le statut d’objecteur de conscience en situation de savoir à l’avance qu’ils 
bénéficieraient de quatre trimestres réputés cotisés ; que la cour d’appel, en se fondant 
sur l’article susvisé pour retenir l’existence d’une discrimination, et octroyer à M. X... 
trois trimestres supplémentaires, a violé ledit article par fausse application ;

Mais attendu qu’en limitant à quatre trimestres la prise en compte des périodes de 
service national pour l’appréciation de la durée d’assurance requise pour l’abaissement 
de l’âge d’ouverture des droits à pension de retraite prévu par l’article L. 351-1-1 du 
code de la sécurité sociale pour les assurés relevant du régime des carrières longues, 
alors que l’obtention du statut d’objecteur de conscience était assortie, antérieurement 
à la loi n° 97-1019 du 8 novembre 1997, d’un service d’une durée double de celle 
des autres formes du service national et égale, en dernier lieu, à deux ans, les disposi-
tions de l’article D. 351-1-2, 1°, du code de la sécurité sociale introduisent au détri-
ment des assurés ayant relevé du statut des objecteurs de conscience une différence 
de traitement qui ne repose sur aucune justification objective et raisonnable et sont 
ainsi incompatibles avec les exigences des stipulations combinées des articles 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er 
du Protocole additionnel n° 1 à ladite convention ;

Et attendu qu’ayant constaté que M.  X... avait effectué, en qualité d’objecteur de 
conscience, un service civil du 1er décembre 1975 au 31 décembre 1977, la cour d’ap-
pel en a exactement déduit qu’il convenait de faire droit à sa demande de validation 
de trois trimestres supplémentaires au titre de l’année 1977 comme trimestres réputés 
cotisés à prendre en compte dans le cadre d’une demande de départ anticipé en re-
traite pour carrière longue ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.



310

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Vieillard  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 351-1-1 du code de la sécurité sociale  ; article 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; article 1er du Protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 novembre 2017, pourvoi n° 16-23.784, Bull. 2017, II, n° 212 (rejet).

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-14.247, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Maladies 
professionnelles – Reconnaissance du caractère professionnel d’une 
maladie par la caisse – Demande du salarié en reconnaissance de 
la faute inexcusable de l’employeur – Contestation par l’employeur 
du caractère professionnel de la maladie – Procédure – Comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles – 
Désignation par jugement – Appel – Effet suspensif (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 2016), que salarié en qualité de di-
recteur de création par la société Ogility action, aux droits de laquelle vient la société 
Geometry global (l’employeur), M. Y... a déclaré être atteint d’un syndrome dépressif 
qui a été pris en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse primaire 
d’assurance maladie de Paris, après l’avis d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles (le comité régional) ; que M. Y... ayant engagé une action en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et celui-ci contestant le carac-
tère professionnel de la maladie, une juridiction de sécurité sociale a désigné un autre 
comité régional ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la maladie déclarée par la vic-
time présente un lien direct et essentiel avec son activité professionnelle et qu’elle est 
la conséquence de la faute inexcusable de celui-ci, alors, selon le moyen, qu’il résulte 
de l’article 544 du code de procédure civile que les jugements qui tranchent dans 
leur dispositif une partie du principal et ordonnent une mesure d’instruction peuvent 
être immédiatement frappés d’appel ; qu’il résulte de l’article 514 du même code que 
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l’exécution provisoire ne peut être poursuivie sans avoir été ordonnée si ce n’est pour 
les décisions qui en bénéficient de plein droit ; qu’il ne résulte d’aucun texte que la dé-
cision prescrivant une mesure d’instruction, notamment la saisine d’un comité régio-
nal de reconnaissance de maladies professionnelles en application de l’article R. 142-
24-2 du code de la sécurité sociale, bénéficie de plein droit de l’exécution provisoire ; 
qu’il en résulte que l’employeur, appelant d’un jugement, non assorti de l’exécution 
provisoire, l’ayant débouté au fond de sa prétention concernant l’opposabilité d’une 
décision relative à la prise en charge d’une maladie au titre de la législation profession-
nelle et ayant ordonné la saisine d’un comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, ne peut se voir opposer l’avis de ce comité émis en son absence avant 
qu’il ait été statué sur l’appel  ; qu’au cas présent, la société Geometry Global était 
appelante d’un jugement ayant, d’une part, rejeté la demande tendant à obtenir que 
la notification d’un refus de prise en charge lui soit déclaré définitivement opposable 
et, d’autre part, ordonné la saisine du comité régional des Pays-de-Loire afin qu’il 
établisse si la maladie déclarée par M. Y... le 22 janvier 2013 présente un lien direct et 
essentiel avec son activité professionnelle ; qu’elle faisait valoir que ce jugement n’était 
pas assorti de l’exécution provisoire, de sorte que l’avis émis par le comité régional 
en son absence alors même qu’il n’avait pas été statué sur l’appel n’était pas régulier, 
de sorte que la cour d’appel ne pouvait se prononcer sur le caractère professionnel 
de la maladie sans saisir un nouveau comité régional ; qu’en refusant d’écarter l’avis 
du comité régional des Pays-de-Loire et en se fondant sur cet avis pour juger que la 
maladie déclarée par M. Y... le 22 janvier 2013 présente un lien direct et essentiel avec 
son activité professionnelle, la cour d’appel a violé les articles 514 et 544 du code de 
procédure civile, L. 461-1 et R. 142-24-2 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que lorsque le juge est saisi d’une contestation portant sur le caractère 
professionnel de la maladie sur le fondement de l’article L. 461-1, alinéas 3 à 5, du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2017-1836 du 
30 décembre 2017, applicable au litige, la désignation préalable d’un comité régional 
de reconnaissance des maladies professionnelles qui a un caractère obligatoire en vertu 
de l’article R. 142-24-2 du même code, est immédiatement exécutoire ;

Que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié ;

Sur le même moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que l’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que lorsque 
le juge sollicite l’avis d’un expert dans un litige portant sur des données techniques 
pour lesquelles il n’a pas la compétence nécessaire pour appréhender l’avis de l’expert, 
de sorte que celui-ci s’avère prépondérant pour la solution du litige, le droit à un pro-
cès équitable implique que les parties disposent de la possibilité de soumettre à l’expert 
des observations, avant que celui-ci n’émette son avis  ; qu’il en résulte que le juge 
de sécurité sociale, qui ordonne la saisine d’un comité régional de reconnaissance de 
maladie professionnelle pour déterminer si une maladie non désignée par un tableau 
de maladies professionnelles présente un lien direct et essentiel avec le travail habituel 
du salarié, doit veiller à ce que les parties disposent une possibilité effective de faire 
valoir leurs droits et de présenter des observations devant ce comité avant que celui-ci 
n’émette son avis ; que la société Geometry Global faisait valoir, pour demander la 
nullité de l’avis du comité régional des Pays-de-Loire, qu’elle n’avait pas été en me-
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sure de se défendre devant ce comité avant que celui-ci n’émette son avis ; que, pour 
rejeter cette demande de nullité et refuser de rechercher si l’employeur avait été en 
mesure de faire valoir ses droits devant le comité, la cour d’appel s’est bornée à relever 
que la procédure aurait été contradictoire dès lors que le comité s’est prononcée sur 
la base du dossier constitué par la caisse au cours de la procédure d’instruction sur le 
fondement de l’article D. 461-29 du code de la sécurité sociale ; qu’en statuant de la 
sorte, la cour d’appel a violé les articles 16 du code de procédure civile, R. 142-24-2 
et D. 461-29 du code de la sécurité sociale et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’il résulte des articles L. 461-1 et D. 461-29 du code de la sécurité 
sociale, qu’en cas de saisine d’un comité régional de reconnaissance des maladies pro-
fessionnelles, dont l’avis s’impose à la caisse, l’information du salarié, de ses ayants droit 
et de l’employeur sur la procédure d’instruction et sur les points susceptibles de leur 
faire grief, s’effectue avant la transmission du dossier audit comité régional ;

Et attendu qu’ayant souverainement constaté que l’avis en cause avait été rendu, no-
tamment, sur la base du rapport circonstancié de l’employeur ainsi que le comité ré-
gional le mentionnait en page deux de son avis, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’employeur n’était pas fondé à se prévaloir du caractère non contradictoire de la 
procédure suivie devant le comité régional ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que l’employeur fait le même grief à l’arrêt ;

Mais attendu que, sous le couvert des griefs non fondés de défaut de base légale au 
regard des articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4121-1 du code du travail 
et 1147 du code civil et de violation de l’article 455 du code de procédure civile, le 
moyen ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, l’appréciation 
souveraine, par les juges du fond, de la valeur et de la portée des éléments de fait et de 
preuve débattus devant eux ;

D’où il suit que le moyen, dépourvu d’objet en sa première branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Lesourd ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 461-1, alinéas 3 à 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2017-1836 du 30 décembre 2017.
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2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-24.359, (P)

– Rejet –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Opérations de contrôle – Audition – Personne auditionnée – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article R. 243-59, alinéa 4, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du décret 
n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable aux opérations de contrôle litigieuses, que l’agent chargé du contrôle 
ne peut entendre que les personnes rémunérées par l’employeur ou le travailleur indépendant faisant l’objet de 
celui-ci. Les dispositions qui confèrent aux agents des organismes de recouvrement des pouvoirs d’investigation 
étant d’application stricte, ce texte ne permet pas l’audition des personnes rémunérées par un prestataire de 
service de la personne contrôlée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 30 juin 2017), qu’à l’issue d’un contrôle engagé 
en application de l’article L. 243-7 du code de la sécurité sociale et portant sur les 
années 2007 et 2008, l’URSSAF de la Manche, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
de Basse-Normandie (l’URSSAF), a adressé à la société Tradition et bio associés (la so-
ciété Teba), le 7 octobre 2010, une lettre d’observations mentionnant un redressement 
pour travail dissimulé entraînant une annulation des réductions de cotisations dont 
elle avait précédemment bénéficié, puis lui a notifié, le 18 novembre 2010, une mise 
en demeure ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement, alors, selon le 
moyen, que les agents de contrôle peuvent interroger les personnes rémunérées par 
l’entreprise à quelque titre que ce soit ; qu’au nombre des personnes interrogeables 
comptent les salariés de prestataires suspectés d’exercer leur activité dans un état de su-
bordination juridique ; qu’en considérant que l’URSSAF ne pouvait pas entendre, en 
tant que personne rémunérée, l’un des salariés de la société Butchery afin de vérifier 
si celle-ci, en tant que prestataire de service, ne fournissait pas, sous cette apparence et 
en fraude au droit social, une main d’œuvre à la société Teba, la cour d’appel a violé 
l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 243-59, alinéa 4, du code de la sécurité so-
ciale dans sa rédaction issue du décret n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable aux 
opérations de contrôle litigieuses, que l’agent chargé du contrôle ne peut entendre 
que les personnes rémunérées par l’employeur ou le travailleur indépendant faisant 
l’objet de celui-ci ; que les dispositions qui confèrent aux agents des organismes de re-
couvrement des pouvoirs d’investigation étant d’application stricte, ce texte ne permet 
pas l’audition des personnes rémunérées par un prestataire de service de la personne 
contrôlée ;

Et attendu que l’arrêt retient qu’il résulte des termes de la lettre d’observations que 
c’est l’un des salariés mis à la disposition de la société Teba par la société irlandaise 
Butchery, dont l’identité n’a pas été précisée, qui a été entendu par l’inspecteur du re-
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couvrement le 10 février 2009, et qu’aucun élément ne permet d’établir qu’il s’agisse 
d’un salarié rémunéré par la société Teba ;

Que de ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que l’irrégularité affec-
tant cette audition rendait le contrôle irrégulier, ce dont il résultait que le redressement 
qui en était la suite devait être annulé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les autres branches annexées du moyen qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Poirotte - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R.  243-59, alinéa 4, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du décret 
n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable aux opérations de contrôle litigieuses.

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 20 septembre 2018, n° 17-13.639, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Enfant mineur étranger résidant en 
France – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 2, § 1, A, f, 3, 4 et 47 de l’entente en matière de sécurité sociale entre 
la République française et le gouvernement du Québec, publiée par le décret n° 2007-215 du 19 février 2007, 
que les personnes qui, exerçant une activité salariée ou non salariée et ayant été soumises à la législation de 
sécurité sociale du Québec ou ayant acquis des droits du chef de celle-ci, bénéficient, dès lors qu’elles résident lé-
galement sur le territoire français, des prestations familiales prévues par la législation française pour leurs enfants 
à charge qui les accompagnent sur le territoire français.



315

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Enfant mineur étranger résidant en 
France – Conditions – Production du certificat médical délivré par 
l’Office français de l’immigration et de l’intégration – Nécessité – 
Exclusion – Cas – Application de l’entende en matière de sécurié 
sociale entre la République française et le gouvernement du 
Québec.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 2, § 1, A, f, 3, 4 et 47 de l’entente en matière de sécurité sociale entre 
le gouvernement de la République française et le gouvernement du Québec, publiée 
par le décret n° 2007-215 du 19 février 2007, et l’article XXXI de l’Accord entre la 
France et le Canada sur la sécurité sociale, publié par le décret n° 81-353 du 8 avril 
1981, ensemble l’article 55 de la Constitution ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des quatre premiers de ces textes que les 
personnes qui, exerçant une activité salariée ou non salariée et ayant été soumises 
à la législation de sécurité sociale du Québec ou ayant acquis des droits du chef de 
celle-ci, bénéficient, dès lors qu’elles résident légalement sur le territoire français, des 
prestations familiales prévues par la législation française pour leurs enfants à charge 
qui les accompagnent sur le territoire français ; que, selon l’avant-dernier de ces textes, 
alors applicable, les autorités compétentes françaises et les autorités compétentes des 
provinces du Canada pourront conclure des ententes portant sur toute législation de 
sécurité sociale relevant de la compétence provinciale, pour autant que ces ententes ne 
soient pas contraires aux dispositions de celui-ci ; que, dès lors, les stipulations des pre-
miers l’emportent, par l’effet du dernier de ces textes, sur l’application des dispositions 
de l’article L. 512-2, alinéas 2 à 4, du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. X..., de nationalité cana-
dienne et résidant antérieurement au Québec, est entré en France le 9 août 2013 et 
a obtenu un titre de séjour pour l’exercice d’une activité salariée ; qu’entrés le même 
jour en France, son épouse et leurs quatre enfants ont été munis de documents en 
qualité de visiteurs ; que M. X... a sollicité auprès de la caisse d’allocations familiales 
des Bouches-du-Rhône (la caisse) le bénéfice des allocations familiales, que celle-ci 
lui a refusé au motif qu’il ne produisait pas pour chacun de ses enfants le certificat 
médical délivré par l’office français de l’immigration et de l’intégration ; que M. X... 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter son recours, l’arrêt relève que les articles L. 512-2 et D. 512-
2 du code de la sécurité sociale imposent que les conditions d’ouverture des droits aux 
prestations familiales en faveur de mineurs étrangers à charge d’allocataires étrangers 
soient soumises à la production soit d’un certificat de contrôle médical pour chaque 
enfant concerné, soit d’une attestation délivrée par l’autorité préfectorale précisant 
que l’enfant est entré en France au plus tard en même temps que l’un de ses parents 
admis au séjour, à savoir dans le cadre d’une procédure de regroupement familial ; que 
la caisse fait ressortir que ces conditions ne sont pas remplies en l’espèce ; que de façon 
non contestée par les parties, M. X... n’a pas envoyé de certificat médical et que le 
présent litige s’inscrit hors procédure de regroupement familial ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’il constatait que les enfants de M. X... étaient entrés 
régulièrement sur le territoire français, de sorte qu’ils ouvraient droit au bénéfice 
des prestations familiales en vertu du principe de l’égalité de traitement institué par 
l’entente franco-québécoise en matière de sécurité sociale, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y a lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 janvier 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Moreau - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 55 de la Constitution ; article XXXI de l’Accord entre la France et le Canada sur la sé-
curité sociale, publié par le décret n° 81-353 du 8 avril 1981 ; articles 2, § 1, A, f, 3, 4 et 47 de 
l’entente en matière de sécurité sociale entre la République française et le gouvernement du 
Québec, publiée par le décret n° 2007-215 du 19 février 2007.

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 20 septembre 2018, n° 17-11.602, n° 17-11.605, n° 17-11.606, n° 17-
11.607, n° 17-11.608, n° 17-11.609, (P)

– Cassation –

 ■ Contrat de travail – Licenciement économique – Licenciement 
collectif – Consultation du comité d’entreprise – Régularité – 
Contrôle – Compétence judiciaire (non).

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-11.602, 17-11.605 à 17-11.609 ;

Sur le premier moyen :

Vu le principe de la séparation des pouvoirs ;

Attendu, qu’en l’état d’une autorisation administrative accordée à l’employeur de li-
cencier les salariés protégés concernés, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe 
de la séparation des pouvoirs, apprécier ni le caractère réel et sérieux des motifs retenus 
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pour justifier le licenciement ni la régularité de la consultation du comité d’entreprise 
sur le projet de licenciement économique collectif ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que, par jugement du 14 mai 2009 d’un tribunal 
d’instance, une unité économique et sociale a été reconnue entre la société Logistique 
transport (Logistrans) et les sociétés Serta services transport affrètement, Serta Nord, 
Serta Rhône-Alpes, Transport service route (TSR) et Livra trans ; que, par jugement 
du 27 août 2009, le tribunal de commerce d’Évreux a prononcé la liquidation judi-
ciaire des sociétés de l’unité économique et sociale à l’exception de la société Logis-
trans ; que, par jugement du 27 mai 2010, la société Logistrans a été mise en redresse-
ment judiciaire et, par jugement du 17 mars 2011, en liquidation judiciaire, Mme X... 
ayant été désignée en qualité de mandataire liquidateur ; que MM. Y..., D..., Z..., A..., 
B... et C..., salariés de la société Logistrans ont été licenciés pour motif économique 
en mai 2011 dans le cadre d’une procédure accompagnée d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi, après autorisation de l’inspecteur du travail par décisions des 28 avril et 
2 mai 2011 ;

Attendu que pour déclarer recevables les demandes des salariés protégés et fixer au 
passif de la liquidation judiciaire de la société Logistique Transport (Logistrans) des 
sommes à titre de dommages-intérêts pour absence de mise en place des « IRP » et à 
titre de dommages-intérêts pour les fautes commises par l’employeur antérieurement 
au licenciement, les arrêts retiennent que si le juge judiciaire ne peut, sans violer le 
principe de la séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux du motif 
retenu pour justifier le licenciement, il reste compétent pour apprécier les fautes com-
mises par l’employeur pendant la période antérieure au licenciement et qu’en l’espèce, 
les salariés protégés sollicitaient la réparation de fautes de l’employeur consistant dans 
l’absence de mise en place des représentants du personnel dans le cadre de l’unité 
économique et sociale et la légèreté blâmable de l’employeur pendant la période an-
térieure au licenciement ; que pour faire droit à ces demandes, les arrêts retiennent 
d’une part, au visa de l’article L. 1235-15 du code du travail, qu’à la suite du juge-
ment du 29 mai 2009 reconnaissant l’existence d’une unité économique et sociale, 
les institutions représentatives du personnel n’ont pas été mises en place à ce niveau 
et aucun procès-verbal de carence n’a été établi, que les décisions d’autorisation de 
licenciements économiques ne font aucunement état du jugement de reconnaissance 
de l’existence d’une unité économique et sociale, que les licenciements économiques 
ont été prononcés sans que soient respectées les obligations à l’égard de ces institu-
tions, en sorte que les salariés protégés peuvent prétendre à la réparation de cette 
carence fautive, que d’autre part, les arrêts retiennent qu’entre le 27 mai 2010, date 
de l’ouverture de la procédure collective de la société Logistrans, et le 17 mars 2011, 
date de sa mise en liquidation judiciaire, l’employeur n’a pris aucune mesure qui au-
rait pu permettre le maintien de l’activité économique, notamment en procédant à la 
suppression d’heures supplémentaires ou à la réduction du temps de travail, les salariés 
soutenant sans être contredits que l’ensemble du personnel était rémunéré en heures 
supplémentaires et non pas sur 38 ou 39 heures jusqu’à la liquidation, celui-ci a ainsi 
fait preuve d’une légèreté blâmable ayant entraîné le licenciement de cent vingt-trois 
salariés et dont les salariés protégés peuvent demander réparation ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les demandes des 
salariés protégés ne tendaient, sous couvert de dommages-intérêts pour la réparation 
de carences fautives de l’employeur, qu’à contester la régularité de la procédure de 
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consultation de comité d’entreprise et la cause économique de leur licenciement, la 
cour d’appel a violé le principe susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième, troisième et quatrième moyens des pourvois :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 29 novembre 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Soc., 2 juin 2004, pourvoi n° 03-40.071, Bull. 2004, V, n° 159 (2) (cas-
sation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

SEPULTURE

1re Civ., 19 septembre 2018, n° 18-20.693, (P)

– Rejet –

 ■ Funérailles – Etranger – Loi applicable – Détermination.

La liberté d’organiser ses funérailles ne relève pas de l’état des personnes mais des libertés individuelles et la 
loi du 15 novembre 1887, qui en garantit l’exercice, est une loi de police applicable aux funérailles de toute 
personne qui décède sur le territoire français. 

Les intentions du défunt décédé en France déterminent donc l’organisation de ses funérailles.

 ■ Funérailles – Conditions – Volonté du défunt – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon la décision attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’ap-
pel (Limoges, 2 août 2018), qu’à la suite du décès survenu à [...] d’Hassan X..., ressor-
tissant marocain domicilié [...], sa concubine, Mme Z... et ses deux enfants issus d’une 
précédente union, MM. O... et P... X..., ont prévu une célébration religieuse dans une 
église catholique et l’incinération de sa dépouille ; que la mère du défunt, Mme X..., 
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sa soeur, Mme Y..., et ses frères, MM. N..., Aziz et Mohammed X... (les consorts X...), 
se sont opposés à la crémation pour des raisons religieuses ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que les consorts X... font grief à la décision de dire que les funérailles d’Has-
san X... seront organisées selon les conditions souhaitées par Mme Z... et MM. P... et 
O... X..., à savoir par crémation, alors, selon le moyen, qu’aux termes de l’article 1er de 
la Convention franco-marocaine du 10 août 1981 relative au statut des personnes et 
de la famille et à la coopération judiciaire, l’état et la capacité des personnes physiques 
sont régis par la loi de celui des deux Etats dont ces personnes ont la nationalité  ; 
que tout en constatant, d’une part, qu’Hassan X... était de nationalité marocaine et 
non pas française, nationalité qu’il aurait pu décider d’adopter de par sa naissance sur 
le territoire français, et d’autre part, que sa religion était la religion musulmane, reli-
gion d’Etat au Maroc, le premier président qui a cependant décidé d’appliquer la loi 
française, au motif inopérant pris de ce que son décès était intervenu sur le territoire 
français, pour faire droit à la demande de crémation et ainsi rejeter la demande d’in-
humation d’Hassan X..., n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et 
observations desquelles s’induisait l’application de la loi marocaine au regard de l’ar-
ticle 1er la Convention franco-marocaine susvisé qu’il a ainsi violé ;

Mais attendu, d’une part, que la liberté d’organiser ses funérailles ne relève pas de l’état 
des personnes mais des libertés individuelles et que la loi du15 novembre 1887, qui en 
garantit l’exercice, est une loi de police applicable aux funérailles de toute personne 
qui décède sur le territoire français ;

Et attendu, d’autre part, qu’après avoir exactement retenu, par motifs propres et adop-
tés, qu’il convenait de rechercher par tous moyens quelles avaient été les intentions du 
défunt en ce qui concernait l’organisation de ses funérailles et, à défaut, de désigner la 
personne la mieux qualifiée pour décider de leurs modalités, c’est par une appréciation 
souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis que le premier pré-
sident a estimé que si Hassan X.. n’avait laissé aucun écrit pour exprimer ses volontés 
quant à ses funérailles, il résultait des témoignages émanant d’amis et de voisins qu’il 
souhaitait être incinéré, que s’il était athée, il avait néanmoins accepté que sa fille L... 
soit baptisée et qu’il disait vouloir laisser le choix à ses enfants et à sa compagne de la 
manière dont ils l’accompagneraient lors de son décès ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième branches du moyen :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -
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Textes visés : 
Loi du 15 novembre 1887 sur la liberté des funérailles ; article 1er de la Convention franco-ma-
rocaine du 10 août 1981 relative au statut des personnes et de la famille et à la coopération ju-
diciaire.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 février 1957, Bull. 1957, I, n° 72 (2) (rejet) ; 1re Civ., 2 février 2010, pourvoi n° 10-
11.295, Bull. 2010, I, n° 24 (rejet), et l’arrêt cité.

SOCIETE (règles générales)

Com., 26 septembre 2018, n° 16-24.070, (P)

– Rejet –

 ■ Dissolution – Liquidation – Partage d’actif social – Moment – 
Détermination.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par le directeur régional des finances 
publiques que sur le pourvoi incident relevé par la société Foncia pierre gestion en sa 
qualité de mandataire ad hoc de la société Rocher finance 3 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2016), que le 30 janvier 2007, les asso-
ciés de la société civile de placement immobilier Rocher finance 3 ont décidé de sa 
dissolution et désigné la société Foncia pierre gestion (la société FPG) en qualité de 
liquidateur ; qu’à l’issue des opérations de liquidation, il a été procédé, le 6 décembre 
2011, au partage de la somme de 34 357 680 euros ; que le 9 décembre 2011, la société 
FPG a acquitté le droit de partage prévu à l’article 746 du code général des impôts sur 
cette base ; que soutenant que ce droit n’était pas dû en l’absence de bonus de liquida-
tion, la société Rocher finance 3, représentée par sa mandataire ad hoc la société FPG, 
a, après rejet de sa réclamation contentieuse, assigné le directeur régional des finances 
publiques en remboursement des droits acquittés ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que le directeur régional des finances publiques fait grief à l’arrêt de limiter 
l’assiette du droit de partage alors, selon le moyen, que l’article 1844-9 du code civil 
précise les modalités de liquidation d’une société après sa dissolution et notamment la 
répartition entre les associés du boni de liquidation ; que l’article 746 du code général 
des impôts prévoit quant à lui les modalités d’assujettissement au droit d’enregistre-
ment ou à la taxe de publicité foncière des partages de biens meubles et immeubles ; 
que l’article 747 du même code dispose que le droit d’enregistrement ou la taxe de 
publicité foncière prévu à l’article 746 sont liquidés sur le montant de l’actif net par-
tagé ; que le droit de partage a pour objet de taxer les opérations mettant fin à l’indi-
vision et l’attribution à chaque indivisaire d’un lot sur lequel il exerce la plénitude de 
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son droit de propriété ; qu’en ce qui concerne les sociétés, la clôture de la liquidation 
et la disparition de la personnalité morale de la société ont pour effet la constitution 
d’une indivision, reliquat du patrimoine de la société  ; que c’est ce reliquat qui est 
partagé entre les associés, après désintéressement des créanciers de la société, ce que 
ne sont pas les associés ; que les apports font partie du patrimoine de la société et sont 
compris dans le partage ; que le fait qu’il existe des règles spécifiques d’attribution de 
certains apports aux associés ne modifie pas le fait que ces biens font partie de l’indivi-
sion et doivent être compris dans le patrimoine à partager ; qu’en décidant néanmoins 
que le droit de partage est liquidé sur l’actif subsistant après paiement des dettes et 
remboursement du capital social, la cour d’appel a fait une application erronée de 
l’article 747 du code général des impôts, violant ainsi ses dispositions ;

Mais attendu, selon l’article 747 du code général des impôts, que le droit de partage est 
liquidé sur le montant de l’actif net partagé ; qu’ayant retenu que le partage de l’actif 
social visé à l’article 1844-9 du code civil ne pouvait avoir lieu qu’après la clôture de 
la liquidation, la cour d’appel en a exactement déduit que l’actif net partagé s’entend 
de l’actif subsistant après paiement des dettes et remboursement du capital social ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que la société FPG, ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de 
dégrèvement alors, selon le moyen :

1°/ que le partage est effectué après paiement des dettes et remboursement du capital 
social ; que les primes d’émission et de fusion sont des sommes que les associés versent 
à l’occasion des apports en complément de leur souscription au capital social ; qu’elles 
sont assimilées à des apports et comptabilisées dans les capitaux propres de la société ; 
qu’en leur qualité d’apports, elles doivent être restituées aux associés à la dissolution 
de la société, avant le partage ; qu’en énonçant pour refuser de les exclure de l’assiette 
du droit de partage, au seul motif qu’elles n’ont pas été incorporées au capital, la cour 
d’appel a violé les articles 1844-9 du code civil et 747 du code général des impôts ;

2°/ que le partage est effectué après paiement des dettes et remboursement du capital 
social ; que les réserves de décapitalisation sont constitutives d’apports en numéraires 
virés à un compte de réserve indisponible en conséquence d’une opération de dé-
capitalisation par voie de réduction de la valeur nominale des titres opérée dans le 
cadre d’une réduction de capital ; qu’elles sont constitutives des capitaux propres de 
la société, assimilées à des apports, et doivent, à ce titre, être restituées aux associés à la 
dissolution de la société, avant les opérations de partage ; qu’en énonçant, pour refuser 
de les exclure de l’assiette du droit de partage, au seul motif qu’elles n’étaient pas in-
corporées au capital, la cour d’appel a derechef violé les articles 1844-9 du code civil 
et 747 du code général des impôts ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les apports faits par les associés au titre des primes 
d’émission et de fusion et de la réserve de décapitalisation n’avaient pas été incorporés 
au capital social, lequel exclut les apports constituant des capitaux propres, c’est à bon 
droit que la cour d’appel a retenu qu’ils ne pouvaient être déduits de l’actif brut pour 
le calcul de l’assiette du droit de partage ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.
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- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Cayrol - Avocat général : Mme Pénichon - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 747 du code général des impôts ; article 1844-9 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’assiette des droits de mutation en cas de partage, à rapprocher  : Com., 17 octobre 1995, 
pourvoi n° 93-16.956, Bull. 1995, IV, n° 241 (cassation). Sur le moment auquel le partage de 
l’actif social a lieu en cas de liquidation, à rapprocher : Com., 23 septembre 2008, pourvoi n° 07-
12.493, Bull. 2008, IV, n° 159 (rejet).

SOLIDARITE

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-20.099, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Rapports entre les codébiteurs – Contribution – Détermination des 
parts de chaque codébiteur – Recours d’un coauteur responsable 
sur le fondement du fait des choses contre un coauteur fautif – 
Etendue – Détermination.

Donne acte à la société Etablissements Haristoy (la société Haristoy) du désistement 
partiel de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Allianz IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’afin de réaliser des travaux d’élargissement d’une 
autoroute, la société Eurovia Grands projets et industrie (la société Eurovia GPI) a 
fait appel courant 2012 à la société TBM Hendaye (la société TBM) pour lui livrer 
des enrobés ; que cette dernière a loué auprès de la société Haristoy, assurée pour sa 
responsabilité auprès de la société Allianz IARD, une semi-remorque avec benne as-
surée auprès de la société GAN assurances (la société GAN) ; que, le 28 juin 2012, un 
accident s’est produit sur le chantier à la suite de la rupture de l’axe de rotation arrière 
droit de la benne dans lequel le véhicule de la société Libaros a été endommagé ; que 
cet accident ayant retardé la poursuite du chantier, la société Eurovia GPI a assigné en 
indemnisation de ses préjudices la société Haristoy et son assureur ainsi que la société 
GAN ; que celle-ci, pour s’opposer aux demandes, a versé aux débats un rapport d’ex-
pertise établi, en présence des sociétés Haristoy et TBM, par M. A..., l’expert qu’elle 
avait mandaté, pour qui l’origine du sinistre était imputable à la société Haristoy qui 
n’avait pas procédé à la réparation de la fissure affectant cet axe de rotation depuis un 
grave accident subi en 2009 par la benne ;
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Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société Haristoy, pris en sa 
première branche, qui est recevable comme né de la décision attaquée :

Vu l’article 16 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour dire que la responsabilité de la société Haristoy est établie dans l’ac-
cident du 28 juin 2012, l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, que la qualité de 
l’expertise de M. A..., réalisée lors d’opérations menées contradictoirement, confère à 
ses conclusions une force qui ne peut être ignorée d’autant qu’aucun autre élément, ni 
pièces ni expertise complémentaire, n’est produit, en particulier par la société Haristoy, 
de nature à les contrecarrer ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée exclusivement sur une expertise 
non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, peu important qu’elle l’ait été 
en présence des parties, a violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen du pourvoi incident de la société 
GAN, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code 
civil ;

Attendu que, pour limiter à la somme de 7 500 euros la condamnation de la société 
Haristoy envers la société GAN au titre de l’action récursoire exercée par celle-ci, 
l’arrêt énonce que si cette dernière sollicite la condamnation de la société Haristoy à 
lui payer la somme de 15 000 euros en remboursement de l’indemnité qu’elle a payée 
à l’assureur de la société Libaros, il convient, dès lors que la responsabilité des sociétés 
TBM et Haristoy est partagée dans l’accident, la première au titre de l’article 1384, 
alinéa 1, du code civil et la seconde au titre de l’article 1382 de ce code, de ne pas faire 
droit pour le tout au recours contributif ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’un coauteur, responsable d’un accident sur le fondement 
de l’article 1242, alinéa 1, du code civil, peut recourir pour le tout contre un coauteur 
fautif, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement déféré disant 
que la responsabilité de la société Haristoy est établie et la condamne à payer à la socié-
té GAN assurances la somme de 7 500 euros au titre de l’indemnité versée à l’assureur 
des établissements Libaros, l’arrêt rendu le 23 janvier 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Pau ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marc Lévis ; SCP Odent 
et Poulet -
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Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile. N2 article 1382, devenu 1240, et article 1384, alinéa 1, 
devenu 1242, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-18.710, Bull. 2012, Ch. mixte, n° 2 (rejet).

2e Civ., 13 septembre 2018, n° 17-14.654, (P)

– Rejet –

 ■ Rapports entre les codébiteurs – Contribution – Détermination des 
parts de chaque codébiteur – Responsables condamnés à des 
peines différentes par la juridiction pénale – Absence d’influence.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 11 janvier 2017) et les productions, que, par un 
arrêt de cour d’appel du 3 juillet 2008 devenu définitif, MM. Z..., Y... et X... ont été 
condamnés, le premier du chef d’escroquerie et les deux autres du chef de complici-
té d’escroquerie, pour des faits commis au préjudice de Roger C..., décédé depuis ; 
que cet arrêt les condamnant solidairement à payer aux ayants droit de la victime une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts, M. Y..., après avoir réglé une partie de 
l’indemnisation, a fait commandement à M. X... de lui en rembourser le tiers ; que ce 
dernier a assigné MM. Y... et Z... pour faire juger qu’ils étaient les seuls responsables 
du préjudice subi par les ayants droit de Roger C... ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, de dire que 
la charge du paiement de la condamnation prononcée solidairement à leur encontre 
devait être répartie par parts viriles entre eux soit un tiers chacun, de déclarer M. Y... 
fondé en son action récursoire et de le condamner à payer à ce dernier une certaine 
somme, alors, selon le moyen, que les décisions pénales ont l’autorité absolue de chose 
jugée au civil ; qu’en jugeant qu’il n’y avait pas lieu de mesurer la gravité des fautes 
des codébiteurs à l’aune des peines respectives de vingt-quatre mois, douze mois et 
six mois, prononcées à l’encontre de M. Z..., M. Y... et M. X... par l’arrêt de la cour 
d’appel de Rennes du 3 juillet 2008, parce que ces peines ne tiendraient pas « uni-
quement compte des faits commis mais également de la personnalité des prévenus et 
notamment des fonctions qu’ils occupaient », quand cette différenciation des peines, 
même si elle n’était que partiellement fondée sur la gravité des faits, imposait une 
différenciation de la charge définitive de la dette civile, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 1213 et 1351 du code civil, dans leur version applicable à la cause ;

Mais attendu que c’est sans méconnaître l’autorité de la chose jugée au pénal que, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain, la cour d’appel a estimé que les fautes commises 
par chacun des trois condamnés à des peines différentes étaient d’égale importance et 
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qu’il y avait lieu, dans leurs rapports contributifs, de répartir par parts égales la charge 
de l’indemnisation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les première, deuxième, quatrième, cinquième, sixième, septième et huitième branches 
du moyen unique annexé qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Becuwe - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 1213 et 1351 du code civil, dans leur version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

Com., 26 septembre 2018, n° 16-28.133, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Solidarité active – Présomption – Exclusion.

Il résulte de l’article 1197 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 2016-131 
du 10 février 2016, que la solidarité active ne se présume pas.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par MM. X... et Y... que sur le pourvoi in-
cident relevé par MM. Z... et A... et les sociétés SC Conseil et M&M Investissements ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que le 19 novembre 2004, MM. X... 
et Y... ont promis de céder à MM. A... et Z... et à la société Foncière immobilière 
Girondine les cent parts qu’ils détenaient dans le capital de la SARL SC Conseil, de-
venue SAS, société de courtage d’assurances ; que ce protocole de cession prévoyait 
une faculté de substitution des cessionnaires par un tiers et comportait une clause de 
non-concurrence pour une durée de cinq ans, expirant le 31 décembre 2009 ; qu’une 
convention de garantie d’actif et de passif a été signée le même jour ; que par acte 
du 31 janvier 2005, M. X... a cédé une action à M. Z... et quarante-neuf à la société 
M&M Investissements, et M. Y... a cédé une action à M. A... et quarante-neuf à cette 
société  ; qu’estimant que MM.  X... et Y... avaient violé la clause de non-concur-
rence stipulée au bénéfice de la société SC Conseil, par le biais de la société Axialis 
qu’ils avaient constituée, et que la garantie d’actif et de passif devait être mise en jeu, 
MM. A... et Z... et la société SC Conseil ont assigné en paiement MM. X... et Y... et la 
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société Axialis ; que la société M&M Investissements est intervenue volontairement à 
l’instance pour demander l’exécution, à son bénéfice, de la garantie d’actif et de passif ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Attendu que MM. X... et Y... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en paiement 
de la somme de 7 622 euros alors, selon le moyen, que le paiement volontaire réalisé en 
exécution d’un contrat ne saurait suffire à en modifier les termes ; qu’en retenant, pour 
exclure tout remboursement de MM. X... et Y..., qu’ils avaient accepté de prendre en 
charge le paiement de la somme de 7 622 euros au titre de la garantie de passif, quand 
un tel constat ne suffisait pas à justifier l’application de la garantie, qui supposait un 
passif effectivement mis à la charge de la société SC Conseil, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable à l’espèce ;

Mais attendu que l’arrêt retient qu’à la suite d’un sinistre survenu en 2004, un litige 
s’est élevé entre la société SC Conseil et M. C... sur la prise en charge d’une franchise 
d’un montant de 7 622 euros, et que MM. X... et Y..., tenus informés des péripéties 
du dossier, et de la proposition d’indemnisation de M. C... par accord amiable, ont ac-
cepté de prendre en charge ce règlement au titre de leur garantie de passif, puisque ce 
litige était bien relatif à leur gestion ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, 
la cour d’appel a pu rejeter la demande en remboursement de la somme de 7 622 eu-
ros ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que la société SC Conseil, MM. A... et Z... et la société M&M Investisse-
ments font grief à l’arrêt de rejeter la demande formée par la société SC Conseil sur le 
fondement de la concurrence déloyale alors, selon le moyen, qu’un préjudice s’infère 
nécessairement de la violation d’une clause de non-concurrence, génératrice d’un 
trouble commercial  ; qu’en se fondant, pour débouter la société SC Conseil, sur la 
circonstance que celle-ci ne parvenait ni à établir ni chiffrer un préjudice, ni un lien de 
causalité entre un préjudice et les agissements reprochés aux appelants, la cour d’appel 
a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable ;

Mais attendu que la cour d’appel, appréciant souverainement la valeur et la portée 
des éléments de preuve qui lui étaient soumis, a pu estimer que la société SC Conseil, 
qui n’avait communiqué à l’expert aucune information, malgré sa demande, sur le 
montant des commissions payées par ses clients, ne rapportait pas la preuve qui lui 
incombait de l’étendue du préjudice allégué ni du lien de causalité entre ce préjudice 
et la faute reprochée à MM. X... et Y... ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 1197 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;
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Attendu que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action 
de la société M&M Investissements et condamner solidairement MM. X... et Y... à lui 
payer certaines sommes en exécution de la garantie d’actif et de passif, l’arrêt retient 
que la solidarité est présumée en matière commerciale, et que la prescription a donc 
été utilement interrompue par l’action de MM. A... et Z... et de la société SC Conseil ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la solidarité active ne se présume pas et que MM. A... 
et Z... agissaient en qualité de créanciers, bénéficiaires de la garantie, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

REJETTE le pourvoi incident ;

Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement MM. X... 
et Y... à payer à la société M&M Investissements les sommes de 37 007,74 euros et 
1 892,35 euros au titre de la garantie d’actif et de passif, l’arrêt rendu le 18 octobre 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 1197 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 26 septembre 2018, n° 16-24.473, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Accord relatif au régime de préretraite dit AGRA – 
Allocation de préretraite – Calcul – Assiette – Exclusion – Indemnité 
compensatrice de jours de repos non pris versée lors de la rupture 
du contrat de travail.
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Aux termes d’un accord collectif d’entreprise, le montant mensuel des arrérages de la préretraite est fixé à 75 % 
des salaires bruts précédemment perçus toutes primes confondues, les salaires pris en considération étant la 
moyenne des six derniers mois précédant la cessation d’activité.

N’a pas la nature juridique d’un salaire au sens de ce texte l’indemnité compensatrice de jours de repos non 
pris versée lors de la rupture du contrat de travail.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 7 de l’accord collectif d’entreprise du 31 mai 1972 ;

Attendu, selon ce texte, que le montant mensuel des arrérages de la préretraite Fiat 
France est fixé à 75 % des salaires bruts précédemment perçus TPC.

Les salaires pris en considération étant la moyenne des six derniers mois précédant la 
cessation d’activité. Toutefois, ces 75 % ne concerneront que les salaires ne dépassant 
pas le salaire plafond retenu par le régime des Cadres ; qu’il en résulte que seuls les 
salaires perçus au cours des six derniers mois ou afférents à cette période entrent dans 
l’assiette de calcul des arrérages de préretraites ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée le 17 mars 1969 en qualité 
de secrétaire de direction par la société Fiat France, au sein de laquelle elle exerçait en 
dernier lieu les fonctions d’assistante de direction, parc informatique et télécommu-
nications ; qu’elle a quitté l’entreprise le 31 janvier 2011 dans le cadre du régime de 
préretraite, dit AGRA, mis en place au sein de la société par accord collectif du 31 mai 
1972 ; qu’au moment de la cessation du contrat de travail, elle a perçu une indemnité 
compensatrice de repos non pris correspondant à un avantage accordant aux salariés, 
six mois avant leur départ en retraite, un jour et demi de repos par semaine ; que l’em-
ployeur n’ayant pas tenu compte de cette indemnité compensatrice dans l’assiette de 
calcul des arrérages de préretraite, elle a saisi la juridiction prud’homale de demandes, 
notamment au titre d’un réajustement de son allocation de préretraite mensuelle ainsi 
qu’à titre de rappel d’arrérages ;

Attendu que pour faire droit à ses demandes, l’arrêt retient qu’à défaut de restriction 
dans l’accord AGRA dont les termes ‘TPC’ (toutes primes confondues) sont très géné-
raux, il convient d’inclure dans la base de calcul l’indemnité de jours de repos supplé-
mentaires, que, si cette dernière somme a été payée sous forme d’indemnité en janvier 
2011, elle correspond à la période des six mois précédant la préretraite, s’agissant de 
compenser des jours de repos acquis pendant cette période ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’indemnité compensatrice de jours de repos non pris 
versée lors de la rupture du contrat de travail n’a pas la nature juridique d’un salaire 
au sens de l’accord collectif d’entreprise applicable, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe l’allocation de pré-retraite 
mensuelle de la salariée à la somme de 5 192,98 euros au jour de la décision, soit tri-
mestriellement à la somme de 15 578,94 euros, dit que cette allocation sera revalorisée 
dans les conditions prévues par l’accord AGRA et condamne l’employeur au paiement 
d’un rappel d’allocation du 1er février 2011 au 30 mai 2016, représentant la somme 
de 105 257,06 euros, l’arrêt rendu le 15 septembre 2016, entre les parties, par la cour 
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d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Goasguen - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 7 de l’accord collectif d’entreprise du 31 mai 1972.

Soc., 12 septembre 2018, n° 17-15.060, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective de travail pour l’industrie du travail des 
métaux de la Moselle – Avenant « Mensuels » – Article 27, 6° – 
Congés payés – Congés supplémentaires – Attribution – Modalités – 
Détermination – Fractionnement à l’initiative de l’employeur – 
Portée.

Il résulte de l’article 27, 6°, de l’avenant « Mensuels » de la convention collective de travail pour l’industrie du 
travail des métaux de la Moselle que les jours de congés supplémentaires pour fractionnement ne sont automa-
tiquement dus que si l’employeur est à l’initiative du fractionnement.

Doit en conséquence être approuvée une cour d’appel qui a retenu que l’obligation pour les salariés de prendre 
six jours ouvrables de congés payés en fin d’année du fait de la fermeture de l’entreprise ne saurait suffire à 
démontrer que les intéressés étaient empêchés de prendre vingt-quatre jours de congé entre le 1er mai et le 31 oc-
tobre.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 15 décembre 2016), que le syndicat CFDT mé-
tallurgie Moselle (le syndicat) a fait assigner la société Cimulec devant un tribunal de 
grande instance afin de la voir condamner sous astreinte à faire bénéficier ses salariés 
de deux jours ouvrables de congés payés supplémentaires pour fractionnement du 
congé principal en application de l’article L. 3141-23 du code du travail ;

Attendu que le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que le droit à des congés supplémentaires naît du seul fait du fractionnement, que 
ce soit le salarié ou l’employeur qui en ait pris l’initiative ; qu’il en va d’autant plus 
ainsi lorsque le fractionnement est imposé par l’employeur en dehors de la période 
courant du 1er mai au 31 octobre ; que pour débouter le syndicat, la cour d’appel a 
considéré qu’il n’était pas démontré que l’employeur impose aux salariés de prendre 
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systématiquement six jours ouvrables du congé principal de vingt-quatre jours en de-
hors de la période du 1er mai au 31 octobre ; que pourtant, la cour d’appel a elle-même 
constaté qu’en raison de la fermeture de l’entreprise, les salariés étaient contraints de 
prendre 14 jours ouvrables de congés payés l’été et cinq jours de congés payés ou-
vrables en décembre – soit trois semaines de congés l’été et une semaine de congés 
l’hiver ; qu’il en résultait nécessairement que l’employeur imposait, du fait du rythme 
des fermetures annuelles, un fractionnement du congé principal en dehors de la pé-
riode de référence du 1er mai au 31 octobre ; qu’en refusant néanmoins de considérer 
que l’employeur avait imposé un fractionnement du congé principal en dehors de la 
période du 1er mai au 31 octobre, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales qui s’imposaient de ses propres constatations, a violé les articles L. 3141-17 
et suivants du code du travail et l’article 27, 5° et 6° de l’avenant « Mensuels » de la 
Convention collective de travail pour l’industrie du travail des métaux de la Moselle ;

2°/ que l’employeur ne peut priver les salariés de leurs droits au paiement des jours de 
congé supplémentaires dus en cas de fractionnement du congé principal, en qualifiant 
arbitrairement et unilatéralement de cinquième semaine de congés payés, les congés 
imputés par lui sur la période de fermeture de l’établissement ; que pour débouter le 
syndicat, la cour d’appel a considéré qu’il n’était pas démontré que l’employeur im-
pose aux salariés de prendre systématiquement six jours ouvrables du congé principal 
de vingt-quatre jours en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre et que la pé-
riode de fermeture du mois de décembre devait s’interpréter comme la 5e semaine de 
congés payés, excluant ainsi le bénéficie du droit à jours de congé supplémentaires au 
titre du fractionnement du congé principal ; que pourtant, la cour d’appel a elle-même 
constaté que l’employeur imposait aux salariés de prendre cinq jours de congés payés 
ouvrables en décembre ; qu’il en résultait nécessairement que l’employeur imposait, 
du fait du rythme des fermetures annuelles, un fractionnement du congé principal 
en dehors de la période courant du 1er mai au 31 octobre et que la semaine imposée 
en décembre ne pouvait s’analyser en une 5e semaine de congés payés dès lors qu’elle 
pouvait concerner le congé principal ; qu’en affirmant néanmoins que la période de 
fermeture annuelle en décembre devait s’interpréter comme une 5e semaine de congés 
payés, la cour d’appel a violé les articles L. 3141-17 et suivants du code du travail et 
l’article 27, 5° et 6° de l’avenant « Mensuels » de la Convention collective de travail 
pour l’industrie du travail des métaux de la Moselle ;

Mais attendu que selon l’article 27, 6°, de l’avenant « Mensuels  » de la convention 
collective de travail pour l’industrie du travail des Métaux de la Moselle, les congés 
légaux, compris entre douze et vingt-quatre jours, accordés en dehors de la période 
du 1er mai au 31 octobre, à l’initiative de l’employeur, donnent automatiquement droit 
pour le salarié à deux jours ouvrables de congés supplémentaires si le nombre de jours 
de congé effectivement pris en dehors de cette période est égal ou supérieur à six, et 
à un jour ouvrable si ce nombre est de trois, quatre ou cinq jours et que, si la prise de 
congés en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est à l’initiative du salarié, 
l’attribution de ces congés supplémentaires suppose un accord exprès passé, à titre 
individuel ou collectif, avec l’employeur ; qu’il en résulte que les jours de congés sup-
plémentaires pour fractionnement ne sont automatiquement dus que si l’employeur 
est à l’initiative du fractionnement ;

Et attendu qu’ayant retenu que l’obligation pour les salariés de prendre six jours ou-
vrables de congés payés en fin d’année du fait de la fermeture de l’entreprise ne saurait 
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suffire à démontrer que les salariés étaient empêchés de prendre vingt-quatre jours de 
congé entre le 1er mai et le 31 octobre, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Liffran - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattac-
cini -

Textes visés : 

Article 27, 6°, de l’avenant « Mensuels » de la convention collective de travail pour l’industrie du 
travail des métaux de la Moselle.

Soc., 12 septembre 2018, n° 16-26.853, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective des officiers des entreprises de navigation du 
territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce 
de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial du 
14 mai 1959 – Article 28 – Procédure de licenciement – Saisine d’une 
commission d’enquête constituée paritairement – Garantie de 
fond – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Papeete, 15 septembre 2016), que M. X... a été engagé 
le 24 décembre 2002 par la société Aremiti en qualité d’officier de pont 15e catégorie ; 
que la convention collective du 14 mai 1959 des officiers des entreprises de navigation 
du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial était applicable aux relations contrac-
tuelles ; que le salarié a, le 16 février 2011, été licencié pour insubordination, manque-
ment à la discipline, refus d’embarquement et défaut de respect des règles de conduite 
et de sécurité de son navire ; que, contestant son licenciement, il a saisi le tribunal du 
travail de diverses demandes ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire l’action du salarié recevable alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’article 37 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers 
des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires 
de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial dispose que 
« tout litige particulier survenant à un officier sera présenté au chef du service de l’ins-
pection du travail qui s’efforcera, dans toute la mesure du possible, d’obtenir un accord 
de conciliation entre les parties en litige » et que « dans le cas où un accord ne pourrait 
s’établir, le litige sera présenté au tribunal du travail, dans les formes prévues par les lois 
en vigueur ou éventuellement devant le tribunal du commerce, en ce qui concerne 
les capitaines ayant le commandement du navire » ; que s’il instaure une procédure 
de conciliation obligatoire et préalable à une action judiciaire, ce texte n’impose pas à 
l’employeur de saisir l’inspecteur du travail avant un licenciement ; qu’en considérant 
que la société Aremiti avait l’obligation de saisir l’inspecteur du travail avant de pro-
céder au licenciement de M. X... et que, n’ayant pas eu recours à cette procédure de 
conciliation préalable, elle ne pouvait de bonne foi reprocher au salarié de n’avoir pas 
lui-même saisi l’Inspection du travail avant de porter ses demandes devant le tribunal 
du travail, cependant que la société Aremiti n’avait nullement l’obligation de saisir 
l’inspecteur du travail avant de procéder au licenciement de M. X..., de sorte qu’au-
cun manquement de sa part à la bonne foi ne se trouvait caractérisée en l’espèce, la 
cour d’appel a violé par refus d’application l’article 37 de la convention collective du 
14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la 
Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge 
brute au cabotage colonial ;

2°/ qu’en ajoutant « qu’en tout état de cause », la décision de licenciement avait rendu 
inutile toute procédure de conciliation, cependant que, s’il instaure une procédure de 
conciliation obligatoire et préalable à une action judiciaire, l’article 37 de la conven-
tion collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation 
du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial n’impose pas à l’employeur de saisir 
l’inspecteur du travail avant un licenciement, de sorte que la mesure de licenciement 
ne vaut pas, en soi, refus de négocier de la part de l’employeur, la cour d’appel a de 
nouveau violé ce texte par refus d’application ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article  37 de la convention collective du 14 mai 
1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie 
française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au 
cabotage colonial, tout litige particulier survenant à un officier sera présenté au chef 
du service de l’inspection du travail qui s’efforcera, dans toute la mesure du possible, 
d’obtenir un accord de conciliation entre les parties en litige. Dans le cas où un ac-
cord ne pourrait s’établir, le litige sera présenté au tribunal du travail, dans les formes 
prévues par les lois en vigueur ou éventuellement devant le tribunal du commerce, en 
ce qui concerne les capitaines ayant le commandement du navire ; qu’il en résulte que 
lorsque la rupture du contrat de travail est intervenue à l’initiative de l’employeur, c’est 
à lui seul qu’il incombe de mettre en oeuvre, au préalable, la procédure de conciliation 
conventionnelle ;
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Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que le salarié avait été licencié, en a 
exactement déduit que seul l’employeur avait l’obligation de saisir l’inspecteur du 
travail d’une tentative de conciliation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et de le condamner au paiement de sommes à ce titre alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 28 de la convention collective applicable aux officiers des entreprises 
de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce 
de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial du 14 mai 1959 dispose 
que « la suspension de fonction et de solde et la révocation de l’officier titularisé ne 
peuvent être prononcées par la direction qu’après avis d’une commission d’enquête 
constituée paritairement et comprenant le chef d’entreprise ou son délégué, le chef 
d’armement ou du service technique ou son délégué, le capitaine le plus ancien à 
Papeete, deux officiers ayant un grade au moins égal à celui de l’intéressé, présents à 
Papeete et dont l’un appartient à l’entreprise » ; qu’en considérant que la commission 
d’enquête ayant statué sur le cas de M. X... était irrégulièrement composée, au seul 
motif que ce dernier n’avait désigné aucun membre de cette commission, cependant 
qu’aucune disposition du texte ne prévoit un tel mode de désignation, la cour d’appel 
a violé le texte précité ;

2°/ que, dans ses conclusions d’appel, la société Aremiti faisait valoir qu’en vue de 
la constitution de la commission d’enquête appelée à émettre un avis sur le cas des 
officiers révoqués, elle avait pris contact de longue date avec l’administrateur des af-
faires maritimes et avec l’inspection du travail, dont elle n’avait fait que suivre les 
instructions, lesquelles ne lui imposaient pas de confier à l’officier le choix de certains 
membres de cette commission ; qu’en laissant sans réponse ces écritures déterminantes, 
la cour d’appel a violé l’article 268 du code de procédure civile de Polynésie française ;

3°/ que, dans ses conclusions d’appel, la société Aremiti faisait valoir que M.  X... 
n’avait pas contesté la formation de la commission avant qu’elle ne se réunisse, pas plus 
qu’il ne l’avait contestée lors de sa comparution ; qu’en laissant là encore sans réponse 
ces écritures déterminantes, la cour d’appel a violé l’article 268 du code de procédure 
civile de Polynésie française ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article  28 de la convention collective du 14 mai 
1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie 
française armant des navires de commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au 
cabotage colonial, la suspension de fonction et de solde et la révocation de l’officier 
titularisé ne peuvent être prononcées par la direction qu’après avis d’une commission 
d’enquête constituée paritairement et comprenant le chef d’entreprise ou son délégué, 
le chef d’armement ou du service technique ou son délégué, le capitaine le plus ancien 
à Papeete, deux officiers ayant un grade au moins égal à celui de l’intéressé, présents à 
Papeete et dont l’un appartient à l’entreprise ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a relevé qu’alors qu’est exigée une composition 
paritaire de la commission d’enquête, l’employeur ne conteste pas que les deux seules 
personnes qui pouvaient être librement choisies par les parties, à savoir les officiers 
ayant un grade au moins égal à celui du salarié présents à Papeete et dont l’un appar-
tient à l’entreprise, ont été désignées unilatéralement par lui, en a exactement déduit, 
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sans avoir à répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, 
que les parties n’étant pas représentées à parité à la commission d’enquête, le licen-
ciement était intervenu en violation de la garantie de fond prévue par la convention 
collective et était, en conséquence, sans cause réelle et sérieuse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 

Article 28 de la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de 
navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires de commerce de plus de 25 
tonneaux de jauge brute au cabotage colonial.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel un licenciement prononcé en violation d’une procédure constituant 
une garantie de fond et contenue dans une convention collective est dépourvu de cause réelle et 
sérieuse, à rapprocher : Soc., 17 mars 2015, pourvoi n° 13-24.252, Bull. 2015, V, n° 49 (rejet), et 
l’arrêt cité ; Soc., 2 décembre 2015, pourvoi n° 14-18.534, Bull. 2015, V, n° 243 (rejet).

Soc., 12 septembre 2018, n° 16-18.030, n° 16-18.037, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de la distribution directe du 
9 février 2004 – Chapitre IV – Article 1er – Travail à temps partiel 
modulé – Dépassement de la limite du tiers de la durée du travail – 
Effets – Détermination – Portée.

Le non-respect de la limite du tiers de la durée du travail fixée par la convention collective des entreprises de la 
distribution directe du 9 février 2004 est insuffisant en soi pour justifier la requalification du contrat à temps 
partiel modulé en contrat à temps complet, dès lors qu’il n’est pas démontré que la durée du travail du salarié 
avait été portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire ou à la durée fixée convention-
nellement.
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 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de la distribution directe du 
9 février 2004 – Chapitre IV – Article 2.2.1.2 – Quantification de 
la durée du travail – Limites – Heures supplémentaires – Preuve – 
Application des dispositions législatives – Portée.

La quantification préalable de l’ensemble des missions confiées et accomplies par le distributeur, dans le cadre de 
l’exécution de son métier, en fonction des critères associés à un référencement horaire du temps de travail prévu 
par l’article 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe du 9 février 
2004 ne saurait, à elle seule, faire obstacle à l’application des dispositions de l’article L. 3171-4 du code du 
travail concernant la preuve d’heures supplémentaires.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 16-18.030 et 16-18.037 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Montpellier, 30 mars 2016), que MM. X... et Y..., 
engagés par contrats à temps partiel modulé en qualité de distributeurs de journaux 
par la société Adrexo ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes de 
requalification de leurs contrats de travail en contrats à temps plein et de rappels de 
salaire à ce titre alors, selon le moyen :

1°/ que les conventions ou accords collectifs de travail étendus ou les accords d’entre-
prise ou d’établissement prévoyant la modulation du temps de travail doivent prévoir 
les limites à l’intérieur desquelles la durée du travail peut varier, l’écart entre chacune 
de ces limites et la durée stipulée au contrat de travail ne pouvant excéder le tiers de 
cette durée ; que la méconnaissance par l’employeur d’une telle obligation relative à 
la mise en oeuvre du temps partiel modulé fait présumer que le contrat de travail est 
à temps complet ;qu’en estimant toutefois que le non-respect de cette limite du tiers 
de la durée du travail fixée par la convention collective et l’accord d’entreprise était 
insuffisant en soi pour justifier la requalification du contrat à temps partiel modulé en 
contrat à temps complet, la requalification ne pouvant être encourue que si la durée 
du travail du salarié est portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdo-
madaire ou à la durée fixée conventionnellement, la cour d’appel a violé l’article 1er 
du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la distribution directe 
(IDCC2372) du 9  février 2004 et l’article  2.1 de l’accord d’entreprise du 11 mai 
2005 ;

2°/ qu’en tout état de cause qu’en refusant de requalifier le contrat de travail en contrat 
à temps complet tout en constatant la méconnaissance par l’employeur des stipulations 
conventionnelles relatives aux limites de variation de la durée du travail du salarié, sans 
expliquer dans quelle mesure le salarié ne se trouvait pas placé dans l’impossibilité 
de prévoir à quel rythme il devait travailler et n’avait pas à se tenir constamment à 
la disposition de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 1er du chapitre IV de la convention collective des entreprises de 
la distribution directe (IDCC2372) du 9 février 2004 et de l’article 2.1 de l’accord 
d’entreprise du 11 mai 2005 ;
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Mais attendu qu’ayant retenu que le non-respect de la limite du tiers de la durée du 
travail fixée par la convention collective et l’accord d’entreprise était insuffisant en soi 
pour justifier la requalification du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps 
complet, dès lors qu’il n’était pas démontré que la durée du travail du salarié avait été 
portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire ou à la durée 
fixée conventionnellement, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ; que le 
moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas fondé ;

Sur le deuxième et le troisième moyens réunis :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de rejeter leurs demandes de requalifica-
tion de leurs contrats en contrats à temps plein et de rappels de salaire à ce titre, alors, 
selon le moyen :

1°/ que le contrat de travail à temps partiel modulé doit prévoir les modalités et les 
délais selon lesquels les horaires de travail peuvent être modifiés, cette modification 
ne pouvant intervenir moins de sept jours après la date à laquelle le salarié en a été 
informé, ce délai pouvant être ramené à trois jours par convention ou accord collectif 
de branche étendu ou convention ou accord d’entreprise ou d’établissement ; que la 
méconnaissance des modalités et des délais de modification des horaires de travail fait 
présumer l’existence d’un contrat de travail à temps plein ; qu’en estimant toutefois 
que le non-respect de ces modalités de modification des horaires de travail fixées par 
la convention collective et l’accord d’entreprise était insuffisant en soi pour justifier la 
requalification du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps complet, la cour 
d’appel a violé l’article 1er du chapitre IV de la convention collective des entreprises 
de la distribution directe du 9 février 2004 et l’article 2.1, alinéa 6, de l’accord d’en-
treprise du 11 mai 2005 ;

2°/ et en tout état de cause qu’en refusant de requalifier le contrat de travail en contrat 
à temps complet tout en constatant la méconnaissance par l’employeur des stipulations 
conventionnelles relatives aux modalités de modification des horaires de travail, sans 
expliquer dans quelle mesure le salarié ne se trouvait pas placé dans l’impossibilité 
de prévoir à quel rythme il devait travailler et n’avait pas à se tenir constamment à la 
disposition de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au 
regard de l’article 1er du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la 
distribution directe du 9 février 2004 et de l’article 2.1, alinéa 6, de l’accord d’entre-
prise du 11 mai 2005 ;

3°/ que la quantification préalable de l’ensemble des missions confiées et accomplies 
par le distributeur, dans le cadre de l’exécution de son métier, en fonction des critères 
associés à un référencement horaire du temps de travail prévue par l’article 2.2.1.2 du 
chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe ne saurait, 
à elle seule satisfaire aux exigences de l’article L. 3171-4 du code du travail  ; que 
Mme A... faisait valoir dans ses écritures qu’il ne lui était pas permis de connaître à 
l’avance sa plage de travail ni même de savoir à quel rythme elle pouvait avoir à tra-
vailler dès lors que le temps de travail pré-quantifié par la société sur le fondement 
duquel elle était rémunérée ne correspondait pas à son temps de travail effectif et que 
n’étaient respectés ni les délais de prévenance d’une modification de son temps de 
travail ni la limitation de la variation de la durée du travail au tiers de la durée stipulée 
au contrat ; qu’en se contentant toutefois de relever, pour débouter la salariée de sa 
demande de requalification, qu’était prévue la durée mensuelle de référence, que les 
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feuilles de route étaient remises au salarié mentionnant un volume horaire réparti par 
le salarié, jouissant d’une totale autonomie, à l’intérieur de ses jours de disponibilité 
et mentionnaient la durée contractuelle hebdomadaire de travail permettant au salarié 
d’en contrôler le volume la cour d’appel, qui constatait pourtant le non-respect par 
l’employeur des modalités de transmission du programme indicatif annuel, s’est exclu-
sivement fondée sur la quantification préalable des missions confiées ou accomplies 
dont les feuilles de route n’étaient que la reprise, en violation des textes susvisés ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, applicable à l’espèce, qu’en cas de dé-
faut de respect des modalités selon lesquelles le programme indicatif de la répartition 
de la durée du travail est communiqué par écrit au salarié et des conditions et délais 
dans lesquels les horaires de travail sont notifiés par écrit au salarié, le contrat est pré-
sumé à temps complet et il incombe alors à l’employeur de rapporter la preuve que le 
salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler 
et qu’il n’avait pas à se tenir constamment à la disposition de l’employeur ;

Et attendu que la cour d’appel a constaté que l’organisation du travail prévoit une 
durée mensuelle moyenne de travail de référence, avec fixation d’un commun accord 
des jours de disponibilité des salariés dans la semaine, que les feuilles de route remises 
aux distributeurs et normalement signées par eux, qui ne mentionnent qu’un vo-
lume horaire réparti librement par les intéressés à l’intérieur des jours de disponibilité, 
précisent la durée contractuelle hebdomadaire de travail, ce qui permet aux salariés 
de contrôler le volume de travail convenu, qu’elles n’emportent en elles-mêmes au-
cune modification du planning prévisionnel et que l’employeur établit que les salariés 
n’étaient pas placés dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme ils devaient travailler 
et qu’ils n’avaient pas à se tenir constamment à la disposition de l’employeur ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen qui est recevable :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de rejeter leurs demandes de requalifi-
cation de leurs contrats en contrats à temps plein et de rappels de salaire à ce titre, 
alors, selon le moyen, que les stipulations d’une convention ou d’un accord collectif 
moins favorables aux salariés que les dispositions légales ou réglementaires doivent 
être réputées non écrites et leur application écartée ; que la quantification préalable de 
l’ensemble des missions confiées et accomplies par le salarié distributeur en fonction 
des critères associés à un référencement horaire du temps de travail prévue à l’ar-
ticle 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution di-
recte constitue une dérogation moins favorable aux dispositions de l’article D. 3171-8 
du code du travail aux termes desquelles le décompte quotidien de la durée du travail 
s’effectue par un enregistrement, selon tous moyens, des heures de travail accomplies ; 
qu’en refusant néanmoins d’écarter l’application des stipulations conventionnelles li-
tigieuses au motif que l’annulation par le Conseil d’Etat du décret n° 2010-718 du 
8 juillet 2010 et par voie de conséquence de l’article R. 3171-9-1 du code du travail 
autorisant la pré-quantification du temps de travail n’avait pas remis en question le 
principe selon lequel les parties peuvent s’accorder sur la durée théorique nécessaire 
sur la base de barèmes précis, quand le système de pré-quantification fondé sur des 
barèmes établis par l’employeur, ne reflétant qu’imparfaitement la durée de travail ef-
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fectif, s’avère moins favorable au salarié, la cour d’appel a violé l’article L. 2251-1 du 
code du travail ;

Mais attendu que la quantification préalable de l’ensemble des missions confiées et 
accomplies par le distributeur, dans le cadre de l’exécution de son métier, en fonction 
des critères associés à un référencement horaire du temps de travail prévu par l’ar-
ticle 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution 
directe ne saurait, à elle seule faire obstacle à l’application des dispositions de l’article 
L. 3171-4 du code du travail ; que le moyen est inopérant ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Liffran - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article  1er du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe du 
9 février 2004 ; article 2.1 de l’accord d’entreprise de la société Adrexo du 11 mai 2005 ; article 
L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ; 
article 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe du 
9 février 2004 ; article L. 3171-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la preuve du travail à temps partiel permettant de renverser la présomption de travail à temps 
complet, à rapprocher : Soc., 7 juillet 2015, pourvoi n° 13-17.195, Bull. 2015, V, n° 141 (1) (cas-
sation partielle), et l’arrêt cité. Sur la preuve des heures de travail accomplies lorsque le contrat de 
travail prévoit une quantification du travail conformément à l’article 2.2.1.2 du chapitre IV de la 
convention collective nationale de la distribution directe du 9 février 2004, à rapprocher : Soc., 
24 septembre 2014, pourvoi n° 13-10.367, Bull. 2014, V, n° 206 (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 26 septembre 2018, n° 17-23.054, (P)

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Article 23 – 
Indemnité de guichet – Bénéficiaire – Agents techniques – 
Définition – Fondement – Portée.

L’article 23 de la convention collective du personnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 limite 
le bénéfice de l’indemnité de guichet et de la prime d’itinérance aux seuls agents techniques. Ces emplois cor-
respondent à des fonctions d’exécution et sont définis par référence au protocole d’accord du 30 novembre 2004 
relatif au dispositif de rémunération et à la classification des emplois.
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Il en résulte que sont des agents techniques les salariés de niveaux de classification 1 à 3, à l’exclusion des sala-
riés de niveau 4 qui exercent leurs activités en bénéficiant d’une autonomie de décision ou organisent, assistent 
sur le plan technique ou animent les activités d’une équipe (arrêt n° 1, pourvoi n° 17-23.054 et arrêt n° 2, 
pourvoi n° 17-23.055).

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Article 23 – 
Primes – Prime d’itinérance – Bénéfice – Catégorie des agents 
techniques – Détermination – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Article 23 – 
Indemnité de guichet – Bénéficiaire – Agents techniques – 
Exclusion – Salariés de niveau de classification 4 – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Article 23 – 
Primes – Prime d’itinérance – Bénéfice – Catégorie des agents 
techniques – Exclusion – Salariés de niveau de classification 4 – 
Portée.

Sur le premier moyen :

Vu l’article 23 de la Convention collective nationale de travail du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale du 8 février 1957 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par acte du 26 décembre 2012, M. X..., salarié de 
la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise, exerçant en qualité d’animateur édu-
cation santé de niveau 4, a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir la condam-
nation de son employeur à lui payer la prime d’itinérance à taux plein prévue par 
l’article  23 de la Convention collective de travail du personnel des organismes de 
sécurité sociale, outre diverses sommes à titre de rappel de salaire, ainsi qu’une somme 
à titre de dommages-intérêts ;

Attendu que pour faire droit aux demandes du salarié, l’arrêt énonce que les missions 
telles que définies par la fiche issue du répertoire des métiers versée par la CPAM de 
l’Oise, consistent à animer les actions de prévention et de promotion de la santé au ni-
veau local, à contribuer au maintien des partenaires internes et externes, à consulter les 
fonds documentaires dans les domaines de l’éducation pour la santé et à s’appuyer sur 
les plans d’actions du service, que la finalité du métier d’animateur est de contribuer à 
la prévention en matière de santé publique par l’animation d’actions de sensibilisation, 
de transmission d’informations, de promotion et d’éducation pour la santé, avec les 
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partenaires associés, que les principaux interlocuteurs du salarié, selon le document 
intitulé « Les métiers de la sécurité sociale  », qu’il verse aux débats, regroupent les 
populations, les professionnels de santé et d’autres partenaires, comme les associations, 
mutuelles ou l’Education nationale, avec lesquels il est en contact direct, aux fins de 
participer à la politique de prévention, qu’il anime avec ces différents interlocuteurs 
des réunions de concertation, qu’il ressort en premier lieu du descriptif des missions 
de M. X... que les fonctions d’animateur éducation santé nécessitent des compétences 
techniques consistant à élaborer divers outils de communication et d’éducation à des-
tination de publics variés sur la prévention et la protection de la santé, qu’en outre, ces 
fonctions sont exemptes de tâches managériales et n’exigent pas un niveau d’expertise 
trop complexe, qu’en conséquence les fonctions occupées par l’intéressé au sein de 
la CPAM de l’Oise correspondent à des fonctions d’agent technique, qu’il ressort en 
second lieu de ce document que M. X..., qui anime des réunions de concertation avec 
divers publics et développe et maintient les réseaux de partenaires, est chargé d’une 
fonction d’accueil du public au sens de l’article 23, alinéa 3, de la convention col-
lective, que la condition d’itinérance n’est pas utilement contestée et il est manifeste 
que M. X..., qui va à la rencontre des partenaires susmentionnés, est itinérant, que les 
conditions cumulatives de l’article 23, alinéa 3, de la convention collective s’avèrent 
remplies ;

Attendu cependant que l’article 23 de la convention collective du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale limite le bénéfice de la prime d’itinérance aux seuls agents 
techniques ; que ces emplois correspondent à des fonctions d’exécution et sont défi-
nis par référence au protocole d’accord du 30 novembre 2004 relatif au dispositif de 
rémunération et à la classification des emplois ; qu’il en résulte que sont des agents 
techniques les salariés de niveaux de classification 1 à 3, à l’exclusion des salariés de 
niveau 4, qui exercent leurs activités en bénéficiant d’une autonomie de décision ou 
organisent, assistent sur le plan technique ou animent les activités d’une équipe ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
à intervenir sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence celle des chefs de 
dispositif critiqués par les deuxième, troisième et quatrième moyens ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme  Sabotier  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fat-
taccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 23 de la convention collective du personnel des organismes de sécurité sociale du 8 fé-
vrier 1957.
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Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des bénéficiaires de l’indemnité de guichet et de la prime d’itinérance pré-
vues à l’article 23 de la convention collective du personnel des organismes de sécurité sociale du 
8 février 1957, à rapprocher : Soc., 26 avril 2017, pourvoi n° 15-23.968, Bull. 2017, V, n° 70 (2) 
(cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.246, Bull. 2017, V, 
n° 156 (1) (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 26 septembre 2018, n° 17-23.055, n° 17-23.056, n° 17-23.057, n° 17-
23.060, n° 17-23.061, n° 17-23.062, n° 17-23.063, n° 17-23.064, n° 17-
23.065, n° 17-23.066 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Article 23 – 
Indemnité de guichet – Bénéficiaire – Agents techniques – 
Définition – Fondement – Portée.

L’article 23 de la convention collective du personnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 limite 
le bénéfice de l’indemnité de guichet et de la prime d’itinérance aux seuls agents techniques. Ces emplois cor-
respondent à des fonctions d’exécution et sont définis par référence au protocole d’accord du 30 novembre 2004 
relatif au dispositif de rémunération et à la classification des emplois.

Il en résulte que sont des agents techniques les salariés de niveaux de classification 1 à 3, à l’exclusion des sala-
riés de niveau 4 qui exercent leurs activités en bénéficiant d’une autonomie de décision ou organisent, assistent 
sur le plan technique ou animent les activités d’une équipe (arrêt n° 1, pourvoi n° 17-23.054 et arrêt n° 2, 
pourvoi n° 17-23.055).

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Article 23 – 
Primes – Prime d’itinérance – Bénéfice – Catégorie des agents 
techniques – Détermination – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Article 23 – 
Indemnité de guichet – Bénéficiaire – Agents techniques – 
Exclusion – Salariés de niveau de classification 4 – Portée.
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 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Article 23 – 
Primes – Prime d’itinérance – Bénéfice – Catégorie des agents 
techniques – Exclusion – Salariés de niveau de classification 4 – 
Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-23.055 à 17-23.057, 17-23.060 à 17-23.081, 
17-23.083 à 17-23.086 et 17-23.089 ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 23 de la Convention collective nationale de travail du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale du 8 février 1957 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que par actes du 26  décembre 2012, Mme  X... 
et vingt-neuf autres salariés exerçant en qualité de conseillers assurance maladie ont 
saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir la condamnation de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Oise à leur payer l’indemnité de guichet à taux plein prévue 
à l’article 23 de la convention collective de travail du personnel des organismes de 
sécurité sociale, outre diverses sommes à titre de rappel de salaire, ainsi qu’une somme 
à titre de dommages-intérêts ;

Attendu que pour faire droit aux demandes des salariés, les arrêts énoncent que les 
missions du conseiller assurance maladie, telles que définies par la fiche métier de la 
CPAM de l’Oise, consistent d’une part en l’accueil physique et téléphonique aux 
fins d’orienter et d’informer le public, de le conseiller, de répondre aux assurés par 
téléphone à des demandes complexes - missions de « front office » - et d’autre part 
à répondre de manière écrite aux demandes de renseignements et réclamations dans 
le cadre d’un suivi d’affaires intégrant la demande de régularisation de la situation 
anormale soulevée par l’usager - mission de « back office » -, qu’il ressort en premier 
lieu des différents documents susmentionnés que les fonctions de conseiller assurance 
maladie, de niveau 3 ou 4, nécessitent des compétences techniques consistant à ren-
seigner et conseiller les assurés sur leur dossier de prestations de sécurité sociale, qu’en 
outre, ces fonctions sont exemptes de tâches managériales et n’exigent pas un niveau 
d’expertise trop complexe, les questions les plus techniques ne leur étant pas dévo-
lues, qu’en conséquence les fonctions occupées par les demandeurs correspondent à 
des fonctions d’agent technique, qu’il ressort également des documents soumis à la 
cour que ces derniers sont chargés d’accueillir les assurés physiquement et par voie 
téléphonique, ou de répondre à leurs réclamations écrites, qu’ils sont affectés de façon 
permanente au service du public, qu’il se déduit des tâches exercées par les conseillers 
assurance maladie qu’ils assurent le règlement de l’entier dossier de prestation, nonobs-
tant, comme le soutient à l’audience la CPAM de l’Oise lors de l’audience, le renvoi 
des questions techniques nécessitant un niveau d’expertise plus important à d’autres 
services davantage spécialisés, que les conditions de l’article 23 de la convention col-
lective, tenant à la qualité de technicien, à la nécessité d’un contact permanent avec 
le public et au règlement complet du dossier de prestation sociale, s’avèrent remplies ;

Attendu cependant que l’article 23 de la convention collective du personnel des or-
ganismes de sécurité sociale limite le bénéfice de l’indemnité de guichet aux seuls 
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agents techniques ; que ces emplois correspondent à des fonctions d’exécution et sont 
définis par référence au protocole d’accord du 30 novembre 2004 relatif au dispositif 
de rémunération et à la classification des emplois ; qu’il en résulte que sont des agents 
techniques les salariés de niveaux de classification 1 à 3, à l’exclusion des salariés de 
niveau 4 qui exercent leurs activités en bénéficiant d’une autonomie de décision ou 
organisent, assistent sur le plan technique ou animent les activités d’une équipe ;

Qu’en se déterminant comme elle l’a fait, sans rechercher si les demandeurs exerçaient 
les fonctions de conseiller assurance maladie de niveau 3, seule qualification leur per-
mettant de prétendre relever de la catégorie des agents techniques, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
à intervenir sur le premier moyen entraînera par voie de conséquence celle des chefs 
de dispositif critiqués par les deuxième, troisième et quatrième moyens ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 14 juin 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme  Sabotier  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fat-
taccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 23 de la convention collective du personnel des organismes de sécurité sociale du 8 fé-
vrier 1957.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des bénéficiaires de l’indemnité de guichet et de la prime d’itinérance pré-
vues à l’article 23 de la convention collective du personnel des organismes de sécurité sociale du 
8 février 1957, à rapprocher : Soc., 26 avril 2017, pourvoi n° 15-23.968, Bull. 2017, V, n° 70 (2) 
(cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.246, Bull. 2017, V, 
n° 156 (1) (cassation), et l’arrêt cité.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 26 septembre 2018, n° 17-18.453, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Marin – Contrat d’engagement – Demande en justice – Tentative 
de conciliation devant l’administrateur des affaires maritimes – 
Caractère obligatoire – Portée.
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Il résulte de l’application combinée des dispositions de l’article L. 5542-48 du code des transports, dans sa 
rédaction applicable au litige, et 4 du décret n° 59-1337 du 20 novembre 1959, alors applicable, que toute 
demande en justice relative à la formation, à l’exécution ou à la rupture d’un contrat d’engagement maritime 
conclu entre un marin et un armateur est soumise, à peine d’irrecevabilité, au préalable de la conciliation devant 
l’administrateur des affaires maritimes.

Une cour d’appel, qui a relevé que le salarié n’avait saisi l’administrateur des affaires maritimes d’une tentative 
de conciliation que pour des demandes relatives aux congés payés, aux heures supplémentaires, aux repos hebdo-
madaires et aux temps de trajet, et que celui-ci n’avait délivré un permis de citer que pour ces seules demandes, 
en a exactement déduit que l’intéressé n’était pas recevable à saisir le tribunal d’instance de demandes au titre 
de la rupture de son contrat d’engagement maritime, faute pour lui de les avoir préalablement soumises à l’ad-
ministrateur des affaires maritimes pour tentative de conciliation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été engagé par la société Entreprise Mo-
rillon Combot Courvol, aux droits de laquelle vient la société Vinci construction 
maritime et fluvial, en qualité de chef mécanicien douzième catégorie ENIM, régime 
social des marins ; que le salarié a saisi l’administrateur des affaires maritimes d’une 
tentative de conciliation au sujet d’un litige l’opposant à son employeur et relatif aux 
congés payés, aux heures supplémentaires, aux repos hebdomadaires, aux temps de tra-
jet et à la conformité des bulletins de paie qui lui étaient délivrés ; que cette tentative 
de conciliation ayant échoué, l’administrateur des affaires maritimes a, le 27 avril 2010, 
délivré un permis de citer ; que le salarié a été licencié pour faute grave le 13 juillet 
2010 ; qu’il a, le 2 mai 2014, saisi le tribunal d’instance de demandes au titre de l’exé-
cution et de la rupture de son contrat d’engagement maritime ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire les demandes relatives à la rupture 
de son contrat d’engagement maritime irrecevables alors, selon le moyen, que dans 
le cadre d’une instance régulièrement introduite après une tentative infructueuse de 
conciliation devant l’administrateur des affaires maritimes, le marin est recevable à 
formuler toute demande relative à son contrat de travail, quand bien même celle-ci 
n’aurait pas fait l’objet de la conciliation ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article L. 5542-48 du code des transports, ensemble les articles 65 et 70 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’application combinée des dispositions de l’article 
L. 5542-48 du code des transports, dans sa rédaction applicable au litige, et 4 du décret 
n° 59-1337 du 20 novembre 1959, alors applicable, que toute demande en justice rela-
tive à la formation, à l’exécution ou à la rupture d’un contrat d’engagement maritime 
conclu entre un marin et un armateur est soumise, à peine d’irrecevabilité, au préalable 
de la conciliation devant l’administrateur des affaires maritimes ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a relevé que le salarié n’avait saisi l’administrateur 
des affaires maritimes d’une tentative de conciliation que pour des demandes relatives 
aux congés payés, aux heures supplémentaires, aux repos hebdomadaires et aux temps 
de trajet, et que celui-ci n’avait délivré un permis de citer que pour ces seules de-
mandes, en a exactement déduit que l’intéressé n’était pas recevable à saisir le tribunal 
d’instance de demandes au titre de la rupture de son contrat d’engagement maritime, 
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faute pour lui de les avoir préalablement soumises à l’administrateur des affaires mari-
times pour tentative de conciliation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. X... de sa demande en 
paiement d’un rappel de congés payés fondée sur l’inclusion, dans l’assiette de calcul, 
de la prime de treizième mois, l’arrêt rendu le 24 mars 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lemaire - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 5542-48 du code des transports, dans sa rédaction applicable ; article 4 du décret n° 59-
1337 du 20 novembre 1959.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 20 septembre 2018, n° 17-26.226, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Domaine d’application – Elections professionnelles.

Une organisation syndicale qui a vocation à participer au processus électoral a nécessairement intérêt à agir en 
contestation de la régularité des élections.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 31 du code de procédure civile, l’article L. 2132-3 du code du travail et 
l’article L. 2324-4 du même code, alors applicable ;

Attendu qu’a nécessairement intérêt à agir en contestation de la régularité des élec-
tions, une organisation syndicale qui a vocation à participer au processus électoral ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que les élections des délégués du personnel et des 
membres du comité d’établissement de [...] de la société Nicollin se sont déroulées le 
21 février 2017 ; que le Syndicat national des activités du déchet et du nettoiement 
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UNSA a saisi le tribunal d’instance d’une requête aux fins d’annulation de ces élec-
tions ;

Attendu que, pour dire irrecevable cette demande, le jugement énonce que, en ap-
plication des principes généraux de procédure, la partie requérante doit justifier d’un 
intérêt à agir  ; que l’article L. 2132-3 du code du travail dispose que les syndicats 
professionnels ont le droit d’agir en justice ; que la régularité des élections profession-
nelles mettant en jeu l’intérêt collectif de la profession, tout syndicat, même non-re-
présentatif dans l’entreprise où il a des adhérents, peut en demander la nullité ; que, 
lorsqu’il n’est pas représentatif, un syndicat doit donc démontrer qu’il a au moins deux 
adhérents dans l’entreprise pour justifier de son intérêt à agir ; que, faute d’établir avoir 
au moins deux adhérents, le syndicat ne justifie pas d’un tel intérêt ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 septembre 
2017, entre les parties, par le tribunal d’instance de Versailles ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Saint-Germain-en-Laye.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat général : M. Boyer - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile ; article L. 2132-3 du code du travail et l’article L. 2324-4 
du même code dans sa rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur l’intérêt à agir d’un syndicat en contestation de la régularité des élections professionnelles, 
à rapprocher : Soc., 12 juillet 2006, pourvoi n° 05-60.353, Bull. 2006, V, n° 252 (2) (cassation 
partielle).

TESTAMENT

1re Civ., 5 septembre 2018, n° 17-26.010, (P)

– Rejet –

 ■ Testament authentique – Nullité – Effets – Validité de l’acte annulé 
en tant que testament international – Condition.

L’annulation d’un testament authentique pour non-respect des dispositions des articles 971 à 975 du code civil 
ne fait pas obstacle à la validité de l’acte en tant que testament international dès lors que les formalités prescrites 
par la Convention de Washington du 26 octobre 1973 ont été accomplies. 
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L’obligation faite au testateur, par les articles 4 et 5 de la loi uniforme sur la forme d’un testament international 
annexée à la dite Convention, de déclarer sa volonté et de signer le testament en présence de deux témoins et 
d’une personne habilitée à instrumenter à cet effet, en l’occurrence, sur le territoire de la République française, 
un notaire, est satisfaite quand ces formalités ont été accomplies en présence de deux notaires, par équivalence des 
conditions prévues en droit interne à l’article 971 du code civil.

 ■ Testament international – Signature – Signature du testateur – 
Modalités – Signature en présence d’une personne habilitée à 
instrumenter et de deux témoins – Equivalence des conditions en 
droit interne – Signature en présence de deux notaires.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 29 juin 2017), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 4 janvier 2017, pourvoi n° 16-10.134), que Paul X... est décédé le [...], en 
l’état d’un testament authentique du 14 juin 2007 consentant divers legs particuliers à 
plusieurs personnes, dont deux de ses neveux, Jean X... et M. Claude X..., l’association 
diocésaine de Toulouse et le vicaire général du diocèse de cette ville ; que, contestant 
la régularité de ce testament, Jean X... et M. X... ont assigné les différents légataires en 
nullité de celui-ci ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses première, 
deuxième, cinquième, sixième et septième branches et le moyen 

unique du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses 
troisième et quatrième branches, réunies :

Attendu que M. X... et Mmes Y..., A... et B... X..., venant aux droits de leur père, 
Jean X..., font grief à l’arrêt de dire que le testament du 14 juin 2007, déclaré faux et 
annulé en tant que testament authentique pour non-respect de la formalité de dictée 
exigée à l’article 972 du code civil, est valable en tant que testament international, et 
d’ordonner en conséquence la délivrance du legs consenti à l’association diocésaine de 
Toulouse, ainsi que des fruits et revenus produits par lui depuis le décès de Paul X..., 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’annulation d’un testament authentique pour non-respect des dispositions 
des articles 971 à 975 du code civil ne fait pas obstacle à la validité de l’acte en tant que 
testament international dès lors que les formalités de la Loi uniforme sur la forme d’un 
testament international annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973 
ont été accomplies ; que les articles 4 et 5 de cette Loi uniforme prescrivent, à peine 
de nullité de l’acte en vertu de son article 1er, que le testateur déclare en présence de 
deux témoins et d’une personne habilitée à instrumenter à cet effet en France que le 
document est son testament, qu’il en connaît le contenu et qu’il le signe en présence 
des témoins et du notaire ou s’il l’a déjà fait, reconnaît et confirme sa signature ; qu’en 
jugeant, pour retenir que le testament authentique du 14 juin 2007 déclaré nul valait 
comme testament international, que les deux témoins pouvaient être palliés par un 
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notaire, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 de la Loi uniforme sur la forme d’un 
testament international annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973, 
ensemble l’article 1er de la Loi uniforme sur la forme d’un testament international 
annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973 ;

2°/ que l’article V de la Convention portant Loi uniforme sur la forme du testament 
international, disposant que les conditions requises pour être témoin d’un testament 
international sont régies par la loi en vertu de laquelle la personne habilitée a été 
désignée, ne peut pas signifier, en contradiction avec les articles 1er, 4 et 5 de la Loi 
uniforme, qu’un testament international est valable lorsqu’il est reçu par deux notaires, 
nonobstant l’absence de deux témoins ; qu’en jugeant que la présence d’un second 
notaire équivalait à celle des deux témoins requis par la Loi uniforme sur la forme 
d’un testament international au regard de l’article V de la Convention, la cour d’appel 
a violé l’article V de la Convention portant Loi uniforme sur la forme du testament 
international, ensemble les articles 1er, 4 et 5 de la Loi uniforme sur la forme d’un 
testament international annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973 ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé que l’annulation d’un testament au-
thentique pour non-respect des dispositions des articles 971 à 975 du code civil ne 
fait pas obstacle à la validité de l’acte en tant que testament international, dès lors que 
les formalités prescrites par la Convention de Washington du 26 octobre 1973 ont été 
accomplies, l’arrêt retient, à bon droit, que l’obligation faite au testateur de déclarer 
sa volonté et de signer le testament en présence de deux témoins et d’une personne 
habilitée à instrumenter à cet effet, en l’occurrence, sur le territoire de la République 
française, un notaire, est satisfaite en ce que ces formalités ont été accomplies en pré-
sence de deux notaires, par équivalence des conditions prévue en droit interne à l’ar-
ticle 971 du code civil ; qu’ayant constaté que toutes les conditions prévues par la loi 
uniforme sur la forme d’un testament international avaient été remplies à l’occasion 
de l’établissement du testament reçu le 14 juin 2007, la cour d’appel en a justement 
déduit que cet acte, déclaré nul en tant que testament authentique, était valable en tant 
que testament international ; que le moyen, qui, en sa seconde branche, critique un 
motif surabondant, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Odent et Poulet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles  1, 4 et 5 de la loi uniforme sur la forme d’un testament international annexée à la 
Convention de Washington du 26 octobre 1973 ; articles 971 à 975 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 25 novembre 2015, pourvoi n° 14-21.287, Bull. 2015, I, n° 300 (cassation partielle), et 
les arrêts cités.
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TRANSPORTS AERIENS

1re Civ., 12 septembre 2018, n° 17-11.361, (P)

– Rejet –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Exonération – Causes d’exonération – Existence de 
circonstances extraordinaires – Détermination – Cas – Aéronef 
endommagé par la foudre – Conditions – Problème technique qui 
par sa nature ou son origine n’est pas inhérent à l’activité normale 
de transporteur.

Il résulte de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en 
cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) 
n° 295/91, tel qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne, qu’un transporteur aérien effectif 
n’est pas tenu de verser l’indemnisation prévue à l’article 7 s’il est en mesure de prouver que l’annulation ou 
le retard de trois heures ou plus à l’arrivée à destination d’un vol sont dus à des circonstances extraordinaires 
qui n’auraient pas pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été prises (CJCE, arrêt du 
19 novembre 2009, Sturgeon e.a., C-402/07 et C-432/07 ; CJUE, arrêt du 23 octobre 2012, Nelson e.a., 
C-581/10 et C-629/10).

Selon la jurisprudence de la Cour de justice, peuvent être qualifiés de circonstances extraordinaires, au sens de ce 
texte, les événements qui, par leur nature ou leur origine, ne sont pas inhérents à l’exercice normal de l’activité du 
transporteur aérien concerné et échappent à la maîtrise effective de celui-ci (CJCE, arrêt du 22 décembre 2008, 
Wallentin-Hermann, C-549/07 ; CJUE, arrêt du 17 avril 2018, Krüsemann e.a., C-195/17, C-197/17 
à C-203/17, C-226/17, C-228/17, C-254/17, C-274/17, C-275/17, C-278/17 à C-286/17 et 
C-290/17 à C-292/17).

Ne constituent pas de telles circonstances les événements qui sont intrinsèquement liés au système de fonc-
tionnement de l’appareil (CJUE, arrêt du 17 septembre 2015, van der Lans, C-257/14 ; CJUE, arrêt du 
4 mai 2017, Pesková et Peska, C-315/15). Le transporteur aérien qui entend s’en prévaloir doit établir 
que, même en mettant en oeuvre tous les moyens en personnel ou en matériel et les moyens financiers dont il 
disposait, il n’aurait manifestement pas pu, sauf à consentir des sacrifices insupportables au regard des capacités 
de son entreprise au moment pertinent, éviter que les circonstances extraordinaires auxquelles il était confronté 
ne conduisent à l’annulation du vol ou à un retard de ce vol égal ou supérieur à trois heures à l’arrivée (arrêt 
Pesková et Peska).

En conséquence, la juridiction de proximité, qui a constaté qu’un avion avait été foudroyé, a pu retenir l’exis-
tence de circonstances extraordinaires, au sens de l’article 5, § 3, de nature à exonérer le transporteur aérien 
effectif du paiement de l’indemnisation prévue à l’article 7.

Justifie légalement sa décision de rejeter la demande d’indemnisation la juridiction de proximité qui constate, 
d’abord, que, conformément aux règles de l’aviation civile, l’appareil, touché par la foudre à 8 h 39, avait été 
minutieusement examiné par des ingénieurs aéronautiques, lesquels avaient déclaré, à 9 h 32, que celui-ci, en-
dommagé, ne remplissait plus les conditions de sécurité optimales et qu’en conséquence, le transporteur aérien 
effectif avait pris la décision, à 10 h 25, d’envoyer un avion de remplacement, depuis sa base principale, ce qui 
avait nécessité de nombreuses formalités et autorisations préalables, ensuite, que le réacheminement des passagers 
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vers le vol d’une autre compagnie n’aurait pu avoir lieu qu’à 18 h 20, et considère, enfin, que les allégations des 
passagers selon lesquelles le retard de cinq heures et demie qu’ils avaient subi n’était pas justifié, dès lors qu’en 
dépit des circonstances avancées par le transporteur aérien, l’avion de secours aurait pu être disponible en moins 
de quatre heures, constituaient de simples supputations, ce dont il résulte que le transporteur aérien avait établi, 
ainsi qu’il le lui incombait, que, même en prenant toutes les mesures raisonnables, au sens de l’article 5, § 3, 
tel qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne, il n’aurait manifestement pas pu éviter que les 
circonstances extraordinaires auxquelles il était confronté ne conduisent à l’annulation du vol litigieux.

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Exonération – Causes d’exonération – Existence 
de circonstances extraordinaires – Détermination – Eléments 
à considérer – Mise en oeuvre par le transporteur de toutes les 
mesures raisonnables – Caractérisation – Portée.

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Exonération – Causes d’exonération – Existence 
de circonstances extraordinaires – Détermination – Eléments 
à considérer – Mise en oeuvre par le transporteur de toutes les 
mesures raisonnables – Preuve – Charge – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de proximité de Bordeaux, 26 sep-
tembre 2016), rendu en dernier ressort, que M. et Mme X... ont acheté des billets pour 
le vol Easyjet n° EZY 1686, dont le départ de Bordeaux était prévu à 13 h 45 et l’ar-
rivée à Nice fixée à 15 h 05 ; que, leur avion étant arrivé à destination avec un retard 
de trois heures ou plus, en l’occurrence, plus de cinq heures, ils ont assigné aux fins 
d’indemnisation de leurs préjudices, sur le fondement de l’article 7 du règlement (CE) 
n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des 
règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de 
refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant 
le règlement (CEE) n° 295/91, la société Easyjet Airline Company Ltd, qui a indiqué 
que la société Easyjet Switzerland avait été le transporteur aérien effectif ; que celle-ci 
a été attraite en intervention forcée ;

Attendu que M. et Mme X... font grief au jugement de rejeter leurs demandes, en 
application de l’article 5, § 3, du règlement n° 261/2004, alors, selon le moyen :

1°/ que le transporteur aérien effectif ne peut s’exonérer de l’indemnisation prévue 
à l’article 7 du règlement CE n° 261/2004 du 11 février 2004 que s’il est en mesure 
de prouver que l’annulation ou le retard sont dus à des circonstances extraordinaires 
qui n’auraient pas pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été 
prises ; qu’en rejetant la demande d’indemnité de M. et Mme X... au motif impropre 
que la société Easyjet Switzerland justifiait de « circonstances particulières » sans tou-
tefois caractériser l’existence de circonstances extraordinaires, la juridiction de proxi-
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mité a privé sa décision de base légale au regard de l’article 5, § 3, du règlement (CE) 
n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

2°/ que, pour s’exonérer de son obligation d’indemnisation, le transporteur aérien 
doit apporter la preuve qu’il avait pris toutes les mesures raisonnables pour éviter que 
les prétendues circonstances extraordinaires ne conduisent à l’annulation du vol ; que 
la juridiction de proximité a rejeté la demande d’indemnisation de M. et Mme X... 
au motif que leur contestation de la mise en oeuvre des mesures raisonnables par le 
transporteur ne pouvait être prise en compte faute d’être étayée par un avis d’expert ; 
qu’en statuant ainsi, quand M. et Mme X... pouvaient se borner à alléguer que le 
transporteur n’avait pas pris toutes les mesures raisonnables dès lors qu’il appartenait 
au transporteur aérien d’apporter la preuve contraire, la juridiction de proximité a 
violé l’article 1315 du code civil, devenu 1353 du code civil ;

3°/ qu’en rejetant la demande d’indemnité de M. et Mme X... au motif que la société 
Easyjet Switzerland pouvait utilement se prévaloir des dispositions de l’article 5, § 3, 
du règlement (CE) n° 261/2004 sans rechercher si cet opérateur avait pris toutes les 
mesures raisonnables pour éviter que des circonstances extraordinaires ne conduisent à 
l’annulation du vol, la juridiction de proximité a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article  5, §  3, du règlement (CE) n°  261/2004, tel 
qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne, qu’un transporteur aé-
rien effectif n’est pas tenu de verser l’indemnisation prévue à l’article  7 s’il est en 
mesure de prouver que l’annulation ou le retard de trois heures ou plus à l’arrivée à 
destination d’un vol sont dus à des circonstances extraordinaires qui n’auraient pas 
pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été prises (CJCE, 
arrêt du 19 novembre 2009, Sturgeon e.a., C-402/07 et C-432/07 ; CJUE, arrêt du 
23 octobre 2012, Nelson e.a., C-581/10 et C-629/10) ; que, selon la jurisprudence 
de la Cour de justice, peuvent être qualifiés de circonstances extraordinaires, au sens 
de ce texte, les événements qui, par leur nature ou leur origine, ne sont pas inhérents 
à l’exercice normal de l’activité du transporteur aérien concerné et échappent à la 
maîtrise effective de celui-ci (CJCE, arrêt du 22 décembre 2008, Wallentin-Hermann, 
C-549/07 ; arrêt du 17 avril 2018, Krüsemann e.a., C-195/17, C-197/17 à C-203/17, 
C-226/17, C-228-17, C-254/17, C-274/17, C-275/17, C-278/17 à C-286/17 et 
C-290/17 à C-292/17) ; que ne constituent pas de telles circonstances les événements 
qui sont intrinsèquement liés au système de fonctionnement de l’appareil (CJUE, 
arrêt du 17 septembre 2015, van der Lans, C-257/14 ; arrêt du 4 mai 2017, Pesková 
et Peska, C-315/15) ; que le transporteur aérien qui entend s’en prévaloir doit établir 
que, même en mettant en oeuvre tous les moyens en personnel ou en matériel et les 
moyens financiers dont il disposait, il n’aurait manifestement pas pu, sauf à consentir 
des sacrifices insupportables au regard des capacités de son entreprise au moment 
pertinent, éviter que les circonstances extraordinaires auxquelles il était confronté ne 
conduisent à l’annulation du vol ou à un retard de ce vol égal ou supérieur à trois 
heures à l’arrivée (arrêt Pesková et Peska) ;

Attendu, d’une part, qu’ayant constaté que l’avion stationné à l’aéroport de Bor-
deaux-Mérignac, dans lequel M. et Mme X... devaient embarquer, avait été foudroyé, 
la juridiction de proximité a pu retenir l’existence de circonstances extraordinaires, au 
sens de l’article 5, § 3, de nature à exonérer la société Easyjet Switzerland du paiement 
de l’indemnisation prévue à l’article 7, peu important que le juge du fond se soit référé, 
par suite d’une erreur de plume, à des circonstances particulières ;
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Attendu, d’autre part, que le jugement relève que, conformément aux règles de l’avia-
tion civile, l’appareil, touché par la foudre à 8 h 39, avait été minutieusement exami-
né par des ingénieurs aéronautiques, lesquels avaient déclaré, à 9 h 32, que celui-ci, 
endommagé, ne remplissait plus les conditions de sécurité optimales et qu’en consé-
quence, la société Easyjet Switzerland avait pris la décision, à 10 h 25, d’envoyer un 
avion de remplacement à Bordeaux-Mérignac, depuis sa base principale de Londres, ce 
qui avait nécessité de nombreuses formalités et autorisations préalables ; qu’il constate 
que le réacheminement des passagers vers le vol d’une autre compagnie n’aurait pu 
avoir lieu qu’à 18 h 20 ; qu’il ajoute que les allégations de M. et Mme X... selon les-
quelles le retard de cinq heures et demie qu’ils avaient subi n’était pas justifié, dès lors 
qu’en dépit des circonstances avancées par la société Easyjet Switzerland, l’avion de 
secours aurait pu être disponible en moins de quatre heures, constituent de simples 
supputations  ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que 
le transporteur aérien avait établi, ainsi qu’il le lui incombait, que, même en prenant 
toutes les mesures raisonnables, au sens de l’article 5, § 3, tel qu’interprété par la Cour 
de justice de l’Union européenne, il n’aurait manifestement pas pu éviter que les cir-
constances extraordinaires auxquelles il était confronté ne conduisent à l’annulation 
du vol litigieux, la juridiction de proximité, qui a fait la recherche invoquée par la 
troisième branche et énoncé que les passagers ne pouvaient se borner à contester cette 
situation par de simples allégations, a légalement justifié sa décision de ce chef ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 5, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 fé-
vrier 2004.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : 1re Civ., 19 mars 2014, pourvoi n° 12-20.917, Bull. 2014, I, n° 53 (cas-
sation).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 12 septembre 2018, n° 17-15.060, (P)

– Rejet –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Durée – Fractionnement des 
congés – Fractionnement imposé par l’employeur pour fermeture 
de l’entreprise – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 15 décembre 2016), que le syndicat CFDT mé-
tallurgie Moselle (le syndicat) a fait assigner la société Cimulec devant un tribunal de 
grande instance afin de la voir condamner sous astreinte à faire bénéficier ses salariés 
de deux jours ouvrables de congés payés supplémentaires pour fractionnement du 
congé principal en application de l’article L. 3141-23 du code du travail ;

Attendu que le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que le droit à des congés supplémentaires naît du seul fait du fractionnement, que 
ce soit le salarié ou l’employeur qui en ait pris l’initiative ; qu’il en va d’autant plus 
ainsi lorsque le fractionnement est imposé par l’employeur en dehors de la période 
courant du 1er mai au 31 octobre ; que pour débouter le syndicat, la cour d’appel a 
considéré qu’il n’était pas démontré que l’employeur impose aux salariés de prendre 
systématiquement six jours ouvrables du congé principal de vingt-quatre jours en de-
hors de la période du 1er mai au 31 octobre ; que pourtant, la cour d’appel a elle-même 
constaté qu’en raison de la fermeture de l’entreprise, les salariés étaient contraints de 
prendre 14 jours ouvrables de congés payés l’été et cinq jours de congés payés ou-
vrables en décembre – soit trois semaines de congés l’été et une semaine de congés 
l’hiver ; qu’il en résultait nécessairement que l’employeur imposait, du fait du rythme 
des fermetures annuelles, un fractionnement du congé principal en dehors de la pé-
riode de référence du 1er mai au 31 octobre ; qu’en refusant néanmoins de considérer 
que l’employeur avait imposé un fractionnement du congé principal en dehors de la 
période du 1er mai au 31 octobre, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales qui s’imposaient de ses propres constatations, a violé les articles L. 3141-17 
et suivants du code du travail et l’article 27, 5° et 6° de l’avenant « Mensuels » de la 
Convention collective de travail pour l’industrie du travail des métaux de la Moselle ;

2°/ que l’employeur ne peut priver les salariés de leurs droits au paiement des jours de 
congé supplémentaires dus en cas de fractionnement du congé principal, en qualifiant 
arbitrairement et unilatéralement de cinquième semaine de congés payés, les congés 
imputés par lui sur la période de fermeture de l’établissement ; que pour débouter le 
syndicat, la cour d’appel a considéré qu’il n’était pas démontré que l’employeur im-
pose aux salariés de prendre systématiquement six jours ouvrables du congé principal 
de vingt-quatre jours en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre et que la pé-
riode de fermeture du mois de décembre devait s’interpréter comme la 5e semaine de 
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congés payés, excluant ainsi le bénéficie du droit à jours de congé supplémentaires au 
titre du fractionnement du congé principal ; que pourtant, la cour d’appel a elle-même 
constaté que l’employeur imposait aux salariés de prendre cinq jours de congés payés 
ouvrables en décembre ; qu’il en résultait nécessairement que l’employeur imposait, 
du fait du rythme des fermetures annuelles, un fractionnement du congé principal 
en dehors de la période courant du 1er mai au 31 octobre et que la semaine imposée 
en décembre ne pouvait s’analyser en une 5e semaine de congés payés dès lors qu’elle 
pouvait concerner le congé principal ; qu’en affirmant néanmoins que la période de 
fermeture annuelle en décembre devait s’interpréter comme une 5e semaine de congés 
payés, la cour d’appel a violé les articles L. 3141-17 et suivants du code du travail et 
l’article 27, 5° et 6° de l’avenant « Mensuels » de la Convention collective de travail 
pour l’industrie du travail des métaux de la Moselle ;

Mais attendu que selon l’article 27, 6°, de l’avenant « Mensuels  » de la convention 
collective de travail pour l’industrie du travail des Métaux de la Moselle, les congés 
légaux, compris entre douze et vingt-quatre jours, accordés en dehors de la période 
du 1er mai au 31 octobre, à l’initiative de l’employeur, donnent automatiquement droit 
pour le salarié à deux jours ouvrables de congés supplémentaires si le nombre de jours 
de congé effectivement pris en dehors de cette période est égal ou supérieur à six, et 
à un jour ouvrable si ce nombre est de trois, quatre ou cinq jours et que, si la prise de 
congés en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est à l’initiative du salarié, 
l’attribution de ces congés supplémentaires suppose un accord exprès passé, à titre 
individuel ou collectif, avec l’employeur ; qu’il en résulte que les jours de congés sup-
plémentaires pour fractionnement ne sont automatiquement dus que si l’employeur 
est à l’initiative du fractionnement ;

Et attendu qu’ayant retenu que l’obligation pour les salariés de prendre six jours ou-
vrables de congés payés en fin d’année du fait de la fermeture de l’entreprise ne saurait 
suffire à démontrer que les salariés étaient empêchés de prendre vingt-quatre jours de 
congé entre le 1er mai et le 31 octobre, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Liffran - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattac-
cini -

Textes visés : 

Article 27, 6°, de l’avenant « Mensuels » de la convention collective de travail pour l’industrie du 
travail des métaux de la Moselle.
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Soc., 26 septembre 2018, n° 17-11.102, (P)

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Egalité de traitement avec les salariés 
à temps plein – Plafond de l’indemnité conventionnelle de 
licenciement – Caractère forfaitaire – Portée.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 novembre 2016), que Mme X..., engagée 
en qualité d’ingénieur par la société Dassault aviation à compter du 1er  décembre 
1977 et qui a alterné des périodes de travail à temps complet et à temps partiel, a été 
licenciée le 21 janvier 2011 ; qu’estimant ne pas avoir été remplie de ses droits, la sala-
riée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paiement d’un complément 
d’indemnité conventionnelle de licenciement ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’un com-
plément d’indemnité de licenciement, alors, selon le moyen :

1°/ que compte tenu de la durée de son travail et de son ancienneté dans l’entreprise, 
la rémunération du salarié à temps partiel est proportionnelle à celle du salarié qui, à 
qualification égale, occupe à temps complet un emploi équivalent dans l’établissement 
ou l’entreprise ; que l’indemnité de licenciement du salarié ayant été occupé à temps 
complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée proportionnellement 
aux périodes d’emploi accomplies selon l’une et l’autre de ces deux modalités depuis 
son entrée dans l’entreprise  ; que seules des dispositions conventionnelles expresses 
plus favorables peuvent y déroger ; que l’article 29 de la convention collective des in-
génieurs et cadres de la métallurgie prévoit que l’indemnité conventionnelle de licen-
ciement dont il fixe le taux est plafonnée à 18 mois de traitement ; qu’il en résulte que 
ce plafond de 18 mois de salaires doit se voir appliquer le principe de proportionnalité 
pour les salariés ayant effectué des périodes de travail à temps partiel ; qu’en calcu-
lant en l’espèce ce plafond sur la base de 18 mois de salaire à temps complet pour le 
calcul de l’indemnité de licenciement de Mme X..., lorsqu’elle avait pourtant constaté 
qu’elle avait été occupée à temps complet et à temps partiel, ce qui lui imposait de 
proratiser ce plafond en fonction de la durée de travail accomplie par la salariée sur 
toute la période, la Cour d’appel a violé les articles L. 3123-10, L. 3123-11, L. 3123-
13 du Code du travail dans leur rédaction antérieure au 10 août 2016, ensemble l’ar-
ticle 29 de la convention collective des ingénieurs et cadres de la métallurgie ;

2°/ que dans ses conclusions d’appel reprises oralement à l’audience, la société Das-
sault Aviation avait établi l’indemnité conventionnelle de licenciement de Mme X... 
en calculant dans un premier temps une indemnité théorique calculée sur la base du 
salaire correspondant à un temps complet et de l’ancienneté totale de la salariée de 33, 
58 ans, à laquelle elle avait appliqué la majoration de 18 mois de salaires à temps com-
plet, avant dans un second temps, d’appliquer à cette indemnité correspondant à celle 
qui aurait été due à la salariée si elle avait travaillé à temps complet sur toute la période, 
le coefficient de 0,849 correspondant à son taux d’activité sur toute la période ; que 
dès lors en affirmant que l’employeur avait appliqué successivement deux fois le coef-
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ficient de 0,84 sur l’ancienneté puis sur le montant de l’indemnité de licenciement, 
pour écarter son calcul, la Cour d’appel a, par motifs adoptés, dénaturé les conclusions 
d’appel de l’exposante, en violation de l’article 4 du Code de procédure civile ;

Mais attendu que si le principe d’égalité entre travailleurs à temps complet et travail-
leurs à temps partiel, posé par l’article L. 3123-13 du code du travail, dans sa rédaction 
applicable, impose de calculer l’indemnité conventionnelle de licenciement en tenant 
compte, à défaut de dispositions conventionnelles contraires, proportionnellement des 
périodes d’emploi effectuées à temps plein et à temps partiel, la règle de proportion-
nalité ne trouve pas à s’appliquer, sauf disposition contraire de la convention collective, 
au plafond qui a un caractère forfaitaire ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’article 29 de la convention collective nationale des 
ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 institue, pour la détermina-
tion du montant de l’indemnité conventionnelle de licenciement, un plafond égal à 
dix huit mois de traitement, la cour d’appel, qui a préalablement appliqué la règle de 
proportionnalité pour le calcul de l’indemnité théorique de licenciement, en a, à bon 
droit, limité le montant par application du plafond conventionnel, non proratisé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 3123-10, L. 3123-11 et L. 3123-13 du code du travail dans leur rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article 29 de la convention collective nationale des ingé-
nieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972.

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul de l’indemnité conventionnelle de licenciement, à rapprocher : Soc., 30 septembre 
1992, pourvoi n° 89-40.267, Bull. 1992, V, n° 486 (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 12 septembre 2018, n° 16-18.030, n° 16-18.037, (P)

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Modulation du temps de travail – Heures 
complémentaires – Accomplissement – Cas – Dépassement de 
la limite du tiers de la durée de travail fixée par une convention 
collective – Effets – Détermination – Portée.
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 ■ Travail à temps partiel – Requalification en travail à temps 
complet – Présomption – Preuve contraire – Détermination – Cas – 
Organisation du travail de distributeurs de journaux à temps partiel 
modulé – Portée.

Il résulte de l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 
20 août 2008, qu’en cas de défaut de respect des modalités selon lesquelles le programme indicatif de la ré-
partition de la durée du travail est communiqué par écrit au salarié sous contrat à temps partiel modulé et des 
conditions et délais dans lesquels les horaires de travail lui sont notifiés par écrit, le contrat est présumé à temps 
complet et il incombe alors à l’employeur de rapporter la preuve que l’intéressé n’était pas placé dans l’impos-
sibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il n’avait pas à se tenir constamment à la disposition 
de l’employeur. Doit être approuvée une cour d’appel qui, ayant constaté que l’organisation du travail prévoyait 
une durée mensuelle moyenne de travail de référence, avec fixation d’un commun accord des jours de disponibilité 
des salariés dans la semaine, que les feuilles de route qui leur étaient remises et qu’ils avaient signées ne men-
tionnaient qu’un volume horaire que les intéressés répartissaient librement à l’intérieur de leurs jours de dispo-
nibilité, qu’elles précisaient la durée contractuelle hebdomadaire de travail, ce qui permettait aux distributeurs de 
contrôler le volume de travail convenu et qu’elles n’emportaient en elles-mêmes aucune modification du planning 
prévisionnel, en a déduit que l’employeur établissait que les salariés n’étaient pas placés dans l’impossibilité 
de prévoir à quel rythme ils devaient travailler et qu’ils n’avaient pas à se tenir constamment à sa disposition.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 16-18.030 et 16-18.037 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Montpellier, 30 mars 2016), que MM. X... et Y..., 
engagés par contrats à temps partiel modulé en qualité de distributeurs de journaux 
par la société Adrexo ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes de 
requalification de leurs contrats de travail en contrats à temps plein et de rappels de 
salaire à ce titre alors, selon le moyen :

1°/ que les conventions ou accords collectifs de travail étendus ou les accords d’entre-
prise ou d’établissement prévoyant la modulation du temps de travail doivent prévoir 
les limites à l’intérieur desquelles la durée du travail peut varier, l’écart entre chacune 
de ces limites et la durée stipulée au contrat de travail ne pouvant excéder le tiers de 
cette durée ; que la méconnaissance par l’employeur d’une telle obligation relative à 
la mise en oeuvre du temps partiel modulé fait présumer que le contrat de travail est 
à temps complet ;qu’en estimant toutefois que le non-respect de cette limite du tiers 
de la durée du travail fixée par la convention collective et l’accord d’entreprise était 
insuffisant en soi pour justifier la requalification du contrat à temps partiel modulé en 
contrat à temps complet, la requalification ne pouvant être encourue que si la durée 
du travail du salarié est portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdo-
madaire ou à la durée fixée conventionnellement, la cour d’appel a violé l’article 1er 
du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la distribution directe 
(IDCC2372) du 9  février 2004 et l’article  2.1 de l’accord d’entreprise du 11 mai 
2005 ;

2°/ qu’en tout état de cause qu’en refusant de requalifier le contrat de travail en contrat 
à temps complet tout en constatant la méconnaissance par l’employeur des stipulations 
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conventionnelles relatives aux limites de variation de la durée du travail du salarié, sans 
expliquer dans quelle mesure le salarié ne se trouvait pas placé dans l’impossibilité 
de prévoir à quel rythme il devait travailler et n’avait pas à se tenir constamment à 
la disposition de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 1er du chapitre IV de la convention collective des entreprises de 
la distribution directe (IDCC2372) du 9 février 2004 et de l’article 2.1 de l’accord 
d’entreprise du 11 mai 2005 ;

Mais attendu qu’ayant retenu que le non-respect de la limite du tiers de la durée du 
travail fixée par la convention collective et l’accord d’entreprise était insuffisant en soi 
pour justifier la requalification du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps 
complet, dès lors qu’il n’était pas démontré que la durée du travail du salarié avait été 
portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire ou à la durée 
fixée conventionnellement, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ; que le 
moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas fondé ;

Sur le deuxième et le troisième moyens réunis :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de rejeter leurs demandes de requalifica-
tion de leurs contrats en contrats à temps plein et de rappels de salaire à ce titre, alors, 
selon le moyen :

1°/ que le contrat de travail à temps partiel modulé doit prévoir les modalités et les 
délais selon lesquels les horaires de travail peuvent être modifiés, cette modification 
ne pouvant intervenir moins de sept jours après la date à laquelle le salarié en a été 
informé, ce délai pouvant être ramené à trois jours par convention ou accord collectif 
de branche étendu ou convention ou accord d’entreprise ou d’établissement ; que la 
méconnaissance des modalités et des délais de modification des horaires de travail fait 
présumer l’existence d’un contrat de travail à temps plein ; qu’en estimant toutefois 
que le non-respect de ces modalités de modification des horaires de travail fixées par 
la convention collective et l’accord d’entreprise était insuffisant en soi pour justifier la 
requalification du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps complet, la cour 
d’appel a violé l’article 1er du chapitre IV de la convention collective des entreprises 
de la distribution directe du 9 février 2004 et l’article 2.1, alinéa 6, de l’accord d’en-
treprise du 11 mai 2005 ;

2°/ et en tout état de cause qu’en refusant de requalifier le contrat de travail en contrat 
à temps complet tout en constatant la méconnaissance par l’employeur des stipulations 
conventionnelles relatives aux modalités de modification des horaires de travail, sans 
expliquer dans quelle mesure le salarié ne se trouvait pas placé dans l’impossibilité 
de prévoir à quel rythme il devait travailler et n’avait pas à se tenir constamment à la 
disposition de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au 
regard de l’article 1er du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la 
distribution directe du 9 février 2004 et de l’article 2.1, alinéa 6, de l’accord d’entre-
prise du 11 mai 2005 ;

3°/ que la quantification préalable de l’ensemble des missions confiées et accomplies 
par le distributeur, dans le cadre de l’exécution de son métier, en fonction des critères 
associés à un référencement horaire du temps de travail prévue par l’article 2.2.1.2 du 
chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe ne saurait, 
à elle seule satisfaire aux exigences de l’article L. 3171-4 du code du travail  ; que 
Mme A... faisait valoir dans ses écritures qu’il ne lui était pas permis de connaître à 
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l’avance sa plage de travail ni même de savoir à quel rythme elle pouvait avoir à tra-
vailler dès lors que le temps de travail pré-quantifié par la société sur le fondement 
duquel elle était rémunérée ne correspondait pas à son temps de travail effectif et que 
n’étaient respectés ni les délais de prévenance d’une modification de son temps de 
travail ni la limitation de la variation de la durée du travail au tiers de la durée stipulée 
au contrat ; qu’en se contentant toutefois de relever, pour débouter la salariée de sa 
demande de requalification, qu’était prévue la durée mensuelle de référence, que les 
feuilles de route étaient remises au salarié mentionnant un volume horaire réparti par 
le salarié, jouissant d’une totale autonomie, à l’intérieur de ses jours de disponibilité 
et mentionnaient la durée contractuelle hebdomadaire de travail permettant au salarié 
d’en contrôler le volume la cour d’appel, qui constatait pourtant le non-respect par 
l’employeur des modalités de transmission du programme indicatif annuel, s’est exclu-
sivement fondée sur la quantification préalable des missions confiées ou accomplies 
dont les feuilles de route n’étaient que la reprise, en violation des textes susvisés ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, applicable à l’espèce, qu’en cas de dé-
faut de respect des modalités selon lesquelles le programme indicatif de la répartition 
de la durée du travail est communiqué par écrit au salarié et des conditions et délais 
dans lesquels les horaires de travail sont notifiés par écrit au salarié, le contrat est pré-
sumé à temps complet et il incombe alors à l’employeur de rapporter la preuve que le 
salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler 
et qu’il n’avait pas à se tenir constamment à la disposition de l’employeur ;

Et attendu que la cour d’appel a constaté que l’organisation du travail prévoit une 
durée mensuelle moyenne de travail de référence, avec fixation d’un commun accord 
des jours de disponibilité des salariés dans la semaine, que les feuilles de route remises 
aux distributeurs et normalement signées par eux, qui ne mentionnent qu’un vo-
lume horaire réparti librement par les intéressés à l’intérieur des jours de disponibilité, 
précisent la durée contractuelle hebdomadaire de travail, ce qui permet aux salariés 
de contrôler le volume de travail convenu, qu’elles n’emportent en elles-mêmes au-
cune modification du planning prévisionnel et que l’employeur établit que les salariés 
n’étaient pas placés dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme ils devaient travailler 
et qu’ils n’avaient pas à se tenir constamment à la disposition de l’employeur ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen qui est recevable :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de rejeter leurs demandes de requalifi-
cation de leurs contrats en contrats à temps plein et de rappels de salaire à ce titre, 
alors, selon le moyen, que les stipulations d’une convention ou d’un accord collectif 
moins favorables aux salariés que les dispositions légales ou réglementaires doivent 
être réputées non écrites et leur application écartée ; que la quantification préalable de 
l’ensemble des missions confiées et accomplies par le salarié distributeur en fonction 
des critères associés à un référencement horaire du temps de travail prévue à l’ar-
ticle 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution di-
recte constitue une dérogation moins favorable aux dispositions de l’article D. 3171-8 
du code du travail aux termes desquelles le décompte quotidien de la durée du travail 
s’effectue par un enregistrement, selon tous moyens, des heures de travail accomplies ; 
qu’en refusant néanmoins d’écarter l’application des stipulations conventionnelles li-
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tigieuses au motif que l’annulation par le Conseil d’Etat du décret n° 2010-718 du 
8 juillet 2010 et par voie de conséquence de l’article R. 3171-9-1 du code du travail 
autorisant la pré-quantification du temps de travail n’avait pas remis en question le 
principe selon lequel les parties peuvent s’accorder sur la durée théorique nécessaire 
sur la base de barèmes précis, quand le système de pré-quantification fondé sur des 
barèmes établis par l’employeur, ne reflétant qu’imparfaitement la durée de travail ef-
fectif, s’avère moins favorable au salarié, la cour d’appel a violé l’article L. 2251-1 du 
code du travail ;

Mais attendu que la quantification préalable de l’ensemble des missions confiées et 
accomplies par le distributeur, dans le cadre de l’exécution de son métier, en fonction 
des critères associés à un référencement horaire du temps de travail prévu par l’ar-
ticle 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution 
directe ne saurait, à elle seule faire obstacle à l’application des dispositions de l’article 
L. 3171-4 du code du travail ; que le moyen est inopérant ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Liffran - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article  1er du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe du 
9 février 2004 ; article 2.1 de l’accord d’entreprise de la société Adrexo du 11 mai 2005 ; article 
L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ; 
article 2.2.1.2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe du 
9 février 2004 ; article L. 3171-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la preuve du travail à temps partiel permettant de renverser la présomption de travail à temps 
complet, à rapprocher : Soc., 7 juillet 2015, pourvoi n° 13-17.195, Bull. 2015, V, n° 141 (1) (cas-
sation partielle), et l’arrêt cité. Sur la preuve des heures de travail accomplies lorsque le contrat de 
travail prévoit une quantification du travail conformément à l’article 2.2.1.2 du chapitre IV de la 
convention collective nationale de la distribution directe du 9 février 2004, à rapprocher : Soc., 
24 septembre 2014, pourvoi n° 13-10.367, Bull. 2014, V, n° 206 (cassation), et l’arrêt cité.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 26 septembre 2018, n° 17-15.101, n° 17-15.102, n° 17-15.103, n° 17-
15.104, n° 17-15.105, n° 17-15.106, n° 17-15.107, n° 17-15.108, n° 17-
15.109, n° 17-15.110 et suivants, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Salaire – Egalité de traitement – Atteinte au principe – Défaut – 
Cas – Octroi de la prime de treizième mois – Conditions – 
Détermination – Portée.

Une prime de treizième mois, qui n’a pas d’objet spécifique étranger au travail accompli ou destiné à compenser 
une sujétion particulière, participe de la rémunération annuelle versée, au même titre que le salaire de base, en 
contrepartie du travail à l’égard duquel les salariés cadres et non-cadres ne sont pas placés dans une situation 
identique.

 ■ Salaire – Primes et gratifications – Prime de treizième mois – Objet – 
Contrepartie du travail accompli – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n°  17-15.101 à 17-15.133 et 17-15.135 à 17-
15.141 ;

Sur le premier moyen :

Vu le principe d’égalité de traitement ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que Mme X... et trente-neuf autres salariés, travaillant au 
service de la société Cooper sécurité en qualité d’ouvriers et d’employés, ont saisi la juridiction 
prud’homale d’une demande tendant à obtenir le bénéfice, au titre du principe d’égalité de 
traitement, d’un avantage correspondant à un treizième

mois accordé aux salariés cadres ;

Attendu que pour faire droit aux demandes des salariés, après avoir énoncé que la seule 
différence de catégorie professionnelle ne peut en elle-même justifier, pour l’attribu-
tion d’un avantage, une différence de traitement entre salariés placés dans une situation 
identique au regard dudit avantage, les arrêts retiennent, par motifs propres et adoptés, 
que sous couvert de douze mois de salaires payés sur treize mois, il s’agit bien d’une 
prime de treizième mois qui est payée aux cadres de l’entreprise sans que l’employeur 
n’établisse la différence de traitement instituée entre les cadres et les personnels non-
cadres relativement au versement de cette prime qui serait justifiée par des raisons 
objectives, réelles et pertinentes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, quelles que soient les modalités de son versement, une 
prime de treizième mois, qui n’a pas d’objet spécifique étranger au travail accompli ou 
destiné à compenser une sujétion particulière, participe de la rémunération annuelle 
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versée, au même titre que le salaire de base, en contrepartie du travail à l’égard duquel 
les salariés cadres et non-cadres ne sont pas placés dans une situation identique, la cour 
d’appel a violé, par fausse application, le principe susvisé ;

Attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à 
intervenir sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef 
de dispositif critiqué par le troisième moyen et relatif aux dommages-intérêts ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Cooper sé-
curité à payer aux salariés des sommes à titre de rappel de salaire et de dommages-inté-
rêts, les arrêts rendus le 24 janvier 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi de ces chefs ;

Déboute les salariés de leur demande en paiement de sommes à titre de rappel de 
salaire et de dommages-intérêts.

- Président  : M. Frouin - Rapporteur  : Mme Goasguen - Avocat général  : M. Lif-
fran - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Principe d’égalité de traitement.

Soc., 19 septembre 2018, n° 17-11.514, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Frais professionnels – Remboursement – Domaine 
d’application – Indemnité compensant le surcoût du 
repas consécutif à un déplacement effectif – Conditions – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 2143-17, L. 2315-3 dans sa rédaction alors applicable et R. 1455-7 
du code du travail et la circulaire PERS 793 du 11 août 1982 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été engagé en 1997 en qualité de tech-
nicien d’intervention réseau électricité par la société ERDF, aux droits de laquelle 
viennent les sociétés Enedis et GRDF ; qu’à compter du 1er mars 2015, le salarié a 
été détaché à plein temps pour assurer les fonctions de président de la caisse mutuelle 
complémentaire d’activités sociales de Cahors  ; que le 15  octobre 2015, il a saisi 
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la juridiction prud’homale en référé afin d’obtenir notamment la condamnation de 
l’employeur au paiement, pour les périodes d’exercice de ses divers mandats électifs et 
syndicaux, de provisions sur indemnité de déplacement, ainsi que des dommages-inté-
rêts pour entrave à ses fonctions de délégué du personnel ; qu’intervenant à l’instance, 
le syndicat CGT Energie 46 EDF/GDF a demandé des dommages-intérêts pour en-
trave au droit syndical ;

Attendu que pour faire droit à ces demandes, l’arrêt, après avoir constaté que la si-
tuation de déplacement pendant la journée entière, incluant les heures de pause dite 
méridienne, était inhérente à l’activité habituelle du salarié, retient qu’il en résulte que 
l’indemnité de déplacement fixée par la circulaire PERS 793 compense cette sujétion 
particulière et constitue un complément de salaire dont le salarié ne peut être privé au 
titre de ses périodes de délégation syndicale ou élective, et non un remboursement de 
frais imposant la justification qu’il correspond à des frais réellement exposés ;

Attendu, cependant, que l’utilisation des heures de délégation ne doit entraîner au-
cune perte de salaire pour le représentant du personnel ou le représentant syndical ; 
qu’en conséquence, celui-ci ne peut être privé du fait de l’exercice de son mandat du 
paiement d’une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui 
constitue un complément de salaire ; que, toutefois, le salarié ne peut pas réclamer le 
paiement de sommes correspondant au remboursement de frais professionnels qu’il 
n’a pas exposés ; que constitue un remboursement de frais une indemnité ayant pour 
objet, nonobstant son caractère forfaitaire, de compenser le surcoût du repas consécutif 
à un déplacement effectif ;

Qu’en se déterminant comme elle a fait, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
les indemnités litigieuses n’avaient pas pour objet, nonobstant leur caractère forfaitaire, 
d’indemniser les salariés des frais supplémentaires de repas induits par une situation de 
déplacement, et si le paiement n’en était pas exclu en l’absence d’un tel déplacement, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

Et attendu que la cassation à intervenir sur la première branche du moyen entraîne, 
en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs de 
dispositif critiqués par la seconde branche du moyen condamnant les sociétés à payer 
au salarié et au syndicat diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour entrave ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne les sociétés Enedis et GRDF à 
payer à M. X..., à titre de provision, avec intérêts au taux légal à compter de la de-
mande en justice, les sommes de 2 269,85 euros au titre des indemnités d’astreinte et 
353,93 euros au titre de l’indemnité de zone d’habitat d’astreinte, ordonne l’affichage 
de la décision et condamne les sociétés Enedis et GRDF à payer à M. X... la somme 
de 1 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt 
rendu le 29 novembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en 
conséquence, sur les autres points restant en litige, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
M. Boyer - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -
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Textes visés : 
Articles L. 2143-17, L. 2315-3 dans sa rédaction alors applicable et R. 1455-7 du code du travail ; 
circulaire PERS 793 du 11 août 1982.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un complément de salaire, à la différence d’un remboursement de 
frais, doit être pris en compte dans le calcul des sommes dues au titre des heures de délégation, à 
rapprocher : Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 15-15.202, Bull. 2016, V, n° 127 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 19 septembre 2018, n° 16-24.041, n° 16-24.042, (P)

– Cassation –

 ■ Salaire – Frais professionnels – Remboursement – Domaine 
d’application – Indemnités conventionnelles dites de petit et grand 
déplacements – Conditions – Détermination – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 16-24.041 et 16-24.042 ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 2315-3 et L. 2325-7 du code du travail dans leur version applicable 
au litige et la convention nationale des ouvriers des travaux publics du 15 décembre 
1992 ;

Attendu que si un salarié exerçant les fonctions de délégué du personnel et de membre 
du comité d’entreprise ne peut être privé, du fait de l’exercice de ses mandats, du 
paiement d’une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui 
constitue un complément de salaire, il ne peut, en revanche, réclamer le paiement de 
sommes correspondant au remboursement de frais professionnels qu’il n’a pas expo-
sés ;

Attendu, selon les ordonnances attaquées, que MM. X... et Y... ont été engagés le 
1er août 2000 par la société Ineo Infracom Engie Ineo en qualité d’agent technique 
et qu’ils étaient délégués du personnel et membres du comité d’entreprise ; qu’ayant 
constaté que les indemnités conventionnelles dites de petits et grands déplacements 
ne leur étaient pas versées lorsqu’ils exerçaient leurs mandats, ils en ont demandé 
le paiement à leur employeur ; que respectivement les 14 avril 2016 et 4 mai 2016, 
MM. Y... et X... ont saisi la juridiction prud’homale en référé pour obtenir le rappel 
de ces indemnités ;

Attendu que, pour condamner la société à verser aux salariés un rappel d’indemnités 
conventionnelles de petits et grands déplacements, la formation de référé du conseil 
de prud’hommes a retenu que l’employeur avait l’obligation d’assimiler le temps de 
délégation et ses accessoires à du travail effectif et payé à l’échéance normale ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé, d’une part, que les indemnités litigieuses 
prévues par la convention collective nationale avaient pour objet de compenser soit 
les frais supplémentaires entraînés par le déplacement des ouvriers qui travaillent sur 
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un chantier dont l’éloignement leur interdit de regagner leur lieu de résidence, soit les 
frais supplémentaires qu’entraîne pour eux la fréquence des déplacements inhérents 
à la mobilité de leur lieu de travail, d’autre part, qu’elles ne concernaient que les ou-
vriers déplacés ou non sédentaires, ce dont il résultait que, nonobstant leur caractère 
forfaitaire, ces indemnités constituaient un remboursement de frais et non un complé-
ment de salaire, la formation de référé du conseil de prud’hommes a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les ordonnances rendues le 
15  juillet 2016, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Dijon  ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdites 
ordonnances et, pour être fait droit, les renvoie devant le conseil de prud’hommes de 
Chaumont.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Boyer - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2315-3 et L. 2325-7 du code du travail dans leur version applicable au litige ; conven-
tion collective nationale des ouvriers des travaux publics du 15 décembre 1992.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un complément de salaire, à la différence d’un remboursement de 
frais, doit être pris en compte dans le calcul des sommes dues au titre des heures de délégation, à 
rapprocher : Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 15-15.202, Bull. 2016, V, n° 127 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 12 septembre 2018, n° 17-10.307, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Paiement – Créance salariale – Intérêts moratoires – 
Point de départ – Date à laquelle la créance devient exigible – 
Conditions – Détermination.

En suite de l’interpellation qui résulte de la convocation devant le bureau de conciliation, s’agissant de créances 
salariales, les intérêts moratoires courent à compter de chaque échéance devenue exigible.

Attendu selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 10 mars 2005 par la socié-
té CGSI en qualité de directeur technique, que par avenant n° 1 du 17 novembre 
2006, sa rémunération annuelle brute a été fixée à 75 000 euros pour la part fixe et à 
11 250 euros pour la part variable, les conditions d’attribution de la part variable étant 
fixées par un avenant annuel séparé ; que le 15 mai 2007, le salarié a signé un avenant 
n° 2 fixant les règles d’attribution de la part variable pour une période de douze mois 



366

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à compter du 1er janvier 2007 ; que le 30 juin 2008, il a été promu aux fonctions de 
consultant manager ; qu’il a refusé de signer les avenants ultérieurs se rapportant à la 
part variable de sa rémunération ; que par procès-verbal de conciliation du 6 février 
2012, les parties se sont accordées sur le montant de la part variable de la rémunération 
pour les années 2008 à 2011 ; que le salarié a saisi la juridiction prud’homale de de-
mandes de rappels de salaire sur la part variable de la rémunération pour l’année 2012, 
d’une provision pour l’année 2013 et d’une demande de résiliation de son contrat de 
travail ; qu’il a pris acte de la rupture de son contrat de travail le 28 janvier 2014 ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Sur les deuxième et troisième moyens : Publication sans intérêt 

Mais sur le quatrième moyen, qui est recevable :

Vu l’article 1153, alinéa 3, du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 et l’article R. 1452-5 du code du travail ;

Attendu qu’après avoir condamné l’employeur à payer certaines sommes au titre d’un 
rappel sur rémunération variable et congés payés afférents pour les années 2012 à 2014, 
l’arrêt énonce que les créances salariales porteront intérêts au taux légal à compter du 
jour de la réception par l’employeur de la lettre le convoquant devant le bureau de 
conciliation ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, que la demande initiale de rappel de salaire de 
rémunération variable formée devant le conseil de prud’hommes pour l’année 2012 
portait sur une somme dont le montant avait été majoré devant la cour d’appel, que 
le salarié avait, pour l’année 2013, saisi le conseil de prud’hommes d’une demande de 
provision sur rémunération variable dont il avait modifié le montant et la nature de-
vant la cour d’appel et qu’il avait formé à hauteur d’appel une demande nouvelle pour 
l’année 2014, et alors, d’autre part, que les convocations devant le bureau de concilia-
tion avaient été expédiées le 17 octobre 2012 et que, nonobstant l’interpellation qui 
en résulte, s’agissant de créances salariales, les intérêts moratoires ne pouvaient courir 
qu’à compter de chaque échéance devenue exigible, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais uniquement en ce qu’il dit que les créances salariales 
porteront intérêts au taux légal à compter du jour de la réception par l’employeur de 
la lettre le convoquant devant le bureau de conciliation, l’arrêt rendu le 9 novembre 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Article 1153, alinéa 3, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ; article R. 1452-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ des intérêts moratoires d’une créance salariale, en sens contraire  : Soc., 
6 juin 1990, pourvoi n° 89-40.324, Bull. 1990, V, n° 270 (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 19 septembre 2018, n° 17-16.219, (P)

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Adhésion – Cotisations dues par 
l’employeur – Calcul – Modalités – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 4622-6 du code du travail, les cotisations dues par les employeurs lorsqu’ils adhèrent 
à un service de santé au travail interentreprises correspondent aux dépenses afférentes à ces services réparties 
proportionnellement au nombre de salariés.

Il en résulte que la cotisation doit être fixée à une somme, par salarié équivalent temps plein de l’entreprise, 
correspondant au montant total des dépenses engagées par le service de santé interentreprises auquel adhère 
l’employeur rapporté au nombre total de salariés pris en charge par l’organisme. Seul peut le cas échéant être 
appliqué à ce calcul un coefficient déterminé correspondant au nombre de salariés nécessitant une surveillance 
médicale renforcée.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 17 janvier 2017), que la société ST Dupont, 
adhérente du service de santé au travail association Annecy santé au travail 74 (l’AST 
74), a cessé de régler ses cotisations en contestant le mode de calcul de celles-ci  ; 
qu’elle a fait l’objet d’une décision de radiation ; qu’elle a saisi le tribunal de grande 
instance pour faire constater l’irrégularité du mode de calcul de la cotisation, et pour 
que soit ordonnée sa réintégration rétroactive au sein de l’organisme ;

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt de fixer le calcul de la cotisation due par la société 
ST Dupont à l’association AST 74 pour l’année 2013 comme suit : Dépenses globales 
de l’AST 74 de l’année 2012 multiplié par le nombre de salariés au 1er janvier 2013 
dans l’entreprise et divisé par le nombre de salariés au 31 décembre 2012 dans l’en-
semble des entreprises adhérentes à cette même date, alors, selon le moyen :

1°/ que les dépenses afférentes aux services de santé au travail sont à la charge des em-
ployeurs ; que si, dans le cas de services communs à plusieurs entreprises, ces frais sont 
répartis proportionnellement au nombre de salariés, le prestataire des services de santé 
au travail fournis à l’employeur demeure libre de déterminer le taux de cotisation 
par salarié ; que, pour considérer que les modalités de détermination du coût unitaire 
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prévu par le règlement intérieur de l’association Annecy santé au travail n’étaient pas 
conformes aux exigences légales, la cour d’appel a retenu, par motifs propres comme 
adoptés, que les « dépenses afférentes aux services de santé au travail doivent s’entendre 
non pas d’un coût unitaire déterminé et corrigé en fonction de plusieurs critères, 
parmi lesquels l’importance des risques dans l’entreprise, mais du seul montant, en 
valeur absolue, des dépenses globales engagées par l’AST 74 pour le service de santé 
au travail, sans distinction selon les entreprises et sans pondération », de sorte qu’« en 
déterminant librement un coût unitaire indépendant du montant total de ses dépenses, 
l’AST 74 ne respecte pas » l’article L. 4622-6 du code du travail ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel, qui a méconnu la liberté reconnue aux services de santé au travail dans 
la détermination du coût unitaire par salarié, a violé l’article L. 4622-6 susvisé ;

2°/ que les dépenses afférentes aux services de santé au travail sont à la charge des em-
ployeurs ; que si, dans le cas de services communs à plusieurs entreprises, ces frais sont 
répartis proportionnellement au nombre de salariés, le prestataire des services de santé 
au travail fournis à l’employeur demeure libre de déterminer le taux de cotisation par 
salarié ; que cette modalité de répartition n’interdit pas aux prestataires des services de 
santé au travail fournis à l’employeur, de prendre en considération la masse salariale 
pour déterminer le taux de cotisation, dans la mesure où une telle méthode permet 
d’appréhender plus précisément le nombre de salariés en équivalent temps plein et, dès 
lors, de ne pas pénaliser les entreprises ayant beaucoup recours au temps partiel ; que 
le prestataire assure ainsi un traitement égalitaire de l’ensemble des entreprises adhé-
rentes ; qu’en écartant en l’espèce la détermination du coût unitaire « en fonction no-
tamment de la masse salariale des entreprises », pour la circonstance que cela revenait 
à effectuer « indirectement une répartition selon la masse salariale, la multiplication 
du coût unitaire par le nombre de salariés n’ayant sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si la loi interdisait la prise en compte de la masse salariale pour le calcul du taux 
de cotisation, si cette prise en compte, parmi d’autres critères, se justifiait afin de dé-
terminer le nombre de salariés en équivalent temps plein, critère essentiel pour évaluer 
le degré de mobilisation nécessaire de l’équipe pluridisciplinaire assurant le service de 
santé au travail, et si les modalités retenues aboutissaient à un montant inférieur à celui 
qui serait résulté d’une répartition en fonction de la masse salariale, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 4622-6 du code du travail ;

3°/ que le juge ne peut méconnaître l’objet du litige tel qu’il est déterminé par les 
écritures des parties ; qu’en l’espèce, l’association Annecy santé au travail faisait valoir 
dans ses écritures que, s’agissant de la société ST Dupont, le calcul de la cotisation 
2012 faisait ressortir un effectif de deux cent quatre vingt-huit salariés justifiant une 
surveillance médicale simple (SMS), et de quarante-deux salariés justifiant une sur-
veillance médicale renforcée (SMR), imposant l’application de deux taux de cotisation 
différents ; que, pour considérer que le règlement intérieur de l’association méconnais-
sait la règle de répartition du coût du service de santé au travail per capita, la cour d’ap-
pel a relevé que « l’association Annecy santé au travail ne prétend pas que les salariés de 
cette société soient exposés à des risques rendent nécessaire une surveillance médicale 
renforcée » ; qu’en se prononçant ainsi, la cour d’appel a dénaturé les écritures de l’as-
sociation Annecy santé au travail, violant ainsi l’article 4 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article L. 4622-6 du code du travail, les cotisations 
dues par les employeurs lorsqu’ils adhèrent à un service de santé au travail interentre-
prises correspondent aux dépenses afférentes à ces services réparties proportionnel-
lement au nombre de salariés ; qu’il en résulte que la cotisation doit être fixée à une 
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somme, par salarié équivalent temps plein de l’entreprise, correspondant au montant 
total des dépenses engagées par le service de santé interentreprises auquel adhère l’em-
ployeur rapporté au nombre total de salariés pris en charge par l’organisme ; que seul 
peut être appliqué le cas échéant à ce calcul un coefficient déterminé correspondant 
au nombre de salariés nécessitant une surveillance médicale renforcée ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a dit que la cotisation due par la société ST Du-
pont devait être calculée en rapportant les dépenses globales de l’AST 74 au nombre 
total de salariés de l’ensemble des entreprises adhérentes puis en multipliant la somme 
obtenue par le nombre de salariés de la société, a statué à bon droit ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP de Chaise-
martin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Article L. 4622-6 du code du travail.

TRIBUNAL DE COMMERCE

Com., 5 septembre 2018, n° 17-10.975, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Redressement ou 
liquidation judiciaire – Contestation née de la procédure 
collective – Exclusion – Cas – Contestation de la résiliation d’un 
contrat à durée indéterminée par le cocontractant du débiteur ne 
mettant pas en cause les règles de résiliation des contrats en cours 
continués.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article R. 662-3 du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Fabrix a été mise en redressement judi-
ciaire le 2 décembre 2015 par le tribunal de commerce de Niort, la société Frédéric 
B..., mandataire judiciaire de l’Ouest MJO et la société Administrateurs judiciaires 
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partenaires étant désignés respectivement mandataire et administrateur judiciaires ; que 
l’administrateur ayant opté pour la poursuite du contrat d’affacturage à durée indéter-
minée que la société Fabrix avait conclu avec la société Compagnie générale d’affac-
turage (l’affactureur), cette dernière a fait savoir, au cours de la période d’observation, 
qu’elle entendait résilier le contrat à compter du 29 juillet 2016 ; que, pour s’opposer à 
la résiliation, la société Fabrix et son administrateur ont assigné l’affactureur en référé 
devant le juge du tribunal de la procédure collective ; que l’affactureur a soulevé l’in-
compétence territoriale du tribunal au profit de celui de Bobigny en application des 
articles 42 et 46 du code de commerce ;

Attendu que pour rejeter l’exception d’incompétence, après avoir énoncé que l’article 
R. 662-3 du code de commerce étend la compétence de la juridiction saisie de la 
procédure collective à tout ce qui concerne la sauvegarde, le redressement et la liqui-
dation judiciaires et s’être référé à l’article L. 622-13 du même code qui régit le sort 
des contrats en cours lors de l’ouverture d’une procédure collective, l’arrêt relève que 
le contrat d’affacturage a été continué, pendant la période d’observation, sur décision 
de l’administrateur et en déduit que la saisine du juge des référés aux fins d’obtenir des 
mesures conservatoires est justifiée par un péril imminent en rapport avec la procédure 
collective en cours ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la contestation, au seul motif qu’elle serait susceptible 
de constituer un dommage imminent, de la résiliation unilatérale par le cocontractant 
du débiteur d’un contrat à durée indéterminée régulièrement poursuivi après le ju-
gement d’ouverture d’une procédure collective ne subit pas l’influence juridique de 
cette procédure, dès lors que ne sont pas en cause les règles propres à la résiliation des 
contrats en cours continués, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; 
Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 

Article R. 662-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’incompétence du tribunal saisi d’une procédure collective pour les actions ne concernant 
pas cette dernière, à rapprocher  : Com., 16  juin 2015, pourvoi n°  14-13.970, Bull. 2015, IV, 
n° 106 (rejet).
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UNION EUROPEENNE

Com., 12 septembre 2018, n° 14-19.589, (P)

– Cassation –

 ■ Concurrence – Entente et position dominante – Entente – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Concertation sur les prix ou sur 
les quantités mises sur le marché ou échanges d’informations 
stratégiques – Conditions – Pratiques entre membres d’une 
organisation de producteurs ou d’une association d’organisations 
de producteurs reconnue.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, saisie par le ministre chargé de l’économie de 
la situation de la concurrence dans le secteur de la production et de la commer-
cialisation des endives, l’Autorité de la concurrence (l’Autorité) a, par une décision 
n° 12-D-08 du 6 mars 2012, dit établi que l’Association des producteurs d’endives 
de France (l’APEF), l’Association des producteurs vendeurs d’endives (l’APVE), le 
Comité économique fruits et légumes du Nord de la France (le CELFNORD), le 
Comité économique régional agricole fruits et légumes (le CERAFEL), la Fédération 
du commerce de l’endive (la FCE), la Fédération nationale des producteurs d’endives 
(la FNPE), devenue l’Union des endiviers, la Section nationale endives (la SNE), la 
société Groupe Perle du Nord et les organisations de producteurs Cap’endives, Fraileg, 
France endives, Marché de Phalempin, Primacoop, Prim’Santerre, Soleil du Nord, 
Sipema et Valois-Fruits avaient enfreint les dispositions de l’article 81, paragraphe 1, 
du traité CE, devenu l’article 101, paragraphe 1, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE) et de l’article L. 420-1 du code de commerce, en par-
ticipant à une entente complexe et continue sur le marché français, ayant consisté en 
une concertation sur le prix et sur les quantités d’endives mises sur le marché et en 
un système d’échanges d’informations stratégiques ayant servi à mettre en place une 
police des prix, ces pratiques ayant eu pour objet la fixation en commun d’un prix 
minimum de vente à la production d’endives et ayant permis aux producteurs et à plu-
sieurs de leurs organisations professionnelles de maintenir des prix de vente minima, et 
ce, pendant une période ayant débuté en janvier 1998 et toujours en cours à la date de 
la décision ; que des sanctions pécuniaires ont été prononcées ; que la cour d’appel, par 
l’arrêt attaqué, a réformé la décision de l’Autorité et dit qu’il n’était pas établi que les 
entités en cause avaient enfreint les dispositions des articles 101, paragraphe 1, TFUE 
et L. 420-1 du code de commerce ; que la Chambre commerciale, financière et éco-
nomique de la Cour de cassation, estimant qu’il existait une difficulté sérieuse quant 
à l’interprétation des règlements portant organisation commune des marchés (OCM), 
dans le secteur des fruits et légumes, et l’étendue des « dérogations spécifiques », se-
lon la terminologie employée par la Commission européenne dans ses observations 
d’amicus curiae, aux règles de concurrence que ces règlements étaient susceptibles 
de contenir dans leurs dispositions relatives aux organisations de producteurs (OP) et 
leurs associations (AOP), notamment au regard de l’objectif de régularisation des prix 
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à la production assigné à ces organisations, a sursis à statuer sur le pourvoi formé par le 
président de l’Autorité et a interrogé, à titre préjudiciel, la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) ;

Attendu que par un arrêt du 14 novembre 2017 (C-671/15), la CJUE a dit pour droit :

L’article 101 TFUE, lu conjointement avec l’article 2 du règlement n° 26 du Conseil, 
du 4 avril 1962, portant application de certaines règles de concurrence à la production 
et au commerce des produits agricoles, l’article 11, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n° 2200/96 du Conseil, du 28 octobre 1996, portant organisation commune des mar-
chés dans le secteur des fruits et légumes, l’article 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 
du Conseil, du 24 juillet 2006, portant application de certaines règles de concurrence 
à la production et au commerce de certains produits agricoles, tel que modifié par 
le règlement (CE) n°  1234/2007 du Conseil, du 22  octobre 2007, l’article  3, pa-
ragraphe 1, du règlement (CE) n°  1182/2007 du Conseil, du 26  septembre 2007, 
établissant des règles spécifiques pour le secteur des fruits et légumes, modifiant les 
directives 2001/112/CE et 2001/113/CE ainsi que les règlements (CEE) n° 827/68, 
(CE) n° 2200/96, (CE) n° 2201/96, (CE) n° 2826/2000, (CE) n° 1782/2003 et (CE) 
n° 318/2006, et abrogeant le règlement (CE) n° 2202/96, ainsi que l’article 122, pre-
mier alinéa, et les articles 175 et 176 du règlement n° 1234/2007, tel que modifié par 
le règlement (CE) n° 491/2009 du Conseil, du 25 mai 2009, doit être interprété en 
ce sens que :

- des pratiques qui portent sur la fixation collective de prix minima de vente, sur une 
concertation relative aux quantités mises sur le marché ou sur des échanges d’informa-
tions stratégiques, telles que celles en cause au principal, ne peuvent être soustraites à 
l’interdiction des ententes prévue à l’article 101, paragraphe 1, TFUE lorsqu’elles sont 
convenues entre différentes organisations de producteurs ou associations d’organisa-
tions de producteurs, ainsi qu’avec des entités non reconnues par un État membre aux 
fins de la réalisation d’un objectif défini par le législateur de l’Union européenne dans 
le cadre de l’organisation commune du marché concerné, telles que des organisations 
professionnelles ne disposant pas du statut d’organisation de producteurs, d’association 
d’organisations de producteurs ou d’organisation interprofessionnelle au sens de la 
réglementation de l’Union européenne,

- des pratiques qui portent sur une concertation relative aux prix ou aux quantités 
mises sur le marché ou sur des échanges d’informations stratégiques, telles que celles 
en cause au principal, peuvent être soustraites à l’interdiction des ententes prévue à 
l’article 101, paragraphe 1, TFUE lorsqu’elles sont convenues entre membres d’une 
même organisation de producteurs ou d’une même association d’organisations de 
producteurs reconnue par un État membre et qu’elles sont strictement nécessaires à la 
poursuite du ou des objectifs assignés à l’organisation de producteurs ou à l’association 
d’organisations de producteurs concernée en conformité avec la réglementation de 
l’Union européenne ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le président de l’Autorité fait grief à l’arrêt de réformer la décision 
n° 12-D-08 et de dire qu’il n’est pas établi que les entités en cause ont enfreint les 
dispositions de l’article 101, paragraphe 1, TFUE et de l’article L. 420-1 du code de 
commerce alors, selon le moyen :
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1°/ que les règles de concurrence sont applicables à l’ensemble des accords, décisions 
et pratiques qui se rapportent à la production ou au commerce des produits agricoles 
et ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence, sous réserve de trois dérogations appliquées de manière restrictive  ; 
qu’en jugeant que « la primauté des objectifs de la politique agricole commune a été 
rappelée de manière constante par la jurisprudence communautaire », la cour d’appel 
a violé les articles 42, 101 et 288 TFUE, 1 et 2 du règlement n° 26/62 du Conseil du 
« 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CEE) n° 1184/2006 du Conseil du 24 juillet 
2006, 175 et 176 du règlement (CEE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 
et L. 420-1 du code de commerce ;

2°/ que les articles 101 à 106 TFUE s’appliquent par principe à l’ensemble des ac-
cords, décisions et pratiques qui se rapportent à la production ou au commerce des 
produits agricoles et ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence ; que par exception, l’article 101, paragraphe 1, TFUE 
ne s’applique pas à de tels accords, décisions et pratiques lorsqu’ils font partie in-
tégrante d’une organisation nationale de marché, ou lorsqu’ils sont nécessaires à la 
réalisation des objectifs de la politique agricole commune, ou encore lorsqu’ils ont 
été mis en oeuvre par des exploitants agricoles, associations d’exploitants agricoles 
ou associations de ces associations ressortissant à un seul État membre, dans la mesure 
où, sans comporter l’obligation de pratiquer un prix déterminé, ils concernent la 
production ou la vente de produits agricoles ou l’utilisation d’installations communes 
de stockage, de traitement ou de transformation de produits agricoles ; qu’en jugeant 
que les règles de concurrence relatives aux accords, décisions et pratiques visés par les 
articles 101 TFUE et L. 420-1 du code de commerce ne s’appliquaient à la production 
et au commerce des produits agricoles que dans la mesure où leur application ne met 
pas en péril la réalisation des objectifs de la PAC et n’entrave pas le fonctionnement 
des organisations nationales des marchés agricoles, la cour d’appel a inversé le principe 
et les exceptions et a ainsi violé les articles 101 et 288 TFUE, 1 et 2 du règlement 
n° 26/62 du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 du 
Conseil du 24 juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil 
du 22 octobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

3°/ que la Commission européenne a compétence exclusive pour constater pour 
quels accords, décisions et pratiques les conditions d’exemption relatives à la produc-
tion et au commerce des produits agricoles sont remplies ; qu’en s’appuyant sur les 
objectifs de la politique agricole commune pour écarter l’analyse de l’Autorité de la 
concurrence selon laquelle en l’absence de décision de la Commission européenne, les 
organismes poursuivis n’étaient pas recevables à se prévaloir de la justification des pra-
tiques au titre du régime spécifique au secteur agricole en application de l’article 2 du 
règlement (CE) n° 1184/2006, la cour d’appel a violé les articles 42, 101 et 288 TFUE, 
1 et 2 du règlement n° 26/62 du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement 
(CE) n° 1184/2006 du Conseil du 24  juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

4°/ que l’article 101, paragraphe 1, TFUE ne s’applique pas à des accords, décisions et 
pratiques anticoncurrentiels lorsqu’ils font partie intégrante d’une organisation natio-
nale de marché ; qu’en énonçant que : « les règles de concurrence (...) ne s’appliquent 
à la production et au commerce des produits agricoles (...) que dans la mesure où 
leur application (...) n’entrave pas le fonctionnement des organisations nationales des 
marchés agricoles dont les mécanismes de régulation sont (...) dérogatoires au droit 
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commun de la concurrence », cependant qu’une organisation commune des marchés 
agricoles dans le secteur des fruits et légumes a été instaurée depuis 1972, de sorte que 
les mécanismes de régulation mis en place dans le secteur de l’endive ne pouvaient être 
assimilés à ceux d’un produit agricole soumis à une organisation nationale de mar-
ché, la cour d’appel a violé les articles 40, 42, 101 et 288 TFUE, 1 et 2 du règlement 
n° 26/62 du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 du 
Conseil du 24 juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil 
du 22 octobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

5°/ que l’article 101, paragraphe 1, TFUE ne s’applique pas à des accords, décisions 
et pratiques anticoncurrentiels lorsqu’ils sont nécessaires à la réalisation de l’ensemble 
des objectifs de la politique agricole commune ; qu’en s’appuyant sur le fait que la dé-
fense des revenus des producteurs était un des objectifs assignés à la politique agricole 
commune par l’article 39 TFUE pour approuver la justification de la commission des 
pratiques litigieuses par les entreprises mises en cause et refuser de les sanctionner, la 
cour d’appel a violé les articles 42, 101 et 288 TFUE, 1 et 2 du règlement n° 26/62 
du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 du Conseil 
du 24 juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 oc-
tobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

6°/ que les règles de concurrence s’appliquent aux accords entre exploitants agricoles, 
associations d’exploitants agricoles et associations de ces associations ressortissant à 
un seul État membre concernant la production ou la vente de produits agricoles qui 
comportent l’obligation de pratiquer un prix déterminé ; qu’en refusant d’appliquer 
aux pratiques litigieuses l’article 101, paragraphe 1, TFUE relatif à la prohibition des 
accords et pratiques anticoncurrentiels après avoir constaté, au stade de l’analyse de 
l’objet des pratiques, que les modalités de fixation collective de prix minimum rete-
nues par l’Autorité de la concurrence, en particulier la détermination d’un cours pivot, 
la mise en place d’une bourse aux échanges et d’un « cadran bourse », ainsi que la fixa-
tion d’un prix minimum sous couvert d’un prix de retrait, avaient été mises en oeuvre 
pendant plusieurs mois, ce dont il résultait que les accords et pratiques en cause avaient 
comporté l’obligation de pratiquer un prix déterminé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les articles 101 et 288 du TFUE, 
1 et 2 du règlement n° 26/62 du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement 
(CE) n° 1184/2006 du Conseil du 24  juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que dans son arrêt du 14 novembre 2017 (C-671/15), la 
CJUE a rappelé que, dans la poursuite des objectifs que sont l’instauration d’une po-
litique agricole commune et l’établissement d’un régime de concurrence non faussée, 
l’article 42 TFUE reconnaît la primauté de la politique agricole commune par rapport 
aux objectifs du traité, dans le domaine de la concurrence, et le pouvoir du législa-
teur de l’Union de décider dans quelle mesure les règles de concurrence trouvent à 
s’appliquer dans le secteur agricole (point 37) ; qu’elle a précisé que les interventions 
du législateur de l’Union à ce titre ont pour objet non pas d’établir des dérogations 
ou des justifications à l’interdiction des pratiques visées à l’article 101, paragraphe 1, 
et à l’article 102 TFUE, mais d’exclure du champ d’application de ces dispositions 
des pratiques qui, si elles intervenaient dans un secteur autre que celui de la politique 
agricole commune, en relèveraient (point 38) ; que le moyen procède, en sa première 
branche, d’un postulat erroné ;
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Attendu, en deuxième lieu, que la cour d’appel n’a pas inversé le principe et les 
exceptions en énonçant les motifs critiqués par la deuxième branche, qui ne font 
que reprendre, en substance, les termes des considérants 2 du règlement n° 26, 3 du 
règlement n° 1184/2006 et 84 du règlement n° 1234/2007, selon lesquels les règles 
de concurrence relatives aux accords, décisions et pratiques visés à l’article 101, para-
graphe 1, TFUE doivent être appliquées à la production et au commerce des produits 
agricoles, dans la mesure où leur application ne met pas en péril la réalisation des 
objectifs de la politique agricole commune et n’entrave pas le fonctionnement des 
organisations nationales des marchés agricoles ;

Et attendu, enfin, que, la cour d’appel n’ayant pas fondé sa décision sur les hypothèses 
d’inapplicabilité des règles de concurrence au secteur agricole, prévues par les articles 2 
des règlements n° 26 et n° 1184/2006 et 176 du règlement n° 1234/2007, le moyen 
qui procède, en ses quatre dernières branches, du postulat contraire, est inopérant ;

D’où il suit que le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que le président de l’Autorité fait le même grief à l’arrêt alors, selon le 
moyen, qu’en énonçant que « tant les règlements OCM que des dispositions de droit 
interne, pour les besoins de la réalisation des objectifs fixés par la politique agricole 
commune, ont attribué aux organismes collectifs mis en cause des missions parti-
culières s’inscrivant dans un cadre dérogatoire au droit de la concurrence, que «  les 
règlements OCM et les dispositions (...) du code rural (...) ont (...) confié aux OP et 
aux AOP des missions s’inscrivant dans le cadre de règles dérogatoires au droit de la 
concurrence », et que « l’OCM unique a également institué un régime dérogatoire 
au droit de la concurrence en permettant aux producteurs de se regrouper au sein 
d’AOP de gouvernance au sein desquelles ils disposent du droit de se concerter  », 
cependant qu’en dehors de l’application des dérogations expresses à l’application de 
l’article 101, paragraphe 1, TFUE instaurées par les règlements portant application de 
certaines règles de concurrence à la production et au commerce des produits agricoles, 
l’exercice des missions dévolues aux organisations de producteurs et associations de ces 
organisations ne pouvait se concevoir que dans le respect des règles de concurrence, 
la cour d’appel a violé les articles 101 et 288 du TFUE, 1 et 2 du règlement n° 26/62 
du Conseil du « 20 avril 1962 », 1 et 2 du règlement (CE) n° 1184/2006 du Conseil 
du 24 juillet 2006, 175 et 176 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 oc-
tobre 2007 et L. 420-1 du code de commerce ;

Mais attendu qu’il résulte des textes visés par le moyen, tels qu’interprétés par la 
CJUE dans son arrêt du 14 novembre 2017 (C-671/15), que les hypothèses d’inap-
plicabilité de l’article 101, paragraphe 1, TFUE, dans le secteur des fruits et légumes, 
ne se limitent pas aux seules hypothèses expressément prévues par les articles 2 des 
règlements n° 26 et n° 1184/2006 et 176 du règlement n° 1234/2007, mais peuvent 
couvrir également les pratiques qui portent sur une concertation relative aux prix ou 
aux quantités mises sur le marché ou sur des échanges d’informations stratégiques 
lorsqu’elles sont convenues entre membres d’une même OP ou d’une même AOP, 
reconnue par un État membre, et qu’elles sont strictement nécessaires à la poursuite 
du ou des objectifs assignés à l’OP ou à l’AOP concernée en conformité avec la régle-
mentation de l’Union européenne ; que le moyen, qui procède d’un postulat contraire, 
manque en droit ;
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Mais sur le moyen relevé d’office, en application de l’article 620 
du code de procédure civile, suggéré par le demandeur au pourvoi :

Vu les articles 101 TFUE et L. 420-1 du code de commerce, ensemble l’article 2 du 
règlement n° 26 du Conseil, du 4 avril 1962, l’article 11, paragraphe 1, du règlement 
(CE) n°  2200/96 du Conseil, du 28  octobre 1996, l’article  2 du règlement (CE) 
n° 1184/2006 du Conseil, du 24 juillet 2006, tel que modifié par le règlement (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil, du 22 octobre 2007, l’article 3, paragraphe 1, du règlement 
(CE) n° 1182/2007 du Conseil, du 26 septembre 2007, l’article 122, premier alinéa, et 
les articles 175 et 176 du règlement n° 1234/2007, tel que modifié par le règlement 
(CE) n° 491/2009 du Conseil, du 25 mai 2009 ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt du 14 novembre 2017 de la CJUE (C-671/15) que si 
des pratiques qui portent sur une concertation relative aux prix ou aux quantités mises 
sur le marché ou sur des échanges d’informations stratégiques peuvent être soustraites 
à l’interdiction des ententes prévue à l’article 101, paragraphe 1, TFUE lorsqu’elles 
sont convenues entre membres d’une même OP ou d’une même AOP reconnue par 
un État membre et qu’elles sont strictement nécessaires à la poursuite du ou des ob-
jectifs qui lui ont été assignés en conformité avec la réglementation relative à l’organi-
sation commune du marché concerné, de telles pratiques ne peuvent échapper à cette 
interdiction lorsqu’elles sont convenues entre différentes OP ou AOP ainsi qu’avec des 
entités non reconnues dans le cadre de l’organisation commune du marché concerné ;

Attendu que pour dire qu’il n’est pas établi que les entités sanctionnées ont enfreint les 
dispositions des articles 101, paragraphe 1, TFUE et L. 420-1 du code de commerce, 
après avoir constaté que, pendant toute la période visée par le grief, tant la réglemen-
tation de l’organisation commune de marché mise en place dans le secteur des fruits et 
légumes que les dispositions du droit interne avaient, pour les besoins de la réalisation 
des objectifs fixés par la politique agricole commune, attribué aux organismes collectifs 
mis en cause des missions particulières qui s’inscrivaient dans un cadre dérogatoire au 
droit de la concurrence, l’arrêt relève qu’il existe des difficultés d’interprétation de la 
réglementation OCM sur l’étendue exacte et les limites de la mission de régularisation 
des prix assignée aux OP et AOP et retient qu’il n’est pas indiscutablement démontré 
que les pratiques incriminées de fixation collective de prix minimum aient dépassé 
ces limites ; qu’il retient encore, s’agissant des concertations portant sur les quantités 
d’endives mises sur le marché, qu’il n’est pas établi avec certitude que les organismes 
poursuivis seraient sortis des limites des missions qui leur étaient légalement assignées 
tendant, en application de la réglementation OCM, à assurer la programmation de la 
production et son adaptation à la demande, notamment en quantité et qualité, et à 
harmoniser les disciplines de production ;

Qu’en se déterminant ainsi, en retenant que les pratiques litigieuses pouvaient être 
soustraites à l’application des articles 101, paragraphe 1, TFUE et L. 420-1 du code de 
commerce, sans rechercher si les conditions d’une telle soustraction à l’interdiction des 
ententes étaient réunies, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS et, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mai 2014, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
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dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Orsini - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 101, § 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : CJUE, arrêt du 14 novembre 2017, Association des producteurs ven-
deurs d’endives (APVE) e.a., C-671/15.

1re Civ., 12 septembre 2018, n° 17-11.361, (P)

– Rejet –

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 – 
Refus d’embarquement et annulation ou retard important d’un 
vol – Responsabilité des transporteurs de personnes – Exonération – 
Causes d’exonération – Existence de circonstances extraordinaires – 
Caractérisation – Défaut – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de proximité de Bordeaux, 26 sep-
tembre 2016), rendu en dernier ressort, que M. et Mme X... ont acheté des billets pour 
le vol Easyjet n° EZY 1686, dont le départ de Bordeaux était prévu à 13 h 45 et l’ar-
rivée à Nice fixée à 15 h 05 ; que, leur avion étant arrivé à destination avec un retard 
de trois heures ou plus, en l’occurrence, plus de cinq heures, ils ont assigné aux fins 
d’indemnisation de leurs préjudices, sur le fondement de l’article 7 du règlement (CE) 
n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des 
règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de 
refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant 
le règlement (CEE) n° 295/91, la société Easyjet Airline Company Ltd, qui a indiqué 
que la société Easyjet Switzerland avait été le transporteur aérien effectif ; que celle-ci 
a été attraite en intervention forcée ;

Attendu que M. et Mme X... font grief au jugement de rejeter leurs demandes, en 
application de l’article 5, § 3, du règlement n° 261/2004, alors, selon le moyen :

1°/ que le transporteur aérien effectif ne peut s’exonérer de l’indemnisation prévue 
à l’article 7 du règlement CE n° 261/2004 du 11 février 2004 que s’il est en mesure 
de prouver que l’annulation ou le retard sont dus à des circonstances extraordinaires 
qui n’auraient pas pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été 
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prises ; qu’en rejetant la demande d’indemnité de M. et Mme X... au motif impropre 
que la société Easyjet Switzerland justifiait de « circonstances particulières » sans tou-
tefois caractériser l’existence de circonstances extraordinaires, la juridiction de proxi-
mité a privé sa décision de base légale au regard de l’article 5, § 3, du règlement (CE) 
n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

2°/ que, pour s’exonérer de son obligation d’indemnisation, le transporteur aérien 
doit apporter la preuve qu’il avait pris toutes les mesures raisonnables pour éviter que 
les prétendues circonstances extraordinaires ne conduisent à l’annulation du vol ; que 
la juridiction de proximité a rejeté la demande d’indemnisation de M. et Mme X... 
au motif que leur contestation de la mise en oeuvre des mesures raisonnables par le 
transporteur ne pouvait être prise en compte faute d’être étayée par un avis d’expert ; 
qu’en statuant ainsi, quand M. et Mme X... pouvaient se borner à alléguer que le 
transporteur n’avait pas pris toutes les mesures raisonnables dès lors qu’il appartenait 
au transporteur aérien d’apporter la preuve contraire, la juridiction de proximité a 
violé l’article 1315 du code civil, devenu 1353 du code civil ;

3°/ qu’en rejetant la demande d’indemnité de M. et Mme X... au motif que la société 
Easyjet Switzerland pouvait utilement se prévaloir des dispositions de l’article 5, § 3, 
du règlement (CE) n° 261/2004 sans rechercher si cet opérateur avait pris toutes les 
mesures raisonnables pour éviter que des circonstances extraordinaires ne conduisent à 
l’annulation du vol, la juridiction de proximité a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article  5, §  3, du règlement (CE) n°  261/2004, tel 
qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne, qu’un transporteur aé-
rien effectif n’est pas tenu de verser l’indemnisation prévue à l’article  7 s’il est en 
mesure de prouver que l’annulation ou le retard de trois heures ou plus à l’arrivée à 
destination d’un vol sont dus à des circonstances extraordinaires qui n’auraient pas 
pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été prises (CJCE, 
arrêt du 19 novembre 2009, Sturgeon e.a., C-402/07 et C-432/07 ; CJUE, arrêt du 
23 octobre 2012, Nelson e.a., C-581/10 et C-629/10) ; que, selon la jurisprudence 
de la Cour de justice, peuvent être qualifiés de circonstances extraordinaires, au sens 
de ce texte, les événements qui, par leur nature ou leur origine, ne sont pas inhérents 
à l’exercice normal de l’activité du transporteur aérien concerné et échappent à la 
maîtrise effective de celui-ci (CJCE, arrêt du 22 décembre 2008, Wallentin-Hermann, 
C-549/07 ; arrêt du 17 avril 2018, Krüsemann e.a., C-195/17, C-197/17 à C-203/17, 
C-226/17, C-228-17, C-254/17, C-274/17, C-275/17, C-278/17 à C-286/17 et 
C-290/17 à C-292/17) ; que ne constituent pas de telles circonstances les événements 
qui sont intrinsèquement liés au système de fonctionnement de l’appareil (CJUE, 
arrêt du 17 septembre 2015, van der Lans, C-257/14 ; arrêt du 4 mai 2017, Pesková 
et Peska, C-315/15) ; que le transporteur aérien qui entend s’en prévaloir doit établir 
que, même en mettant en oeuvre tous les moyens en personnel ou en matériel et les 
moyens financiers dont il disposait, il n’aurait manifestement pas pu, sauf à consentir 
des sacrifices insupportables au regard des capacités de son entreprise au moment 
pertinent, éviter que les circonstances extraordinaires auxquelles il était confronté ne 
conduisent à l’annulation du vol ou à un retard de ce vol égal ou supérieur à trois 
heures à l’arrivée (arrêt Pesková et Peska) ;

Attendu, d’une part, qu’ayant constaté que l’avion stationné à l’aéroport de Bor-
deaux-Mérignac, dans lequel M. et Mme X... devaient embarquer, avait été foudroyé, 
la juridiction de proximité a pu retenir l’existence de circonstances extraordinaires, au 
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sens de l’article 5, § 3, de nature à exonérer la société Easyjet Switzerland du paiement 
de l’indemnisation prévue à l’article 7, peu important que le juge du fond se soit référé, 
par suite d’une erreur de plume, à des circonstances particulières ;

Attendu, d’autre part, que le jugement relève que, conformément aux règles de l’avia-
tion civile, l’appareil, touché par la foudre à 8 h 39, avait été minutieusement exami-
né par des ingénieurs aéronautiques, lesquels avaient déclaré, à 9 h 32, que celui-ci, 
endommagé, ne remplissait plus les conditions de sécurité optimales et qu’en consé-
quence, la société Easyjet Switzerland avait pris la décision, à 10 h 25, d’envoyer un 
avion de remplacement à Bordeaux-Mérignac, depuis sa base principale de Londres, ce 
qui avait nécessité de nombreuses formalités et autorisations préalables ; qu’il constate 
que le réacheminement des passagers vers le vol d’une autre compagnie n’aurait pu 
avoir lieu qu’à 18 h 20 ; qu’il ajoute que les allégations de M. et Mme X... selon les-
quelles le retard de cinq heures et demie qu’ils avaient subi n’était pas justifié, dès lors 
qu’en dépit des circonstances avancées par la société Easyjet Switzerland, l’avion de 
secours aurait pu être disponible en moins de quatre heures, constituent de simples 
supputations  ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que 
le transporteur aérien avait établi, ainsi qu’il le lui incombait, que, même en prenant 
toutes les mesures raisonnables, au sens de l’article 5, § 3, tel qu’interprété par la Cour 
de justice de l’Union européenne, il n’aurait manifestement pas pu éviter que les cir-
constances extraordinaires auxquelles il était confronté ne conduisent à l’annulation 
du vol litigieux, la juridiction de proximité, qui a fait la recherche invoquée par la 
troisième branche et énoncé que les passagers ne pouvaient se borner à contester cette 
situation par de simples allégations, a légalement justifié sa décision de ce chef ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 5, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 fé-
vrier 2004.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 1re Civ., 19 mars 2014, pourvoi n° 12-20.917, Bull. 2014, I, n° 53 (cas-
sation).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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